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Introduction 

 Contexte général 

Le territoire de Bordeaux Métropole connaît depuis plusieurs années un développement important avec la 

f tat et du développement durable. 

haban-
Delmas et celle du futur pont Simone Veil

constitue une réponse forte à la vo
économique et sociale qui est, en 2023, à deux heures de Paris, grâce à la LGV. 

  

Par ailleurs, Bordeaux Métropole, de par sa compétence aménagement, conduit la réalisation de nombreux 

métropolitain
proximité que constituent les participations pour voirie et réseaux (PVR) ou les projets urbains partenariaux 

Habitats et Mobilités  

Le territoire métropolitain end en rive droite de la Garonne est notamment le siège de plusieurs 
réalisations et 
les nombreuses opérations en cours sur la commune de Bordeaux (Bastide-Niel, Brazza, etc.). 

Bordeaux Métropole mobilise ainsi en moyenne 150 hectares par an pour son développement, dont 
25 à 30 hectares pour les besoins de la production de logements. Les opportunités métropolitaines pour mener 
des opérations de renouvellement urbain sont nombreuses et offrent un potentiel significatif, tant dans le diffus 
que sur des sites opérationnels : 

 -

démarche dite « 50 000 logements » sur les grands axes de transport collectifs métropolitains »

 par ail
urbain tandis que les centres-bourgs historiques développent une nouvelle urbanité plus rationnelle 

 besoins des populations locales.

Ces capacités de meilleure utilisation des opportunités foncières se retrouvent aussi dans les espaces dédiés 
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 à préserver et à 

« 55 000 hectares de nature 

a marqué la prise de compétence obligatoire de Gestion des 
Milieux Aquatiques et de Prévention des Inondations (GEMAPI) par Bordeaux Métropole. 

 ZAC centre-ville -et-
grands projets urbains portés par Bordeaux Métropole. Soucieuses de consolider la fonction de principal pôle 

 tenue par Ambarès-et-Lagrave, Bordeaux Métropole et la Ville ont décidé de 
conforter le centre-ville existant afin de pérenniser, sinon développer, une offre complète de services et 

ur des centres-villes et du 
renouvellement urbain dont les grandes orientations ont été approuvées le 23 juillet 1999 par délibération du 
Conseil communautaire. 

merces, et à 
- s Coty/Faulat). 

de milieux naturels remarquables (zones humide

M Ouvrage 
métropolitaine en cours ou à venir, afin de pouvoir répondre aux exigences de la réglementation en vigueur et 
être en mesure de développer des projets ambitieux, en phase avec les attentes locales et les exigences du 
développement durable. 

Aménagement Concerté du centre-
-et-Lagrave. 
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 Historique des procédures 

Par délibération n° 95/141 du 24 février 1995, le conseil de communauté a engagé une procédure de 
3 hectares situés dans le centre-ville 

-et- -
études pré-opérationnelles. 

Par délibé
-

autorisant le Maire à sursoir sur les demandes 
 

Par délibération n° 2003/019 du 28 mars 2003, le conseil de communauté a approuvé les conclusions des 
études pré-opérationnell

publique, de création et de réalisation. 

Au fur et à mesure du projet, le périmètre de concertation a connu des adaptations successives, dont la 
dernière en date a été entérinée par la délibération 2004/0359 du 28 mai 2004. Cette concertation ouverte sur 

-et-Lagrave, sus-évoquée 
-

et-
recueillir les observations du public. 

Le dossier de création de ZAC a donc été approuvé par délibération n° 2005/0790 du 14 octobre 2005 et le 
dossier de réalisation par délibération n° 2006/0923 du 22 décembre 2006. 

 
date du 23 novembre 2007. 
2008 et  : 

 par délibération du 14/10/2005, la Communauté 
 ; 

 
des avis opposés à la réali
sur le volet environnemental, entre autres du point de vue écologique et hydraulique, a opposé ses 

nseil communautaire 
de la CUB autorisait son Président a solliciter, en date du 06/11/2009, la DUP sur la totalité du 

et E. Ceux-ci ont ainsi vu leurs progr
24/06/2010 ; 

 
15/01/2015 ; 

 enfin, un Dossier de réalisation modificatif a été approuvé par Bordeaux Métropole le 25/03/2016 
(délibération 2016-  

Les secteurs B, C, D et E ayant 
opérationnel de leur aménagement a été lancé par Aquitanis. 

Le projet 
 Dans le projet 

actuel, le programme initial a été modifié pour tenir compte des enjeux écologiques et 
â. 
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 Textes réglementaires 

Les articles L.122-1 et suivants et R.122-
° 2016-1110 du 11 août 2016 

 

La superficie totale concernée par la ZAC du centre- -et-Lagrave est de 24,3 hectares et la 
surface de plancher (SDP) créée représente environ 32 000 m². Pour ce qui est du secteur A, il présente une 

11 hectares et la SDP créée est évaluée à un peu plus de 12 000 m². 

Au regard de la 39ème catégorie répertoriée dans l -2 du Code de 
 et reproduit ci-après,  à 10 hectares, soumettant donc le 

pétitionnaire à  

Tableau 1 -  modifié par décret 
n° 2022-970 du 1er juillet 2022 

Source  

Catégories de 
projet 

Projets soumis à évaluation environnementale 
Projets soumis à examen au cas par 

cas 

39. Travaux, 
constructions et 

opérations 
 

a) Travaux et constructions créant une emprise au sol 
au sens de l'article R.*420-1 du Code de l'Urbanisme 
supérieure ou égale à 40 000 m² dans un espace autre 
que : 

 les zones mentionnées à l'article R.151-18 
du Code de l'Urbanisme, lorsqu'un plan local 
d'urbanisme est applicable ; 

 les secteurs où les constructions sont 
autorisées au sens de l'article L.161-4 du 
même code, lorsqu'une carte communale est 
applicable ; 

 les parties urbanisées de la commune au 
sens de l'article L.111-3 du même code, en 
l'absence de plan local d'urbanisme et de 
carte communale applicable. 

 
b) Opérations d'aménagement dont le terrain d'assiette 
est supérieur ou égal à 10 ha. 
 
c) Opérations d'aménagement créant une emprise au 
sol au sens de l'article R.*420-1 du Code de 
l'Urbanisme supérieure ou égale à 40 000 m² dans un 
espace autre que : 

 les zones mentionnées à l'article R.151-18 
du Code de l'Urbanisme, lorsqu'un plan local 
d'urbanisme est applicable ; 

 les secteurs où les constructions sont 
autorisées au sens de l'article L.161-4 du 
même code, lorsqu'une carte communale est 
applicable ; 

 les parties urbanisées de la commune au 
sens de l'article L.111-3 du même code, en 
l'absence de plan local d'urbanisme et de 
carte communale applicable. 

a) Travaux et constructions qui créent 
une surface de plancher au sens de 
l'article R.111-22 du Code de 
l'Urbanisme ou une emprise au sol au 
sens de l'article R.*420-1 du même code 
supérieure ou égale à 10 000 m².
 
b) Opérations d'aménagement dont le 
terrain d'assiette est compris entre 5 et 
10 ha, ou dont la surface de plancher au 
sens de l'article R.111-22 du Code de 
l'Urbanisme ou l'emprise au sol au sens 
de l'article R.*420-1 du même code est 
supérieure ou égale à 10 000 m².
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 Objectifs  

 : 

 un instrument de  : 
 

de 
 ; 

 et le public : pièce officielle de la procédure de décision 

le 
 ; 

 décision : 

du projet. 

s enjeux du projet vis-à-vis de son 

Ouvrage, au même titre que les études techniques, les études économiques et les études financières, 
projet. 

 C  

-
présenter : 

 1° Un résumé non technique. 

 2° Une description du projet, y compris en particulier : 

 une description de la localisation du projet ; 

 une description des caractéristiques physiques de l'ensemble du projet, y compris, le cas échéant, 
des travaux de démolition nécessaires, et des exigences en matière d'utilisation des terres lors 
des phases de construction et de fonctionnement ; 

 une description des principales caractéristiques de la phase opérationnelle du projet, relatives au 
procédé de fabrication, à la demande et l'utilisation d'énergie, la nature et les quantités des 
matériaux et des ressources naturelles utilisées ; 

 une estimation des types et des quantités de résidus et d'émissions attendus, tels que la pollution 
de l'eau, de l'air, du sol et du sous-sol, le bruit, la vibration, la lumière, la chaleur, la radiation, et 
des types et des quantités de déchets produits durant les phases de construction et de 
fonctionnement. 

 3° Une description des aspects pertinents de l'état initial de l'environnement, et de leur évolution en 
nnement en 

l'état initial de l'environnement peuvent être évalués moyennant un effort raisonnable sur la base des 
informations environnementales et des connaissances scientifiques disponibles. 

 4° Une description des facteurs mentionnés au III de l'article L.122-1 susceptibles d'être affectés de 
manière notable par le projet : la population, la santé humaine, la biodiversité, les terres, le sol, l'eau, 
l'air, le climat, les biens matériels, le patrimoine culturel, y compris les aspects architecturaux et 
archéologiques, et le paysage. 
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 5° Une description des incidences notables que le projet est susceptible d'avoir sur l'environnement 
résultant, entre autres : 

 a) De la construction et de l'existence du projet, y compris, le cas échéant, des travaux de 
démolition ; 

 b) De l'utilisation des ressources naturelles, en particulier les terres, le sol, l'eau et la biodiversité, 
en tenant compte, dans la mesure du possible, de la disponibilité durable de ces ressources ;

 c) De l'émission de polluants, du bruit, de la vibration, de la lumière, la chaleur et la radiation, de 
la création de nuisances et de l'élimination et la valorisation des déchets ; 

 d) Des risques pour la santé humaine, pour le patrimoine culturel ou pour l'environnement ;

 e) Du cumul des incidences avec d'autres projets existants ou approuvés, en tenant compte le 
cas échéant des problèmes environnementaux relatifs à l'utilisation des ressources naturelles et 
des zones revêtant une importance particulière pour l'environnement susceptibles d'être 
touchées. Les projets existants sont ceux qui, lors du dépôt du dossier de demande comprenant 
l'étude d'impact, ont été réalisés. Les projets approuvés sont ceux qui, lors du dépôt du dossier 
de demande comprenant l'étude d'impact, ont fait l'objet d'une décision leur permettant d'être 
réalisés. Sont compris, en outre, les projets qui, lors du dépôt du dossier de demande comprenant 
l'étude d'impact : 

 ont fait l'objet d'une étude d'incidence environnementale au titre de l'article R.181-14 et d'une 
consultation du public ; 

 ont fait l'objet d'une évaluation environnementale au titre du présent code et pour lesquels un 
avis de l'autorité environnementale a été rendu public. 

Sont exclus les projets ayant fait l'objet d'un arrêté mentionnant un délai et devenu caduc, ceux 
dont la décision d'autorisation est devenue caduque, dont l'enquête publique n'est plus valable 
ainsi que ceux qui ont été officiellement abandonnés par le Maître d'Ouvrage. 

 f) Des incidences du projet sur le climat et de la vulnérabilité du projet au changement climatique ;

 g) Des technologies et des substances utilisées. 

La description des éventuelles incidences notables sur les facteurs mentionnés au III de l'article 
L.122-1 porte sur les effets directs et, le cas échéant, sur les effets indirects secondaires, 
cumulatifs, transfrontaliers, à court, moyen et long termes, permanents et temporaires, positifs et 
négatifs du projet. 

 6° Une description des incidences négatives notables attendues du projet sur l'environnement qui 
résultent de la vulnérabilité du projet à des risques d'accidents ou de catastrophes majeurs en rapport 
avec le projet concerné. Cette description comprend le cas échéant les mesures envisagées pour 
éviter ou réduire les incidences négatives notables de ces événements sur l'environnement et le 
détail de la préparation et de la réponse envisagée à ces situations d'urgence. 

 7° Une description des solutions de substitution raisonnables qui ont été examinées par le Maître 
d'Ouvrage, en fonction du projet proposé et de ses caractéristiques spécifiques, et une indication des 
principales raisons du choix effectué, notamment une comparaison des incidences sur 
l'environnement et la santé humaine. 

 8° Les mesures prévues par le Maître de l'Ouvrage pour : 

 éviter les effets négatifs notables du projet sur l'environnement ou la santé humaine et réduire les 
effets n'ayant pu être évités ; 

 compenser, lorsque cela est possible, les effets négatifs notables du projet sur l'environnement 
ou la santé humaine qui n'ont pu être ni évités ni suffisamment réduits. S'il n'est pas possible de 
compenser ces effets, le Maître d'Ouvrage justifie cette impossibilité. 

La description de ces mesures doit être accompagnée de l'estimation des dépenses 
correspondantes, de l'exposé des effets attendus de ces mesures à l'égard des impacts du projet 
sur les éléments mentionnés au 5°. 
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 9° Le cas échéant, les modalités de suivi des mesures d'évitement, de réduction et de compensation 
proposées. 

 10° Une description des méthodes de prévision ou des éléments probants utilisés pour identifier et 
évaluer les incidences notables sur l'environnement. 

 11° Les noms, qualités et qualifications du ou des experts qui ont préparé l'étude d'impact et les 
études ayant contribué à sa réalisation. 

 12° Lorsque certains des éléments requis ci-dessus figurent dans l'étude de maîtrise des risques 
pour les installations nucléaires de base ou dans l'étude des dangers pour les installations classées 
pour la protection de l'environnement, il en est fait état dans l'étude d'impact. 

Pour les actions ou opérations d'aménagement mentionnées à l'article L.300-1-1 du Code de l'Urbanisme, 
l'étude d'impact comprend en outre : 

 1° Les conclusions de l'étude de faisabilité sur le potentiel de développement en énergies 
renouvelables de la zone ainsi qu'une description de la façon dont il en est tenu compte. 

 2° Les conclusions de l'étude d'optimisation de la densité des constructions dans la zone concernée 
ainsi qu'une description de la façon dont il en est tenu compte. C toutefois pas 

gueur de la loi Climat et 
résilience du 22 août 2021. 

Le contenu de l'étude d'impact est proportionné à la sensibilité environnementale de la zone susceptible d'être 
affectée par le projet, à l'importance et la nature des travaux, installations, ouvrages, ou autres interventions 
dans le milieu naturel ou le paysage projetés et à leurs incidences prévisibles sur l'environnement ou la santé 
humaine. Ce contenu tient compte, le cas échéant, de l'avis rendu en application de l'article R.122-4 et inclut 
les informations qui peuvent raisonnablement être requises, compte tenu des connaissances et des méthodes 
d'évaluation existantes. 

 Porteurs du projet 

A de la ZAC du centre- -et-Lagrave est porté par les 
pétitionnaires suivants : 

Demandeur (aménageur de la ZAC) Ouvrage délégué- concédant de la ZAC 

 

1 av. André Reinson 

CS 30 239 

33028 Bordeaux Cedex 

Pôle Territorial Rive Droite 

1, rue Romain Rolland  Bâtiment A 

33310 Lormont 

SIRET n° 398 731 489 00033 SIRET n° 243 300 316 00011 

Contact : 

Monsieur Simon TAZI 

05.56.11.17.12 / s.tazi@aquitanis.fr 

Contact : 

Monsieur Stéphane CAILLAUD 

05.57.67.56.58 / s.caillaud@bordeaux-metropole.fr 
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1. Objectifs et présentation du projet 

n qui dépasse 
 -et- majeure 

de la rive droite de la métropole bordelaise. La croissance démographique élevée qui caractérise la commune 

tre se doit notamment de proposer : 

 une offre nouvelle de logements sous forme diversifiée ; 

 
et de services publics ou privés ; 

   

-et-
lité du bourg et de 

développement de son accueil résidentiel via la réalisation de la ZAC multisites du centre- -et-
Lagrave. Les avantages du secteur A de la ZAC centre- -et-Lagrave sont les suivants :

 contribuer au renforcement du centre- -et-Lagrave ; 

  ;

 proposer une offre unique de logements situés en centre-ville avec vue sur la vallée du Guâ et 
connecter plus largement centre-ville et vallée du Guâ ; 

 valoriser des zones naturelles dans le cadre de la compensation environnementale. 

Le s
à la ville-centre. 
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Le projet final prévoit la construction de 163 logements dont 117 logements attribués au promoteur Réalités 
et 46 logements aidés répartis entre 35 logements locatifs sociaux et 11 logements en accession sociale. Il 
prend en compte : 

 le risque 
inondable ; 

 
espaces naturels et en adaptant la gestion des eaux pluviales à ces enjeux (réduction significatif de 

et fossés afin de proposer ) ;

 la problématiqu
 

2. Contexte réglementaire 

La création de la ZAC du centre- s-et-Lagrave, 

 Le proje

programmatiques vis à vis des enjeux environnementaux. Le présent dossier  
ces évolutions programmatiques. Les objectifs poursuivis par  sont : 

 
initial) ; 

 environnement (projet de 
moindre impact) ; 

  ; 

 de présenter les mesures prises pour éviter et réduire ces incidences, voire les compenser si leur 
 

Ce document sert aussi bi
 

3. , impacts et mesures ERC 

-et-Lagrave, en rive droite de la Garonne, le sect

- â, dont le vallon 
explique l  

-
est. Les enjeux relatifs aux eaux superficielles ne sont donc pas à négliger compte tenu de la présence de 

â  : 

 50 % environ), 
sans impact sur le réseau hydrographique puisque les eaux pluviales seront rejetées à un débit régulé 
à 3 l/s/ha ; 

 les incidences qualitatives se concentrent durant la phase chantier (déversements accidentels de 

chaussées par les eaux pluviales qui sera limitée par les ouvrages de gestion prévus. 

Une inspection et un entretien régulier des ouvrages de collecte et de gestion des eaux permettront de 
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Par ailleurs, la succession géologique attendue au droit du site est classique en regard de sa localisation 
géographique : 

 alluvions pouvant at isseur ; 

  ; 

  

eau potable. À proximité du site, la nappe superficielle est captée pour des usages essentiellement 
domestiques (arrosage de jardins). 

de niveaux 
enterrés. Dès lors, les incidences sur les sols et les eaux souterraines sont limitées et se concentrent durant 
la phase de chantier (déversement accidentel susceptible de polluer la nappe de surface par exemple).

Les aspects géotechniques du chantier seront suivis dans le cadre de missions spécifiques : suivi 

géotechnique (mission G5). 

 en lien avec le contexte hydrographique et 
hydrogéologique : risque de remontée de nappe élevé et 
Guâ. 
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Ces risques sont gérés dans le cadre des études géotechniques et hydrogéologiques spécifiques au projet. 

-dehors de la zone inondable pour la crue la plus importante connue. 

s sites
Natura 2000 « La Dordogne » et « Palus de Saint-  ». En effet, étant donné la distance et 

 â peut générer des incidences 
indirectes sur 2 autres sites Natura 2000 

e qui fréquentent potentiellement 
la vallée du Guâ. En effet, les rives du Guâ 

 

 ne peuvent être considérés 
comme réellement fonctionnels pour les raisons suivantes : 

 
OCOB) ; 

 le tronçon du Guâ
sur ses bords et de ce fait peu favorable au déplacement de ces espèces ; 

 la vallée du Guâ, très urbanisée, notamment dans les environs du site 
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e directe vis-à-vis du corridor écologique que peut constituer le Guâ.

Guâ car la zone travaux est située à environ 100 mètres de 
celui-ci et est de plus séparée de ce dernier par un boisement humide. Le risque de déversement accidentel 
de polluants via le Guâ
mais ce dernier présente déjà une altération marquée liée à sa proximité avec la route. 

se en place de dispositifs de collecte 
des eaux de voiries. Ces dernières seront recueillies et stockées dans des fossés réceptacles et trois bassins 
de rétention. 

 : 

 
désignation du site Natura 2000 ; 

 le bon accomplissement des cycles biologiques, à court, moyen et long termes ; 

 ite Natura 2000. 

habitats, à la flore, à la faune et aux zones humides. 

usieurs présentent un intérêt écologique 
intrinsèque (forêt alluviale, mégaphorbiaie, prairie mésohygrophile, végétation aquatique et amphibie des 
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Les enjeux liés aux habitats sont : 

 f -frênaie alluviale en bon état de conservation ; 

 a -frênaie dégradée ou exploitée en taillis ainsi que pour la 
mégaphorbiaie mésotrophe et les végétations prairiales amphibies ; 

 m y du Guâ et les végétations prairiales 
mésohygrophiles ; 

 f . 

espèces protégées : le Lotier hispide (recensé en 

elles ne sont pas menacées et sont communes dans la métropole bordelaise où elles se développent dans 
des milieux anthropiques rudéralisés. 

Trente-huit espèces végétales exotiques envahissantes ont été recensées dont treize possédant un caractère 
es qui sont 

présentes dans les milieux « naturels » 

(treize espèces). Les autres espèces se trouvent dans des milieux anthropiques et ne devraient pas 
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t 
été recensée malgré la présence de deux espèces protégées. 

minima 6 espèces de chauves-
 : 

  ; 

 le Martin-  ; 

 la Bouscarle de Cetti nicheuse 
saules, fourrés arbustifs et ronciers) ; 

 
 

 trois odonates : Guâ et d  ;

berges du Guâ et du fossé  ; 

 la Rosalie des Alpes liée aux frênes matures de la forêt alluviale et le Grand capricorne localisé à 
deux vieux chênes, deux coléoptères protégés en France. 

Les espaces verts abritent 21 arbres-gîtes potentiels et plus de 25 arbres-gîtes potentiels sont également 
présents en bordure du Guâ et dans la forêt alluviale. 

 
ésence de guano) à 

 Certains bâtiments sont également utilisés comme site de nidification par des espèces 
 

 

Rosalie des Alpes Caloptéryx éclatant 

En termes de fonctionnalités, les principaux enjeux faunistiques sont liés à la présence de la forêt alluviale, de 
Guâ. Ces habitats constituent à la fois des sites de 

la faune de écologique pour ces mêmes 
groupes. 

 la vallée du Guâ
 et qui, fonctionnellement, demeure encore connecté aux zones humides de bord de Garonne. 
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Les principaux enjeux faunistiques sont liés et localisés à la partie de la forêt alluviale en bon état de 

enjeu moyen), à quelques fourrés (site de nidification de la Bouscarle de Cetti  enjeu moyen), aux bâtiments 
constituant des gîtes potentiels de parturition ou de transit pour les chauves-souris (enjeu moyen) et aux 
arbres-gîtes potentiels pour les chauves-souris. 

En synthèse, le  : 

 un enjeu écologique fort sur la partie de la forêt alluviale en bon état de conservation du fait de la 

Alpes) et sa fonctionnalité (boisement naturel enclavé dans un contexte urbanisée constituant un 
refuge important pour la faune locale) ; 

 un enjeu écologique assez fort sur :  

 -
 en danger critique 

 ») ; 

 les parties de la forêt alluviales dégradées ou exploitées en taillis ; 

 la mégaphorbiaie mésotrophe et les végétations prairiales amphibies (habitats en voie de 
régression, notamment en milieu péri-urbain) ; 

 le bâtiment utilisé comme ;

 Un enjeu écologique globalement moyen sur la quasi- . 
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Par ailleurs, 2 espèces végétales protégées ont été recensées dont les stations ne sont pas concernées par 
le projet 

). 

Cinquante-deux espèces animales protégées ont été répertoriées dans et à proximité immédiate du site 
 : 6 espèces de chauves-souris (Noctule de Leisler, Sérotine commune, Petit Rhinolophe, Pipistrelle 

Écureuil

Grenouille agile et Grenouille gr. verte), 2 espèces de reptiles (Lézard des murailles et Couleuvre verte et 
jaune) , une espèce de libellule (Agrion de Mercure) et 2 espèces de coléoptères saproxylique (Rosalie des 
Alpes et Grand Capricorne. 

Enfin, l
critères de la végétation (caractérisation des habitats et réalisation de relevés floristiques) et des sols 
(réalisation de sondages pédologiques) a mis en évidence . 

bruts sur ces différents compartiments de 
 

Habitat 

du projet sur les habitats est estimé assez fort sur un habitat (prairie amphibie) et moyen sur 
trois habitats (végétation prairiale mésohygrophile, mégaphorbiaie mésotrophe et aulnaie-frênaie alluviale 
traitée en taillis) au vu des superficies détruites (entre 180 m² et 2 100 m² 
derniers sont en forte régression, notamment en contexte urbanisé. Il est faible à nul sur les autres habitats 
(habitats fréquents et non menacés ou non impactés). Les boisements alluviaux sont impactés sur leur marge 
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Flore 

 car toutes les espèces végétales impactées sont non 
menacées au niveau r
car la station, située hors emprise du projet, est préservée. 

Mammifères (hors chauves-souris) 

 Les impacts bruts du projet sur les mammifères 
terrestres ne sont pas de nature à remettre en cause la dynamique et la conservation des populations locales 
et sont considérés comme négligeables car : 

 
essentiellement), sont très communes à communes en Aquitaine et non menacées de disparition à 
court, moyen ou long terme ; 

 
 ; 

 -
Écureuil  

Chauves-souris 

gîtes potentiels de 
reproduction et/ou de transit) et 

 Les impacts bruts du projet sont estimés faibles car ils ne sont pas de nature à 
remettre en cause la dynamique et la conservation des populations locales pour les raisons suivantes :

 les espèces fréquentant 
communes à communes en Aquitaine et non menacées de disparition à court, moyen ou long terme ;

 il existe des habitats de chasse 

restituées en espaces verts ; 

 s susceptibles  sont présents 
. De plus, 41 des 46 arbres-gîtes potentiels recensés sont préservés 

de même que les gîtes artificiels fixés sur les arbres du le parc Charron ; 

 le bâtiment détruit utilisé comme gî (un 
unique individu de Petit Rhinolophe , espèce assez commune non menacée, recensé) ;

 les trois bâtiments détruits, utilisés comme gîtes potentiels de reproduction et/ou de transit, 
présentent des  au vu de leur caractéristiques et de la 
présence de guano en quantité plus ou moins importante. Les effectifs concernés devraient être 
faibles et concerner des espèces communes et anthropophiles au vu du cortège fréquentant le site ;

 certaines espèces de chauves-souris pourront fréquenter les espaces verts du projet en chasse 
 

Oiseaux 

 (2 ha) et de bâtiments utilisés comme 
site de nidification (Rougequeue noir, Troglodyte mignon, voire Moineau domestique)  risque de 
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Les impacts bruts du projet sont estimés moyens sur la Bouscarle de Cetti et faibles sur les autres espèces
car ils ne sont pas de nature à remettre en cause la dynamique et la conservation des populations locales
pour les raisons suivantes : 

 
(destruction à la marge de son habitat (ronciers) ne remettant pas en cause les possibilités de 
nidification) ; 

 hormis la Bouscarle de Cetti, les espèces rojet (espaces verts, 
jardins et friches essentiellement) sont très communes à communes en Aquitaine et non menacées 
de disparition à court, moyen ou long terme ; 

 
De plus, 1,05 abitat de chasse détruit en phase travaux seront restitués en espaces verts ;

 certaines espèces pourront recoloniser les espaces verts du projet compte tenu de leurs faibles 
exigences écologiques. 

Reptiles 

Les impacts bruts du projet sont estimés négligeables sur le Lézard des murailles car ils ne sont pas de nature 
à remettre en cause la dynamique et la pérennité des populations locales de cette espèce anthropophile 
commune et non menacée, bien présente en milieu urbain urra recoloniser 
le site après travaux. 

Amphibiens 

 (fossé de 80 ml utilisé comme site de 
reproduction et milieux ouverts utilisés comme risque de 

 

Les impacts bruts du projet sont estimés faibles sur les amphibiens car les espèces impactées sont communes 
 assez commun) et/ou non menacées régionalement. De plus, les effectifs 

physico-chimique médiocre dimensions. 

Insectes 

Les impacts bruts du projet sont estimés faibles à nuls sur les insectes car ils ne sont pas de nature à remettre 
en cause la dynamique et la conservation des populations locales pour les raisons suivantes : 

 les deux Agrion de Mercure (libellule protégée) sont évités (fossé routier et 
estey du Guâ) ; 

  ; 

 les habitats de la Rosalie des Alpes (coléoptère protégé) sont évités (boisement alluvial mature et 
ripisylve du Guâ) ; 

 les deux esp

est détruit (qualité physico-  ; 

 les autres espèces fréquentant 
sont très communes à communes en Aquitaine et non menacées de disparition à court, moyen ou 
long terme. De plus, spaces verts du projet compte 
tenu de leurs faibles exigences écologiques. 

Zones humides 

Le projet impacte 8 200 
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nt final qui a connu de nombreuses 

donc 
conception (cf. paragraphe ci-  

-dessous 
(intitulé et code CEREMA entre parenthèse). 

Mesures de réduction en phase travaux 

MR1 Ba  

MR2 
fort), des zones humides et des boisements (R1.1b) 

MR3 
Balisage et mise en défens des arbres gîtes potentiels à  
(R1.1c) 

MR4 Pose de clôtures anti-amphibiens temporaires en phase travaux le long de la future allée du Guâ (R2.1i) 

MR5 
Adaptation des périodes de travaux pour les défrichements et les dégagements des emprises 

 (R3.1a) 

MR6 Mesures spécifiques en faveur des chauves-souris lors de la coupe des arbres gîtes potentiels (R2.1t)

MR7 Mesures spécifiques en faveur de la faune lors des défrichements et des débroussaillages (R2.1i) 

MR8 (R2.1t) 

MR9 Adaptation des périodes travaux pour la démolition du bâti (R3.1a) 

MR10 Mise en pratique de mesures de prévention classiques des pollutions (R2.1d) 

MR11 Mesures relatives aux espèces végétales exotiques envahissantes en phase travaux (R2.1f) 

MR12 
Interdiction de tout dépôt de matériaux ou allumage de feux en lisière de boisement ou au pied des arbres 

ntier (R2.1t) 

MR13 Gestion des déchets (R2.1t) 

MR14 Limitation des éclairages nocturnes en phase travaux (R2.1k) 

 

MR15 -souris (R2.2c) 

MR16 Inclusion de nichoirs dans les murs des bâtiments (R2.2l) 

MR17 Inclusion de gîte à chauves-souris dans les murs des bâtiments (R2.2l) 

Les impacts résiduels sur la
faune, la flore, les habitats et les zones humides sont ainsi évalués en prenant en compte les mesures 

:

 faibles à négligeables sur les habitats impactés hormis pour la prairie amphibie où il reste assez fort
( , -frênaie alluviale traitée en taillis, la mégaphorbiaie mésotrophe et 
la végétation prairiale mésohygrophile  ; 

 négligeables sur la flore ; 

 négligeables sur la faune sauf sur les chauves-souris et les amphibiens où ils sont considérés comme 
faibles : destruction de 5 arbres gîtes potentiels pour les chauves-souris et 
reproduction (fossé) pour les amphibiens. 

résiduels sur les zones humides sont équivalents aux impacts bruts (destruction de 8 200 m²de zone humide).

Compte tenu de la nature des impacts résiduels, il est donc nécessaire de compenser : 

 la destruction de 8200 m²de zone humide ; 

 la destruction de cinq arbres-gîtes potentiels pour les chauves-souris ; 

 ² à la qualité physico-
chimique des eaux médiocres). 
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Les objectifs de compensation sont les suivants : 

 créer, restaurer, conserver et gérer sur le long terme des habitats de repos et de reproduction pour 
les chauves-souris liées aux boisements, comprenant à minima 5 arbres matures ; 

 créer, restaurer, conserver et gérer sur le long terme des habitats de reproduction pour les 
amphibiens, sur une surface minimale de 120 m², composée de mares et de noues ; 

 r ts de repos et de reproduction pour les 
chauves-souris et les amphibiens ; 

 créer, restaurer, conserver et gérer sur le long terme des habitats en zones humides sur une surface 
minimale de 12 300 m² (coefficient minimum de 1,5 conformément au SDAGE Adour-Garonne). 

in situ
surface de 9 834 ex situ ,6 ha (dédié aux espèces et 
aux zones humides), soit un total de 3,
espaces verts du projet in situ

ex situ). La stratégie de 

chauves- un point 

les chauves-souris et les amphibiens seront également bénéfiques pour les autres espèces animales.

Les compensations seront réalisées sur des terrains sous maîtrise foncière de Bordeaux Métropole, de la 
-et-

localisées : 

 in situ dans les espaces verts du projet sur environ 1 ha. Les mesures envisagées sont la création 

de végétation prairiale mésophile à mésohygrophile), la création de sites de reproduction 

préservation des arbres gîtes existants non impactés et la gestion écologique et différenciée des 
espaces verts créés ; 

 ex situ dans une parcelle localisée à environ 1 500 mètres du projet dans la vallée du Guâ (même 
contexte éco- de 2,6 ha [présence de boisement, de 
fourré, de friche et de de culture céréalière (sur 1,6 ha). Au regard du contexte actuel du site de 
compensation, des gains écologiques élevés sont attendus animales et 
les zones humides ; 

 les mesures envisagées sont la création de zones humides par remodelage topographique, gestion 
des eaux et aménagement écologique, la création de prairies mésophiles à mésohygrophiles, la 
plantation de haies arborées et arbustives

des fourrés et la gestion écologique des milieux créés ou préservés (incluant des tailles en têtard de 
certains arbres). 

Un site évité, le parc Charron (environ 0,7 ha), sera intégré à la stratégie de compensation pour des raisons 
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MA1 
rnant le milieu naturel (A6.1a) 

MA2 
 

MA3  

MA4 Formation des responsables de chantier à la prise en compte des enjeux écologiques (A6.1a) 

MA5 Suivi du chantier par un écologue (A6.1a) 

MA6 Gestion écologique du parc Charron (A9) 

Suivis écologiques 

S1 Suivi des nichoirs 

S2 Suivi des gîtes à chauves-souris 

S3 Suivis des espèces patrimoniales animales et des habitats associés liés aux mesures compensatoires

S4  

Si la partie sud-ouest du secteur A joue un rôle écologique important, e
-et-Lagrave qui conjugue zone naturelle et zone urbaine de centralité avec 

la présence de quelques éléments bâtis remarquables, notamment : 

 -Pierre (monument historique) dont le périmètre de protection recoupe largement le 
périmètre du secteur A de la ZAC ; 

 le domaine Charron et une maison bourgeoise intégrés dans le périmètre du secteur A mais non 
concernés par les travaux proprement dits. 
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Compte tenu de ce contexte, les ne sont pas négligeables :

 en phase de chantier, les différents travaux nuiront à la qualité paysagère du site du fait de la 
, de bâtiments 

partiellement construits ou démantelés, de stockages divers, etc. ; 

 
 

Afin de garantir la meilleure insertion paysagère possible du projet tout en tenant compte des contraintes 
 : 

 prise en compte du contexte de centre-ville, intégration des entités bâties conservées et 

 ; 

 respect des contraintes urbanistiques et archéologiques afin de ne pas dégrader le patrimoine culturel 
et historique et de conserver les bâtiments présentant une qualité architecturale certaine ;

 

urbaine dense desservie par des voies 
routières dont certaines sont très empruntées et est à proximité de la voie ferrée Bordeaux-Paris.

Plusieurs contraintes sont ainsi associées à ce contexte urbain : 

 les émissions de gaz à effet de serre et de polluants, liées aux bâtiments et aux voies routières sont 
 ; 

 les voies routières et ferroviaires sont génératrices de nuisances sonores qui ne concernent toutefois 
pas directement le secteur A qui est situé en dehors du secteur affecté par le bruit routier.

: 

 
teurs en travaux. Dans ce cadre, un processus de vérification par mesures de 

poussières, taux de contamination et teneur des spores sera mis en place pendant les travaux : bilan 
0 avant démarrage du chantier, mesures régulières pendant le chantier, seuil d  ;

 les travaux nécessiteront l'acheminement sur le chantier des matériaux et des engins de travaux 
publics utiles aux aménagements et à la construction des programmes immobiliers. Ces différentes 
activités seront sources de nuisances sonores sur la durée du chantier ; 

 
A à chaque heure de pointe du matin et du soir. Compte tenu des augmentations limitées attendues 
de la circulation routiè

 

Le secteur A en lui-

est potentiellement vulnérable à différents phénomènes liés au changement climatique : 

 vulnérabilité face aux tempêtes ; 

 impacts sanitaires du changement climatiques ; 

 hiver et la climatisation en été. 
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Pour faire face à ces incidences, plusieurs mesures sont prévues : 

 en phase chantier : 

 durant les travaux, les entreprises respecteront la réglementation en vigueur relative à la lutte 
contre les bruits de voisinage ; 

 les entreprises utiliseront des engins de chantier conformes à la réglementation et disposant de 
certificats de contrôle ; 

 les travaux seront réalisés exclusivement pendant les plages horaires autorisées ; 

 information des riverains du déroulement du chantier ; 

  : 

 efficacité énergétique des bâtiments ; 

 îlots de fraicheur ; 

 développement des modes de déplacements doux ; 

 éclairage urbain économe. 

 identifiés dans 

 

Les impacts relatifs à la pollution des sols étant maximums durant la phase de chantier, celle- bjet 
 : mise en sécurité des stockages divers (huiles, carburant), 
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Les incidences négatives de la mise en place des réseaux sont essentiellement présentes en phase de 
chantier avec la nécessité de mouvements de terre et de coupures sur les réseaux existants. En phase 

 

les possibilités de mix énergétique les plus perti  

Les incidences en phase chantier seront limitées sur les activités et services alentour. Elles seront 

travaux sur les réseaux qui pourront nécessiter des interventions sur la voie publique. La phase de chantier 
est par ailleurs génératrice de : 

 risques technologiques essentiellement liés au transport de matières dangereuses ; 

 quantités importantes de déchets divers, notamment du fait de la démolition prévue de quelques 
bâtiments existants. 

Pour faire face aux incidences générées par le chantier, il est prévu : 

 -ci se passe en milieu sensible 
(centre-ville et espace naturel) ; 

 le respect des règles de circulation routière existantes et mises en place spécifiquement pour les 
travaux ; 

 une gestion stricte des déchets de chantier (SOGED, tri des déchets, définition de zones de stockage 
adaptées, suivi et maîtrise des déchets dangereux, etc.). 

me local de ces 
activités. 
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-et-
Lagrave, via les services de collecte de Bordeaux Métropole. 

t être atteints grâce : 

 au bon dimensionnement des locaux de collecte par rapport aux objectifs de tri ; 

 
pour les agents de collecte ; 

 
stockage ; 

  

Les déchets seront redirigés vers les centres de recyclage et les p
Afin de 

valoriser les déchets verts et fermentescibles produits localement au sein des espaces verts du site, il pourrait 
 Ce compostage pourrait être réalisé : 

 
îlot par exemple, destiné à approvisionner les jardins de ces bâtiments ; 

 

approvisionner les espaces verts publics. 

La proximité des centres de gestion des déchets permettra des trajets limités pour le ramassage des déchets 
de chantier et de ceux des nouveaux habitants. Les mesures ne nécessitent aucun suivi particulier.

Sur la base des éléments identifiés, le risque sanitaire pour le projet apparaît essentiellement lié à la qualité 

de maladie par les moustiques. Il faut noter que la circulation routière est également source de bruits et 

 

Pollution des sols et des eaux 

Compte tenu des mesures prises en phase chantier et 

 

Rejets atmosphériques 

le projet pourra engendrer une pollution atmosphérique supplémentaire. Les mesures présentées (E+C-, plan 
de circulation, etc.) sont également applicable

Accidentologie 

ion sera accru. Le plan de circulation optimisé a pour 
objectif de limiter ce risque. 

Émissions sonores 

 

Problématique moustique 

La c -et-Lagrave est concernée par la présence du moustique tigre qui peut être le vecteur 
de maladies comme la dengue, le chikungunya ou le Zika. Les dispositifs de gestion des eaux pluviales (noues 
et bassins) peuvent favoriser la prolifération de ces moustiques. Pour éviter cela, ces dispositifs sont 
dimensionnés de manière à éviter les eaux stagnantes. 

Il faut noter finalement que l
« Centre-Ville » barès-et-
cumulées significatives avec les projets réalisés ou en cours. 
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1. Présentation de la ZAC du centre- -et-Lagrave

-et-
-et-Lagrave est un territoire pivot : 

 ain et le « rurbain » (métropole et hors métropole) ; 

 
présence de ruisseaux et de zones humides constitue ;

 entre sect

(INSEE RP2019) les 16 000 habitants ce qui place Ambarès-
et-Lagrave immédiatement après les trois grandes communes de la rive droite que sont Lormont, Cenon et 

référence d  Face à ce constat, 
-et-Lagrave et par délibération du 14 octobre 

2005, la création de la Z Concerté « centre-ville » sur le territoire de la commune 
-et-Lagrave. La ZAC du centre-ville relève plusieurs enjeux, permettant une affirmation de sa 

 : 

 une exigence identitaire, tenant en la recomposition des espaces publics du centre-ville et un 
accroissement de son offre de service de proximité, en prenant appui sur ses qualités patrimoniales 
bâties et paysagères pour une ville du quotidien ; 

 le développement et la diversifica
typologies de programmes et de situations habitantes, pour une ville du vivre ensemble ;

 
desserte du centre-
commerciale autour de la place de la République, pour une ville attractive ; 

 une valorisation du site de la vallée du Guâ et de son rapport à la ville développée, pour q

centre-  

constitutifs du caractère multisites de la ZAC du centre- -et-Lagrave 
 :

 1 hectares ;

  ; 

  ; 

  ; 

  

 de 31 908 m² de surface plancher dont 28 858 m² à destination 
de logements et 3 050 

 

Secteur B (environ 8 000 m² SDP) 

cheminements piétons, etc. Une dernière opération est en cours de finition sur le secteur B. 

Secteur C (environ 3 000 m² SDP) 

Le secteur C accueille 31 logements (25 logements locatifs so
réalisée ainsi que 6 logements en accession sociale). 
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Secteur D (environ 5 400 m² SDP) 

 

Secteur E (environ 4 000 m² SDP) 

Le secteur - -et-

des espaces publics : 

 d ructurants existants (Mendès France et Taudin requalifiés), des voies 
secondaires (Jean Moulin prolongée) ; 

 d
rez-de-chaussée piétons et irriguer la place. 

Si les secteurs C, D et E  
fonctions de centre-ville, les secteurs A et B (une dernière opération est en cours de finition sur le secteur B)
permettent de développer une offre résidentielle unique, plus dense et compacte, enrichie de la topographie 
singulière en bordure de la vallée du Guâ et de ce grand site naturel. 

Le secteur A constitue ainsi la dernière phase de réalisation de la ZAC du centre- -et-Lagrave. 
Sa situation géographique exceptionnelle ainsi que son programme de construction en font un secteur 
déterminant du projet urbain. 

La figure 1 permet de localiser les différents secteurs constitutifs de la Z Aménagement Concerté du 
centre- -et-Lagrave. 

Figure 1 du centre-ville

Source : Aquitanis, novembre 2022 
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2.  

2.1 Situation géographique 

-et-Lagrave est située dans le quadrant nord-est de la métropole bordelaise, entre la 
 

Le secteur A est implanté dans le centre- -et-Lagrave. 
-ouest, â. 

Les coordonnées en Lambert 93 du centre du secteur A sont approximativement les suivantes : 

 X = 424 686,1 mètres ; 

 Y = 6 431 173,8 mètres. 

La figure 2 présente la situation géographique du secteur A de la ZAC du centre- -et-Lagrave 
 

Figure 2  

Source fond de plan : Google Satellite 
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La figure 3 présente la situation géographique rapprochée du secteur A. 

Figure 3 : Localisation rapprochée du secteur A 

Source fond de plan : IGN, cadastre.data.gouv.fr 

2.2 Situation foncière et cadastrale 

Le  sur du domaine foncier appartenant essentiellement à Bordeaux Métropole. 

L  Rue du Président Coty  Rue Edmond 
Faulat â (zone naturelle).

Les parcelles cadastrales concernées par le secteur A appartiennent à la section BI et sont détaillées dans le 
tableau 2. 

Tableau 2  

Source : cadastre.data.gouv.fr 

Parcelle 17 18 29 31 32 39 40 41 42 

Surface (m²) 2 915 3 070 4 521 118 360 98 3 844 254 396
         

Parcelle 48 49 50 57 59 60 66 67 68 

Surface (m²) 620 611 1 136 1 854 244 258 212 63 54 

  



AQUITANIS

 ct
PIÈCE II :Description du projet 2. 

Réf : CICESO220427 / RICESO01377-01 GGR / ISZ 16/08/2023Page 62/510 

Bgp200/15

Parcelle 69 70 192 200 217 218 232 235 247

Surface (m²) 378 1 783 4 184 109 134 134 910 228 167
         

Parcelle 274 276 278 279 280 282 283 294 295

Surface (m²) 5 020 5 769 6 368 80 232 1 324 1 132 1 882 3 737 
         

Parcelle 296 297 313 347 348 360 361 362 363

Surface (m²) 6 655 21 537 848 962 1 135 151 194 529 148
         

Parcelle 364 365 366 367 371 372 373 374 389

Surface (m²) 282 58 117 74 3 980 3 046 1 098 833 1 472 
         

Parcelle 390 391 392 412 413 414 415 416 431

Surface (m²) 1 623 716 878 1 121 203 308 5 737 69 534
         

Parcelle 432 494 495 499 500 501  Total

Surface (m²) 75 877 1 003 337 745 1 316  112 860 m²

La figure 4 identifie la situation du parcellaire et du bâti sur le secteur A. 

Figure 4 : Situation cadastrale du secteur A 

Source fond de plan : cadastre.data.gouv.fr 

  



AQUITANIS

 
PIÈCE II :Description du projet 2. 

Réf : CICESO220427 / RICESO01377-01 GGR / ISZ 16/08/2023Page 63/510 

Bgp200/15

2.3 Description des caractéristiques  

Le secteur A  et â. Le projet 
-ville et cet espace naturel. Le programme des équipements

publics mettra en valeur cet espace exceptionnel, tant par la redécouverte piétonne du parc environnemental
du Guâ que par les différents maillages doux qui seront réalisés. 

2.3.1 Aménagements prévus 

Compte tenu de la situation du secteur A, à proximité des commerces et équipement du centre-ville comme 
des grands espaces de nature, les mobilités douces sont privilégiées. Cela induit un dimensionnement 
minimum des emprises de voirie et, par voie de conséquence, des espaces imperméabilisés. Le maillage des 
espaces nord/sud et est/ouest qui délimite cinq îlots 
résidentiels implantés sur les arrières du bourg et tournés vers les espaces naturels, futur Parc du Guâ.

ue de la Poste constituent les allées nord/sud qui permettent de 
 -et-Lagrave. 

â, située en interface entre le quartier et le Parc du Guâ, relie transversalement ces trois allées 
 â a été 

â
certains arbres remarquables situées en lisière de ce boisement (platane). 

La figure 5 illustre ces éléments. 

Figure 5  

Source : Aquitanis, version du 02/12/2022 
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2.3.1.1  

allée du Guâ est sous M Ouvrage Bord

du secteur A. 

llée du Guâ : 

 
dispositifs de rétention / régulation nécessaires (solutions compensatoires liées à la nouvelle voirie 

du secteur A) ; 

 accueillir les réseaux humides et secs nécessaires à la viabilisation des îlots du secteur A ;

 du secteur A ; 

 accompagner le débouché du parc Charron (parc de la bibliothèque) sur la voirie nouvelle et au-delà 
â. 

 : 

 d'aménager une allée de desserte résidentielle en bordure de l'espace naturel du Guâ tout en 
préservant les fonctionnalités hydrauliques et écologiques du site ; 

 de gérer le débouché du maillage des circulations piétonnes au travers des différentes opérations de 
â. 

La voie nouvelle doit jouer un rôle d'interface entre deux milieux contrastés en faisant la transition entre le 
â. 

Figure 6  

Source : Agence Tricaud & Chapeliere 

 de longueur pour une emprise maximale de voie de 7,20 mètres de large et un 
espace aménagé (infiltrant et végétalisé) compris entre 10 et 16,50 mètres de large. Cette voie prévoit les 
aménagements suivants : 

 une voie de circulation double sens de 5,50 mètres ; 

 un trottoir côté centre-ville de 1,40 mètre. 
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La construction de cette nouvelle route va soustraire 435 
Guâ. En volumes, cela représente : 

 3 170 m3 de déblais ; 

 9 m3 de remblais. 

Figure 7 llée du Guâ 

Source : MOE interne de Bordeaux Métropole 

Figure 8 : Plan des déblais (jaune)-  

Source : MOE interne de Bordeaux Métropole 

llée du Guâ, une analyse des besoins en réseaux a été conduite et est 
détaillée ci-dessous. Les réseaux décrits concernent ici uniquement la voie nouvelle et pas les logements 
prévus : 

 adduction en eau potable, défense incendie : i

construction de  ; 

 eaux pluviales : l
raccordement des futures opérations immobilières. Ce nouveau réseau se rejettera dans des bassins 

le Guâ ; 

 eaux usées : il est prévu de créer un réseau de collecte des eaux usées pour raccorder les futures 
opérations immobilières sur le réseau existant ; 

 réseau électrique : i ;

 réseau téléphonique : il est prévu une extension du réseau de téléphonie ; 

 réseau fibre optique : il est prévu un réseau en attente devant recevoir la fibre optique ; 

 réseau gaz : i  ; 

 réseau éclairage public : i
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Des évolutions de conception de la voie nouvelle ont permis : 

 un évitement de la partie de boisement alluvial mature et du parc Charron ; 

 
sur les espèces associées. 

De plus, l

du Guâ  

2.3.1.2 Les îlots 

63 logements collectifs répartis en 14 plots (R+2 à R+4) 
et du stationnement automobile mutualisé au sein de 2 parkings silos (R+2 à R+3). 

Figure 9 : Plan de masse final 

Source : Écosphère 

nord/sud et est/ouest qui 
délimite cinq îlots résidentiels implantés sur les arrières du bourg et tournés vers les espaces naturels.

e passage Albert et la rue de la Poste constituent les allées nord/sud qui permettent de 
â, située en interface entre le 

quartier et le Parc du Guâ relie transversalement ces t
rue de la Hontasse. 
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 circulable de contournement du centre-ville à 
-silos situés aux 

extrémités nord-ouest et nord-e le 

sont cantonnées aux aires 

Compte tenu de sa situation, à proximité des commerces et équipement du centre-ville comme des grands 
espaces de nature, les mobilités douces sont privilégiées. Cela induit un dimensionnement minimum des 
emprises de voirie et par voie de conséquence des espaces imperméabilisés. La composition des îlots 

par ailleurs de manière à ménager des grandes liaisons urbaines entre le centre-ville et le futur 
parc, notamment au 

Tableau 3. Programme des plantations et des espaces végétalisés 

Source : Agence Tricaud & Chapeliere 

Emplacement Paramètre Projet 

Projet global 

Emprise bâtie 6 450 m² 

Arbres conservés 31 

Surface des espaces végétalisés 

Arbres plantés : 198 arbres haute tige dont 72 
fruitiers 
Massifs plantés : 465 m² 
Linéaire de plantations : 295 ml de haies 
arbustives 
Surface engazonnée : 9 000 m² 
Surface de noues : 1 500 m² 
Jardin potager : 160 m² 

Allée de la Mairie 

Surface globale 984 m² 

Surface des espaces imperméabilisés 700 m² 

Surface des espaces végétalisés 
Arbres plantés : 3 arbres haute tige 
Massifs arbustifs : 60 m² 
Zones herbacées : 88 m² 

Passage Albert 

Surface globale 2 012 m² 

Surface des espaces imperméabilisés 1 457 m² 

Surface des espaces végétalisés 
Arbres plantés : 20 arbres haute tige 
Massifs arbustifs : 220 m² 
Zones herbacées : 329 m² 

Allée de la Poste 

Surface globale 1 274 m² 

Surface des espaces imperméabilisés 994 m² 

Surface des espaces végétalisés 
Arbres plantés : 0 
Massifs arbustifs : 112 m² 
Zones herbacées : 168 m² 

Chemin des Écoles 

Surface globale 783 m² 

Surface des espaces imperméabilisés 635 m² 

Surface des espaces végétalisés 
Arbres plantés : 2 arbres haute tige 
Massifs arbustifs : 60 m² 
Zones herbacées : 88 m² 

Allée du Guâ 

Surface globale 5 154 m² 

Surface des espaces imperméabilisés 2 771 m² 

Surface des espaces végétalisés 
Arbres plantés : 95 arbres haute tige 
Massifs arbustifs : 750 m² 
Zones herbacées : 1 633 m² 
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Le projet final présente une réduction des emprises aménagées et construites par rapport aux programmes 
initiaux, permettant : 

 
Guâ grâce à la prise en compte des contraintes hydrauliques ; 

 de préserver des percées paysagères vers le parc du Guâ ; 

  ; 

 de favoriser les modes de déplacement doux. 

2.3.2  

ments repérés sur le plan suivant.

Figure 11  

Source fond de plan : Google Satellite 

Une démarche de réemploi sur site des matériaux déconstruits sera menée. Pour le surplus, les matériaux 
issus de la démolition seront évacués dans les filières adéquates. 
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2.3.3 Terrassements 

Les terrassements seront limités aux tranchées réalisées pour le passage des réseaux enterrés. La mise à 
sec de ces fouilles pourra nécessiter des rabattements temporaires de la nappe superficielle. 

Les principales caractéristiques prévisionnelles de ces rabattements sont présentées dans le tableau 4. 

Tableau 4. Caractéristiques des rabattements de nappe en phase chantier 

Source  

Linéaire de 
tranchée (m) 

Profondeur des 
tranchées (m) 

Perméabilité des 
terrains (m/s) 

Niveau de 
nappe (m/TN) rabattre (m) (m3/h)

1 500 1,30 1.10-6 à 5.10-6 0,20-0,30 1 1 à 5

En considérant que le linéaire total de tranchée est ouvert pendant 3 mois et nécessite donc des pompages 
 200 à 11 000 m3 serait prélevé à la nappe superficielle (hypothèse très 

majorante). Les rabattements auront une influence à distance limitée à une trentaine de mètres. 

2.3.4 Alimentation en eau potable 

 

2.3.5 Assainissement des eaux usées 

secteur A avec mise en 

Sabarèges, mise en s
dans le tableau 5. 

Tableau 5. 

Source : our-Garonne 

Paramètres Pollution entrante Rendement 
% 

Pollution sortante 

Charge % capacité Concentration Charge Concentration 

Volume 19 697 m3/j 88   20 200 m3/j 

DBO5 4 366 kg/j 62 225 mg/l 95 227 kg/j 11 mg/l

DCO 11 194 kg/j 80 585 mg/l 91 1 002 kg/j 50 mg/l

MES 5 164 kg/j  267 mg/l 97 165 kg/j 8,2 mg/l

NGL 1 101 kg/j  58 mg/l 12 968 kg/j 49 mg/l

NTK 1 094 kg/j  57 mg/l 27 796 kg/j 41 mg/l

PT 125 kg/j  6,5 mg/l 76 30 kg/j 1,6 mg/l

ionnée pour prendre en charge les apports 

PLU 3.1 de Bordeaux Métropole. 
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2.3.7 Biodiversité et site de compensation 

annexe 2 
annexe 3 (impacts, mesures, Natura 2000) du présent document. 

annexe 4. 

Le dossier dérogation à la législation sur les espèces protégées est disponible en annexe 5. 

- -et-Lagrave va détruire 8 200 m² de zones 
humides, soit 14 % des zones humides du site, 5 arbres gîtes potentiels pour les chauves-souris et un site de 

 Ces impacts seront compensés : 

 in situ au droit du secteur A (9 834 m² dédiés aux espèces) ; 

 sur un site localisé à environ 1 500 mètres en aval dans la vallée du Guâ (2,6 ha dédiés aux espèces 
et aux zones humides). 

Le site de compensation ex situ -et-Lagrave et Bordeaux Métropole.

Tableau 6. Parcelles cadastrales concernées par le site de compensation ex situ

Source : Eliomys 

N° de parcelle Propriétaire Commune Surface (m²) Intégration à la compensation

BX0148 Ambarès-et-Lagrave 

Ambarès-et-
Lagrave 

10 500 En partie 

BX0147 

Bordeaux Métropole 

123 461 En partie 

BX0098 16 667 En partie 

BX0099 13 186 En partie 

   Surface retenue pour la compensation = 26 000 m²

ex situ 
 dense  ourlifiée (dynamique de 

fermeture du milieu)  fossé et un vent sur la frange 
sud du site. 

 

Vue sur le secteur de grande culture du site de 
compensation 

Source : Eliomys, 2022 

Arbre à cavité présent sur le site de 
compensation 

Source : Eliomys, 2022 
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Figure 13 : Localisation des sites de compensation 

Source : Eliomys  
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Figure 14 : Détail du site de compensation ex situ 

Source : Eliomys  
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2.4 Description de la phase opérationnelle du projet

2.4.1 Procédé de fabrication

Le procédé constructif sera traditionnel. Le choix des matériaux sera réalisé en fonction de leur usage et de 
leur Fiche de 

Données Environnementales et Sanitaires (FDES).

Les matériaux de 
matériaux de revêtements intérieurs seront choisis pour leur faible impact sur la 

2.4.2

énergétique et environnementale E3C1.

Les besoins énergétiques sont répartis comme suit :

Figure 15 : Besoins surfaciques en énergie du 
projet (kWgeu/m²)

Source : GINGER BURGEAP

Figure 16 : Répartition des besoins en énergie 
totaux du projet par usages (MWhef/an)

Source : GINGER BURGEAP

Les besoin

ainsi à :

221 MWh utile/an en chauffage ;

294 MWh utile/an en ECS ;

441 MWh final/an en électricité réglementaire.

figure en annexe 6 du présent document.
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2.4.3 Nature et quantités des matériaux et des ressources naturelles utilisés 

Les matériaux utilisés pour favoriseront les matériaux bio et géo-sourcés de 
manière à ce que le projet de construction édifié  dans la trajectoire E3C1 du référentiel E+C-. Les 
matériaux suivants pourront être employés : 

 matières premières : granulats, argile, bois, calcaire, gypse, chaux, paille, terre, etc. ; 

 matériaux élaborés : béton, ciment, verre, bitume, etc. 

2.4.4 

Les phases de construction et de fonctionnement du projet pourront générer des résidus et émissions diverses 
dont le détail est présenté ci-dessous. 

2.4.4.1  

En phase chantier, les pollutions potentielles sont dues à des déversements accidentels et concernent les 
burant, de liquide hydraulique) et les produits de construction (laitance 

de ciment). 

En phase de fonctionnement, le projet peut avoir un impact sur la qualité des eaux de ruissellement en étant 
 : 

 ;

 
produits phytosanitaires ; 

 sement de matières dangereuses suite à un accident). 

Les éléments les plus à craindre pour les eaux pluviales sont les hydrocarbures, les matières en suspension 
(MES), les matières organiques et les phosphates. Il est à noter que les MES fixent une grande partie de la 
pollution (DBO5, DCO, hydrocarbures, plomb). 

â, milieu récepteur final des eaux pluviales du projet, est 
présentée dans le tableau 7. 

Tableau 7. Évaluation des concentrations de rejet après aménagement 

Source : GINGER BURGEAP 

Paramètres 
Critère de bon état physico-
chimique des eaux selon la 

DCE 

Concentration du milieu 
après rejet (mg/l) sans 

ouvrage 

Concentration du milieu 
après rejet (mg/l) avec 

ouvrage

MES 25-50 425 38 

DCO 20-30 261 25 

DBO5 3-6 42 4 

Concernant les eaux usées, leur collecte est prévue en mode séparatif. Le raccordement se fera sur la station 

2.4.4.2 Po  

camions de livraison des matériels et matériaux ainsi que par des émissions de poussières, notamment lors 
des travaux de terrassement. e par sa nature et ses caractéristiques (logements et 
voie routière de desserte locale), le projet de générer une pollution de 
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2.4.4.3 Pollution du sol et du sous-sol 

En phase chantier, les pollutions potentielles sont dues à des déversements accidentels et concernent les 

de ciment). 

 

partie superficielle des terrains en place et les usages prévus (logements) ne présenteront pas de caractère 
potentiellement contaminant pour les sols. 

2.4.4.4 Bruit et vibration 

La réalisation des travaux entraînera des nuisances sonores principalement liées aux terrassements et à 
, pour accéder aux différents chantiers, emprunteront les voiries 

chantier et leurs abords. 

Compte tenu des augmentations réduites de la circulation ro

durant la phase de fonctionnement du projet. 

2.4.4.5 Lumière, chaleur et radiation 

ture à générer des émissions de lumière, de chaleur ou de radiations particulières.

2.4.4.6 Déchets 

 000 m² de surface de plancher sur le secteur A pourra engendrer les volumes de 
déchets suivants : 

 inertes : 16 tonnes ; 

 métaux : 0,50 tonne ; 

 bois : 1,6 tonne ; 

 déchets mélangés : 7 tonnes ; 

 plâtre : 3 tonnes ; 

 papiers/cartons : 0,3 tonne. 

lle population va engendrer la production de déchets 
supplémentaires : déchets ménagers ou autres, encombrants, déchets recyclables ou non. La production 
moyenne de déchets ménagers et assimilés par an et par personne est de 500 kilogrammes sur 
Bordeaux Métropole en 2019 (source : r
de prévention et de gestion des déchets ménagers et assimilés)
400 habitants, la production globale de 

200 tonnes par an. 

En 2019, 92 % des déchets ménagers et assimilés collectés en porte à porte ou dans les centres de recyclage 
ont été valorisés sous forme de réutilisation directe de la matière ou de valorisation énergétique. 
du secteur A, cela représenterait un tonnage résiduel de déchets ultimes de 16 tonnes par an. 
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2.5 Phasage indicatif des travaux 

 : 

 une première phase côté ouest portera sur la construction des îlots 0, 1 et 2 ; 

 une seconde phase côté est portera sur les îlots 3 et 4. 

Pour chacune des phases de travaux, une première tranche de VRD primaire sera réalisée au préalable de 
façon à viabiliser le site (réseaux enterrés) et à préfigurer les pistes de chantier. 

-ville ne soient pas impactées.

de largeur 

 : 

 
humide située dans le bas du Parc Charron) ; 

 soit réaliser une piste provisoire dans la continuité du chemin des écoles, piste qui pourra être 
 

les arbres remarquables et les secteurs les plus fragiles (en particulier les futures noues en partie basse de 
chaque îlot). 

Figure 17 : Plan de phasage 

Source : Aquitanis, version du 02/12/2022 
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PIÈCE III :  DESCRIPTION 
DES ASPECTS 

PERTINENTS DE L'ÉTAT 
INITIAL DE 

L'ENVIRONNEMENT ET DE 
LEUR ÉVOLUTION 
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description des aspects pertinents de l'état initial de l'environnement et de 
, ainsi qu'un aperçu de l'évolution probable de l'environnement 

en l'absence d
initial de l'environnement peuvent être évalués moyennant un effort raisonnable sur la base des informations 
environnementales et des connaissances scientifiques disponibles. 

 

L  naturels est liée 0 hectare sur les 
2,85 hectares ectare . Cette 
imperméabilisation se fait au détriment de milieux ouverts (jardins et espaces verts constitués de végétations 
prairiales mésophiles à mésohygrophiles) et de fragments de boisements pour partie caractéristique de zones 
humides (destruction de 8 200 m2). Ce projet engendre par ailleurs un impact négligeable sur les cortèges 
faunistiques et floristiques qui devraient rester similaires à ceux actuellement présents sur site. 

 

isagées : 

 l
-2015 et 2021 ayant 

montré une stabilité des habitats, des cortèges faunistiques et floristiques ainsi que de la 
fonctionnalité des milieux, cette dernière devrait se prolonger dans cette hypothèse sous réserve de 

 ; 

 l

des projets hormis une destruction partielle des habitats et des zones humides par rapport à la 
situation actuelle. 

La non-
À  

À namisme démographique observé à Ambarès-et-
projets assureront la croissance démographique et économique de la commune et impacteront les modalités 
de déplacements. 

 demeurera globalement 
inchangé, les changements seront liés aux évolutions naturelles des espaces non construits et aux 
modifications ponctuelles sur le bâti existant. 

Toutefois, le classement du secteur A en zone UM au PLU 3.1 laisse à penser à une urbanisation rapide et 
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1. Milieu physique 

1.1 Topographie 

Ambarès-et-  de la zone de coteaux 
-deux-Mers qui couvre encore les territoires voisins de Sainte-Eulalie et de Saint-

 Cette transition se retrouve dans la topographie du 
territoire communal. Le secteur sud-est 

ètres NGF. Vers le nord-ouest
mètres NGF, au niveau de la rue de la Liberté, grand axe nord-sud de la commune. 

Le secteur A est caractérisé par deux pentes légères : 

 un premier dénivelé apparaît selon un axe sud-est/nord-
-   ;

 un second dénivelé est lié au vallon du Guâ
en contrebas du bourg. 

La figure 18 présente le contexte topographique du secteur A. 

 
  

Figure 18 : Contexte topographique au droit du secteur A 

Source fond de plan : www.cartes-topographiques.fr 

Le plan topographique détaillé consultable en annexe 7. 
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L  Garonne, de la 
â

 Les pentes naturelles sont favorables 
pour un fonctionnement gravitaire du réseau de gestion des eaux pluviales. 

1.2 Contexte géologique 

-et- -deux-Mers. Ils sont 
issus des dépôts alluvionnaires de la Garonne ou de la Dordogne. Le relief et les précipitations créent, par 

 : 

 sur les plateaux se développent des sols lessivés dégradés ; 

 sur les hauts de pente prennent place des sols bruns, caillouteux, favorables à la vigne ; 

 au niveau des bas de pente, ce sont des sols bruns calcaires, où se développent les boisements 
(charmes, chênes, châtaigniers). 

-à-
 

La figure 19 présente un extrait de la carte géologique n° 803 de Bordeaux au 1/50 000ème. 

Figure 19 : Contexte topographique au droit du secteur A 

Source fond de plan : BRGM 
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Les terrains du secteur A sont constitués par : 

 la formation des argiles des Mattes (Fyb), constituée par des argiles bleuâtres à grisâtres à passées 
tourbeuses ainsi que des tourbes. Cette formation recouvre partiellement les sables, graviers et 
galets du système de la Dordogne (FxCD) ; 

 CFD). 

L
Guâ. Les formations oligocènes sont affleurantes au sud du site. 

site (cf. annexe 8) a mis en évidence la 
présence de remblais et terre végétale 

Cet horizon surmonte des argiles 
 à 3 mètres de 

profondeur, puis des sables graveleux. 

Les essais Porchet réalisés à des 
profondeurs de 60 à 80 centimètres 
mettent en évidence une perméabilité 
médiocre des terrains en place, entre 
environ 1.10-6 et 5.10-6 m/s. 

Figure 20 : Gammes de perméabilité 

Source : Université de Lausanne 

1.3 Contexte hydrogéologique 

1.3.1 Contexte hydrogéologique global 

-sol est riche en niveaux et ressources aquifères inégaux :

 en rive droite de la G -deux-  ;

 
soins industriels 

 

Parmi les aquifères les plus sollicités par les captages, doivent être cités en particulier la nappe des calcaires 
stampiens (Oligocène) et celle des calcaires et sables éocènes, alors que des ressources en eau souterraine 
abondantes et plus accessibles restent encore disponibles dans les formations quaternaires. 

1.3.2 Contexte hydrogéologique local 

Le secteur A est situé sur les formations des alluvions attribuables à la Dordogne (FxCD) dont le dépôt est 
rattaché à la période glaciaire du Riss. Ces formations constituent un aquifère contenant une nappe alimentée 

nappe libre devient captive sous les argiles du Flandrien (Fyb), dans les zones topographiquement basses, 
comme la vallée du Guâ -flandrienne. 

Par ailleurs, les formations des alluvions attribuables à la Dordogne (Fxb2D), topographiquement plus hautes 
et géologiquement plus anciennes (période glaciaire du Mindel) constituent un autre aquifère contenant une 

sous-flandrienne en partie par le relais des colluvions marquant la rupture de pente. 

  



AQUITANIS

 
PIÈCE IV :  1. Milieu physique

Réf : CICESO220427 / RICESO01377-01 GGR / ISZ 16/08/2023Page 86/510 

Bgp200/15

La figure 21 illustre la configuration des 
aquifères au droit du secteur A. 

les nappes 
superficielles reposent sur un substratum 
marneux peu perméable Oligocène 
à Éocène. 

L t protégé de la 
surface par la présence de ce niveau peu 
perméable épais de plusieurs mètres. 

 

Figure 21 : Log hydrogéologique au droit du secteur A 

Source : SIGES Aquitaine 

1.3.3 Piézométrie 

La surface piézométrique des nappes superficielles suit globalement la surface topographique. Les 

la Garonne. 

La banque de données du sous-sol (BSS) identifie quelques piézomètres à proximité du secteur A. Les 

être sub-affleurante. Cette caractéristique est confirmée par les investigations géotechniques réalisées qui ont
mis en évidence entre mai 2019 et juin 2020 
(cf. tableau 8 et localisation des piézomètres suivis en annexe 8). 

Tableau 8. Mesures piézométriques réalisées sur 1 an au droit du secteur A 

Source : Aquitanis 

Date 05/19 06/19 07/19 08/19 09/19 10/19 11/19 12/19 

PZ2 (m/TN) 0,80 0,72 0,81 0,87 0,93 0,82 0,80 0,33

PZ12 (m/TN) 1,30 0,90 1,35 1,40 1,30 0,60 0,25 0,16
        

Date 01/20 02/20 03/20 04/20 05/20 06/20  

PZ2 (m/TN) 0,48 - - 0,70 - -  

PZ12 (m/TN) 0,32 0,75 0,18 0,30 0,85 1,40  

La première nappe est rencontrée à faible profondeur. Sa présence peut constituer une contrainte pour 
 

  



AQUITANIS

 
PIÈCE IV : ent 1. Milieu physique

Réf : CICESO220427 / RICESO01377-01 GGR / ISZ 16/08/2023Page 87/510 

Bgp200/15

La figure 22 présente les ouvrages piézométriques à proximité du site ainsi que la carte piézométrique de la 
nappe superficielle contenue dans les formations du Plio-Quaternaire. 

Figure 22 : Piézomètres recensés dans un rayon de 3 kilomètres autour du secteur A

Source : BRGM, fond de plan Google Satellite 

Les ouvrages piézométriques recensés sont liés en partie aux industries et activités implantées dans certains 
secteurs (parc industriel de Bassens par exemple), la réglementation imposant à celles-ci de suivre 
régulièrement la qualité de la nappe au droit de leur site, ou à des études géotechniques (voie ferrée).

avec une nappe superficielle drainée vers la Garonne et la Dordogne. 

1.3.4 Qualité des eaux souterraines 

Au titre de la DCE)  souterraine recensée au droit du site 
 alluvions de la Garonne aval, entre Langon et la confluence avec la Dordogne », 

référencée sous le code FRFG062B. Le bilan qualitatif de cette  
au dans le cadre du SDAGE 2016-2021 7. 

Les états quantitatif et chimique de cette masse d sont qualifiés de bons. Les pressions qualitatives et 
quantitatives sont jugées non significatives. 
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1.3.5 Usages des eaux souterraines 

Différents raines peuvent être distingués : 

 l eau potable (AEP) : les nappes du Miocène, de 

. 
de protection autour de tels captages constitue un moyen de prévention face aux pollutions 
ponctuelles ou accidentelles. L -2 du Code de la Santé Publique précise les différents 
périmètres ainsi que leur rôle, déterminé selon les risques de pollution et la vulnérabilité du captage :

 un périmètre de protection immédiate, où toute activité est interdite ; 

 
toutes activités ou installations pouvant porter atteinte directement ou non à la qualité des eaux ;

 
peuvent être réglementées ; 

 leurs process ;

 l   ; la présence de puits privés exploitant 
la nappe superficielle est envisageable. 

-après. Seuls les ouvrages qui sont 
identifiés comme étant exploités sont indiqués. 

Tableau 9. Usages des eaux souterraines dans un rayon de 3 km autour du secteur A

Source : BRGM / BNPE 

N° sur la 
figure 23 

N° BSS 
Profondeur 

(m) 
Aquifère 
exploité 

Usage Débit Localisation 

1 BSS001XYQF 312 Éocène moyen AEP 
484 562 m3 en 

2020 
E

2 BSS001XYRE 269 Éocène moyen AEP 
1 053 634 m3 

en 2020 
335 m au 

NO 

3 BSS001YLDS 290 Éocène moyen AEP 
12 96 841 m3 

en 2020 
2,5 km au S

4 BSS001YLJJ 25 Éocène Eau agricole - 2 km au S 

5 BSS001XYJY 7,8 Alluvions Eau collective - 
300 mètres 

au NO 

6 BSS001XYKC 3,45 Alluvions Eau collective - 
1,4 kilomètre 

au N 

7 BSS001YKMY 22,25 Oligocène Eau collective - 2 km au SO

8 BSS001YMAT 18 - Eau collective - 
2,5 km au 

SO 

9 BSS001XYJE 14,75 - Eau industrielle - 
1,6 km au 

NE

10 BSS001XYKS 220 Éocène moyen Eau industrielle 
82 627 m3 en 

2020 
O

11 BSS001XYLJ 226 Éocène moyen Eau industrielle 
704 843 m3 en 

2020 
O

12 BSS001XYLR 232 Éocène moyen Eau industrielle 
78 894 m3 en 

2020 
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N° sur la 
figure 23 

N° BSS 
Profondeur 

(m) 
Aquifère 
exploité 

Usage Débit (m3/h) Localisation 

13 BSS001XYMG 472 
Éocène inférieur 

/ Crétacé 
supérieur 

Eau industrielle - 

14 BSS001XYXY 90 
Éocène 

supérieur 
Eau industrielle - 1,5 km au S

15 BSS001XZAC 40 - Eau industrielle - 1,3 km au S

* En jaune, les prélèvements identifiés dans la BNPE1. 

Figure 23 : Ouvrages exploitant les eaux souterraines dans un rayon de 3 kilomètres autour du 
secteur A, hors usage domestique et/ou inconnu 

Source : BRGM, fond de plan Google Satellite 

Les prélèvements les plus importants sont le fait de forages exploitant la nappe profonde et bien protégée de 
Éocène. Compte tenu de ce degré élevé de protection, les forages AEP captant cet aquifère disposent 

protection AEP. 
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Enfin, la Banque du Sous-Sol (BSS) du BRGM recense de nombreux puits à usage individuel ou inconnu à 
A. Ces ouvrages 

le plus souvent des profondeurs de quelques mètres. 
De ce fait, ils exploitent les ressources en eau contenues dans les formations alluvionnaires à de faibles débits 
et volumes. 

La figure 24 présente les ouvrages de ce type  

Figure 24 : Ouvrages à usage domestique et/ou inconnu dans un rayon de 3 kilomètres autour du 
secteur A 

Source : BRGM, fond de plan Google Satellite 

D  besoins individuels. Les 
forages plus profonds, à usage AEP ou industriel, captent surtout les formations productives éocènes qui sont 
bien protégées par des horizons sus-jacents épais et imperméables, et donc peu vulnérables. Aucun périmètre 
de protectio . 

1.3.6 Vulnérabilité des eaux souterraines 

La vulnérabilité se définit comme un défaut de protection ou de défense naturelle de l'eau souterraine contre 
des menaces de pollution, en fonction des conditions hydrogéologiques locales. Elle permet de définir le degré 
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1.3.6.1 table (Éocène) 

imperméable très important qui la rend peu 
vulnérable vis-à-vis des pollutions de surface. Les éventuelles pollutions de surface sont donc naturellement 

 

1.3.6.2 Vulnérabilité de la nappe superficielle 

giques et 
hydrogéologiques permettent de mettre en exergue les éléments suivants au niveau du site : 

 
argileuse ; 

 une nappe superficielle, contenue dans des formations de sables et graviers plus ou moins argileux, 
qui peut être sub-affleurante, notamment en période de hautes eaux ; 

 les formations oligocènes au sud du site du périmètre montrent un faible degré de protection (faciès 
oligocènes essentiellement marneux et peu aquifères toutefois) ; 

 

épais, est vulnérable 
 

La nappe superficielle du Plio-Quaternaire est vulnérable aux pollutions de surface du fait de son faible degré 
de protection naturelle. 

Éocène  quant à elle pas vulnérable car 

notamment des formati
caractère aquifère médiocre vis-à-
éventuelles des secteurs exploités. 

1.4 Contexte hydrographique 

1.4.1 Réseau hydrographique 

 â de sa source à la Gironde », 
sud-ouest â.

Parmi les principau  recensés on note : 

 â -ouest ; 

 la Garonne, exutoire du Guâ  ; 

 -est. 

La figure 25 synthétise le contexte hydrographi  
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Figure 25 : Contexte hydrographique 

Source : BD Topage, fond de plan Google Satellite 

L
seul c â. Celui-
amont, source de dégradation de sa qualité (milieu récepteur de rejets divers). 

1.4.2  

- nvironnement, deux arrêtés préfectoraux du 7 octobre 2013 
- â et la 

 de la Gironde 
et son débouché maritime, sont classés en liste 1. 

Ce classement en liste 1 empêche la construction de tout nouvel obstacle à la continuité écologique. Il impose 
aussi la restauration de cette continuité à long terme au fur et à mesure des r
ou de concessions. 

1.4.3 Qualité des eaux superficielles 

Eau Adour- à considérer dans le cadre du SDAGE 2022-2027
pour le Guâ est le suivant : bon état chimique en 2027, objectif mo  
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La qualité du Guâ est suivie sur une station située à Ambarès-et-Lagrave, au niveau du pont de la RD113, à 
environ 2,7 kilomètres dans le cadre du SDAGE 2022-2027 indique que 
ce mauvais état chimique et a un potentiel écologique moyen. Les principales 

-et-
du Guâ sont présentées dans le tableau 10 21. 

Tableau 10. â à Ambarès-et-Lagrave 

Source : -Garonne 

Paramètre État 

Oxygène Mauvais 

Carbone organique Très bon 

Demande biochimique en oxygène en 5 jours (DBO5) Bon 

Oxygène dissous Mauvais 

Taux de saturation en oxygène Mauvais 

Nutriments Mauvais 

Ammonium Mauvais 

Nitrites Mauvais 

Nitrates Bon 

Phosphore total Médiocre 

Orthophosphates Mauvais 

Acidification Très bon 

Potentiel min en hydrogène Très bon 

Potentiel max en hydrogène Très bon 

 Très bon 

Biologie Inconnu 

Polluants spécifiques Mauvais 

1.4.4 Aspects quantitatifs 

â, qu ilomètres
-Louis-de-Montferrand. Le tableau 11 synthétise les 

données de débit pour le Guâ. 

Tableau 11 â 

Source : Étude hydraulique SOGREAH 2004, Hydro-Portail 

Paramètre Valeur 

Débit de crue Q10 = 22,50 m3/s, Q100 = 40,50 m3/s 

Débit moyen Qmoyen = 300 à 600 l/s 

 Qmna5 = 40 à 80 l/s 

Q10 = débit crue 10 ans  Q100 = débit crue 100 ans  Qmoyen = débit moyen  

2 â 
Métropole a mis en évidence un débit e 3

événement supérieur à la crue centennale. Cette étude est disponible en annexe 9. 
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1.4.5 Usages des eaux superficielles 

au Adour-
du Guâ 

pluviaux. 

 Il traverse des zones fortement 
urbanisées (Artigues-près-Bordeaux, Cenon, Lormont, Carbon-Blanc) sur la majeure partie de son tracé, avant 
de traverser les basses terres humides des palus de Saint-Louis-de-Montferrand. Il ne se présente donc pas 
dans un contexte favorable aux usages de loisirs (pêche, baignade, etc.). 

L â s zones 

pluviaux). 

1.5 Risques naturels 

-et-Lagrave est concernée par les risques naturels suivants : sismicité, mouvements 
de terrains, inondations et risques météorologiques. 

1.5.1 Sismicité 

Historiquement, pour la commune -et-Lagrave, la base de données « SisFrance » recense 
3  1800, la 
plus forte intensité ressentie a été de 5 1854 sur la commune 

-et-Lagrave. Ceci correspond à une secousse forte mais entrainant que des dommages très 
légers (réveil des dormeurs, chutes d  fissures dans les plâtres, etc.). 

 arrêté fixant les 
règles de construction parasismique à utiliser pour les bâtiments à « risque normal » (tout bâtiment à 

 risque spécial »). La France dispose 

 Ce zonage divise le 
territoire national en cinq zones de sismicité croissante en fonction de :

 
 ; 

 quatre zones de sismicité 2 à 5 où les règles de construction parasismique sont applicables aux 
nouveaux bâtiments et aux bâtiments anciens dans des conditions particulières. 

L -et-Lagrave est située en zone de sismicité 2 : risque faible. 

Parmi les bâtiments à ris
-

nombre de personnes pouvant être accueillies 

bâtiment. 

e, de la catégorie 
I à faible enjeu à la catégorie IV qui regroupe les structures stratégiques et indispensables à la gestion de 
crise.  
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1.5.2 Mouvements de terrain localisés et mouvements de terrains dus aux tassements 
différentiels 

Les mouvements de terrain concernent l'ensemble des déplacements du sol ou du sous-sol, qu'ils soient 
d'origine naturelle ou anthropique (occasionnés par l'homme). Parmi ces différents phénomènes observés, on 
distingue : 

 les affaissements et les effondrements de cavités ; 

 les chutes de pierres et éboulements ; 

 les glissements de terrain ; 

 les modifications des berges de cours d'eau et du littoral ; 

 les tassements de terrain causés par les alternances de sécheresse-réhydratation des sols.

Une fois déclarés, les mouvements de terrain peuvent être regroupés en deux grandes catégories, selon le 
mode d'apparition des phénomènes observés. Il existe, d'une part, des processus lents et continus 
(affaissements, 
effondrements, les éboulements, les chutes de pierres, etc. 

Ne présentant pas de menace grave sur les vies humaines, le risque de retrait-gonflement des argiles est 
néanm  : fissures des murs et cloisons, 
affaissement de dallages, rupture de canalisations enterrées. Le terrain du projet est concerné par un risque 
faible de retrait-gonflement des argiles comme figure 26. 

Figure 26 : Aléa de retrait-gonflement des argiles 

Source : Georisques, fond de plan Google Satellite 
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isé sur le secteur. 

de règles constructives pour les constructions neuves (approfondir les fondations, maîtriser les eaux de 
ruissellement, ne pas plan etc. -ci relève de la 

 et des M Ouvrage. 

Le secteur A 
ab
de définir avec précisions les prescriptions géotechniques à respecter. 

1.5.3 Risque de remontée de la nappe 

Le risque de remontée de la nappe est très élevé 
â qui entaille la topographie (cf. figure 27). 

Figure 27 : Aléa de remontée de nappe 

Source : Georisques, fond de plan Google Satellite 
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1.5.4 Inondation 

Le territoire métropolitain  : les inondations dues au débordement 
du fleuve et celles consécutives aux épisodes pluvieux soutenus et/ou orageux qui causent : 

 des phénomènes de remontées hivernales et printanières de la nappe phréatique ; 

  ; 

  

En aval, la concomitance des marées hautes et des orages peut accentuer le problème dans la mesure où les 
ruisseaux ne peuvent pas se déverser dans les fleuves. 

-et-Lagrave 
arrêté le 23 février 2022, le secteur A est localisé pour partie en zone inondable, avec des cotes de seuil 
variant de 8 à 8,75 mètres NGF. La figure 28 illustre ces éléments. 

â 
de Bordeaux Métropole (cf. annexe 9). Cette étude montre que le NPHE (Niveau des Plus Hautes Eaux) au 

 écoulements en lit majeur, pouvant se différencier 
localement des écoulements en lit mineur, surtout en limite de la zone inondable comme ici. 

Ce comportement « indépendant », ou du moins du lit majeur en rive droite,  : 

  zones préférentielles de débordement 
du lit mineur ; 

 « hydraulique » (rive droite en 
zone boisée dense freinant les écoulements / rive gauche en prairie favorisant la continuité des 

 

Ces différences entre lit majeur rive gauche / lit mineur / lit majeur rive droite conduisent à des comportements
tes, notamment en moyennant sur 

une section en travers comme cela est fait pour définir les cotes du PPRI. 

hydraulique quasi-inexistant et une co ètres NGF selon les 
simulations réalisées en 2022. Ainsi, la cote de 8,35 mètres NGF indiquée ici est plus pénalisante que le PPRI 
sur la partie aval (8,0 mètres NGF), et moins pénalisante pour la partie amont (8,75 mètres NGF).

ce sont les cotes les plus pénalisantes entre le PPRI et le modèle mis à jour pour définir les cotes de seuil de 
plancher habitable qui sont retenues. 

La figure 29 â 
à savoir celui du 26 juillet 2013 qui constitue la crue de référence du Guâ 
et est supérieur à une crue de période de retour 100 ans. 

L â. Ce 
risque est quantifié via le PPRI en vigueur ainsi que par une modélisation spécifique au secteur A. Des 

est à chaque fois pris en compte. 

  



AQUITANIS

 
PIÈCE IV :  1. Milieu physique

Réf : CICESO220427 / RICESO01377-01 GGR / ISZ 16/08/2023Page 98/510 

Bgp200/15

Figure 28 : Zonage du risque inondation sur le secteur A 

Source : Préfecture de la Gironde 
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Figure 29 : Plus Hautes Eaux simulées par le modèle de Bordeaux Métropole en situation actuelle

Source  

1.6 Climatologie 

Le climat de la Gironde est de type océanique, marqué par des hivers doux, des températures estivales 
 

1.6.1 Température 

Les relevés effectués par la météorologie nationale pendant le XXe siècle montrent que la température 
moyenne varie de 5-7 °C en janvier à 19-21 °C en juillet et en août. Les amplitudes quotidiennes sont faibles 

(15 jours à Mérignac où la température dépasse 30 °C). 

1.6.2 Précipitations 

Les précipitations les plus abondantes se produisent en hiver (100 millimètres en moyenne pour le mois de 
janvier qui est globalement le plus pluvieux), et sont en liaison avec les perturbations venant de
Atlantique. Les saisons intermédiaires sont également pluvieuses. 

La hauteur totale moyenne des précipitations est de 944,1 millimètres 
sont les périodes les plus sèches (50 millimètres pour le mois de juillet) mais se caractérisent par des épisodes 

quasi- . 
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Le tableau suivant présente le nombre moyen de jours où il a été observé des phénomènes particuliers comme 
du brouillard, un orage ou de la neige. 

Tableau 12. Nombre moyen de jours par an et par phénomènes 

Source : Météo France 

 Brouillard Orage Grêle Neige 

Nombre moyen de jours 51,6 28,9 3,0 4,6

1.6.3 Vents et ensoleillement 

Les vents dominants viennent des 
secteurs sud-ouest à nord-ouest et sont 

particulièrement sur la bande littorale, 
 

Figure 30 : Rose des ventes 

Source : Météo France 

1.6.4 Foudre 

Pour Bordeaux, le niveau kéraunique est de 28,9 jours d'orage par an. La valeur moyenne du nombre de jours 
d'orage, en France, est de 11,2. Le critère du nombre de jours d'orage ne caractérise pas l'importance des 
orages. En effet, un impact de foudre isolé ou un orage violent seront comptabilisés de la même façon. La 

-et-Lagrave  

Compte tenu de la proximité de la station météorologique de Bordeaux-Mérignac dont les données peuvent 

typique du climat océanique girondin en ce qui concerne les précipitations, les températures et les vents. Les 
caractéristiques climatiques sont plutôt homogènes avec des événements intenses et des variations brutales 
qui sont très ponctuels. 

Avec près de 2 

panneaux solaires photovoltaïques. En revanche, la situation en centre-
 classiques -

 

1.6.5 Changement climatique 

En France, un Observatoire National sur les Effets du Réchauffement Climatique (ONERC) a été créé pour 
mesurer et suivre les impacts sur notre territoire et constituer une base de données nécessaire pour anticiper 
les changements à venir. 
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Le réchauffement de la température moyenne mondiale est très net : écart fortement négatif jusqu'en 1940, 
écart ensuite le plus souvent négatif jusque vers 1980, puis réchauffement net, l'écart est presque 
systématiquement positif depuis le début des années 1980. 

Figure 31 : Évolution de température moyenne 
mondiale sur la période 1850-2007 

Source : Observatoire National sur les Effets du Réchauffement 
Climatique à partir des données du Climate Research Unit 

Figure 32 : Évolution de température moyenne 
mondiale sur la période 1850-2007

Source : Eaucéa, Les indicateurs du changement climatique en 
Gironde 

Localement, on constate une augmentation sensible de la température moyenne annuelle, comme le montrent 
les relevés de température de la station Météo France de Bordeaux Mérignac entre 1900 et 2000. 

1.7  

1.7.1 Émissions de gaz à effet de serre (GES) 

sont les bâtime
 Rue du Président Coty / Rue Edmond Faulat ». 

1.7.2  

Les sources polluantes proviennent généralement de sources fixes telles que les établissements industriels, 
les secteurs résidentiels et tertiaires, et de sources mobiles (les transports). Les principales substances 

pes : les gaz et les particules solides 
(poussières, fumées). 

 
développement des industries extractives, métallurgiques et chimiques, de la circulation routière et aérienne, 

des foyers domestiques mais aussi à cause de la circulation des véhicules à moteur. 

 :

 Les foyers de combustion -à-dire les installations de chauffage collectif ou individuel et les 
chaudières industrielles utilisant des combustibles comme le fioul ou le gaz naturel. Les indicateurs 
majeurs de ce type de pollution sont le dioxyde de soufre et les particules fines en suspension (suies 
et imbrûlés). De plus, dans les 
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notablement diminué. Cette décroissance résulte de plusieurs facteurs conjugués tels que la mise en place 

nucléai  

  déchets ménagers et industriels

cadmium, le plomb ou le mercure. 

Le registre français des émissions polluantes recense plusieurs installations générant des rejets dans 
ère à proximité du secteur A comme détaillé dans le tableau 13. 

Tableau 13. Rejets atmosphériques industriels en 2020 

Source : Georisques 

Établissement Polluants Unité Émissions 

SANOFI 
Ambarès-et-Lagrave 

Hydrofluorocarbures 

kg/an 

275

Michelin 
Bassens 

Composés organiques volatils non méthaniques 324 000 

Dioxyde de carbone 109 000 000

SAIPOL 
Bassens 

Composés organiques volatils non méthaniques 546 000 

Dioxyde de carbone 43 800 000 

ETEX 
Saint-Loubès 

Dioxyde de carbone 26 700 000 
 

 

Figure 33 : Localisation des industries émettrices de rejets atmosphériques en 2020

Source : Georisques, fond de plan Google Satellite  
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Il faut noter que les industries les plus émettrices sont situées au sud-ouest du site et donc susceptibles de 
leurs émissions atmosphériques compte tenu de la direction des vents dominants.

 La pollution automobile est la principale source mobile de pollution 

et de gasoil). 

Les polluants émis 
et aux produits de combustion : 

 le dioxyde de soufre (SO2), issu essentiellement de la combustion des combustibles fossiles 
contenant du soufre (fiouls, charbon) ; 

 l
naturelle ou anthropique (industrie, chauffage, moteurs) ;  

 3), issu des réactions chimiques initiées par le rayonnement solaire entre oxydes de 
carbone et  ; 

 
 ; 

 les combustibles ; 

 les composés organiques volatils (COV) qui comprennent notamment des hydrocarbures, des 
 ; 

 le monoxyde de carbone (CO), produit par la combustion incomplète des combustibles ou des 
carburants ; 

 la 

L
par les rues Coty / 
de chauffage et les industries peuvent également participer à la dégradation de la qualité 

 

1.7.3 Bilan des émissions atmosphériques 

La figure 34 présente la répartition des émissions par secteur 
 

Les sources résidentiel / tertiaire et les transports représentent 
80-90 % des émissions. Les industries ne sont donc pas les 
plus gros émetteurs de rejets atmosphériques. 

Figure 34 : Répartition des émissions 
totales sur Bordeaux Métropole en 

2016 selon la source en %

Source : ATMO 
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-et-Lagrave sur laquelle est impla
Bordeaux Métropole peu émettrices en ce qui concerne le dioxyde de soufre. 
de PM10 et de gaz à effet de serre sont un peu plus importantes. 

La figure 35 présente la répartition sp

Dioxyde de soufre (SO2) 
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Particules en suspension (PM10) 

 

Figure 35 : Répartition spatiale des émissions atmosphériques sur le territoire de Bordeaux 
Métropole en 2018 

Source : ATMO 

1.7.4  
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Figure 36 : Carte Stratégique Air 2022-2026 de Bordeaux Métropole 

Source : ATMO 

se base sur la Carte Stratégique Air élaborée par ATMO 
en 2022 pour la période 2022-2026. Les cartes de modélisation utilisées pour sa construction sont les cartes 
issues de la modélisation urbaine à fine échelle et associées aux valeurs limites (VL) réglementaires 
« sensibles » en milieu urbain pour les polluants les plus problématiques : la moyenne annuelle en NO2

(40 µg/m3), la moyenne annuelle (40 µg/m3) pour les particules PM10 et la moyenne annuelle pour les PM2,5 
(25 µg/m3). 

L -et-Lagrave. Au droit du secteur A, il 
 

1.8 Pollutions 

Le Ministère de la Transition Écologique et Solidaire définit un site pollué comme un site qui, d

 

1.8.1 ment 

Les installations et usines susceptibles de générer des risques ou des dangers sont soumises à une législation 
et une réglementation particulières, relatives à ce que l'on appelle « les installations classées pour la protection 
de l'environnement ». Localement, ce sont les services de l'inspection des installations classées au sein des 
DREAL (hors élevages) ou des directions départementales de protection des populations des préfectures 
(élevages) qui font appliquer, sous l'autorité du préfet de département, les mesures de cette police 
administrative. 

Les activités relevant de la législation des installations classées sont énumérées dans une nomenclature qui 
ance des 

risques ou des inconvénients qui peuvent être engendrés : 

 déclaration : pour les activités les moins polluantes et les moins dangereuses. Une simple 
déclaration en préfecture est nécessaire ; 

 autorisation : pour les installations présentant les risques ou pollutions les plus importants. 

 ; 

 enregistrement : pour les secteurs dont les mesures techniques pour prévenir les inconvénients sont 
bien connues (stations-

 

Il faut noter que de nombreuses activités relèvent de la nome
le régime de la déclaration. Ce classement peut concerner des garages automobiles, des stations-services, 
des pressings, des chais, etc. 
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La base de données des ICPE indique que les installations soumises à autorisation ou enregistrement 
suivantes sont présentes dans un rayon de 3 kilomètres autour du secteur A (tableau 14 et figure 37).

Tableau 14. ICPE dans un rayon de 3 kilomètres autour du secteur A 

Source : Georisques 

N° sur la 
figure 37 

ICPE 
N° sur la 
figure 37 

ICPE 

1 SX Environnement (A) 17 Lacoste Entrepôt (E) 

2 Aquitaine Events (autre) 18 Déchetterie (A) 

3 Maison Bouey (autre) 19 SPBL (A) 

4 Bordeaux Métropole (autre) 20 SCI SELIMMO (A) 

5 Société Aquitaine Rhône Gaz (autre) 21 Location Transport Izaret Aquitaine (autre)

6 Union INVIVO (autre) 22 Aquitaine Environnement services (autre)

7 SEMOCTOM (autre) 23 Foresa (A) 

8 Médoc Primeur (autre) 24 Michelin (A) 

9 Grands Vins de Gironde (autre) 25 Edycem (autre) 

10 Michelin (A) 26 Frédéric Larre (A)

11 Maison Bouey (E) 27 Transgourmet (E) 

12 Syndicat des copropriétaires (autre) 28 Jean-Luc Lacoste (E) 

13 Concept emballage (autre) 29 Hermès maroquinerie-sellerie (A)

14 Foresa (A) 30 Sanofi (A) 

15 SCI B&C (autre) 31 MAURICE LN (A) 

16 Société Départementale de Carrières (E) 32 XPO TANK CLEANING SUD FR (A)

33 SCG  ISDI (E) 44 LTS REACH (autre) 

34 Serge Arcas (E) 45 Bordeaux Viandes (autre)

35 Transgourmet (A) 46 Véolia Propreté (A) 

36 Goubert (A) 47 Brochard Matériaux  ISDI (E)

37 Maison Bouey (A) 48 MESSER France (A)

38 Mairie Saint-Loubès (A) 49 Sanofi (E) 

39 EDITRAN (A) 50 CHEVAL QUANCARD (E)

40 VM BOIS GIRARDEAU (A) 51 CD TRANS (A) 

41 CDC de Saint-Loubès (A) 52 Société LVI (A) 

42 SAS SODIA AQUITAINE (E) 53 Mairie Saint-Loubès (A)

43 JARDEL Services (A) 54 ETEX (A) 
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Figure 37 : ICPE dans un rayon de 3 kilomètres autour du secteur A 

Source : Georisques, fond de plan Google Satellite 

Compte tenu de la nature des ICPE les plus proche
nappe, les activités identifiées ne sont pas de nature à générer une pollution au droit du secteur A.

1.8.2 Risques de pollution des sols 

La base de données CASIAS (anciennement BASIAS) anciens sites industriels et activités 
de service. Cette base de données publique a pour but de recenser tous les sites industriels abandonnés ou 

 

Parmi les produits recensés dans la base de données CASIAS , on trouve 

 : métaux, déchets industriels banals, solvants, colle, mastic, 
vernis, résine, pigments, peintures, colorants, déchets organiques, eaux ammoniacales, etc. 

Un site C figure 38 -service. 

La base de données BASOL recense les sites potentiellement pollués appelant à une action des pouvoirs 
publics à titre préventif ou curatif sur le site Internet du Ministère de la Transition Écologique et Solidaire. Les 
renseignements puis la mise à jour de BASOL appellent à une action des pouvoirs publics assurée le plus 

 

en outre été identifiée au droit du secteur 
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La figure 38 localise les sites C  

Figure 38 : Sites BASOL et CASIAS dans un rayon de 3 kilomètres autour du secteur A

Source : Georisques, fond de plan Google Satellite 

Par ailleurs, une sélection des photographies aériennes historiques disponibles au droit du site permet de 
 

depuis les années 50. La sélection de quelques
photographies aériennes commentées est fournie ci-après. 
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Figure 39 : Photographies historiques du secteur A 

Source : IGN 

Le site CASIAS le plus proche du secteur A (station-service) peut être une source de pollution du milieu 
 

â demeure peu aménagée avec notamment 
des zones naturelles sur sa rive gauche. 

On constate que le développement urbain correspond essentiellement à de la création de logements et 

apparaissent donc en première lecture compati  

1.8.3 Pollution des eaux 

 

1.8.3.1 Rejets industriels 

-Garonne recense les points de rejets industriels 
ètres

1.8.3.2 Rejets domestiques 

sont acheminés dans le réseau métropolitain 
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1.8.3.3 Rejets pluviaux 

Le principe actuel 
infiltration dans le sol ou par écoulement direct dans les eaux superficielles. À défaut, les eaux pluviales 
peuvent être rejetées, suivant le cas, et par ordre de préférence, au caniveau, au fossé, dans un collecteur 

aire si la voie en est pourvue. 

Le débit est rejeté gravitairement au réseau public et limité à 3 l/s/ha sur le territoire de Bordeaux Métropole. 

la préservation de la qualité du milieu récepteur. 

L
matière de gestion des eaux pluviales, permettant de respecter les prescriptions réglementaires en vigueur 
sur le territoire métropolitain. 
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La synthèse des enjeux sur le milieu physique met en avant les éléments suivants : 

 -affleurante  enjeu moyen : 

 -sol, infiltration des eaux pluviales) ; 

 milieu vulnérable aux pollutions issues de la surface ; 

 facteur propice à la présence de zones humides ; 

 estey du Guâ  enjeu fort : 

 le réseau hydrographique peut représenter un vecteur préférentiel de transfert de pollution ;

  ; 

 facteur propice à la présence de zones humides. 

Figure 40 : Synthèse des enjeux sur le milieu physique 

Source fond de plan : Google Satellite 
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2. Documents de gestion des eaux 

2.1 Le SDAGE Adour-Garonne 2022-2027 

 localisé sur le bassin versant hydrographique et hydrogéologique Adour-Garonne, géré par 
Eau Adour-Garonne. Sur ce territoire, les orientations et dispositions du Schéma Directeur 

-Garonne 2022-2027 (adopté le 10 mars 2022) 
 Les principaux objectifs à atteindre 

fixés par la DCE) sont au nombre de 6 : 

 masse  ; 

 atteindre le bon état des eaux 2027 avec des possibilités de dérogation dûment justifiées 
techniquement et/ou économiquement ; 

  ; 

 inverser toute tendance à la hausse, significative et durable, de la concentration de polluants dans 
les eaux souterraines ; 

 réduire progressivement ou supprimer les émissions, les rejets et les pertes de substances 
prioritaires, pour les eaux de surface ; 

 atteindre les objectifs liés aux zones protégées ; respecter les objectifs spécifiques assignés aux 
zones protégées (zones concernées par une législation européenne concernant la protection des 
eaux de surface ou souterraines ou la conservation des habitats et espèces directement dépendants

 

2.2 
et milieux associés 

-et-Lagrave. Il a été signé le 30 août 2013. La mise 
 

point de vue environnemental. Toutefois, depuis de nombreuses années, plusieurs associations, les 
scientifiques et les collectivités locales dénoncent la dégradation de certains compartiments biologiques et 

i pour que 
eloppement économique régional. 

 : 

 amélioration de la qualité des eaux et des écosystèmes ; 

 sécurisation des biens et des personnes ; 

 gestion durable des milieux naturels et des activités humaines ; 

 concertation et participation renforcée des populations aux politiques estuariennes. 

 Estuaire de la Gironde et milieux associés » définit 
uâ et englobant une partie 

du secteur sud-ouest  ainsi que les parcelles de compensation zones humides. 

La figure 41 permet de localiser ces zones humides. 

  



AQUITANIS

 
PIÈCE IV :  2. Documents de gestion des eaux

Réf : CICESO220427 / RICESO01377-01 GGR / ISZ 16/08/2023Page 118/510

Bgp200/15

Figure 41 : Zones humides du SAGE Estuaire de la Gironde et milieux associés 

Source : Atlas cartographique du SAGE 

2.3 SAGE Nappes profondes de Gironde 

Tous usages confondus, les besoins en eau du dép
mètres cubes par an. Ces volumes sont issus pour moitié des nappes profondes concernées par le SAGE, 
dont le comportement, suivi depuis de nombreuses années, révèle une surexploitation pour certain
elles et sur certains secteurs. Cette surexploitation constitue un risque pour les ressources en eau souterraine 
du département qui fournissent 97 % de l'eau potable de la Gironde. 

Ce risque a justifié dans les années 90 l'élaboration conjointe, par le Conseil Général de la Gironde, Bordeaux 
Métropole et l'Agence de l'Eau Adour-Garonne, d'un schéma directeur de gestion des ressources en eau du 
département qui a abouti en 1996. À l'issue de ce travail et devant l'ampleur du problème, il a été décidé en 
1998 d'élaborer un schéma d'aménagement et de gestion des eaux (SAGE) pour ces nappes profondes qui a 
été . 

-et-Lagrave est concernée par ce SAGE qui protège les ressources en eaux des 
aquifères du  
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Les enjeux du SAGE Nappes profondes de Gironde sont la préservation et la valorisation des ressources 
concernées. Par préservation, il faut entendre le maintien du « bon état », voire la restauration du « bon état », 
pour certaines de ces ressources. Par valorisation, il faut entendre, une fois le « bon état » garanti, le maintien, 
après optimisation et parfois arbitrage, des usages de ces ressources, voire le développement de certains de 
ces usages. Le « bon état » renvoie : 

 pour le « bon état qualitatif » aux directives 2000/60/CE et 2006/118/CE du parlement européen et 
du conseil, qui arrêtent une liste de substances polluantes à rechercher et des valeurs limites ;

 pour le « bon état quantitatif », à l
réunion du 4 juillet 2011, qui combine une approche globale en bilan et des approches locales en 

es échéances 
du SDAGE. 

conforme aux exigences du SDAGE Adour-Garonne qui garantit à moindre coût une sécurité sanitaire en 
privilégiant le recours aux eaux souterraines profondes pour cet usage. 

2.4 SAGE Dordogne Atlantique 

Les principaux enjeux de ce SAGE sont les suivants : 

 améliorer la qualité des eaux en luttant contre les pollutions diffuses, notamment nitrates et 
phytosanitaires ; 

 restaurer la dynamique fluviale ; 

  ; 

 préserver la biodiversité, notamment les poissons migrateurs. 

15 décembre de la même année. 

2.5 Plan de gestion des étiages (PGE) Garonne-Ariège 

Ce plan de gestion des étiages a été validé en février 2004. Le PGE révisé pour la période 2018-2027 a été 
validé par le préfet coordinateur du sous-bassin de la Garonne le 29 juin 2018. 

Le PGE vis er juin-31 octobre) à la coexistence de tous les usages et au bon 

DOE) du SDAGE. Sur la 
9 enjeux : 

 concilier les usages entre eux tout en permettant un bon fonctionnement des écosystèmes ;

 resta  ; 

 
acteurs des autres démarches concertées de planification et de gestion ; 

 améliorer la connaissance et savoir la partager ; 

 consolider et actualiser la gouvernance collective des enjeux quantitatifs ; 

 assurer le financement durable des actions du PGE ; 

 intégrer la dimension « prospective » ; 

 proche socio-économique ; 

 . 
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2.6 Plan de gestion des étiages (PGE) Dordogne-Vézère 

Ce plan de gestion des étiages a été validé en 2009. Les principales orientations du PGE Dordogne-Vézère 
sont les suivantes : 

  ; 

  ; 

 maitrise des prélèvements agricoles ; 

 mobilisation de nouvelles ressources sur les bassins déficitaires ; 

 intégration des objectifs du PGE dans la gestion hydroélectrique ; 

 protection des zones humides ; 

 coordination de la gestion de crise. 

2.7 Zone de répartition des eaux (ZRE) 

-et-
« Oligocène Entre-deux-Mers » avec une cote de référence fixée à 30 mètres NGF. Ce classement en ZRE 

prélèvements. Il a pour conséquence principale de limiter tout nouveau prélèvement. 

.214-
sont abaissés. Les prélèvements 
8 m3/h sont soumis à autorisation et tous les autres sont soumis à déclaration. 

2.8 

Le Plan de Prévention du Ris
 :

 ement des eaux et limiter 
 ; 

  ;

 la population sur le risque encouru ; 

 prévenir ou atténuer les effets indirects des crues. 

Comme indiqué précédemment, le secteur A est concerné par ce document réglementaire. 

Plusieurs documents de planification et de gestion des ressources en eau et des milieux aquatiques sont donc 
-et-Lagrave. Les principaux enjeux traités par ces documents sont la 

quantitative des ressources en eau. 
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3. Milieu naturel 

3.1 Contexte écologique 

3.1.1 Zonage de protection 

é
kilomètres

présent. 

3.1.2  

-
Naturelle d'Intérêt Écologique, Faunistique et Floristique (ZNIEFF) de type II n° 720001964 « Zone humides 

-Louis-de-Montferrand » (1,74 hectare). 

 

des roseaux et Saint-

 Cette zone humide de grand intérêt écologique est localisée sur l'axe migratoire 

partie incluse dans la vaste Zone Importante pour la Conservation des Oiseaux (ZICO) n° an19 
« Garonne : Marais de Bordeaux 
directive « Oiseaux », dont la Cigogne blanche et le Héron pourpré. 

Dans un rayon de 5 kilomètres, plusieurs secteurs sont également inventoriés en Zone 
Écologique, Faunistique et Floristique (ZNIEFF) de type I ou de type II. Elles sont présentées synthétiquement 
dans les tableaux ci-dessous. 

Tableau 15. ZNIEFF de type I 

Source : Écosphère 

N° ZNIEFF Intitulé 
Distance / 

 
Superficie Enjeux écologiques principaux

720001965 
Grand Marais 
et Petit Marais 

4 km au nord 375,71 ha 

Ensemble de prairies pâturées et fauchées 
particulièrement humides, de phragmitaies et 

-frênaies, abritant une faune et une flore 
riches 

. 
pas de lien fonctionnel entre cette ZNIEFF et le site 

 

720014156 
Marais de la 

Virvée 
5,5 km au 
nord-est 

139,33 ha 

Zone humide située dans le lit majeur de la Virvée, 
en rive droite de la Dordogne, constituée de 
mégaphorbiaies, de roselières, de saulaies, 

- s. Elle 
abrite le Crossope aquatique, la Genette commune, 
divers oiseaux nicheurs (Bihoreau gris, Torcol 
fourmilier, Pie-
végétales déterminantes de ZNIEFF (Hottonie des 
marais, Butome en ombelle, Euphorbe des marais, 
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Tableau 16. ZNIEFF de type II (hors sites Natura 2000) 

Source : Écosphère 

N° ZNIEFF Intitulé 
Distance / 

 
Superficie Enjeux écologiques principaux 

720020119 

Coteau de 

bordelaise : rive 
droite de la 
Garonne 

1,3 km au 
sud-ouest 

642,4 ha 

Grand ensemble de coteaux et de falaises 
calcaires thermophiles, incluant quelques 
pelouses et prairies marneuses abritant 

s, le Lotier à gousses 

Linaire grecque. 
Plusieurs espèces de chiroptères dont la 
Sérotine commune, le Minioptère de Schreibers 
et la Noctule commune profitent de cette 
diversité pour établir leurs 
colonies et territoires de chasse. 

 

720014160 

Coteau du Bicot et 
zones humides de 

la Virvée et des 
esteys Saint-Julien 

et de Verdun 

5 km au 
nord-est 

293,2 ha 

Ensemble de coteaux et zones humides à 
marécageuses situé en rive droite de la 

Busard des roseaux, Faucon hobereau, Pie-

déterminantes de ZNIEFF (Grande douve, 

 

Les autres ZNIEFF de type II (La Dordogne (720020014) et Palus de Saint-
incluses tout ou partie dans les Zones Spéciales de Conservation (ZSC) éponymes. 

3.1.3 Site Natura 2000 

titre de la directive communautaire « Habitat-Faune-Flore » 92/43/CEE sont présents. Ces zones Spéciales 
de Conservation (ZSC) sont présentées synthétiquement dans le tableau ci-
contenues dans le Formulaire Standard des données (FSD). 

Tableau 17. Zones Spéciales de Conservation 

Source : Écosphère 

N° ZSC Intitulé 
Distance / 

 
Superficie Enjeux écologiques principaux 

FR7200686 
Marais du Bec 

 
2 km au 
nord-est 

2 618 ha 

9 habitats d'intérêt communautaire dont les plus 
représentés sont les prairies humides de fauche, les 
mégaphorbiaies et les forêts alluviales. 

 

et Angélique des estuaires. 
Il existe un lien fonctionnel direct entre cette ZSC et le 

 la vallée du Guâ. 
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N° ZSC Intitulé 
Distance / 

 
Superficie Enjeux écologiques principaux 

FR7200660 La Dordogne   5 685 ha 

7 habitats d'intérêt communautaire dont les plus 
représentés sont les forêts alluviales, les 
mégaphorbiaies et les végétations aquatiques des 

 

fonctionnel majeur vis-à-vis des poissons migrateurs 
amphihalins (Grande Alose, Lamproie marine, Saumon 

es estuaires présentes sur les berges. 

FR7200700 La Garonne 
4,3 km à 

 
6 684 ha 

6 habitats d'intérêt communautaire dont les plus 
représentés sont les forêts alluviales et les végétations 

 et un rôle 
fonctionnel majeur vis-à-vis des poissons migrateurs 
amphihalins (Grande Alose, Lamproie marine, Saumon 
atlantique, Estu

Il existe un lien fonctionnel entre ce dernier et le site 

FR7200682 
Palus de 

Saint-Loubès 
 

 1 237 ha 

4 habitats d'intérêt communautaire dont les plus 
représentés sont les forêts alluviales et les 
mégaphorbiaies. 

 

Angélique des estuaires... 
 lien fonctionnel entre cette ZSC et le 

 

que ceux de la ZNIEFF II recoupée par ce dernier, sont très peu concernés par le projet. Les mammifères 
semi-
par le projet de ZAC. 

 



A
Q

U
IT

A
N

IS
 

 
 

P
IÈ

C
E

 I
V

 :
 3

. 
M

ili
eu

 n
at

ur
el

 

R
éf

 : 
C

IC
E

S
O

22
0

42
7 

/ 
R

IC
E

S
O

01
37

7
-0

1
G

G
R

 / 
IS

Z
1

6/
0

8/
20

23
P

ag
e 

12
4/

51
0

B
g

p2
00

/1
5

F
ig

u
re

 4
2

: 

S
ou

rc
e

: É
co

sp
hè

re



AQUITANIS

 
PIÈCE IV :  3. Milieu naturel

Réf : CICESO220427 / RICESO01377-01 GGR / ISZ 16/08/2023Page 125/510

Bgp200/15

3.2 Occupation d  

 

3.2.1 Secteur sud-ouest 

Ce premier secteur, encadré en jaune sur la carte 
ci-contre, est un massif boisé composé en grande 

-frênaie alluviale au centre et, 
aux extrémités nord et sud, de boisements et 
fourrés secondaires post-pionniers. 

Ce secteur majoritairement humide comprend 
plusieurs milieux aquatiques : 

 
 ; 

 un fossé au nord qui long
 ; 

 
végétation de type « cressonnière » ; 

 plusieurs mares au centre recouvertes 
 

-ouest du 
 

Source : J. Bariteaud, Écosphère, septembre 2014 

Aulnaie-frênaie avec sous-bois à végétation de 
Laîches 

Source : J. Bariteaud, Écosphère, septembre 2014
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Mare en sous-bois, envahie par les Lentilles 
 

Source : T. Armand, Écosphère, mai 2014 

Fossé au nord-ouest se jetant dans le Guâ

Source : S. Barande, Écosphère, juin 2014

3.2.2 Secteur nord-est 

Il est partagé entre : 

 les secteurs bâtis fortement 
anthropisés (mairie et alentours, 
ensemble bâti bordant la rue du 
Président Coty), ne laissant place 

(terrains vagues) ou ornementale 
(pelouses, massifs fleuris) ; 

 le réseau de parcs et jardins où 
persiste une végétation semi-
naturelle (friches prairiales 
mésohygrophiles à mésophiles). Ces 
parcs et jardins constituent des 
habitats transitoires entre la zone 
urbanisée et le boisement humide 

 

 

 

Parc arboré, habitat transitoire entre la zone urbanisée et le boisement humide

Source : J. Bariteaud et T. Armand, Écosphère, mai et septembre 2014 
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sol montre, en particulier dans le secteur sud-ouest, la présence 
 : 

  ; 

 une zone de ressource alimentaire pour la faune ; 

 un paysage architectural favorable au déplacement de la faune (corridors écologiques) ; 

 
 

-et-déjà, au minimum pour le secteur sud-

plu  

3.3 Contexte fonctionnel 

3.3.1 Le SRADDET 

L
Nouvelle-Aquitaine a été adopté par le Conseil régional le 16 décembre 2019 et approuvé par la Préfète de 
Région le 27 mars 2020. Il constitue un cadre d'orientation des stratégies et des actions opérationnelles des 
collectivités territoriales vers un aménagement plus durable, à travers notamment les futurs documents de 
planification que celles-ci élaboreront. 

 fondée, de manière partielle 
ou intégrale, sur les ex. Schéma Régionaux des Continuités écologiques (SRCE). Ces continuités écologiques 

échanges génétiques et les migrations de population nécessaires à leur survie. 

 de biodiversité de la trame verte et bleue. En revanche, 
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3.3.2 Le Schéma de cohérence territoriale (SCoT) 

-et- olitaine bordelaise qui a été 
approuvé le 13 février 2014 et modifié le 2 décembre 2016. Aménagement et de Développement 
Durables (PADD) du SCoT soutient notamment comme objectifs : 

 iversité, au maintien et à la restauration 
des continuités écologiques ; 

 la réduction de la consommation des espaces agricoles et naturels, dont le corollaire est la 
densification des tissus urbains ; 

 la préservation ou la reconquête des éléments naturels 

PADD, inclut une cartographie des actions à réaliser concernant le milieu naturel, agricole et forestier intitulé 
« Métropole nature ». 

La vallée du Guâ est identifiée comme un espace de nature urbain à valoriser et un éléments structurant du 
paysage.  un affluent majeur de la Garonne dont la continuité écologique 
est à retrouver et renforcer. 
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Figure 45 : Déclinaison opérationnelle des objectifs concernant le milieu naturel agricole et forestier 
 

Source :  

3.3.3 (PLU) 

-et-Lagrave est concernée par le PLU 3.1 de Bordeaux métropole qui a été approuvé 

de présentation du PLU 3.1 conti

correspondant à la vallée du Guâ. 

Figure 46 : Trame verte et bleue du PLU 3.1 de Bordeaux Métropole 

Source :   
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3.3.4 Conclusion 

-ouest des boisements, 
des zones humides et l -

vallée constitue un corridor écologique terrestre et aquatique fonctionnel connecté aux zones humides de bord 

métropole. 

Figure 47 : Fonctionnalité écologique de la vallée du Guâ 

Source : Écosphère 
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3.4.2 Expertise de la flore 

3.4.2.1 Diversité floristiq  

Les prospections menées en 2014 par Écosphère 
annexe 2 du diagnostic écologique). 

Tableau 19. Répartition des espèces végétales inventoriées selon le statut de menace sur la liste 
rouge régionale 

Source : Écosphère 

Répartition des espèces végétales par classes de menace (liste rouge régionale 2018) 

CR (En danger critique) 0

EN (En danger) 0

VU (Vulnérable) 0

NT (Quasi-menacé) 0

LC (Préoccupation mineure) 214

DD (insuffisamment documenté), NE (Non Évalué) 5

NA (Non applicable) 46

 3

TOTAL 268

 

 2

Dont nombre d  42

3.4.2.2 Espèces végétales patrimoniales 

Parmi les espèces recensées,  car elles sont toutes considérées 
. région Aquitaine ou non indigènes. 

3.4.2.3 Espèces exotiques envahissantes 

Quarante-deux espèces végétales exotiques envahissantes, selon le référentiel établi par le Conservatoire 
Botanique National Sud-Atlantique (Caillon & Lavoué, 2016), ont été recensées sur site en 2014 et/ou en 2021.

 Espèces exotiques envahissantes avérées 

 : 

 Érable négundo régulièrement observé dans les boisements alluviaux et les espaces verts ;

 le Robinier faux- sont présents dans les espaces verts et les friches 
mésophiles ; 

 le Laurier cerise ponctuellement présent dans les boisements alluviaux mais aussi largement observé 
en marge des habitations sous forme de haies plantées ; 

 la Vigne-vierge commune et le Chèvrefeuille du Japon, espèces lianescentes observées dans les 
secteurs perturbés ou les friches en marge des secteurs urbanisés. Une partie de ces foyers ont 

 ; 

 le Buddleia du père David 
Ce dernier a potentiellement été apporté avec des déchets verts ; 
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  ; 

 le Paspale à deux épis observé ponctuellement dans une zone de friche rudérale nitrophile au sol 
tassé et perturbé ; 

 
 ; 

 le Sainfoin 
 ; 

 
régulièrement piétinées au sol tassé ; 

 des Bambous non déterminés, espèces ornementales plantées dans les jardins et espaces verts, 
formant des massifs denses. 

 

Renouée de Bohème 

Source : Eliomys, 2021 

Pétasite des Pyrénées 

Source : M. Douarre, Écosphère, 2023 

Dans le contexte du sit
milieux « naturels 

étations des zones humides Érable négundo, le 
Robinier faux-acacia, le Laurier cerise, la Vigne vierge, le Buddleia du père David, la Renouée de Bohème et 

mplanter 
dans les milieux naturels humides au vu de leur écologie. 
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 : 

 n est localisée à proximité des habitations ; 

 l

imprévisibles : prolifération très importante une année, disparition complète pour réapparaitre 
 ; 

 le Souchet vigoureux présent essentiellement le long des cheminements sur des sols temporairement 
inondés et tassés,  ; 

 le Pétasite des Pyrénées observé en lisière de boisement (chênaie-frênaie), en limite de parcelle et 
 ; 

 le Yucca superbe dont un pied a été observé dans les espaces verts ; 

 le Troène luisant dont quelques pieds sont présents dans les boisements alluviaux ; 

 l

 modéré)

Vingt-deux espèces de c -totalité de ces espèces 
sont localisées dans des végétations anthropiques et ne sont pas susceptibles de coloniser les milieux 
« naturels », notamment ceux liés aux zones humides (espèces non cartographiées). 

On signalera toutefois la présence : 

 
pieds épars dans les boisements alluviaux en bon état de conservation. On y trouve également 
quelques pieds de Troène luisant et Fusain du Japon (espèces exotiques envahissantes potentielles) 
ainsi que de Troène de Chine (espèce horticole non considérée comme espèce exotique 
envahissante selon les connaissances actuelles) ; 

 du Brome purgatif observé de façon i

 Obligations réglementaires 

exotiques envahissantes sur le territoire métropolitain (JORF du 22 février 2018), dispose de diverses 
interdictions dont celle relative à la propagation desdites espèces, inscrites aux annexes I-1 et I-2. Les 

O cter 
la réglementation, notamment en ce qui concerne la propagation desdites espèces. 

-1 et I-2).

3.4.2.4 Espèces végétales protégées 

Deux espèces végétales protégées on  : 

 l  (Amaranthus hybridus subsp. bouchonii), espèce protégée régionalement 
recensée en 2014 avec deux stations localisées aux abords mêmes de la bibliothèque. Malgré des 

pas été réobservée en 2021, les 2 secteurs de 2014 correspondant 
 

Cette espèce, largement présente sur le territoire aquitain, se rencontre dans les grandes cultures 
(essentiellement dans celles de maïs, de tournesol, de betteraves et de pommes de terre), dans des 
terrains perturbés (friches anthropiques ou postculturales, terrains vagues, décombres, bords de 
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Deux stations ont été recensées à proximité immédiate de la bibliothèque :

l ;

l

menacée et est assez commune régionalement.

Amarante de Bouchon (Amaranthus hybridus 
subsp. Bouchonii)

Source : T. Armand, Écosphère Hors site

thèque

Source : T. Armand, Écosphère, 2014

le Lotier hispide (Lotus hispidus
² a été découverte en 2021 en partie nord du site, dans un secteur de pelouses 

urbaines sèches sur sable, régulièrement entretenues (tontes fréquentes et couvert ras) et piétinées. 
les conditions favorables à son développement sont également réunies en périphérie (surface 

Cette espèce non menacée régionalement
est commune sur le territoire de la Métropole 
bordelaise et se rencontre notamment dans 
les milieux pionniers perturbés et 
anthropisés, sur substrat sableux, ce qui est 
le cas sur ce site. De ce fait, elle possède un 

conformité avec les recommandations de la 
note du CBNSA : «

appréhender en fonction de la localisation 
géographique du projet et peut être qualifié 
de « assez faible » dans les territoires 
siliceux où ces espèces sont assez 
fréquentes mais « modéré » (voire « assez 
fort ») dans les autres territoires. ».

Lotier hispide (Lotus hispidus)

Source : T. Armand, Écosphère Hors site
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3.4.2.5 Synthèse des enjeux floristiques 

Les inventaires de terrain ont permis de recenser 268 espèces végétales dont deux espèces protégées : le 

menacées et sont communes dans la métropole bordelaise où elles se développent dans des milieux 
anthropiques rudéralisés. 

. 

Trente-huit espèces végétales exotiques envahissantes ont été recensées dont treize possédant un caractère 
envahissant 
présentes dans les milieux « naturels » 

ces derniers, notamment aux végétations des zones humides 
(treize espèces). Les autres espèces se trouvent dans des milieux anthropiques et ne devraient pas 

. 

es réalisés par Eliomys entre juin et septembre 2021 met « en évidence la faible 

confirme donc le diagnostic initial datant de 2014-2015 et le précise sur le volet des espèces exotiques 
envahissantes (localisation, quantification des foyers) ». 

3.4.3 Expertise de la faune 

La méthodologie utilisée pour les inventaires figure en annexe 1 du diagnostic écologique. Les listes 
spèces détaillées et leurs statuts sont présentés en annexe 3 de ce diagnostic. Le diagnostic et ses 

annexes sont versés en annexe 2 de  

3.4.3.1 Les mammifères (hors chauves-souris) 

 Description des peuplements 

Les berges du Guâ sont fréquentées en recherche alimentaire au moins par le Renard et le Chevreuil, qui 
utilisent également le réseau de parcs et jardins où persiste une végétation semi-naturelle. Les parcs et jardins 
constituent des habitats transitoi

 

Chevreuil 

Source : Y. Dubois, Écosphère  Hors site 

Écureuil roux 

Source : M. Cambrony  Hors site 
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Écureuil  fréquentent probablement 

présence du Putois est co  

 

 Synthèse des enjeux mammalogiques (hors chiroptères) 

-

s inventaires réalisés par Eliomys entre juin et septembre 2021 confirme ce 
diagnostic. 

3.4.3.2 Les chauves-souris 

 Description du peuplement 

-ci ont permis de 
recenser 5 espèces de manière avérée3 

18 janvier 2023, complétée en juillet 2023, a permis de recenser une espèce supplémentaire (le Petit 
Rhinolophe) : un individu utilise les bâtiments en périodes  

 

 
 

Lors de ce suivi, il a été identifié notamment : 

 15 Pipistrelles communes sortant des établissements ALBERT dont certains 
jeunes volants [démolition partielle en juillet 2023 pour des raisons de sécurité (bâtiment faisant 

)] ; 

 le Petit rhinolophe quittant son gîte pour aller rejoindre les secteurs forestiers de 
 

 très certainement présentes au sein de bâtiments 
situés à proximité de la ZAC : 

 des S entre les 
bâtis expertisés ; 

 
forestiers. 

Les espèces recensées sont listées dans le tableau suivant. 

Tableau 20. Liste des espèces de chauves-souris recensées 

Source : Écosphère 

Nom français Nom scientifique 
Rareté 

régionale 
DZ PN LRN LRR DH 

Niveau 
 

Noctule de Leisler Nyctalus leisleri AC (X) X NT LC DH4 Faible

Sérotine commune Eptesicus serotinus C X X NT LC DH4 Faible

 
3 
être at sp., Murin sp.). 
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Nom français Nom scientifique 
Rareté 

régionale 
DZ PN LRN LRR DH 

Niveau 
 

Petit Rhinolophe 
Rhinolophus 
hipposideros 

AC (X) X LC LC DH4 Faible

Pipistrelle de Kuhl Pipistrellus kuhlii C - X LC LC DH4 Faible

Murin de Daubenton Myotis daubentonii TC - X LC LC DH4 Faible

Pipistrelle commune Pipistrellus TC - X NT LC DH4 Faible

Pipistrelle de 
Kuhl/Nathusius 

Pipistrellus 
kuhlii/nathusii 

- - X -  DH4 -

Myotis sp. Myotis sp. - - X -  DH4 -

Un complément a été réalisé le 21 septembre 2021 par Eliomys (pose de 4 SM2Bat et réalisation de transects). 
Ce dernier a conduit à contacter un cortège similaire à celui identifié en 2014. 

(26 espèces actuellement connues en Aquitaine) toutefois attendue selon le contexte écologique local : site 
e  

Ainsi, retrouve-t-on essentiellement des espèces dites « anthropophiles » qui peuvent trouver des gîtes dans 
le bâti alentour (Pipistrelles par exemple) ou dans les arbres matures des parcs urbains (Noctule de Leisler
par exemple). 

 Les fonctionnalités chiroptérologiques 

 Utilisation du site par les chiroptères 

es secteurs urbanisés avec lampadaires qui sont 
bien exploités par les chauves-souris. Le fossé localisé au nord-ouest montre également une forte activité de 

Ces deux 

chasse bien exploitée par le Murin de Daubenton. On note sur ce secteur sud-ouest la présence de la Noctule 
de Leisler et de la Sérotine commune. 

 

Territoire de chasse du Murin de Daubenton 

Source : J. Bariteaud, Écosphère, septembre 2014 

Murin de Daubenton 

Source : F. Spinelli-Dhuicq, Écosphère  Hors site

Le site constitue globalement un secteur de déplacement pour les espèces avec, au niveau des parcs et 

leurs habitudes de vol. 
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 Expertise des boisements et bosquets  

Concernant les espèces gîtant en cavités arboricoles (Noctule de Leisler), l
ont été analysées. Plus de 25 arbres présents dans le boisement humide sont matures et favorables. Les 

estey du Guâ sont pour la plupart matures et également favorables au gîte. De même, au 
ait une cavité visible (chêne abattu en 2017 pour des raisons 

de sécurité). 

Les gîtes potentie
parc Charron ou dans le boisement alluvial, sont toujours présents. 

-gîtes a été complété le 20 mai 2022 : 21 arbres présentant des cavités 
potentiellement utilisables par les chiroptères cavicoles ont été recensés dans les espaces verts et les jardins.

 

 

Quelques arbres matures comportant des cavités favorables au gîte des chauves-souris

Source : Écosphère, 2022 

 Expertise du bâti  

Les prospections du bâti ont été réalisées le 18 janvier 2023 afin de détecter les potentialités des bâtiments 
Pipistrelles, 

les Rhinolophes ou encor

Un Petit Rhinolophe a été observé en hibernation dans un bâtiment  

De plus, du guano a également été repéré au sol dans différents bâtiments : 

 
guano retrouvé, le bâtiment est probablement utilisé occasionnellement par des individus en transit. 

 ; 

 au moins 60 guanos ont été détecté dans la douche du bâtiment localisé en partie centrale. Le 
bâtiment est donc potentiellement utilisé par plusieurs individus en tant que gîte de transit et/ou de 
reproduction ; 

 p
potentiellement utilisé par plusieurs individus en tant que gîte de transit et/ou de reproduction.
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Petit Rhinolophe en hibernation 

Source : Arnaud Sa Silva, Écosphère, 01/2023 

Présence de guanos 

Source : Arnaud Sa Silva, Écosphère, 01/2023 
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nts ont été vérifiées, notamment au niveau des 
briques murales, -  

Micro-habitat bâti potentiellement favorable aux chauves-souris 

Source : S. Barande, 06/2014 & Arnaud Sa Silva, 01/2023, Écosphère 

À 
 

 Synthèse des enjeux chiroptérologiques 

Les inventaires de terrain ont permis de recenser six espèces de chauves-
menacées régionalement), classiquement rencontrées en zone périurbaine. 

tey du Guâ et le parc Charron. Les 
espaces verts abritent 21 arbres-gîtes potentiels et plus de 25 arbres-gîtes potentiels sont présents en bordure 
du Guâ et dans la forêt alluviale. 

bre 2021 confirme que la diversité 
 

par le Petit Rhinolophe (un individu recensé). De plus, 3 autres bâtiments montrent des indices de présence 
(guanos). Ces bâtiments sont donc potentiellement utilisés en tant que gîte de reproduction et/ou de transit 
par des espèces anthropophiles tels que la Pipistrelle commune, la Pipistrelle . 
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3.4.3.3 Les oiseaux 

 Description des peuplements 

Les inventaires de 2014 ont permis de recenser une avifaune assez diversifiée, composée de 44 espèces 
 

diversité spécifique 
similaire) et de localiser la nidification du Martin-
Bouscarle de Cetti est également toujours présente au niveau des fourrés du boisement (2 mâles chanteurs). 

toujours présent en 2021. 

Les espèces nicheuses (possibles, probables ou certaines) au sein même du site et à ses abords immédiats 
sont au nombre de 41 parmi lesquelles on relève 5 cortèges4 : 

 la plus grande diversité (27 espèces) est celle des oiseaux liés au réseau de parcs et jardins où 
persiste une végétation semi-

nicheuse sur le site. Le Pic épeichette y a été noté en recherche alimentaire ; 

 le cortège des oiseaux liés aux milieux arbustifs et buissonnants comprend 8 espèces, dont la 
Bouscarle de Cetti, nicheur assez commun en Aquitaine et répandu dans les zones humides et 
vallées de Gironde. Deux mâles chanteurs ont été notés en lisière sud du boisement humide, sur un 

-à-dire une végétation rudérale et dense de saules, fourrés arbustifs 
et ronciers ; 

 

Habitat de nidification de la Bouscarle de Cetti 

Source : T. Armand, Écosphère, 2014 
Bouscarle de Cetti 

Source : M. Cambrony  Hors site 

 le cortège des oiseaux liés aux boisements comprend 16 espèces, toutes présentant un enjeu 
écologique faible ; 

 le Martin-pêcheur, nicheur le long du Guâ en 2021 ; 

 le cortège des oiseaux liés aux secteurs bâtis fortement anthropisés (mairie et alentours, bâtis 
bordant la rue du Président Coty) regroupe 5 espèces, présentant un enjeu écologique faible 
(Moineau domestique, Bergeronnette grise, etc.). 

  

 
4 Certaines espèces sont liées à plusieurs types de milieux et peuvent être comptabilisées au sein de plusieurs cortèges.  
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Trois espèces ne fréquentent le site et ses abords immédiats de manière plus 
et/ou lors de leur recherche alimentaire : 

  Épervier 
es oiseaux le 

fréquentent lors de leur recherche alimentaire. Le boisement humide est favorable à la nidification du 

observé en 2014, en 2021 ni lors de prospections en février 2022 (hors feuillaison) relatives à la mise 
 ; 

 la Bergeronnette des ruisseaux, nicheur commun au niveau régional, observée en recherche 

 

La prédominance de milieu
sonores qui en résultent sont les principaux facteurs conduisant à ce constat. Seuls quelques passereaux 
(fringilles, insectivores) sont susceptibles de fréquenter le site de manière ponctuelle, en priorité au niveau 
des espaces arborés/arbustifs. 

 et complétée en juillet 2023, a permis de mettre en évidence 
eur nidification. Des anciens nids 

probables de Rougequeue noir ont été observés au niveau de plusieurs bâtiments. Un nid probable de 

. Ces deux derniers nids ont été abandonnés et 
recolonisés par une autre espèce, potentiellement par le Moineau domestique ou le Rougequeue noir. Une
tentative de nid inoccupé de Tourterelle Turque ou de Pigeon biset a été recensée sur un des bâtiments au 
nord-ouest du site. 

 Les bâtiments localisés en partie centrale (non 
prospectés  arrêté de mise en péril et bâtiment muré) semblent favorables à la nidification de certaines 

clochers, la  

 : employée de la mairie). Cependant, 
lors des passages réalisés,  

En soirée, un Merle noir semble utiliser le bâtiment au sud-est comme site de repos nocturne. Des Martinets 
noirs et des Hirondelles rustiques ont été vues en train de chasser au-dessus de la ville, mais sans fréquenter 
les bâtiments étudiés. 

Comme lors des inventaires hivernaux, aucun rapace noctu
arrêté de mise en 

péril). 

 Synthèse des enjeux ornithologiques 

Les inventaires de terrain ont permis de recenser quarante-
menacées régionalement) hormis la Bouscarle de Cetti (enjeu moyen). Parmi ces espèces, quarante-et-une 

 

Les cortèges des oiseaux liés aux parcs et jardins, aux fourrés, 
sont ceux rencontrés classiquement en milieu périurbain. 

la Bouscarle de Cetti (enjeu moyen). 

ualisation des inventaires réalisés par Eliomys entre juin et septembre 2021 confirme que la diversité 
spécifique est similaire et que la Bouscarle de Cetti est toujours présente. 

 leur nidification par, a minima, 2 à 3 
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3.4.3.4 Les reptiles 

 Description des peuplements 

Trachémyde écrite (ou « Tortue de Floride »), tortue non indigène, présente dans le Guâ. 

 

Lézard des murailles 

Source : Y. Dubois, Écosphère  Hors site 

humide. Les principaux 

densités apparemment faibles. 

La Couleuvre verte-et-jaune est  

 Synthèse des enjeux liés aux reptiles 

uin et septembre 2021 confirme ce diagnostic.
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3.4.3.5 Les amphibiens 

 Description des peuplements 

oduction sur 

rouge), peut fréquenter le site en estivage et hivernage 
proximité des habitations. 

Une femelle de Grenouille agile a été observée au niveau du fossé intérieur, sa reproduction est donc très 
probable sur ce secteur. 

Une douzaine de Tritons palmés ont été inventoriés au niveau du fossé intérieur lors de la session du 
23/02/2015. 

Les individ

dépressions inondées, etc.), certains se situant au sein des propriétés privées (non visitées), en partie nord-
 

 arbustives et arborées pour la Rainette 

 

 

Grenouille agile 

Source : F. Caron, Écosphère  Hors site 

Alyte accoucheur transportant des 

Source : Y. Dubois, Écosphère  Hors site

 Synthèse des enjeux liés aux amphibiens 

coucheur. 

. 
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3.4.3.6 Les insectes 

 Les odonates (libellules) 

 On y rencontre trois espèces peu fréquentes en Aquitaine mais non 
menacées (« LC  : 

 le Caloptéryx éclatant, espèce rare et en limite sud de son aire de répartition, noté en faible effectif, 
 ; 

 l  observé en faible effectif au niveau du 
fossé intérieur ; 

 l
national au seul titre des individus, noté en faible effectif sur les berges du Guâ et du fossé routier. 
Sa présence sur le fossé intérieur est probable (mais non confirmée en raison de la fauche de cette 
zone préalablement aux prospections). 

débit : Caloptéryx éclatant, Agrion de Mercure, Agrion à larges pattes, Caloptéryx vierge méridional, etc. Quant 

aux eaux peu profondes, stagnantes ou très faiblement courantes, et parfois temporaires : Caloptéryx éclatant, 
Agrion nain, Agrion de Mercure, etc. 

 

Agrion de Mercure 

Source : Y. Dubois, Écosphère  Hors site 

Fossé routier au nord-ouest se jetant dans 
 

Source : S. Barande, Écosphère, juin 2014

Les milieux ouverts et semi-
nt 

directement observées. 
les conditions météorologiques ont été particulièrement mauvaises en 2021 pour les odonates (marnage 

 Lépidoptères Rhopalocères (papillons de jour) 

Quinze espèces de papillons de jour ont été recensées sur le site et ses abords, ce qui représente une diversité 
faible. 
associées aux : 

 prairies et friches mésophiles : Myrtil, Sylvaine, Argus de la Bugrane, Point de Hongrie, etc. ;

 milieux humides (mégaphorbiaies) : Carte géographique, Piéride de la Moutarde ; 

 boisements clairs (lisières, clairières, etc.) : Tircis, Amaryllis, etc.  
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Diverses autres espèces, plus généralistes ou associées aux milieux anthropisés, ont également été notées : 
Piéride du chou, Paon du jour, Vulcain, etc. 

  

associées aux : 

 prairies mésophiles à mésohygrophiles : Criquet des bromes ; 

 prairies mésophiles à mésoxérophiles : Criquet mélodieux et Criquet duettiste ; 

 friches, ourlets et formations semi-arbustives thermophiles : Conocéphale gracieux ; 

 formations arborées et arbustives (lisières, fourrés et landes, sous-bois, etc.) : Grillon des bois, 
Phanéroptère méridional et Leptophye ponctuée ; 

 milieux ouverts humides (bords de mares et fossés, ornières, dépressions humides) : Conocéphale 
bigarré ; 

 milieux ouverts secs et faiblement végétalisés (remblais, chemins, etc.) 
automnale, etc. 

Diverses espèces généralistes ont également été observées dont le Grillon champêtre, la Grande sauterelle 
verte, etc. 

 Coléoptères protégés 

Au contact des frênes et chênes matures, en lisière 
nord-est, un coléoptère saproxylique rare et protégé 

 : 
la Rosalie des Alpes, connue en partie aval de la 
vallée de la Dordogne. 

 

Rosalie des Alpes 

Source : J. Bariteaud, Écosphère, juin 2014 Vieux chêne pédonculé sur site abritant le 
Grand C

Source : S. Barande & Y. Dubois, Écosphère
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parcs et jardins, où persiste une végétation semi-
Capricorne. En 2014, il était présent au niveau de 

2 chênes. Le chêne photographié ci-dessus, situé en bord de route, a dû être abattu en 2017 pour des raisons 
de sécurité. 

Le second chêne accueillant le Grand Capricorne, localisé dans le parc Charron, présentait lui aussi un 
important risque de sécurité vis-à-vis du public. Il a donc été étêté en juin 2021 tout en préservant le fut sur 
environ 6 mètres C

 

 

Chêne étêté, parc Charron 

Source : Bordeaux Métropole 

Panneau informatif 

Source : Bordeaux Métropole 

 Synthèse des enjeux entomologiques 

Odonates : 

 -frênaie 
alluviale en bon état de conservation pour les seuls arbres matures ; 

 
Charron ; 

  : Agrion de Mercure 
(espèce protégée), Agrion nain et Caloptéryx éclatant. 

 

tembre 2021 confirme que les cortèges 

protégées est toujours effective. 
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3.4.3.7 Faune aquatique 

 Description du peuplement 

En limite sud-
écologique est globalement « mauvais », sur le plan physico-chimique comme biologique. Il est inscrit au 
SDAGE Adour-Garonne 2022-2027 avec un objectif de bon état chimique en 2027 et un objectif moins strict 

. Son peuplement piscicole est mal connu car une seule pêche électrique a été 
réalisée (MIGADO, 2008). 

ssons de Gironde (FDAAPPMA5 Gironde, 2017), indique la présence des espèces suivantes : 

 l  ; 

 le Brochet (MIGADO) ; 

 le Gardon (MIGADO et citation dans texte Atlas) ; 

 la Perche commune (MIGADO) ; 

 le Chevaine (citation dans texte et observé sur site) ; 

 la Loche franche (citation dans texte) ; 

 l  ; 

 la Gambusie (MIGADO, espèce exogène) ; 

 la Perche soleil (MIGADO, espèce exogène) ; 

 le Carassin (citation dans texte, espèce exogène) ; 

 l Écrevisse sp. (MIGADO, espèce envahissante). 

 FAUNA 
exotiques envahissantes (Pseudorasbora, Écrevisse de Louisiane). 

le européenne, espèce en très mauvais état 
de conservation, classée « en danger critique 

 » dans la liste rouge nationale (UICN & 
al., 2010). 

 

Estey du Guâ 

Source : S. Barande, Écosphère, juin 2014

 Synthèse des enjeux 

« en danger critique 
 » dans la liste rouge nationale (UICN & al., 2019). 

  

 

5Fédération Départementale des Associations Agréées de Pêche et Protection du Milieu Aquatique 
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3.4.3.8 Les fonctionnalités écologiques 

Les inventaires de terrain confirment les fonctionnalités écologiques mises en exergue dans les différents 

boisements e

 des Alpes), les amphibiens, les oiseaux, les 

de la Garonne pour ces mêmes groupes. 

3.4.3.9 Synthèse des enjeux faunistiques 

Les principaux enjeux faunist  

Ils sont liés et localisés : 

 à la Rosalie des Alpes, coléoptère protégé lié aux frênes matures de la forêt alluviale en bon état de 
conservation (enjeu fort) ; 

 à la nidification du Martin-pêc
 ; 

 
enjeu assez fort) ; 

 aux odonates, av
 ; 

  jardins privés, 
 ; 

 
moyen) ; 

 aux bâtiments constituant des gîtes potentiels de parturition ou de transit pour les chauves-souris ou 
des sites de nidification pour les oiseaux anthropophiles (enjeu moyen) ; 

 aux 21 arbres-gîtes potentiels présents dans les espaces verts et jardins privés et à ceux se trouvant 
en bordure du Guâ et dans la forêt alluviale (plus de 25 arbres-gîtes potentiels). 

. 
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Le s  : 

 un enjeu écologique fort sur partie de la forêt alluviale en bon état de conservation du fait 

saproxylique rare et protégé (Rosalie des Alpes) et de sa fonctionnalité car ce boisement 
naturel enclavé dans un contexte urbanisé apparaît comme un refuge important pour la 
faune locale ; 

 un enjeu écologique assez fort sur :  

 les autres parties de la forêt alluviale (enjeu intrinsèque déclassé du fait du mauvais 
état de conservation) ; 

 -

 ; 

 la mégaphorbiaie mésotrophe et la prairie amphibie du fait de la valeur écologique 
intrinsèque de ces habitats en régression, notamment en contexte urbanisé ;

 u
en 2021) ; 

 un enjeu écologique moyen sur la quasi-to

dans les jardins privés, le parc Cha
parturition ou de transit pour les chauves-souris ou des sites de nidification pour les 
oiseaux anthropophiles). 

Par ailleurs, plus de 50 arbres-gîtes potentiels sont présents dans les espaces verts, les jardins 
privés, en bordure du Guâ et dans la forêt alluviale. 

À 
identifiés en 2021 sont similaires à ceux déjà identifiés en 2014. La fonctionnalité des habitats et 
leur qualité écologique ont été conservées entre 2014 et 2021. Le diagnostic réalisé en 2014 est 

. 
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3.5 Analyse des enjeux réglementaires liés aux espèces protégées 

Les tableaux ci-dessous récapitulent 

Tableau 22. Espèces animales protégées recensées au  

Source : Écosphère 

Noms Protection 
nationale 

Protection 
des 

individus 
reproduction et de repos 

associéScientifique Vernaculaire 

Mammifères terrestres 

Sciurus vulgaris Écureuil roux PN Art. 2 
Oui Oui 

Erinaceus europaeus  PN Art. 2 

Chauves-souris 

Myotis daubentonii Murin de Daubenton PN Art. 2 

Oui Oui 

Nyctalus leisleri Noctule de Leisler PN Art. 2 

Rhinolophus 
hipposideros 

Petit rhinolophe PN Art. 2 

Pipistrellus Pipistrelle commune PN Art. 2 

Pipistrellus kuhlii Pipistrelle de Kuhl PN Art. 2 

Eptesicus serotinus Sérotine commune PN Art. 2 

Oiseaux 

Prunella modularis Accenteur mouchet PN Art. 3 

Oui Oui 

Motacilla cinerea 
Bergeronnette des 

ruisseaux 
PN Art. 3 

Motacilla alba Bergeronnette grise PN Art. 3 

Cettia cetti Bouscarle de Cetti PN Art. 3 

Emberiza cirlus Bruant jaune PN Art. 3 

Carduelis carduelis Chardonneret élégant PN Art. 3 

Strix aluco Chouette hulotte PN Art. 3 

Cuculus canorus Coucou gris PN Art. 3 

Accipiter nisus Épervier  PN Art. 3 

Sylvia atricapilla Fauvette à tête noire PN Art. 3 

Certhia brachydactyla Grimpereau des jardins PN Art. 3 

Hirundo rustica Hirondelle rustique PN Art. 3 

Hippolais polyglotta Hypolaïs polyglotte PN Art. 3 

Oriolus oriolus  PN Art. 3 

Apus apus Martinet noir PN Art. 3 

Alcedo atthis Martin-  PN Art. 3 

Aegithalos caudatus 
Mésange à longue 

queue 
PN Art. 3 

Cyanistes caeruleus Mésange bleue PN Art. 3 

Parus major Mésange charbonnière PN Art. 3 

Milvus migrans Milan noir PN Art. 3 

Passer domesticus Moineau domestique PN Art. 3 Oui Oui 
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* Concernant le « groupe des grenouilles vertes » (espèces présentes sur le site mais indistinguables du fait 
de multiples hybridations), la protection des habitats de reproduction et de repos (article 2) concerne 3 espèces 

localement présentes. 

Tableau 23. Espèces végétales protégées recensées  

Source : Écosphère 

  

Dendrocopos major Pic épeiche PN Art. 3 

Dendrocopos minor Pic épeichette PN Art. 3 

Picus viridis Pic vert PN Art. 3 

Fringilla coelebs Pinson des arbres PN Art. 3 

Phylloscopus collybita Pouillot véloce PN Art. 3 

Luscinia 
megarhynchos 

Rossignol philomèle PN Art. 3 

Erithacus rubecula Rouge-gorge familier PN Art. 3 

Phoenicurus 
phoenicurus 

Rougequeue à front 
blanc 

PN Art. 3 

Phoenicurus ochruros Rougequeue noir PN Art. 3 

Serinus serinus Serin cini PN Art. 3 

Sitta europaea Sittelle torchepot PN Art. 3 

Troglodytes 
troglodytes 

Troglodyte mignon PN Art. 3 

Chloris chloris Verdier d'Europe PN Art. 3 

Reptiles 

Podarcis muralis Lézard des murailles PN Art. 2 
Oui Oui 

Hierophis viridiflavus Couleuvre verte et jaune PN Art. 2 

Amphibiens 

Pelophylax sp. Grenouille gr. Verte * PN Art. 2, 3 et 4 
Oui (Art. 2 et 

3) 
Oui (Art. 2) 

Lissotriton helveticus Triton palmé PN Art.3 Oui Non 

Alytes obstetricans Alyte accoucheur PN Art. 2 

Oui Oui Hyla meridionalis Rainette méridionale PN Art. 2 

Rana dalmatina Grenouille agile PN Art. 2 

Insectes 

Cerambyx cerdo Grand capricorne PN Art. 2 
Oui Oui 

Rosalia alpina Rosalie des Alpes PN Art. 2 

Coenagrion Mercuriale Agrion de Mercure PN Art. 3 Oui Non 

Noms Protection 
régionale 

Protection 
des 

individus 
reproduction et de repos 

associéScientifique Vernaculaire 

Lotus hispidus Lotier hérissé PR Art. 1 Oui - 

Amaranthus hybridus 
subsp. bouchonii 

Amarante de Bouchon PR Art. 1 Oui - 
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3.6 Caractérisation des zones humides 

3.6.1 Synthèse des données existantes 

 

Figure 60 : 
GEREA-SOLENVIE 

Source : GEREA-SOLENVIE 

Un premier travail réalisé par 
SOLENVIE et GEREA en 
novembre 2011 et mars 2014
conclut à la présence de ± 5,85 
ha de zones humides sur le site 

ni sur la réalisation de relevés 
floristiques ne nous a été
communiqué. 

En revanche, 20 sondages 
pédologiques ont été effectués 
en 2013, dont 12 (en bleu) qui 
ont révélé la présence de sols 
hydromorphes caractéristiques 
de zone humide. 

La lecture de cette carte laisse 

bourrelet en berge d
Guâ puisque celle-ci a été 
exclue de la zone humide. 

la zone humide. 

Les relevés floristiques et les 
sondages ont donc été 
positionnés principalement en 
périphérie de la zone humide 
déjà délimitée, ou, plus 

formations végétales que nous 
supposions incohérentes avec 
les résultats observés (par 
exemple dans le cas de 
présence de remblais) ou en 

entre deux points de sondage 
précédemment effectués.
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3.6.2 Les habitats observés 

(cf. carte de localisation des formations végétales). Le premier diagnostic, visant à identifier les habitats 
. 

Tableau 24. Identification des habitats humides 

Source : Écosphère 

Habitat 
Code 

CORINE 
Nomenclature 

phytosociologique 
Résultat 

Relevé de 
végétation

FV01 Végétation immergée des cours d'eau 24.44 Potamion pectinati  

FV02 Herbier aquatique à Petite Lentille 
d'eau 

22.411 Lemnion minoris  

FV03 Prairie amphibie 53.4 Apion nodiflori Humide 

FV04 Mégaphorbiaie mésotrophe  37.1 
Thalictro flavi  

Filipendulion ulmariae 
Humide RF12 

FV05 Mégaphorbiaie eutrophe  37.715 Convolvulion sepium Humide 

FV06 Aulnaie-Frênaie alluviale  44.31 
Alnenion glutinoso-

incanae 
Humide 

FV07 Aulnaie-Frênaie alluviale dégradée  44.3 
Alnenion glutinoso-

incanae 
Humide RF06 

FV08 Aulnaie-Frênaie alluviale traitée en 
taillis 

44.3 
Alnenion glutinoso-

incanae 
Humide 

FV09 Fourrés mésohygrophiles 31.8 Prunetalia spinosae 
Poursuivre le 

diagnostic 
RF01 

FV10 Fourrés et Ronciers mélangés 31.8 Prunetalia spinosae 
Poursuivre le 

diagnostic 
RF02 
RF11 

FV11 Végétation prairiale mésohygrophile 38.21 
Arrhenatheretalia 

elatioris 
Poursuivre le 

diagnostic 

RF03 
RF04 
RF07 
RF13 
RF15 
RF16 

FV12 Végétation prairiale mésophile 38.21 
Arrhenatheretalia 

elatioris 
Poursuivre le 

diagnostic 

RF08 
RF09 
RF14 
RF17 
RF18 

FV13 Boisement rudéral nitrophile sur 
remblais  

41.39 - 
Poursuivre le 

diagnostic 
RF05 
RF10 

FV14 Friche nitrophile mésophile à 
mésohygrophile  

87.2 Arctienion lappae 
Poursuivre le 

diagnostic 
-

FV15 Friche nitrophile rudérale 87.2 
Sisymbrietalia 

officinalis 
Poursuivre le 

diagnostic 
RF19 

FV16 Pelouse urbaine sèche surpiétinée 87.2 
Polygono arenastri-

Poetalia annuae  
Non cité -

FV17 Phalaridaie 37.715 Convolvulion sepium Humide 

FV18 Chênaie-Frênaie 41.22 
Fraxino excelsioris-

Quercion roboris 
Poursuivre le 

diagnostic 
RF20 

FV19 Bambouseraie 85 - Non cité -

FV20 Bâti et voirie 86 - Non humide -
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3.6.3 Interprétation des relevés de végétation 

. 

Les relevés ont été échantillonnés sur des zones homogènes du point de vue des conditions stationnelles 

végétation. Ils sont présentés en annexe. 

zones humides au sens de la réglementation. Pour les autres habitats, ces relevés ne permettent pas de 
trancher. (cf. tableau ci-dessous). Le calcul 
les espèces retenues (espèces dominantes dans le relevé). Pour rappel, si ce pourcentage est supérieur à ou 
égal à 50 %, la végétation est caractéristique de zone humide. 

la végétation conclut que celle-
du critère sol est nécessaire, 

sondages pédologiques, points de mesures de la profondeur de la nappe, etc.). 

Tableau 25. Relevés de végétation 

Source : Écosphère 

Formation végétale N° Relevé 
Résultat du 

calcul 
Conclusion 

FV04 Mégaphorbiaie mésotrophe  RF12 
Habitat humide (relevés de végétation réalisés pour 

 

FV07 Aulnaie-Frênaie alluviale dégradée  RF06 
Habitat humide (relevés de végétation réalisés pour 

 

FV09 Fourrés mésohygrophiles RF01 50 % Zone humide

FV10 Fourrés et Ronciers mélangés 
RF11 50 % Zone humide

RF02 25 % Poursuivre le diagnostic 

FV11 Végétation prairiale mésohygrophile 

RF16 50 % Zone humide

RF07 100 % Zone humide

RF04 50 % Zone humide

RF03 33 % Poursuivre le diagnostic 

RF15 25 % Poursuivre le diagnostic 

RF13 0 % Poursuivre le diagnostic 

FV12 Végétation prairiale mésophile 

RF08 33 % Poursuivre le diagnostic 

RF09 0 % Poursuivre le diagnostic 

RF14 0 % Poursuivre le diagnostic 

RF17 0 % Poursuivre le diagnostic 

RF18 0 % Poursuivre le diagnostic 

FV13 Boisement rudéral nitrophile sur 
remblais 

RF05 30 % Poursuivre le diagnostic 

RF10 0 % Poursuivre le diagnostic 

FV15 Friche rudérale nitrophile RF19 0 % Poursuivre le diagnostic 

FV18 Chênaie-Frênaie RF20 14 % Poursuivre le diagnostic 
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3.6.4 e 

Au total, 22 sondages ont été réalisés les 2 et 3 octobre 2014. Ils ont permis de mettre en évidence la présence 
de sols souvent sablo-limoneux en surface puis argileux en profondeur. Parfois, des épaisseurs de graviers 
ont été observés. 

Dans certains ca
du 24 juin 2008 précise que « Dans certains contextes particuliers (FLUVIOSOLS développés dans des 
matériaux très pauvres en fer, le plus souvent calcaires ou 
oscillante très oxygénée 

 fils 

 : 

 la présence de matière organique dans le sol ; 

 la pr
après une période sèche de plusieurs semaines ; 

 le contexte général lié à la topographie, la gestion du site, etc. 

Globalement, la majorité du site apparaît humide. 

 

Figure 62 : 

Source : Écosphère 
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13 sondages pédologiques sur 22 se révèlent caractéristiques de zone humide (cf. tableau ci-dessous).

Tableau 26. Résultat des 22 sondages pédologiques (octobre 2014) 

Source : Écosphère 

Formation végétale N° Sondage Résultat 

FV11 Végétation herbacée 
mésohygrophile des friches et 

bandes enherbées 

SP05 Humide 

SP06 Humide 

SP14 Humide 

SP17 Humide 

SP20 Humide 

SP21 Humide 

FV12 Végétation herbacée 
mésophile des friches et bandes 

enherbées 

SP01 Humide 

SP02 Non humide 

SP03 Non humide 

SP04 Humide 

SP07 Humide 

SP08 Non humide 

SP09 Humide 

SP10 Humide 

SP11 Non humide 

SP12 Humide 

SP13 Humide 

SP15 Non humide 

SP16 Non humide 

SP19 Non humide 

FV13 Boisement rudéral nitrophile 
sur remblais 

SP18 Non humide 

SP22 Non humide 
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3.6.5 Synthèse du diagnostic « Zone humide » réalisé en 2014 

SOLENVIE (2012), une superficie de ± 5,85 ha en zone humide. À 

en zone humide, soit 0,2 ha en plus. 

Les différences sont minimes et essentiellement localisées : 

 
friches mésohygrophiles ; 

 au niveau du boisement humide du fait de la présence de parties remblayées et donc exclues ;

 au niveau des limites nord-est qui ont été redélimitées plus finement par rapport au travail précédent.

Figure 64 : Localisation des zones humides en 2014 

Source : Écosphère 

3.6.6 e zones humides 2020 

de compensation abandonné à ce jour, un complément de sondages pédologiques a été réalisé. 
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Un premier travail a été effectué le 10 juin 2020 par le CEREMA, Eliomys et APEXE. Lors de cette première 

zones humides sur deux secteurs (en pointillés dans la carte suivante). Des campagnes complémentaires de 
sondages pédologiques ont donc été menées les 25 juin et 28 juillet 2020 afin de préciser la délimitation des 
zones humides sur ces secteurs. La localisation des différents sondages est précisée dans la carte suivante :

Figure 65 : Secteurs dont les limites ZH sont à préciser 

Source : APEXE & al. 
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 700 m² la surface de zones humides. 

Ces résultats ont été présentés à la DDTM de Gironde le 22/03/2022, 
considérés comme « valides -appropriée (estivale) à laquelle les sondages 

. 

3.6.7  

Il a donc été pr  : 
6 sondages ont été réalisés par APEXE le 21 avril 2022, soit en période opportune, afin de vérifier les limites 
de la zone humide. 

5 des 6 sondages ont confirmé les précédents résultats de délimitation. Le dernier, en partie sud, a en 
 

Figure 66 : Expertise zones humides réalisée par APEXE 

Source : Écosphère 

3.6.8  

sondages complémentaires à la tarière ont été réalisés par Écosphère en janvier et février 2023, selon la 
même méthodologie que les autres campagnes de sondages. 

  



AQUITANIS

 
PIÈCE IV :  3. Milieu naturel

Réf : CICESO220427 / RICESO01377-01 GGR / ISZ 16/08/2023Page 190/510

Bgp200/15

3.6.8.1 Dates et conditions des interventions 

Tableau 27.  

Source : Écosphère 

Dates et 
périodes 

Nom des 
intervenants 

Objectifs des interventions Conditions météo

18/01/2023 
(matin) 

Mathis 
BRASSELET et 

Marie DOUARRE 
Sondages pédologiques  compléments 

Favorables (précipitation 
neigeuse lors des sondages 8 à 

11) 

02/02/2023 
(après-midi) 

Marie DOUARRE Sondages pédologiques  compléments Favorables 

observations faites lors du passage qui a suivi (02/02/2023). 

Précipitations (mm) en bleu et interventions en orange. 

Figure 67 : Précipitations enregistrées sur la station de Bordeaux-Mérignac (16 km)

Source :  

lement très déficitaire en précipitations par rapports aux normales. Durant les 5 mois 

contrebalancer le déficit. 

Tableau 28.Écarts aux normales climatiques mesurés sur la station de Bordeaux-Mérignac (16 km) 

Source :  

Mois 
Écarts aux normales 1981-2010 

Températures (°C) Précipitations 

Septembre 2022 +1.5 -53 % 

Octobre 2022 +4.4 -38 % 

Novembre 2022 +2.6 +34 % 

Décembre 2022 +1.5 -45 % 

Janvier 2023 +0.7 +45 % 
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Les conditions étaient favorables lors des deux sessions de sondages en janvier et février car les sols étaient 
bien ressuyés. Le premier passage succédait toutefois à un épisode pluvieux significatif dont il faut tenir 
compte. Néanmoins les données recueillies lors de cette session peuvent être analysées en tenant compte 
de ces conditions et par comparaison avec les données recueillies en février. Le déficit saisonnier, voire 
annuel
peuvent être des éléments importants du diagnostic. 

3.6.8.2 Éléments de contexte complémentaires ou rappels 

 Géologie 

géologique imprimée au 1/50 000, feuille n° 803-Bordeaux) 
correspond majoritairement à des formations fluviatiles (Fyb) typiques des marais bordelais, décrites comme 

de recoupe des 

épaisseur supérieure à 1 mètre. Ce sont des sables moyens à fins d'origine éolienne associés à du matériel 
non éolisé (sables argileux) direc
probablement ces deux types de couvertures, CFD plus ou moins épais sur Fyb. 

matériaux argileux gris-bleus sur lesquels reposent des colluvions sableuses et argileuses à graviers.

 Pédologie 

Référentiel régional pédologique (INRAe, Infosol), programme 

Sol) et du Réseau Mixte Technologique Sols et Territoires, a permis de dresser une cartographie des sols au 
ée à 

 
la parcelle. 

-deux-Mers Occidental. Les sols 
présents sont essentiellement (100 

. 

 Altimétrie 

rique de terrain (source : RGE Alti, IGN), ici de 
résolution spatiale de 0,5 mètre et une précision de 0,2 mètre  

% vers 
le sud-ouest). 
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Figure 68 : Altimétrie (en m) 

Source :  IGN 

 Remontées de nappes 

 Risques naturels 
par le risque de remontée de nappe (enveloppes approchées des inondations potentielles et zones 
potentiellement sujettes aux débordements de nappe). 

. 

 Ruissellement/infiltration des eaux de surface 

 BRGM) apporte des informations 
-

eaux de surface. 
intermédiaire entre infiltration et ruissellement préférentiel. 
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 Dépressions closes et Classification topographique 

Une dépression close peut être définie comme une zone entourée de 

s 
phénomènes de remontée de nappe peuvent y être accentués. 

ainsi de prédire 

Par rapport 
redondance entre les deux calculs est partielle. 

Dans un contexte de faibles variations topographiques, il est intéressant de contraster le TWI en mobilisant 

-Low) correspond à cette 
démarche. 

Figure 69 : TCI-Low (Valeur élevée : concentration des flux de ruissellement accrue) et dépressions 
closes 

Source :  IGN 
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-
ouest. Le ruissellement est assez diffus en surface même si des axes de drainage naturel apparaissent de 
manière plus ou moins marquée. Cette modélisation du ruissellement est à interpréter en fonction du bâti dans 

). 

3.6.8.3 Résultats des sondages complémentaires 

16 sondages ont été faits en 2023 et les résultats sont synthétisés ci-
systématique a été fait dans les 10 premiers centimètres et sur certains éléments grossiers pour écarter ou 
confirmer la présence de calcaire. Le rattachement des types de sol est proposé en prenant comme référence 
le Référentiel Pédologique (RP, AFES, 2008 1981 
sont également données.  du diagnostic 
écologique. Les sondages 1 à 11 ont été faits le 18/01/2023 et les sondages 12 à 16 le 02/02/2023.

Figure 70 : Représen  

Source : GEPPA, 1981 

-réduction se 
surimposent aux caractéristiques de ce type de sol. Deux passages rapprochés en janvier et février, le premier 

Généraleme -février 2023. 

 

La délimitation des zon  : 

 ètre obtenu par mesures LiDAR 
avec ici une résolution spatiale de 0,5 mètre et une précision altimétrique de 0,2 mètre) ;

 un indice topographique combinant plusie
topographique et la distance aux lignes de drainage naturel et aux lignes de crêtes), visant à 
modéliser les ruissellement ; 

 14. 
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Tableau 29.Synthèse des sondages 

Source : Écosphère 

3.6.8.4 Conclusion 

Ces compléments permettent de préciser la délimitation de la zone humide en certains secteurs (cf. carte 
suivante). ude est de 5,9 ha. 
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4. Paysage, patrimoine et urbanisme 

4.1 Analyse paysagère et urbaine 

4.1.1 Le contexte général 

-et-Lagr . 

Figure 72 : Unités paysagères 

Source : Département de la Gironde 

Celle-ci est connue pour être une métropole horizontale, largement étalée sous forme de logements individuels 
-ville, à la 

 espaces naturels urbains » : 

 ands types de paysages. 

comme la Garonne a, au XVIIIe  
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La croissance de 

se traduit par un puissant 

Dans toutes les directions, 

excessivement linéaire, 
greffée sur les grandes 
voies de communication : 
A10 vers Saint-André-de-
Cubzac, A89 vers Libourne, 
RD 936 vers Créon, A62 et 
RD1113 vers Langon, RD 
1250 et RD106 vers le 
Bassin, RD1215 vers 
Lacanau. 

Le phénomène se traduit 
par des entrées de villes à 

-à-dire 
médiocres et banales, du 

ffe 
et recherche un effet de 
vitrine envahissant. 

Figure 73 : Les trames paysagères structurantes sur la métropole

Source : Département de la Gironde 

Au- er une urbanisation résidentielle 
 

Cette urbanisation consomme les espaces de respiration et « coupures vertes » qui séparent la métropole 
Bordelaise des polarités secondaires du département -André-
de-

polarités les unes par rapport aux autres. 

4.1.2 Le contexte communal 

façon diffuse le long des axes de circulation, en présentant des densités faibles et un habitat de type 

Le phénomène paraît renforcé sur Ambarès-et-Lagrave par le maillage des infrastructures routières et 

quartiers. Ce développement urbain de type résidentiel est caractérisé par un niveau de services et 

identifiables -et- . 

Cependant, Ambarès-et-  : 

 conomique 
 ; 

  -deux-Mers et les 
marais d  

4.1.2.1 Les secteurs urbanisés du centre-ville 

Le centre- -et-  Rue du Président Coty 
/ Rue Edmond Faulat qui marquent 
chacune de leur côté les entrées du centre-ville, se sont développés sur près de 600 mètres les équipements 
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nord-ouest du centre-ville, autour de 
Au 

sein du parc Norton-
équipements publics sont installés dans des constructions précaires de type préfabriqué, qui contrastent avec 
les bâtiments anciens de belle qualité architecturale de la mairie. À e presbytère marquent 

ud-est du centre-ville. ommercial se développe, quant à lui, préférentiellement le long de 
la rue Edmond Faulat, dans sa partie semi-piétonne. Il se prolonge autour de la place de la République. 

Le bâti riverain du bourg revêt trois aspects : 

 le bâti ancien. Il se concentre le lo
de taille essentiellement construites au XIXe siècle ; 

 le bâti individuel contemporain. Dans le bourg, il correspond principalement à des maisons 
individuelles des années 50 à 70. La périphérie immédiate du centre-ville est caractérisée par la 

sein même du -et-Lagrave ; 

 le bâti collectif contemporain. Au centre-ville, le bâti collectif est présent au niveau de la résidence 

constructions en bois. 

Les espaces publics du centre-
Coty/Faulat : la place de la République, réaménagée en parc de stationnement avec une reconfiguration 

, et la 

ement. 

-
aucune circulation et bénéficiant de traitements paysagers sobres (quelques beaux arbres, pelouses). 
Plusieurs espaces boisés ponctuent le centre-ville ou sa périphérie immédiate : le parc de la bibliothèque 
François Mitterrand, peu ou pas fréquenté, le parc de Kelheim aménagé en parc urbain de promenade et de 
détente et le vallon du Guâ -impraticable. 

Les espaces naturels du bour â, sont 
caractérisés, 

â offre une végétation souvent inextricable. Il ap

o -et-Lagrave, 
comme une entrave à la cohésion urbaine du territoire communal. 

-ville 
-et-Lagrave. 

4.1.2.2 Le bâti 

Le centre- -et-
différentes périodes de construction. Cependant, la qualité des constructions et leur entretien apparaissent 
globalement satisfaisants et des efforts réels de mise en valeur des plus beaux éléments du patrimoine bâti 
sont visibles. 

-rue historique, le bâti ancien est dominant, notamment 
aulat. Il offre de belles qualités architecturales, composé de maisons de bourg et de 

constructions très qualitatives du XVIIIe et XIXe siècle. On soulignera particulièrement les qualités 
architecturales et patrimoniales de la bibliothèque François Mitterr -Pierre et du 
presbytère, de la mairie et de plusieurs habitations. 
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sommaire : 

 très minérale pour la bibliothèque avec un vaste parvis pavé qui place le bâtiment en retrait du 
domaine public. Un parking aménagé devant la bibliothèque a tendance à altérer la perception du 
bâtiment ; 

 résent 
est peu fréquenté malgré sa qualité. 

dans les années 60 pour la plupart, ou de petits collectifs plus récents des années 80-90. Globalement, 

du parc Norton-
 

4.1.2.3 Reportage photographique 

La carte ci-dessous (figure 74

Figure 74 : Localisation des prises de vue du reportage photographique 

Source fond de plan : Google Satellite 
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â 
présente comme une zone largement naturelle (boisements et prairies) avec deux maisons construites au sein 
de vastes parcelles. 

     

â -
 

     

     

-stade, le 
pôle éducatif Rosa Bonheur  

  

1 3 

3 4 

5 6 

6 6 
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â 
bibliothèque François Mitterrand. 

     

En remontant vers la place de la Victoire, on trouve la mairie autour de laquelle se concentrent plusieurs 
services municipaux (jeunesse, sport, urbain, CCAS, économie, emploi, etc.) et les locaux des services 
techniques de la commune. 

     

Une boucherie-charcuterie et 
la rue du Président Coty. En direction du centre-ville, plusieurs commerces sont alignés le long de la rue du 
Président Coty : coiffeur, AXA, station- ts qui composent le tissu du centre-ville 
sont peu élevés, de type échoppe avec les services commerciaux en rez-de-chaussée. 

     

  

8 8 

9 11 

12 14 

14 14 
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Toujours le long de cet axe, à proximité de la place de la Victoire, on trouve une banque (CCSO), une 
boulangerie, un l
de la place de la République : quincaillerie, pharmacie, coiffeur, tabac-presse, banques, etc. 

     

Le secteur de la place de la République concentre de nombreux commerces et accueille le marché le vendredi.

     

 : 
mplantée le 

long de cette rue. 

     

En se dirigeant vers le nord (rue Jean Moulin), de petits logements collectifs apparaissent en arrière-plan de 
la rue Faulat. Quelques commerces et services sont présents au sein de ce secteur (e-cigarette, pédicure

     

  

16 16 

18 18 

17 
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Le supermarché U et un parking sont présents au nord et accessibles depuis la rue Jean Moulin.

     

-et-Lagrave, la typologie des bâtiments reste constante, 
à savoir des bâtisses peu élevées avec les locaux commerciaux en rez-de-chaussée. Ce secteur abrite le 

-médical. 

L -et-Lagrave se caractérise par un étalement urbain important et la présence 

 

Ce mode de développement urbain se retrouve dans le bâti qui fait cohabiter les bâtisses anciennes avec des 

 

La localisation géographique de la commune est un point fort à exploiter. 

4.2 Patrimoine culturel et historique 

4.2.1 Bâti remarquable 

Le PLUi de Bordeaux Métropole identifie et localise des éléments de paysage et délimite des quartiers, des 
îlots, des immeubles, des espaces publics, des monuments, des sites et des secteurs à protéger, à mettre en 

prescriptions de nature à assurer leur protection. 

Les éléments bénéficiant de mesures de protection au tit -1- Urbanisme 
-et-Lagrave sont les suivants : 

 5 châteaux ; 

 8 maisons bourgeoises ; 

 2 maisons et échoppes ; 

 2 édifices religieux ; 

 3 édifices agricoles ; 

 1 lavoir ; 

 7 édifices particuliers ; 

 1 grand espace naturel ; 

 1 grand parc, domaine et espace public. 

 est concerné par la présence de deux éléments protégés :

 le domaine CHARRON (B2002) localisé 9 rue Edmond Faulat ; 

 une maison bourgeoise (B2004) localisée au 27 rue Edmond Faulat. 

Ce classement est source de contraintes pour les projets impactant directement ces bâtisses (rénovation, 

 

  

19 20 
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Tableau 30 L.123-1-5 7° du Code 
 A 

Source : PLU 3.1 de Bordeaux Métropole 

Code Dénomination Distance au site 

B1006 Manoir du Tillac 596 m au sud-ouest 

B2001 Domaine 138 st 

B2003 Maison 20 m au nord-est 

B3002 Presbytère est 

B7001 Lavoir de la Gorp 343 m au nord-ouest 

B8003 Moulin de la Tuilerie 332 m au sud 

B8007 Halle est 

4.2.2 Monuments historiques 

Au sein de la Direction Régionale des Affaires 

régionale des monuments historiques (CRMH) 
recense les monuments historiques à proximité du 

protection de ces éléments remarquables. 

ique. En 
revanche, il est recoupé dans une large portion par 

Saint-
du site. 

Les covisibilités avec le secteur A sont limitées du 
in qui constitue un 

masque efficace. 
-Pierre 

Source : GINGER BURGEAP le 15/02/2023

L'édifice, présent dès le 11ème siècle, avec à l'ouest un clocher-tour quadrangulaire coiffé d'une flèche, se 
compose d'un vaisseau principal flanqué de deux bas-côtés et terminé par une abside en hémicycle précédée 
d'une travée droite. Une chapelle abrite les fonds baptismaux au nord-ouest. Le petit appareil cubique visible 
dans les murs de la première travée de la nef, en arrière du clocher, correspond au premier édifice roman.

La campagne de travaux du 12ème siècle entraîna la reconstruction de la façade et du chevet. De la même 
époque, un portail à quatre voussures s'ouvre à l'ouest. 

Cinq arcs en plein cintre retombent sur des colonnes jumelées. Cet ensemble d'ordonnance romane 
d'inspiration saintongeaise a été en partie remanié vers 1838, en particulier au niveau du décor sculpté.
L'insécurité liée à la guerre de Cent ans a entraîné, au 14ème siècle, la fortification du chevet. 

Les travaux de 1754 modifièrent profondément l'édifice : construction de bas-côtés, de la chapelle baptismale, 
mise en place du décor intérieur. L'architecte Bordes réalisa, en 1837-1838, les transformations affectant la 
façade occidentale : construction du clocher-tour, voûtement de la nef... 

Les fenêtres percées dans les bas-côtés en 1864 reçurent des vitraux conçus par la maison Dagrant de 
Bordeaux. En 1867, l'architecte Fautard réalisa le perron précédant l'église. En 1897, le décor peint fut 
complété par le peintre Terral. 
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4.2.3 Archéologie 

La DRAC a établi un arrêté préfectoral en date du 26 juin 2009 afin de définir un zonage archéologique sur la 
-et-Lagrave (cf. tableau 31). 

Tableau 31. Zonages archéologiques à Ambarès-et-Lagrave 

Source : DRAC Aquitaine 

N° Zonages archéologiques N° Zonages archéologiques 

1 Église Saint-Pierre : église, Moyen Age 8 Moulin de Barré : moulin, époque moderne 

2 Église Notre-Dame-de-Lagrave : église, Moyen Age 9  : occupation, Gallo-romain 

3 Barail-Durandeau : occupation, Paléolithique 10 Le Guâ : motte castrale, Moyen Age

4 
Saint-Denis : occupation, Gallo-romain ; chapelle et 
cimetière, Moyen Age 

11 Jambes : sarcophages, moyen Age

5 Moulin du Guâ : moulin, époque moderne 12 La Gorp : occupation, Gallo-romain

6 La Mouline : moulin, époque moderne 13 Chemin de la Vie : voie, Gallo-romain

7  : moulin, époque moderne 14 Peychaud : motte castrale, moyen Age

 

La figure 75 synthétise les informations réglementaires. 

Figure 75 : Bâti remarquable, bâtiments historiques et zones de protection archéologique

Source : DRAC Aquitaine, PLU 3.1 de Bordeaux Métropole, fond de plan Google Satellite 
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Par ailleurs, un diagnostic archéologique a été réalisé entre le 15 et le 30 mars 2021 par le Centre 
d'archéologie préventive de Bordeaux Métropole sur une surface prescrite de 18 300 m², répartie en deux 
secteurs principaux. Cette opération a permis de mettre au jour une importante quantité de vestiges datés 
entre le Néolithique final et la période contemporaine. 

Figure 76 : Emprise du diagnostic archéologique 

Source : Préfecture de la Région Nouvelle-Aquitaine 
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4.2.3.1 Secteur nord 

La plus forte densité de vestiges a été mise au jour dans la zone nord. Plusieurs tranchées de cette zone ont 
livré des niveaux de mobilier attribuables au Néolithique et à l'Âge du bronze. Ceux-ci se caractérisent par la 
présence de tessons de céramiques disposés à plat, de silex et de galets chauffés. Le niveau d'apparition de 
ces vestiges se situe entre 0,45 mètre et 0,65 mètre, pour une épaisseur maximale de 0,15 mètre.

L'étude du mobilier a permis de discerner deux grandes phases d'occupation : 

 la première et la plus importante est attribuée à la période de transition entre le Néolithique final et 
l'âge du Bronze ancien ; 

 la seconde à la période de transition entre l'âge du Bronze final et le ler âge du Fer. 

La première phase, circonscrite plutôt au nord de l'emprise, est la plus étendue spatialement et la plus riche 
en mobilier. Les niveaux de la seconde phase se retrouvent plutôt au sud-est de l'emprise du secteur nord et 
sur une zone moins étendue. Cette observation moindre peut potentiellement être imputable à l'emprise de 
diagnostic. L'interprétation ainsi que les liens stratigraphiques entre ces niveaux restent incertains. Bien 
qu'aucun effet de paroi n'a été observé, cette concentration de mobilier peut tout de même être le produit de 
la disparition de structures par pédogenèse. De plus, la stratigraphie de ces deux phases reste mal perçue et 
le mobilier de ces périodes de transition est pour l'heure trop mal documenté pour apporter plus de précisions 
chronologiques. 

Dans la zone nord, des vestiges de la période médiévale ont également été découverts. Il s'agit de 3 structures 
en creux potentiellement attribuables au haut Moyen-Âge et de 7 fosses et/ou trous de poteaux attribuables à 
la fin du Xlle siècle. 

Enfin, cette zone a livré de nombreux vestiges liés aux travaux agricoles contemporains, situés dans les 
niveaux superficiels du terrain. Ont ainsi été mis au jour un mur arasé, les vestiges d'un hangar, un niveau de 
circulation compacté, plusieurs fosses et tranchées, un puits et une canalisation. 

4.2.3.2 Secteur est 

Un niveau daté entre l'âge du Bronze ancien et le ler âge du Fer, difficilement caractérisable en l'état des 
données, a également été identifié dans le secteur est. Il contenait, sur une profondeur maximale de 
0,10 mètre, des tessons de céramique à plat, du mobilier lithique ainsi que des éléments de torchis et de 
clayonnage. Ici également la nature de cette couche n'a pas pu être identifiée précisément. 

Pour la période gallo-romaine, trois tronçons de fossés ont été identifiés. Suivant la même orientation SSO-
NNE et le même pendage, ces trois tronçons peuvent appartenir à une même structure. Un fossé du haut 
Moyen Âge a également été identifié et attribué chronologiquement par le mobilier céramique qu'il contenait.

Enfin, les niveaux superficiels de cette zone ont livré des vestiges de la période contemporaine, telles qu'une 
canalisation ou des fosses dépotoirs, situés dans les niveaux superficiels du terrain. 

4.2.3.3 Le mobilier 

La zone nord a livré une grande quantité de mobilier associée à la phase de transition entre le Néolithique 
final et l'âge du Bronze ancien, la céramique étant la catégorie la plus représentée. Celle-ci est globalement 
bien conservée, mais fragmentée et peu de remontages ont été identifiés. Il s'agit essentiellement de 
céramique non tournée à pâte grossière, ainsi que de céramique semi-fine. Elle appartient à une période où 
le mobilier est globalement peu connu et documenté. La quantité et la qualité de la céramique découverte sur 
ce site offre une excellente opportunité d'agrémenter les connaissances sur la culture matérielle de cette 
période. 

Une grande quantité de mobilier, verre, TCA et céramique, a également été découverte dans les structures 
contemporaines liées aux activités agricoles des XIXe-XXe siècles. 

Un second diagnostic archéologique a été prescrit le 21 septembre 2021. 
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4.2.4 Sites inscrits et classés 

-et-Lagrave et des communes limitrophes.

L -et-Lagrave est concernée par plusieurs mesures de protection du patrimoine culturel, 
-Pierre qui recoupe 

largement le secteur A constitue une contrainte à prendre en compte. 

4.3 Parcs et réserves 

parc naturel régional. 

4.4  

4.4.1 Le Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) 

Les Schémas de Cohérence Territoriale (SCoT) sont issus de la loi Solidarité et Renouvellement Urbains 

anciens Schémas Directeurs. 
 échelle intercommunale, le tout dans une stratégie de développement. Il 

constitue le cadre de référence pour les différentes politiques menées sur un territoire donné sur les thèmes 

 

s 
groupements de communes (PLU, POA, etc.). Ainsi, tous ces éléments spécifiques doivent être compatibles 
avec le SCoT. 

Le SCoT poursuit plusieurs objectifs et doit permettre au territoire couvert de tendre vers : 

 davantage de cohérence par la prise en com
menées sur le territoire du SCoT ; 

 plus de concertation en permettant aux acteurs du territoire de participer activement à la définition 
des grands projets le structurant ; 

 le développement durable du territoire en combinant le développement équilibré alliant le progrès 
 

été approuv

on peut noter la préservation des territoires viticoles, la protection des espaces naturels majeurs, la lutte contre 
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4.4.2  

4.4.2.1 Généralités 

les POA Habitat 4 février 2017.
Il a depuis connu plusieurs modifications, la dernière datant du 24 janvier 2020. 

ue à toutes les demandes de particuliers, de professionnels ou de collectivités concernant les 

 de Bordeaux Métropole en matière 
 La démarche de première 

 : 

 4 fondements : 

 repenser le territoire par la nature et le paysage ; 

 renforcer le lien urbanisme/mobilité ; 

 
équitable, viable, vivable ; 

 développer une ville numérique ; 

 5 principes : 

 olitique volontariste ; 

 la participation et la co-  ; 

 
s ; 

 
réglementaire ; 

 
réflexions. 

-ville 
-et-Lagrave. 

4.4.2.2  

Le secteur A est concerné par plusieurs zonages : 

 Ne en partie sud- â -à-dire une zone naturelle accueillant des 
:

 accueillir les équipements liés aux activités sportives, culturelles, récréatives ou de loisirs, à 
l'enseignement ou la recherche, à l'accueil de la petite enfance ; 

 accompagner la valorisation écologique des sites ; 

 veiller à l'intégration de ces équipements en préservant et valorisant les caractéristiques naturelles 
et paysagères des sites ; 

 préserver une grande partie de l'espace naturel de toute imperméabilisation ; 

 accueillir les jardins familiaux, partagés ou ouvriers et les installations légères qui leur sont liées ;
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 UM1 en partie nord- -à-
historique. Les objectifs recherchés avec ce type de zonage sont les suivants : 

 maintenir la densité bâtie en respectant les caractéristiques des tissus existants et les spécificités 
identitaires de ces quartiers ; 

 respecter les principes d'implantation et les gabarits du bâti existant ; 

 consolider la mixité fonctionnelle et les fonctions de centralité ; 

 
accueillir du végétal. 

Plusieurs contraintes implantation du projet : 

 HF15 : hauteur maximale de façade limitée à 15 mètres ; 

 IP : risque naturel (inondation) ; 

 2.04a â et du canal de 
décharge ; 

 4.02f : emplacement réservé de superstruct ;

 LC51 : linéaire destiné à la diversité commerciale. 

 

Figure 77 : Extrait des zonages réglementaires du PLU métropolitain 3.1 sur le secteur A

Source : PLU 3.1 de Bordeaux Métropole 
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4.4.2.3  

Le POA Habitat (ex. PLH), est un document qui définit, pour une durée de six ans, les objectifs et les principes 
d'une politique visant à répondre aux besoins en logements et en hébergement, à favoriser le renouvellement 
urbain et la mixité sociale et à améliorer l'accessibilité du cadre bâti aux personnes handicapées en assurant 
entre les communes et entre les quartiers d'une même commune une répartition équilibrée et diversifiée de 
l'offre de logements. Il peut aujourd'hui être intégré dans le Plan Local d'Urbanisme (PLU), ce qui est le cas 
du POA Habitat de Bordeaux Métropole. 

lle européenne de Bordeaux Métropole passe par une croissance 

n. 

 

ulement des familles, et 

(personnes âgées, jeunes, étudiants, gens du voyage, personnes très précaires notamment dans les quartiers 
prioritaires). 

2. Favoriser la production de logements neufs 

Il 

production doivent prendre en compte les enjeux de qualité environnementale et énergétique. 

3. Agir en faveur du parc existant 

Deux objectifs complémentaires sont fixés : 

 dans le parc locatif public, la réhabilitation du parc doit être menée parallèlement à la rénovation et à 
la pérennisation des quartiers prioritaires ; 

 rticule autour de trois enjeux : 

 la promotion de sa fonction sociale (possibilité de conventionnement du parc privé) ; 

 ues ; 

  

: 

 les secteurs de diversité sociale pour assurer une mixité au sein de chaque opération dépassant une 
superficie bâtie fixée au règlement ; 

 les secteurs de taille minimale de logements (STL) afin d'éviter la surreprésentation des petits 
logements et ainsi offrir les logements adaptés à la demande des ménages (en particulier pour viser 
un retour ou un maintien des familles). 

4.4.2.4  

nfrastructure routières 
constants, tout en respectant les objectifs nationaux et locaux de maîtrise des nuisances et des pollutions (air, 
bruit, sécurité). 
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Dans ce contexte, le POA mobilité pose comme principe : 

 au de transports collectifs urbains et périurbains encore 
plus performant ; 

 utomobile dans les centralités ; 

 le changement des comportements de mobilité. 

Pour répondre à ces principes, le POA Mobilité est décliné selon quatre orientations. 

1. Organiser une métropole apaisée 

frastructures et par 
des actions de promotion. La sécurité routière de tous les usagers est améliorée. 

2. Conjuguer vie métropolitaine et vie de proximité 

ration 

 

3. Favoriser les changements de comportement 

 en promouvant les modes de transport alternatifs (marche, vélo, transport collectif, covoiturage) à la 
voiture particulière ; 

 en ayant une action ciblée sur le stationnement. 

4. Mettre le développement durable au centre du projet de mobilité 

 erformance économique) ;

 en permettant aux publics les plus fragiles (jeunes, personnes âgées, personnes à mobilité réduite 
;

 en intégrant la dimension énergétique et environnementale dans tous les projets de mobilité 
(performance environnementale). Un observatoire partenarial est mis en place pour assurer le suivi 

 

 

Figure 78 : té 
multimodale par territoire 

Source : PLU 3.1 de Bordeaux Métropole 

Figure 79 : Schéma de principe du 
stationnement public 

Source : PLU 3.1 de Bordeaux Métropole 
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4.4.3  

ées dans le PLU. 

-Pierre, monument historique. 

Dès qu'un monument a fait l'objet d'un classement ou d'une inscription sur l'inventaire, il est institué pour sa 
protection et sa mise en valeur un périmètre de visibilité de 500 mètres dans lequel tout immeuble nu ou bâti 
visible du monument protégé ou en même temps que lui est frappé de la servitude des « abords ». La servitude 
des abords est suspendue par la création d'une zone de protection du patrimoine architectural et urbain ; 
cependant elle est sans incidence sur les immeubles classés ou inscrits sur l'inventaire supplémentaire. 

périmètres 

 

La figure 80 ue  

Figure 80 :  

Source : PLU 3.1 de Bordeaux Métropole 
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L ment contre 

Ne et UM). 

-Pierre qui constitue une servitude 
 

4.5 Réseaux humides et secs 

teur de ville. 

4.5.1 Réseaux humides 

Bordeaux Métropole
 

4.5.1.1 Réseau col  

Bordeaux Métropole

urbaines doit êt  : 

 pour les eaux domestiques, le raccordement des terrains supportant des constructions nouvelles au 
 ; 

 

réglementation en vigueur ; 

 usées, autre que domestique, dans le réseau public doit être préalablement 
autorisé conformément à la réglementation en vigueur. 

à la réglementation en vigueur. 

-et- Bordeaux 
Métropole. Le réseau est majoritairement gravitaire, des stations de pompage sont cependant présentes sur 

 assainissement collectif avec notamment des réseaux présents au 
 

-et-Lagrave. Cette station a une 
capacité de traitement de 116 700 équivalents habitants. 

4.5.1.2 Réseaux de collecte des eaux pluviales 

Le dispositif communautaire de lutte contre les inondations dues aux eaux de ruissellement est le suivant : 

 retenir les eaux en amon
système de collecteur établi sous la rocade ; 

 stocker les eaux dans des bassins (notamment en amont du chemin de fer de ceinture) et les évacuer 
de façon différée lorsque les collecteurs en aval ont retrouvé leur capacité ; 

 évacuer directement les eaux vers la Garonne depuis les boulevards grâce à des conduites forcées ;

 évacuer par pompage les eaux des zones urbanisées situées en bordure du fleuve. 
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Ainsi, à fin 2020, Bordeaux Métropole comptait 229 bassins de retenue soit un peu plus de 2 millions de m3

implantés à deux niveaux : 

 en amont du réseau public
solutions dites « compensatoires 
permett ; 

 en ligne sur le réseau pluvial, un ensemble de collecteurs structurants, de grands bassins de retenue 
et de stations de pompage. 

La figure suivante synthétise la sit uviales sur 
 

Figure 81 :  

Source : Bordeaux Métropole 

ique par ailleurs les éléments suivants :

« Tout terrain doit être aménagé avec des dispositifs adaptés à sa topographie, à la nature du sous-sol et aux 
pluviales. 

Lorsque les conditions le permettent, sous réserve des autorisations réglementaires éventuellement 
nécessaires, les eaux pluviales doivent rejoindre directement le milieu naturel (par infiltration dans le sol ou 
rejet direct dans les eaux superficielles). À défaut, les eaux pluviales peuvent être rejetées, suivant le cas, et 

si la voie en est pourvue. 
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Le débit rejeté au réseau public es

extensions augmentant la superficie imperméabilisée avant travaux. 

 point de vue qualitatif, les caractéristiques des eaux pluviales doivent être compatibles avec le milieu 

être imposée pour certains usages autres que domestiques tels que les garages, les stations-

e effectués 
conformément à la réglementation en vigueur. » 

 Guâ partie Nord », dont les principales 
caractéristiques sont décrites ci-après. 

 Le contexte 

Le Guâ est le plus important ruisseau de la rive droite de la Garonne sur le territoire métropolitain. Il prend sa 
source hors Bordeaux Métropole, à Tresses, et se jette en Garonne à Saint-Louis-de-Montferrand. 

es, le Fontaudin, le 
Moulinat, le Peyrou et, en limite de commune avec Cenon, le Mulet. En aval de ce confluent, sous le nom du 
Guâ, il traverse, du sud au nord, les communes de Lormont et Carbon-Blanc. Il reçoit au nord de Carbon-
Blanc le Moulin, le Gréseau et la Rivière, qui drainent Yvrac et Sainte Eulalie. 

Le bassin versant, traité en système séparatif, recueille, sur 18 kilomètre du sud au nord, les eaux pluviales 
des communes de Tresses st de Cenon et Lormont, de Carbon-Blanc, de Sainte-

s -et-Lagrave et le quartier Castencau à Saint-Louis-de-Montferrand.

â avec une participation financière 
de Bordeaux Métropole. 

e des réseaux et ouvrages annexes situés sur le territoire communautaire reste de la compétence 
de Bordeaux Métropole. 

 Les caractéristiques hydrologiques 

Le bassin versant a une superficie de près de 5 400 hectares dont plus de 3 000 hectares sont hors territoire 
de Bordeaux Métropole. 

 : 

 iphériques, le cimetière intercommunal, les lotissements et centre-
-près-Bordeaux ; 

 -près-Bordeaux, les 
grands ensembles de Génicart, le centre commercial des Quatre Pavillons et la zone industrielle de 

de la commune de Carbon-Blanc ; 

 au nord, le centre- -et-Lagrave. 

Les talwegs des ruisseaux, entre plateaux et vallonnements, présentent des pentes relativement importantes, 
des cotes supérieures à 100 mètres NGF, des communes en amont, aux terrains traversés en aval à des 
cotes inférieures aux plus hautes eaux de la Garonne. 

 La vulnérabilité 

Sur le cours principal et celui de ses affluents, les bassins de retenue, métropolitains (capacité totale de 
179 000 m³) et hors métropole (capacité totale de 53 000 m³), régulent les débits de pointe de la majorité des 
épisodes pluvieux. Cependant le talweg reste sensible aux événements les plus violents qui réunissent durée 
et couverture spa e et la limite de 
Carbon-Blanc.  
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desserte de la zone basse du quartier Castencau à Saint-Louis-de-Montferrand est assurée par un pompage 

le 24 septembre 1986, le 6 juillet 1987 et en juillet 2013. 

Le 
â est sensible aux événements pluvieux les plus violents.

4.5.1.3  

Le Syndicat des eaux de Carbon-B -et-

urbanisables de la -et-Lagrave. 

at provient de 7 forages profonds (269 mètres à 335 mètres) captant 
-

désinfection au chlore gazeux, puis est distribuée dans le réseau des 10 communes du syndicat des eaux. 
 

2021 -et-Lagrave a été conforme aux limites de qualité des 
eaux destinées à la consommation humaine pour 100 % des paramètres bactériologiques mesurés et pour 
98,8 % des paramètres physico-

2020, la capacité de production sur le périmètre syndical est de 25 500 m3/j 
soit plus de 9 millions de m3 par an. Le volume mis en distribution en 2020 moins de 6 millions 
de m3. Les ressources actuelles sont donc suffisantes pour alimenter de nouveaux habitants sur le territoire 
du syndicat. 

Le périmètre du projet est desservi en  
 Des poteaux incendie (émergeants) ou bouches 

ense incendie. 

ne concerne le projet et les dimensionnements sont suffisants pour supporter les nouveaux raccordements. 

4.5.2 Réseaux secs 

eaux secs se base sur les DT/DICT. 

4.5.2.1 Électricité et gaz 

Le périmètre du projet est desservi en énergie haute tension et basse tension par des réseaux torsadés ou 
dmond Faulat 

Victoire et le secteur de la mairie. 

Des canalisations de gaz sont également présentes au droit des axes de circulation et desserven
 

4.5.2.2 Téléphone 

avec également des passages de câbles en direction de la mairie notamment. 

Les réseaux (gaz, électricité) ont des capacités suffisantes pour alimenter de nouveaux arrivants. 
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5. Environnement humain 

5.1 Une métropole dynamique 

9 révèle que la population 
totale de Bordeaux Métropole est de 814 049 habitants pour une superficie totale de 578 km². La densité 

 408 habitants par km². 

augmentation depuis plusieurs décennies. Cette augmentation 
est néanmoins modérée et plus faible que la croissance 
démographique du département de la Gironde en lien avec le 

 

Cette croissance départementale se localise en majeure partie 
en périphérie de la métropole, hors du territoire de Bordeaux 
Métropole. Elle nourrit donc un étalement urbain important, 
source de déséquilibres réels ou potentiels. 

Aussi, Bordeaux Métropole, dans son projet métropolitain, 
-elle donnée pour objectif de recentrer cette croissance sur 

amplifier sa propre attractivité et accroître sa capacité à 
répondre aux besoins de la population (logements, 
équipements, etc.), notamment en faveur des jeunes ménages 
et des familles. 

 

Figure 82 : Répartition de la population 
au sein de la métropole

Source : Département de la Gironde 

-et-
figure 82 ci-dessus. 

5.2 Démographie 

La population légale de 2019 de la commune 
-et-Lagrave est de 16 636 habitants. Le 

augmentation continue 
depuis 1968. 

Après avoir connu une explosion démographique 
dans les années 80 (+26 % entre 1982 et 1990), la 
progression oscille entre +10 et +15 % selon les 
périodes considérées. Cette progression est très 
supérieure à celle de e métropolitaine sur la 
même période puisque le territoire communautaire 
affiche des augmentations de population qui 

9 %. 

La densité de population est de 672 habitants par 
 Figure 83 : Évolution de la population de la 

-et-Lagrave 

Source : INSEE 2019 
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ambarésienne. 

La structure de la population par âge montre 
la jeunesse des habitants ambarésiens, en 
rapport avec le dynamisme démographique 
de la commune. En effet, près de 60 % de la 
population a moins de 45 ans. 

Ce pourcentage est comparable à celui 
calculé sur Bordeaux Métropole, la tranche 

-14 ans étant moins représentée à 
0 % à 

Ambarès-et-Lagrave), les 15-29 ans étant en 
-et-

Lagrave (24 % contre 18 %). 

Figure 84 : Structure de la population de la commune 
-et-Lagrave et de Bordeaux Métropole

Source : INSEE 2019 

La part des couples avec enfant dans la ville 
-et-Lagrave est passée de 

presque 40 % en 2013 à 32 % en 2019. 

La part des coupes sans enfants est stable 
sur la même période (25 %) alors que les 
familles monoparentales sont plus 
nombreuses (9,5 % en 2013 contre 12,4 % 
en 2019). 

La figure 85 synthétise ces données. 

Figure 85 : Structure familiale 

Source : INSEE 2019 

La -et-Lagrave est en augmentation depuis de nombreuses années. Le solde migratoire 
 et les effets gement des 

secteurs B, C, D et E de la ZAC du centre-ville. 

La population ambarésienne est plutôt jeune, avec une répartition relativement homogène des structures 
1/4 de couple sans enfant puis le restant 

en structure monoparentale). 
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5.3 Habitat et logements 

En 2019, 7 098 logements sont recensés sur la 
-et-Lagrave. Il apparaît que 

les résidences principales constituent la majorité 
des logements sur la commune (95,4 %). 

La structure des logements est similaire entre la 
commune et . 

-et-Lagrave, les 
maisons représentent 77,3 % des logements 
contre 22,2 % pour les appartements en 2020 
(83,3/16,1 en 2009 et 81,5/18,1 en 2014). 

Figure 86 : Structure du logement de la commune 
-et-Lagrave et de Bordeaux Métropole 

Source : INSEE 2019 

Le nombre moyen de pièces pour les logements se décline de la manière suivante : 4,4 pièces pour les 
maisons et 2,9 pièces pour les appartements. 

46 % des ménages a 
emménagé il y a 10 ans ou plus. 

Les statistiques montrent que plus la date 

pièces par logement est petit ce qui indique que les 
logements neufs sont de taille plus réduite que les 
logements plus anciens (cf. figure 87). 

Ceci explique le fait que les ménages censés investir 
les constructions neuves possèdent un nombre 

 et est corrélé au fait que 
plus de 50 % des demandes de logements sociaux 
sur Bordeaux Métropole portent actuellement sur des 
T2. 

 

Figure 87 : 

Source : INSEE 2019 

Le taux de propriétaires des résidences principales est de 58 % à Ambarès-et-Lagrave contre 42,5 % à 
Bordeaux Métropole. Pour ce qui concerne les véhicules, 91 % des Ambarésiens ont au moins 

une voiture ce qui est supérieur à la moyenne communautaire (77 %). 

L -et-Lagrave présente un fonctionnement classique avec une majorité de résidences 
principales (plus de 90 %). Les logements neufs récemment construits sur cette commune sont de taille plus 
réduite que ceux plus anciens. Quant aux déplacements, ils sont très majoritairement assurés par des 
véhicules individuels. 
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5.4 Environnement socio-économique 

5.4.1 Emploi 

-et-Lagrave a augmenté de 2,6 % entre 2013 et 2019. Sur la même 
période, la population active a connu une augmentation de 1,8 % sur le territoire de Bordeaux Métropole. On 
constate également que le taux de chômeurs (10,1 %) a augmenté de 1,3 % à Ambarès-et-Lagrave et a 
diminué de 0,2 % sur  sur cette même période (9,2 %). La répartition des emplois 
au sein de la population active par catégorie socioprofessionnelle en 2019 est décrite dans le tableau 32.

Tableau 32. Répartition des emplois au sein de la population active par catégorie 
socioprofessionnelle en 2019 à Ambarès-et-Lagrave et sur Bordeaux Métropole 

Source : INSEE 

 Nombre % 

 Ambarès Métropole Ambarès Métropole

Ensemble 4 830 431 314 100 100 

Agriculteurs exploitants 0 440 0 0,1

 409 26 738 8,5 6,2

Cadres et professions intellectuelles supérieures 426 100 033 8,8 23,2

Profession intermédiaires 1 543 125 091 31,9 29,0

Employés 1 185 115 864 24,5 26,9

Ouvriers 1 267 63 147 26,2 14,6

Le lieu de travail des actifs de 15 ans ou plus ayant un emploi, qui résident à Ambarès-et-Lagrave, est 
principalement situé dans une commune différente du lieu de résidence, à hauteur de 63 %, ceci expliquant 
également le fait que plus de 90 % des habitants de cette commune possèdent au minimum une voiture.

L -et-Lagrave est située à proximité immédiate de Bordeaux et accueille des familles actives, 
qui résident dans cette commune sans beaucoup y travailler. Les activités principales se trouvent dans les 

dans les commerces, les transports et les services divers qui représentent environ 39 % des emplois de la 
commune ce qui se traduit dans la répartition des emplois. 

5.4.2 Revenus 

La médiane du revenu disponible en 2019 sur Ambarès-et-Lagrave est de 20 570 3 060 
de la métropole. La part de foyers imposés en 2019 est de 55 -et-Lagrave et de 
62,4 % sur le territoire de la métropole. 

5.4.3 Environnement économique 

Les activités principales se trouvent dans les domaine
0,4 %) et surtout dans les commerces, les transports et les services divers qui 

représentent environ 39 % des emplois de la commune. 
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5.4.3.1 Commerces et équipements 

-et-Lagrave a mis en évidence deux points majeurs : 

 le centre- ;

 le potentiel commercial de la commune est important, avec une zone de chalandise à reconquérir. 

Le commerce du centre- -et-Lagrave subit le développement commercial des communes de 
-deux-Mers et du Nord Gironde (Libourne, Blaye, Saint-André-de-Cubzac, Sainte-Eulalie), en réduisant 

progressivement sa zone de chalandise (estimée pourtant à plus de 30 000 personnes) qui a tendance à se 
limiter à la population résidente. 

-et-Lagrave, suffisamment éloignée des zones commerciales 
bordelaises, apparaît comme un atout majeur pour reconquérir la zone de chalandise de la commune. Elle 

-deux-
ur de Sainte-Eulalie.

Globalement, le commerce ambarésien apparaît morose et peu ambitieux malgré la présence de commerces 
majeurs qui ont su entretenir et développer le rayonnement de leur activité. Plusieurs locaux commerciaux 
sont vacants dans le centre-ville. Malgré tout, Ambarès-et-
commerces et services. -et-
commerciale du centre-  pour aider les commerçants 

 

5.4.3.2 Les commerces de bouche et la restauration 

Le commerce alimentaire est très insuffisamment représenté au centre- -et-Lagrave. En effet, 
il propose une offre très limitée (une dizaine de commerces), ne répondant pas de façon satisfaisante aux 
besoins de proximité. Le supermarché U se caractérise sur 1 000 m² par une offre classique et relativement 
chère. Il concerne principalement la clientèle « captive -et-Lagrave (personnes âgées, personnes 

Grand Tour, sans rivaliser réellement. 

Le centre-ville accueille le marché tous les vendredis matin
constitue généralement un atout majeur pour un centre- -et-Lagrave ne semble pas jouer 

attractivité est liée :

 au choix peu judicieux du jour de marché : dans une commune à vocation résidentielle, la majorité 
de la clientèle potentielle travaille le vendredi matin ; 

 ar rapport à la grande 
distribution. 

- -et-Lagrave, le marché 
-

authentiques. 

La restauration est sous-représentée au centre- -et-
communal accueille moins de dix établissements dont trois dans le centre-ville (un bar, un restaurant et une 
restauration rapide). Pourtant, la re -ville, 
notamment en soirée. Ainsi la ZAC et notamment le projet de réaménagement du secteur E a permis le 

-de-chaussée de la Résidence Confluence : un lieu de 
restauration aux accents indiens « Thalii »a ouvert en février 2023. 

5.4.3.3  

Le centre- -et-  habillement et accessoires », une 
dizaine de coiffeurs et cinq instituts de beauté et parfumeries. Ce tissu commercial, aussi bien en nombre 

-ville par rapport au centre 
commercial de Sainte-Eulalie. Pourtant, là encore, ce type de 

-ville en journée. 
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5.4.3.4 Les commerces de services 

de commerces leaders, à rayonnement l
Edmond Faulat. On notera également la bonne représentativité, classiquement, des banques, assurances et 
agences immobilières et, de façon plus originale, des couturières/retoucheuses. 

5.4.3.5  

Cette catégorie de commerces est peu représentée sur Ambarès-et-Lagrave (trois commerces) : une 
jardinerie/bricolage, une droguerie, quelques fleuristes. Toutefois, ces commerces semblent afficher un certain 
dynamisme, répondant à une demande au- -et-

 

5.4.3.6 Les commerces et les équipements de loisirs et culturels 

e catégorie est le pôle culturel Évasion, implanté sur la place de la 
-ville. Ce pôle culturel regroupe une école de 

 

Parmi -ville accueille une salle privée de gymnastique et de 
musculation, place de la République. 

-et-Lagrave a aménagé, au nord-ouest du centre-
Blanche qui 

-deux-Mers. 

5.4.3.7 Les services médicaux et paramédicaux 

Ambarès-et-Lagrave concentre un pôle médical relativement important, qui souligne son réel potentiel à jouer 
 

Le centre-ville ne regroupe pas moins de treize médecins, un homéopathe, cinq dentistes, quatre 
ophtalmologistes, un 

qui leur permet de rayonner au-delà de la commune. 

La carte barès-et-
Lagrave. Elle 

déplacements doux plutôt que motorisés pour 
accéder à ces commerces. 
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Figure 88 : Localisation des principaux équipements commerciaux à Ambarès-et-Lagrave

Source fond de plan : Google Satellite 

Le centre- -et-Lagra
 000 personnes 

mmercial actuel. 

5.4.4 Équipements publics 

-et-Lagrave apparaît particulièrement 
important, soulignant son potentiel de centralité à  

5.4.4.1 Les services techniques administratifs 

 : ateliers municipaux, services 

 Le Trésor Public est également installé sur la rue du Président Coty. 

5.4.4.2 Les services publics 

Le parc Norton-  : centre 
-garderie, centre aéré, centre médicosocial, espace jeunesse, restaurant scolaire 

n  La Poste est présente dans la partie semi-
 

  



AQUITANIS

 
PIÈCE IV :  5. Environnement humain

Réf : CICESO220427 / RICESO01377-01 GGR / ISZ 16/08/2023Page 226/510

Bgp200/15

La commune met à disposition de ses administrés deux bibliothèques municipales : la bibliothèque François 

 

5.4.4.3  

La commu -et-Lagrave accueille sur son territoire une gendarmerie et une caserne de pompiers.

5.4.4.4 Les équipements scolaires 

-et-Lagrave accueille cinq écoles maternelles, quatre écoles primaires et un collège 
public. Les écoles les plus proches sont situées à quelques mètres du site, au n
collège, quant à lui, est localisé en face de la piscine communale, à environ 500 mètres au nord de la zone 

 

ivée. 

-
-et-  

La carte suivante présente les principaux équipements, considérés comme des générateurs de déplacement, 
(figure 89). 

 

Figure 89 : Équipements publics  

Source : Bordeaux Métropole, fond de plan Google Satellite 
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5.5 Transports et mobilité 

5.5.1 Le réseau ferroviaire 

-et-Lagrave : 

 la ligne Saintes / Saint-André-de-Cubzac / Bordeaux qui dessert l ; 

 la ligne Angoulême / Coutras / Bordeaux qui dessert la gare de La Gorp. 

est assez faible avec un cadencement des trains qui peine à 
absorber les flux. Le projet de RER métropolitain 
déplacement qui est par ailleurs en en développement sur ces gares, comme illustré dans le tableau 33. Dès 

te. Des 

également prévus. 
et suppose que les projets menés en matière de transport en commun intègrent cette évolution afin de faciliter 

 

Tableau 33. -et-Lagrave 

Source : SNCF 

Gare 2021 2020 2019 2018

La Gorp 109 282 73 619 106 126 74 664

 24 690 16 470 15 736 14 632

L
de TER dans le cadre du 

5.5.2 Le réseau tramway 

ouvrables, samedi et dimanche). 

Ce réseau comporte actuellement 4 lignes pour une longueur totale de 71 kilomètres : 

 la ligne A : son itinéraire est de 24,2 kilomètres, elle relie le Haillan à Floirac-Dravemont ou à la 
Gardette-Bassens-Carbon-Blanc. Elle propose 46 stations dont 35 stations permettent la 

de Bordeaux-Mérignac avec une mise en service réalisée au printemps 2023 ; 

 la ligne B relie Pessac- x, sur les berges de la 
Garonne. Elle présente un linéaire de 19,5 kilomètres avec 37 stations dont 24 permettent la 
correspondance avec le réseau de bus ; 

 nue 

avec le réseau de bus ; 

 
25 stations dont 17 permettent la correspondance avec le réseau de bus. 

-
-Médard-en-Jalles, le projet est suspendu. 

-et- pas desservie par le tramway. La station la plus proche est localisée 
au niveau des communes de Bassens et Carbon-Blanc (La Gardette) à environ 4,5 kilomètres au sud-ouest.
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Figure 90  

Source : Bordeaux Métropole 
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5.5.3 Le réseau de bus 

-et-Lagrave est desservie par les lignes de bus suivantes qui transitent toutes par le 
centre-ville : 

 la liane 7 qui dessert le quadrant sud-est de la commune ; 

 e la Blanche et dessert la gare de la Gorp et le centre-ville ainsi 
que les quartiers Quinsus, Grandjean, Sabarèges et La Ricodone-La Grave à la demande ;

 la ligne 90 qui traverse la portion s -et-Lagrave selon un axe nord-ouest / 
sud-e -Louis-de-Montferrand ; 

 les lignes 92/93 qui traversent le secteur sud-est de la ville avant de bifurquer vers le nord-ouest 
(commune de Saint-Vincent-de-  

La figure suivante (figure 91) présente le réseau de transport en 

Figure 91  

Source : TBM 

Le secteur A, de par sa position en centre-ville, est bien desservi par les différentes lignes de bus avec 
notamment la liane 7 et la ligne 92 qui permettent un accès direct vers Bordeaux. Les autres lignes permettent 
des dessertes plus locales. Toutefois, l - -et-

voiture individuelle par les Ambarésiens. 
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5.5.4 Les circulations actives : vélos et piétons 

Les usagers de Bordeaux Métropole disposent de vélos 24/24 et 7/7 accessibles par carte bancaire ou carte 
-relais de la 

Gardette, à environ 4,5 kilomètres au sud-ouest ce qui ne permet pas aux Ambarésiens de profiter facilement 
de ce service. 

ès-et-Lagrave, le réseau de pistes cyclables se concentre essentiellement au sud-
e -ville) et un tro ord-ouest (rue 

figure 92. 

Figure 92 : Aménagements cyclables existants à Ambarès-et-Lagrave 

Source : Bordeaux Métropole 

G -et-Lagrave, les principaux équipements et le centre-bourg sont 
correctement desservis malgré la présence de quelques discontinuités ou des rétrécissements ponctuels de 
trottoirs. 

5.5.5 Le réseau viaire et le trafic routier 

-et-Lagrave, et particulièrement le voisinage du bourg, apparaît très marqué
 

départementale RD911 et les deux voies ferrées. Ce réseau routier et ferroviaire agit fortement sur la 
unal, en créant des obstacles difficilement franchissables. Ainsi, 

le développement de la partie n
le centre-ville, enclavé entre les deux voies ferrées et le vallon du Guâ. 
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Par ailleurs, la commune ne subit pas de trafic de transit. Elle est desservie par des axes intercommunaux et 
inter-quartiers supportant des trafics moyens à faibles, essentiellement induits par les riverains. Ce réseau de 
voirie tend à isoler Ambarès-et-Lag

 

La carte suivante présente le réseau viaire hiérarchisé de Bordeaux Métropole. 

Figure 93 : Réseau viaire hiérarchisé de Bordeaux Métropole 

Source : Bordeaux Métropole 

Les différents niveaux de réseau sont les suivants : 

 le niveau 1 (axes bleus), correspond aux axes structurants accueillant principalement du trafic de 
 ; 

 le niveau 2 (axes verts) correspond aux principales voies de liaisons intercommunales accueillant du 
 ; 

 le niveau 3 (axes jaunes) correspond aux principales voies structurantes locales. 

permet un accès à Bordeaux au sud et à des territoires plus éloignés au nord. 

-2014 annexe 10). Le recueil de 
s automatiques (du 7 au 13 septembre 2013), des enquêtes par 

relevés des plaques minéralogiques sur le centre-ville le mardi 10 septembre entre 7h45 et 8h45 et entre 17h 
et 18h et des enquêtes aux carrefours réalisées le mardi 5 novembre 2013. Le dispositif mis en place est figuré 
sur la carte qui suit (comptages automatiques en bleu  

  



AQUITANIS

 
PIÈCE IV :  5. Environnement humain

Réf : CICESO220427 / RICESO01377-01 GGR / ISZ 16/08/2023Page 232/510

Bgp200/15

Les deux points de comptage automatiques font apparaître les éléments suivants : 

 642 véhicules par jour ont été comptabilisés sur la rue Jean Moulin ; 

 environ 2  

Figure 94 : Dispositifs de comptages routiers 

Source : EMTIS 

sud du périmètre 
 

Figure 95 : Enquêtes aux carrefours 

Source : EMTIS  
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-modèle de simulation des trafics a été élaboré sur le périmètre 
 est ainsi proposé de visualiser ci-après les trafics « heure de pointe du soir » en situation actuelle 

sur le périmètre étudié. 

Figure 96  

Source : EMTIS 

On trouvera par sens de circulation les volumes horaires (nombre de véhicules par heure) pour les tronçons 
de  

Ces données ont été complétées en 2018 
heures de pointe du matin (7h-9h) et du soir (16h30-18h30). 

ralentissements au sein du centre-  rue du Président Coty. 
Ces ralentissements sont obs
par la suite. 
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Figure 97  

Source : IRIS Conseil 
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Figure 98 : Trafic routier aux heures de pointe du matin et du soir 

Source : IRIS Conseil 

L , avec environ 
400 à 700 véhicules par heure et par sens de circulation. 

À défaut de r
-et-

comme le principal franchissement des obstacles précités et induit, par conséquent, un passage quasi-
obligatoire au centre-ville pour les Ambarésiens. Des enquêtes menées auprès des usagers de la voie ont mis 
en évidence que la grande majorité des déplacements était liée à la vie locale. 

5.5.6 Stationnement 

L - -et-Lagrave (place de la 
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5.6 Ambiance sonore et vibrations 

Un plan de prévention du bruit d
approuvé le 17 novembre 2015 pour le département de la Gironde. Il concerne les infrastructures suivantes :

 réseau routier national et autoroutier non concédé : RN10, RN89, RN230, RN250, RN524, A62, A63, 
A630, A631 et A660 ; 

 réseau autoroutier concédé : A10, A62 et A89 ; 

 réseau ferroviaire : ligne n° 570 000 reliant Bordeaux à Paris, de la gare de Bordeaux Saint-Jean 
 000 reliant Bordeaux à Irun, pour sa section comprise 

entre la gare de Bordeaux Saint-Jean et la bifurcation avec la ligne n° 657 000 (Lamothe-Arcachon) 
à Lamothe. 

Globalement, on constate une ambiance acoustique relativement homogène. Les ordres de grandeur retenus 
pour les niveaux de bruit régnant habituellement au centre- -et-Lagrave sont les suivants : 45 
dB(A) le jour et 40 dB(A) la nuit. 

Figure 99  

Source : Bordeaux Métropole 

(24h) et de courte (1/2 heure) durée, effectuées les 4 et 5 décembre et 8 et 9 décembre 2003. 

 de la ZAC, a pour principale origine la circulation 
sur 
de mesurage (aboiements de chiens, etc.) ont été identifiés et isolés afin de ne pas fausser 
bruit régnant habituellement dans la zone étudiée. 
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Le secteur A de la ZAC est par ailleurs localisé en limite des zones impactées par le bruit de la voie ferrée 
Bordeaux-Paris. 

Figure 100 : Secteur affecté par le bruit de la voie ferrée Bordeaux-Paris 

Source : Préfecture de la Gironde 

L
des voies routières  

5.7 Ondes radioélectriques 

figure 101). Le point de 
mesure le plus proche est situé à Cenon. Les mesures indiquent que les valeurs enregistrées au droit de ce 
point sont toutes nettement inférieures à la valeur limite la plus faible fixée par le décret du 3 mai 2002 (28 
V/m). 

À 
de Bordeaux, du 12 février 2010, qui indique que, sur le territoire bordelais, « toute nouvelle implantation 

accueillant régulièrement et principalement des enfants de moins de 12 ans est interdite » (article 2) et que 
« 
une augmentation significative du champ électromagnétique global dans les établissements ou lieux 
considérés, est interdite (article 3) ». 
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Figure 101  

Source : ANFR 

5.8 Ambiance lumineuse 

On parle de pollution ou nuisance lumineuse lorsque les éclairages artificiels sont si nombreux et omniprésents 
ou inadaptés qu'ils nuisent à l'obscurité normale et souhaitable de la nuit. 

La pollution lumineuse est une forme de pollution assez peu évoquée dans la littérature car à priori peu néfaste 
 : déchets, smog urbain, eaux souillées

Toutefois, la lumière artificielle peut influencer la santé et le bien-être des hommes et des animaux. À contrario, 
les émissions lumineuses sont utiles pour assurer la sécurité des biens et des personnes. 

La pollution lumineuse a comme source physique : 

 la lumière artificielle émise par des sources fixes et permanentes telles que les luminaires de la ville, 
des parkings, des voiries, des ponts, des installations industrielles et commerciales, publicitaires, des 
locaux e

 des sources mobiles comme les phares de véhicules. 

  



AQUITANIS

 
PIÈCE IV :  5. Environnement humain

Réf : CICESO220427 / RICESO01377-01 GGR / ISZ 16/08/2023Page 239/510

Bgp200/15

Le site du projet 
par ce type de pollution (vallée du Guâ). 

Les principales sources potentielles de pollutions lumineuses du site du projet sont celles des éclairages des 
les 

induites par des éclairages inadaptés et trop nombreux sont les suivants : 

 gêne visuelle, problème de sommeil voire de rythme cardiaque  ; 

 conséquences écologiques voire perte de biodiversité suite à la modification des conditions de vie de
la faune et de la flore adaptées à une certaine situation lumineuse (animaux diurnes ou nocturnes, 

 

-
être de la population et pour les conditions de vie des espèces animales et végétales. 

5.9 Gestion des déchets 

5.9.1  

et 
est entré en révision le 27 juin 2013 2 ans les objectifs et 

Les objectifs du PDEDMA sont les suivants : 

 réduire la quantité et la toxicité des déchets ; 

 trier et recycler plus ; 

 mieux traiter et stocker uniquement les déchets ultimes ; 

  ; 

 maîtriser les coûts ; 

 évaluation environnementale. 

5.9.2 Les déchets des particuliers 

5.9.2.1 Ordures ménagères :  

ions décrites ci-dessous : 

 fraction recyclable 
-Emballages : 

 verre ; 

 papiers, cartons, briques alimentaires ; 

 flaconnages plastiques ; 

  ; 

 um ; 

  ; 

 fraction non recyclable : cette fraction de déchets est prise en compte par la collecte traditionnelle 
en porte-à-porte. 
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Depuis 4 ans, la production globale de déchets moyenne par habitant sur le territoire de Bordeaux Métropole
reste quasiment stable, permettant ainsi de répondre de manière satisfaisante aux objectifs du Grenelle et de 

 la baisse amorcée depuis 2002. 

La collecte des ordures ménagères est une collecte mécanisée réalisée au porte-à-
-enterrées sont 

 

Figure 102 : Évolution des tonnages annuels sur 10 ans pour les ordures ménagères

Source : Bordeaux Métropole 

5.9.2.2 Déchets recyclables 

jeudi 
du verre de 1,5 à 4 m3 sont placés sur le domaine public à la disposition des usagers. La densité du parc est 

Entre 2018 et 2019
cadre des collectes sélectives fait apparaître une légère baisse de 0,35 % (figure 103). 

Figure 103 : Évolution des tonnages annuels sur 10 ans pour les apports volontaires

Source : Bordeaux Métropole 
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5.9.2.3 Apports volontaires en centre de recyclage 

Ces installations sont conçues pour assurer la réception et le traitement des déchets suivants : le verre, les 
métaux, les palettes de manutention, le bois, les huiles de vidange moteur et hydraulique, les huiles 
ménagères, les médicaments, les piles et accumulateurs, les papiers et cartons, les gravats, les textiles, les 
jouets, les déchets verts. Sont interdits les pneumatiques, les produits toxiques et/ou explosifs, la fraction non 
recyclable des ordures ménagères, les peintures et solvants, les déchets hospitaliers. En 2019, on constate 
une augmentation de fréquentation des centres de recyclage communautaires et des tonnages totaux 
collectés par rapport à 2018. 

Figure 104 : Évolution de la fréquentation et des tonnages collectés en centre de recyclage 

Source : Bordeaux Métropole 

17 centres de recyclages sont présents sur le territoire de Bordeaux Métropole. Aucun centre de recyclage ne 
-et-Lagrave, à environ 

2,3 kilomètres au nord-ouest du site et à Bassens à environ 3,5 kilomètres au sud-ouest (cf. figure 105).

Ces centres sont ouverts 7 jours sur 7 (sauf les jours fériés), et récupère toutes sortes de déchets : verres, 
métaux, palettes, huile de vidange, médicaments, piles, gravats, papiers,  

Un réseau de 5 déchetteries professionnelles est en fonctionnement sur le territoire métropolitain depuis 
octobre 2001. Une plateforme de tri réservée aux professionnels est disponible sur la commune de Bassens. 

me gérée par « Editrans », localisée avenue des Guerlandes. 
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Figure 105 : -et-Lagrave et Bassens 

Source : Bordeaux Métropole 

5.9.2.4 Autres déchets ménagers banals 

eux liés à une activité domestique occasionnelle des ménages. 

Les encombrants ménagers 

Déchets qui, en raison de leur poids ou de leur volume, ne peuvent être pris en compte par la collecte régulière 
des ordures ménagères. Ces déchets sont acceptés en cent
fonction de leur nature. 

Les gravats 

ordures ménagères. Ils sont acceptés en centres de recyclage e
remblaiement. 

Les déchets verts 

compte par la collecte traditionnelle des ordures ménagères. Ils sont acceptés sur les centres de recyclage en 
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Déchets ménagers spéciaux 

Déchets produits occasionnellement par les ménages, présentant un caractère dommageable pour les 
ent être éliminés dans les mêmes conditions que les déchets 

banals. Ces déchets sont collectés en centre de recyclage. Pour ces autres déchets ménagers banals, 
Bordeaux Métropole  

5.9.3 Les déchets banals des communes de Bordeaux Métropole 

, ils sont, dans leur globalité, 
Bordeaux 

Métropole, conformément aux dispositions du règlement de voirie. 

5.9.4 Les déchets industriels banals 

déchets assimilés : fraction des DIB présentant les mêmes caractéristiques que les ordures ménagères et 
collectés dans les mêmes conditions. 

5.9.5 Les déchets industriels spéciaux 

spécifiques. 

5.9.6  

Les dé
valorisation énergétique de Cenon et sur le 
complexe techniqu
Bègles. 

combustion des déchets est transformée en 
électricité. Celle-

c'est-à-

vendu au réseau public de distribution. 

Figure 106 : Schéma de valorisation des déchets 

Les résidus issus de la combustion sont les suivants : 

 les mâchefers, qui une fois déferraillés peuvent être utilisés en sous-couches routières ;

 les métaux récupérés sont renvoyés dans les filières de recyclage ; 

 les 
de cendres, sont mis en centre de stockage des déchets ultimes (CSDU) de classe 1. 

L s proposés sont 
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5.9.7 Le Plan stratégique déchets 

-construction associant élus métropolitains, communes et acteurs du territoire, il fait de la 
réduction des déchets une priorité absolue en fixant pour objectif la réduction de 15 % par habitant et par an 

 : 

 limitant à la source les déchets ; 

  : 

 valorisation « matière » grâce au tri (et au recyclage), au compostage, au broyage, au don, au 
 

 valorisation énergétique, pour laquelle Bordeaux Métropole agit en récupérant les calories 
 qui ne pourront être évités pour alimenter des 

réseaux de chaleur. 

Par ailleurs, depuis le 1er janvier 2023, les consignes de tri des déchets sont simplifiées pour les habitants de 
la métropole. Désormais, tous les papiers et les emballages ménagers (pot de yaourt, capsule de café, 

ambition étant un des principaux axes du Plan Stratégique Déchets adopté par les élus métropolitains en mars 
2022. 

5.10 Risques technologiques 

-et-Lagrave est concernée par des risques technologiques 
sur les risques majeurs (DICRIM). -et-

plan de prévention du risque technologique (PPRT) approuvé le 21 décembre 2010. Les principaux risques 
-et-Lagrave sont présentés par les établissements 

DPA, FORESA France et SIMOREP & Cie  SCS MICHELIN. Le PPRT est un outil réglementaire qui participe 
à la prévention des risques industriels dont les objectifs sont en priorité : 

 de contribuer à la réduction des risques à la sourc

L.515- Environnement ; 

 si possible, de protéger les personnes 

part par l
population en agissant en particulier sur les biens existants peuvent être prescrites ou 
recommandées. 

risques technologiques décrits dans les études de dangers et les mesures de préventi
(cf. figure 107). En applicat -169 du C Environnement, le territoire de la commune 

-et-  :

 une zone « R ;

 une zone « B moyen pour la vie humaine ; 

 une zone « b  ; 

 une zone grise « G » correspondant aux enceintes des sites des établissements DPA, FORESA 
France et SIMOREP & Cie  SCS MICHELIN. 

Le règlement du PPRT est opposable à toute personne publique ou privée qui désire entreprendre des 
constructions, installations, travaux ou activités sans préjudices des autres dispositions législatives ou 
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Il définit : 

 des règles d  ; 

 
pétitionnaires ; 

  ; 

 des mesures de prévention, de protection et de sauvegarde ; 

 des mesures foncières, notamment par la définition de secteurs de délaissement. 

Figure 107 :  

Source : DICRIM 

-et-Lagrave est également soumise aux risques technologiques suivants :

 transport de matières dangereuses : 

 par voie routière : A10, RD911, RD113 ; 

 voies ferrées Bordeaux-Nantes ; 

 canalisations de gaz ; 

 rupture de barrage (barrages de Bort-les-Orgues et de Grandval) ; 

 accident nucléaire (centrale de Braud-et-Saint-Louis). 

Il faut noter que le secteur A 
SCS 

MICHELIN défini dans le PPRT se trouve à environ 1,7 kilomètre. t pas non plus concerné par le risque 
de transport de matières dangereuses. 
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5.11 Santé, sécurité et salubrité publique 

cidences directes ou indirectes sur la santé humaine. Ceci se produit lorsque 
les charges polluantes atteignent des concentrations ou des valeurs trop élevées pour être évacuées, 

conséquence, pour la santé 
humaine. 

-ville 
-et-Lagrave sont les suivants : 

 les nuisances acoustiques ; 

 la transmission de maladie par les moustiques. 

 

5.11.1 Nuisances acoustiques 

Les impacts du bruit sur la santé sont difficiles à estimer dans la mesure où la tolérance vis-à-vis des niveaux 
sonores varie 
probablement la perturbation du sommeil qui peut occasionner fatigue et dépression. 

De manière plus générale, les scientifiques 
es effets 

physiologiques et psychologiques que peut 
entraîner une exposition de longue durée à 
un environnement bruyant : stress, 
réduction des performances intellectuelles, 
diminution de la productivité,... Cependant, 
la liste des facteurs de stress est longue, en 
particulier en milieu urbain, et il est encore 

bruit des autres aspects du mode de vie 
urbain. 

La figure ci-contre 

de dB. 

 

Figure 108 : Les effets du bruit sur la santé humaine 

Source : Mairie de Bordeaux 

Le bruit excessif figure régulièrement en tête des nuisances les plus mal supportées par la population. La 
sensibilité de cette dernière face aux différents type
une demande de plus en plus forte en matière 
et de résolution des problèmes soulevés. Les coûts directs et indirects pour la collectivité liés aux nuisances 
sonores sont élevés. Ils vont du stress de réaction aux troubles graves du sommeil, en passant par la 

 

aux provoqués par la dégradation du cadre de vie, les relations conflictuelles 
entre voisins et la dépréciation du patrimoine immobilier. De plus, les solutions curatives de traitement sont en 
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Tous les âges de la vie sont menacés par les effets des nuisances sonores excessives, répétées, prolongées, 

autorité pour réglementer, contrôler, mesurer, conseiller, réprimer. 

Les effets du bruit sont difficiles à saisir en raison de la diversité des situations et les effets sont plus ou moins 
marqués selon les prédispositions physiologiques ou psychologiques de la personne qui le subit.

Nous avons vu 
initial, sauf près des axes routiers. Les enjeux sonores sont actuellement plutôt faibles pour le territoire 

ce sonore plutôt calme. 

5.11.2 Transmission de maladie par les moustiques 

nombreux insectes, au premier rang desquels figurent les moustiques, transmettent ces maladies. Sur les 
35 espèces de moustiques recensées sur la façade atlantique, plus de 70 % présentent des compétences 

un agent infectieux 
moustiques infectant deviennent alors vecteurs de la maladie et peuvent la transmettre à des individus sains.

Il existe différentes espèces de 
moustiques, dont l'Aedes Albopictus, qui a 
la particularité de piquer surtout pendant la 
journée. Il est aussi appelé moustique 
«  tigre » à cause de sa silhouette noire et 
de ses rayures blanches, sur l'abdomen et 
les pattes. Présent depuis des années en 
Asie, en Afrique, en Amérique et dans 
l'Océan Indien, ce moustique s'est installé, 
depuis 2004, dans le Sud-Est de la France. 

Ce moustique fait l'objet d'une surveillance 
spécifique, car il peut dans certaines 
conditions très particulières, transmettre la 
dengue ou le chikungunya. Il n'y a 
actuellement aucune épidémie de 
chikungunya, ni de dengue, en France 
métropolitaine. En Aquitaine, une 
surveillance de ce moustique a été mise en 
place depuis 2010 conformément au plan 
national d'anti-dissémination de la dengue 
et du chikungunya : 

 

Figure 109 : Cycle de transmission vectorielle

Source : ARS-DT33 

 une surveillance entomologique (surveillance des populations de moustiques), assurée par 
l'Établissement interdépartemental pour la démoustication du littoral Atlantique (EID Atlantique) afin 

cela s'avère nécessaire, un traitement préventif des sites infectés. Cette surveillance est basée sur 
le suivi de pièges pondoirs installés dans les zones à risque d'importation de l'espèce (aires 

également sur la surveillance des plateformes de stockage de pneus usagés qui présentent un risque 
d'introduction élevé ; 

 une surveillance épidémiologique (surveillance des cas humains), basée sur le système de 
déclaration obligatoire à l'Agence Régionale de Santé (ARS) des cas confirmés de dengue et de 
chikungunya par les médecins ou les biologistes. À ce jour, aucun cas autochtone n'a été signalé à 
l'ARS Aquitaine. 
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De par son réseau hydrographique particulièrement développé, ses plaines marécageuses et ses lagunes, 
mais aussi son climat tempéré, le département de la Gironde est un département favorable à la présence de 
Culicidés (ou moustiques). Différentes espèces de moustiques sont présentes sur plusieurs communes de 
Gironde. Ces espèces peuvent présenter des nuisances pour les populations et indirectement favoriser 
l'introduction de maladies vectorielles sur le département comme le paludisme, la dengue ou le chikungunya.

-et-Lagrave.

L es potentiellement 
â peut voir se 

développer préférentiellement des populations de moustiques. Dans ce contexte, il conviendra de prendre en 
compte cet enjeu dans le cadre du projet notamment dans la définition du système de gestion des eaux 
pluviales (éviter les eaux stagnantes). 

5.11.3 Accidentologie liée aux déplacements 

La carte 87 -et-Lagrave pour 
née 2021. On recense sur cette période 12 accidents avec 14 blessés mais 0 tués. 

intersection
Coty-Faulat / Taudin. 

-ville -et-

 

Cet aspect représente un des enjeux du projet qui visera à sécuriser les zones de circulation. 

Les risques sanitaires sont faibles sur le secteur A (nuisances sonores et atmosphériques limitées). Le risque 
routier est le principal risque à prendre en compte. 
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Figure 110 : Accidentologie à Ambarès-et-Lagrave (2021) 

Source : Bordeaux Métropole 
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1. Généralités 

-3 d
 : 

 directs, indirects et cumulatifs ; 

 temporaires et permanents, à court, moyen et long termes ; 

 positifs et négatifs. 

Dans tous les cas, les effets du projet sont qualifiés, quantifiés et localisés, dans la mesure du possible. 

 : 

 les impacts permanents qui sont rendus définitifs par la modification 
consécutivement à la réalisation du projet. Certains de ces effets sont pratiquement inévitables dans 

mesures qui poursuivent deux objectifs : optimiser la conception du projet à la source et diminuer les 
 ; 

 les impacts temporaires ). Il 

pratiques. 

peuvent être ni supprimées, ni réduites
ne sont alors plus préventives mais compensent un impact avéré. 

ecteur -et-Lagrave aura des incidences logiques et propres à ce 

phénomènes : 

 qui constituent en eux-mêmes les 
 : 

 ;

 truits ;

  

 cette croissance urbaine engendre différents types de flux propres à la vie urbaine : 

 la circulation automobile et les pratiques de stationnement liées aux modifications du quartier, les 
flux piétons et cyclistes par la mise en place de cheminements dédiés ; 

 la fréquentation des transports en commun ; 

 
nouvelle population ; 

 
sonore ; 
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1. Généralités
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et la salubrité publique ainsi que sur la faune et  

 

Les effets sur 
quartier, constituant en eux-mêmes des mesures de réduction ou compensatoires aux effets de la croissance 
urbaine : 

 la réponse aux besoins en logements diversifiés ; 

  ; 

  ; 

 la volonté de développer une politique des déplacements en faveur des transports en commun et des 
circulations douces ; 

 la concepti  

Depuis les premières réflexions en Ouvrage a toujours affirmé sa 

environnement de qualité. 

Les paragraphes suivants présentent, 
 

 

Les impacts du projet sont évalués en se fondant sur la variante finale du projet. 
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2. Incidences sur le milieu physique 

2.1 Topographie  Géologie 

2.1.1 Incidences en phase chantier 

 essentiellement aux 
terrassements pour la viabilisation de certains îlots (voiries, réseaux, etc.), au creusement des fouilles de 
fondations des nouvelles structures, aux éventuels apports extérieurs de matériaux et au décapage de terres. 
Les aménagements projetés se calent au maximum sur la topographie actuelle. 

Les apports de 
nuire aux activités alentours (commerces) et aux riverains. 

Ces travaux sont par ailleurs susceptibles de modifier la nature et la structure des terrains superficiels. Les 
mouvements de terre ne devraient pas concerner des sols 

2.1.2  

-et-Lagrave ne présente pas de forte pente.

 sur 
de modifications notables au niveau du relief et des sols (cf. figures 111-112). 

Figure 111 : Profil en travers de l  

Source : MOE interne de Bordeaux Métropole 

Figure 112 : Plan des déblais (jaune)-  

Source : MOE interne de Bordeaux Métropole 

Les impacts sur la topographie seront faibles, autant en 
prévu 3 170 m3 de déblais et 9 m3 

de remblais. 
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2.2 Les eaux souterraines 

2.2.1 Aspects quantitatifs 

2.2.1.1 Incidences en phase chantier 

En phase de chantier, les travaux de construction et les aires techniques nécessaires à leur bon déroulement 
(aires de stockage de matériel, de stationnement des engins, etc.) pourront modifier les surfaces 
imperméabilisées. Par ailleurs, les sols pourront être localement compactés par le passage répété des engins 

 
passage de 

réseaux, seront réalisés lors des travaux. 

Tableau 34. Évaluation 

Source : GINGER BURGEAP 

Linéaire de 
tranchée (m) 

Profondeur des 
tranchées (m) 

Perméabilité des 
terrains (m/s) 

Niveau de 
nappe (m/TN) rabattre (m) (m3/h)

1 500 1,30 1.10-6 à 5.10-6 0,20-0,30 1 1 à 5

 
rejetées dans les réseaux métropolitains. 

Figure 113 : Incidence des rabattements de nappe en phase chantier 

Source : GINGER BURGEAP 
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En considérant que le linéaire total de tranchée est ouvert pendant 3 mois et nécessite donc des pompages 
2 200 à 11 000 m3 serait prélevé à la nappe superficielle (hypothèse très 

majorante). Les rabattements auront une influence à distance limitée. 

2.2.1.2  

du secteur A de la ZAC du centre- -et-
périmètre 
potable, le captage AEP le plus proche captant la nappe profonde et bien pro  

photographies aériennes de 2023 (source : Google Map
10 000 m², au détriment des surfaces perméables. 

L s. En effet, 
 est faible au regard de la zone de recharge de 

la nappe et â, ne sera pas aménagé. Par 
ailleurs, la nappe superfic

 

2.2.2 Aspects qualitatifs 

2.2.2.1 Incidences en phase chantier 

ou une voie peuvent polluer 
les eaux souterraines. Les risques de pollutions accidentelles des eaux souterraines sont maximums durant 
la phase de chantier. Bien que la nappe superficielle soit vulnérable à une pollution de surface sur le secteur 

 

2.2.2.2  

et voie de desserte locale

une pollution chronique 
liée à une activité est donc à exclure. Les seules pollutions potentielles seraient de type accidentel ou liées 

imperméabilisées prévues à cet effet
verts. 
également envisageable. 

Bien que la nappe phréatique soit pe
pas de nature à polluer les eaux souterraines. Une attention particulière devra toutefois être apportée à la 
phase chantier qui est davantage susceptible de générer une pollution. 

2.3 Les eaux de surface et de ruissellement 

s au titre des articles L.214-1 à 6 du Code 
déclaration ubrique 

2.1.5.0 portant sur le rejet des eaux pluviales vers le milieu naturel. 
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-ville 
-et-Lagrave rejoindront in fine â. Le principe retenu pour la gestion des eaux pluviales 

est la mise en place de noues, de stockages sous chaussée (casiers ou diorite) et de bassins de régulation 
. 

2.3.1 Aspects quantitatifs 

2.3.1.1 Incidences en phase chantier 

2.3.1.2  

 Incidences de la création de noues, de stockages enterrés, 

 du Guâ. Il faut noter les éléments suivants à ce sujet : 

 tous ces ouvrages ne seront pas étanchés ; 

 

7,50 mètres) ; 

 
 ; 

 leur mise en place ne nécessite aucun travail spécifique de confortement ou de protection des berges 
d â et permettra le passage des matériels d'entretien du cours d'eau. 

A
attendue. 

 Incidences sur le ruissellement 

aménagement du secteur A de la ZAC du centre- -et-Lagrave va entraîner un changement 

sur la base des surfaces perméables et impermé
 

Tableau 35.  

Source : GINGER BURGEAP 

Coefficient de ruissellement Débits ruisselés pour une pluie décennale Augmentation

Initial Après aménagement Initial Après aménagement 

0,17 0,25 0,50 m3/s 0,74 m3/s +50 %

À re évaluée à 50 % environ. Les 
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2.3.2 Aspects qualitatifs 

2.3.2.1 Incidences en phase chantier 

En phase chantier, les sources générales de pollution des eaux superficielles peuvent provenir : 

 
colmatage des milieux aquatiques récepteurs ; 

 
accidentelles, des rejets directs des eaux de lavage des engins, des coulis de béton, etc. ;

 es et des engins de chantier ; 

 de produits divers tels que des huiles, des adjuvants, des peintures, etc. 

Les impacts sur les eaux superficielles en phase de chantier pourront essentiellement être générés par des 
pollutions accidentelles. 

L'incidence sur la qualité des eaux superficielles en phase chantier peut être non négligeable. Les rejets d'eaux 

réduction, voire de compensation des incidences. 

2.3.2.2 Incidenc  

de pollutions potentielles : 

 oiries ;

 
produits phytosanitaires ; 

  

Les éléments les plus à craindre pour les eaux pluviales sont les hydrocarbures, les matières en suspension 
(MES), les matières organiques et les phosphates. 

Il est à noter que les MES fixent une grande partie de la pollution (DBO5, DCO, hydrocarbures, plomb). 

 Pollution chronique 

La pollution chronique des eaux pluviales en zone urbaine peut provenir de 3 facteurs : 

 les eaux de pluie contiennent une faible charge polluante initiale due à la pollution atmosphérique 
mais celle-ci est peu significative par rapport aux eaux de ruissellement ; 

 les eaux de ruissellement des zones urbanisées se chargent en matière en suspension et en 
composés divers accumulés par temps sec sur les surfaces imperméabilisées ; 

 ites, 
qui peut être remobilisée pendant un épisode pluvieux. 

imperméable de la 
 

Le début de la phase de ruissellement est la plus critique en raison de concentrations en polluants plus 
À 

court terme, ces polluants contribuent à diminuer le sto

et dans les sédiments ainsi que dans les organismes vivants. Les substances sont progressivement intégrées 
dans les chaînes alimentaires. 
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pour des rejets pluviaux, les charges polluantes peuvent être quantifiées comme indiqué dans le tableau 36.

Tableau 36.  

Source : -
Charentes 

Nature du polluant 
Charge kg/ha imperméabilisé pour un épisode pluvieux de 

fréquence annuelle 

MES (matières en suspension) 65 

Demande chimique en oxygène (DCO) 40 

Demande biologique en oxygène à 5 jours 6,5 

Hydrocarbures totaux 0,7 

Plomb 0,04 

La charge polluante des eaux collectées proviendra principalement des eaux ruisselant sur les voiries avec 
des matières en suspension, des matières organiques, des métaux et des hydrocarbures. 

Une part importante de la pollution chronique en métaux et en hydrocarbures est comprise dans la phase 
solide, sous forme particulaire. Des ordres de grandeur sont donnés ci-dessous pour les eaux de voiries.

Tableau 37. Part des polluants sous forme particulaire dans les eaux de voiries et parkings 

Source : -
Charentes 

 DCO DBO5 NTK Hydrocarbures totaux Plomb

Eaux de voiries 83 à 90 % 77 à 95 % 67 à 82 % 86 à 87 % 95 %

La pollution chro
véhicules. Cette pollution est essentiellement constituée de matières en suspension sur lesquelles 

 

La comparaison des teneurs en éléments polluants dans le milieu récepteur, avant et après aménagement du 
site, est présentée dans le tableau suivant, pour une pluie de période de retour 1 an et de durée 1 heure 
(évènement « choc ») sur les matières en suspension, la demande chimique en oxygène et la demande 
biologique en oxygène à 5 jours. Ces valeurs sont également comparées aux limites de bon état des eaux.

Tableau 38. ements

Source : GINGER BURGEAP 

Paramètres 

Critère de bon 
état physico-
chimique des 
eaux selon la 

DCE 

Charge 
polluante (kg) 

avant 
aménagement 

Concentration du 
rejet (mg/l) avant 

aménagement 

Charge 
polluante (kg) 

après 
aménagement 

Concentration du 
rejet (mg/l) après 

aménagement 

MES 25-50 142 425 207 425

DCO 20-30 87 261 128 261

DBO5 3-6 14 42 21 42

Après calculs, on remarque que  en matière de concentration 
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 Pollution saisonnière 

riode de gel. 

, les produits phytosanitaires 
 plus utilisés sur le territoire métropolitain en 2018. 

 Pollution accidentelle 

La pollution accidentelle correspond essentie
 déversés sont 

susceptibles de rejoindre ensuite le réseau hydrographique. 

Compte tenu des précaut

uissellements est le Guâ qui participera à 
 

Vis-à- A de la ZAC 
dest -à-vis de cette ressource.

Le seul impact potentiel concerne la pollution 
chronique consécutive au lessivage des chaussées par les eaux pluviales 
charge polluante rejetée au milieu récepteur. 

2.4 Les risques naturels 

2.4.1 Incidences en phase chantier 

Le secteur est concerné par le risque de remontée de la nappe (très élevé dans la vallée du Guâ) et par un 
r â. 

Les travaux menés ne sont pas de nature à accroître les risques naturels au droit du site. 

2.4.2  

pas l . 
projet d  du secteur A
Métropole, a conduit une étude complémentaire visant à évaluer les incidences du projet sur la dynamique de 

â (juin 2015, mise à jour en avril 2018 puis en décembre 2022, cf. annexe 9). Les 
principaux points issus de cette étude sont présentés ci-après. 

Le maillage du modèle réalisé prend en compte le projet : bâti (emprise au sol), et le linéaire de la voie 
nouvelle. À noter que les hypothèses considérées constituent une situation sécuritaire puisque le bâtiment 2 
(le préau), a été considéré comme « plein »  

En situation future, les altitudes projet de la voie nouvelle issues du plan de 2022 transmis par le Pôle Territorial 
Rive Droite ont été intégrées à la topographie du maillage. 

référence du 26/07/2013 : 

 la figure 114 présente le nouvel aléa ; 

 la figure 115  
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De manière globale, pour un événement tel que celui du 26/07/2013, ces cartographies et les résultats du 
modèle amènent les commentaires suivants : 

 l r les débits du Guâ (52 m3/s en amont, et 50 m3/s en aval du projet) ;

 s
maximums atteints, notamment ceux indiqués sur les cartographies du PPRI (variabilité entre 8,90 et 
8 mètres NGF). 

De manière très locale, les résultats du modèle montrent que la création de la voie nouvelle entraîne une 
² au sud du projet, 375 m² au centre de la voie nouvelle, mais 

concentrée sur la voie, et une réduction de 435 m² au nord du projet. En effet, le tronçon situé au sud est en 

entimètres sur ce tronçon. Il en va de même pour le tronçon central de la voie 
nouvelle, également en déblai, entimètres est calculée. 

 m² 
â : en rapportant à la 

surface du casier hydraulique en situation initiale qui est de 110 000 m², elle n  représente que 0,9 %.

Figure 114 : Plus Hautes Eaux simulées par le modèle de Bordeaux Métropole en situation projetée 

Source  
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Figure 115 :  

Source  

Au sens de la rubrique 3.1.1.0
forte crue connue ou par la crue centennale si celle-ci est supérieure, soit la crue du 26/07/2013. Dans le cas 
présent, la surface soustraite est de 435 m². 

Les logements projetés sont situés en dehors de la zone inondable de référence du Guâ et le projet de voie 
 Toutefois un impact potentiel 

est à prévoir sur la circulation automobile / piétonne en période de crue,  
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2.5 Incidences du projet sur le climat et vulnérabilité du projet au changement 
climatique 

 

2.5.1 Les phénomènes climatiques extrêmes 

ions climatiques extrêmes, comme les vagues de 
chaleur ou les périodes de sécheresse, seront plus fréquentes. En France, les contrastes saisonniers 

 :  

2.5.2 Le changement du régime des précipitations et des inondations 

Le territoire de Bordeaux Métropole est caractérisé par un climat océanique très marqué, présentant de 
violents orages en période estivale et de longues pluies en période hivernale. De ce fait, les inondations, 
induites par le débordem

trant une hausse durant les saisons 

 

Les prévisions formulées par le groupe d'experts intergouvernemental sur l'évolution du climat (GIEC) 
concernant les changements climatiques font état de phénomènes météorologiques plus violents et plus 
nombreux. Les crues centennales, par exemple, pourraient apparaître plus fréquemment (tous les deux ou 
cinq ans). 

Le secteur A est concerné par le risque inondation, et ce pour des modélisations prenant en compte les 
événements climatiques catastrophiques les plus récents (tempête Xynthia notamment). 

2.5.3 Les tempêtes 

Le Sud-  que la région présente une 
longue façade maritime. Selon le GIEC, la fréquence et la violence des tempêtes sont amenées à augmenter. 

climatique. En témoigne la tempête Klaus de février 2009 qui a frappé la Nouvelle-Aquitaine. 

 

2.5.4  

fortement humide. À la 
 :

durant les périodes sèches, le sol se « rétracte » et se tass
de chaleurs et les sécheresses de plus en plus fréquentes et violentes dues au changement climatique 
provoqueront des évaporations plus importantes. Il en résultera un tassement significatif des sols, avec des 
risques importants pour le bâti (fissures, ruptures de canalisations) et des conséquences économiques non 
négligeables. 

gonflement des argiles est faible au droit du secteur A. 

  



AQUITANIS

 
PIÈCE V :

2. Incidences sur le milieu physique

Réf : CICESO220427 / RICESO01377-01 GGR / ISZ 16/08/2023Page 270/510

Bgp200/15

2.5.5 Les impacts sanitaires et sociaux du changement climatique 

Les phénomènes climatiques extrêmes 

climatique, affectent la santé humaine, 
notamment celle des personnes les plus 
vulnérables : les personnes âgées ou 
encore les nouveau-nés. Le stress 
thermique provoque des troubles cardio-
vasculaires, cérébro-vasculaires et 
respiratoires. 

 

Figure 116 : Évolution du nombre de jours avec chaleur

Source : Bordeaux Métropole 

2.5.5.1  

fréquence des épisodes de pollution. Les zones urbaines seront par
significatif sur la santé des habitants. Le réchauffement climatique est susceptible de modifier le calendrier de 
diffusion du pollen et donc des rhinites allergiques, affections de plus en plus fréquentes en milieu urbain. 

Les usagers du secteur A seront potentiellement affectés par les effets sanitaires associés au changement 
climatique. 

2.5.5.2  

hiver pour le chauffage, en été pour les appareils de climatisation. 

L
 (santé, énergie).
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2.6  

2.6.1 Incidences en phase chantier 

camions de livraison des matériels et matériaux ainsi que par des émissions de poussières, notamment lors 
des travaux de terrassement. 

2.6.2  

De par sa nature et ses caractéristiques (logements et voie routière de desserte locale), le projet 

riques importantes par exemple.

 fait des modifications du bilan 
énergétique et des déplacements : 

  ; 

 
une légère augmentation du trafic automobile et donc des rejets de gaz à effet de serre et de polluants 
atmosphériques ; 

 

 de fraîcheur ». 

La phase de chantier sera gé
niveau des secteurs en travaux. 
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2.7 Les risques de pollution 

2.7.1 Incidences en phase chantier 

lluer les eaux et 
les sols. Ils engendrent également des déchets dont le volume important fait de leur traitement un enjeu 
environnemental.  : 

 de la mise en suspension de particules fines qui peuvent participer à la sédimentation des milieux 
aquatiques calmes situés en aval ; 

 
accidentelles, des rejets directs des eaux de lavage des engins, des coulis de béton, etc. ;

  ; 

 de produits divers tels que des huiles, des adjuvants, des peintures, etc. 

Les impacts relatifs à la pollution des eaux et des sols sont maximums durant la phase de chantier mais des 
mesures de gestion simples permettent de réduire de manière importante les risques. 

2.7.2  

du milieu souterrain. Toutefois, la typologie de 
prévue ici 

concernent que la partie superficielle des terrains en place et les usages prévus (logements) ne présenteront 
pas de caractère potentiellement contaminant pour les sols. De plus, la gestion des eaux pluviales limitera de 
manière conséquente les risques de pollution. 

t identifiée au droit du site. 
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3. Incidences sur le milieu naturel 

3.1 Les habitats 

Lors de la phase travaux, plusieurs habitats seront pour partie détruits/dégradés lors des opérations de 
terrassement. Les impacts sur les habitats sont présentés dans le tableau suivant en croisant leurs enjeux 

 

Tableau 39. Impacts bruts sur les habitats 

Source : Écosphère 

Habitats impactés 
Enjeu 

phytoécologique 
sur le site  

effets du projet brut

Communauté à Lentille 
d'eau et Prairie 

amphibie 
Assez fort 

Assez fort car habitat en forte régression, 
notamment en contexte urbanisé 

at (180 m²) 
Assez fort

Mégaphorbiaie 
mésotrophe 

Assez fort 

Assez fort car habitat en forte régression, 
notamment en contexte urbanisé 

Destruction de 600 m² sur 2 000 m² (environ 
 

Moyen

Aulnaie-Frênaie 
alluviale traitée en taillis 

Assez fort 

Assez Fort car habitat en forte régression, 
notamment en contexte urbanisé 

Destruction de 2 200 m² sur 5 500 m² 
 

Moyen

Végétation prairiale 
mésohygrophile 

Moyen 

Assez fort car habitat en forte régression, 
notamment en contexte urbanisé 

Destruction de 2 100 m² sur 5 200 m² 
 

Moyen

Végétation prairiale 
mésophile  

Faible 

Moyen car habitat fréquent et non menacé, 
présent dans le parc Charron et les jardins 
Destruction de 1,16 ha sur 2,02 ha (environ 

57  

Faible

Chênaie-frênaie Faible 
Moyen car habitat fréquent et non menacé 

Destruction de 3 400 m² sur 3 500 m² 
Faible

Friche rudérale 
nitrophile 

Faible 

Faible car habitat rudéral fréquent et non 
menacé 

Destruction de 200 m² sur 2 100 m² (environ 
 

Négligeable

Fourrés et Ronciers 
mélangés 

Faible 

Faible car habitat rudéral fréquent et non 
menacé 

Destruction de 700 m² sur 3 300 m² (environ 
 

Négligeable

Bambouseraie Aucun at -

NB : les autres habitats recensés ne sont pas impactés par le projet. 

assez fort sur un habitat (prairie amphibie) et moyen sur 
trois habitats (végétation prairiale mésohygrophile, mégaphorbiaie mésotrophe et aulnaie-frênaie alluviale 
traitée en taillis) au vu des superficies détruites (entre 180 m² et 2100 m² 
sur les autres habitats (habitat fréquent et non menacé ou non impacté). 

Les boisements alluviaux sont 
 

La surface à défricher sera de 1,24 hectare. 
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3.3 Faune 

3.3.1 Mammifères (hors chiroptères) 

 

3.3.1.1 Impacts sur les habitats de vie 

de nature à remettre en cause la dynamique et la pérennité des 
populations locales de mammifères, ils sont qualifiés de négligeables car : 

 
essentiellement), sont très communes à communes en Aquitaine et non menacées de disparition à 
court, moyen ou long terme ; 

 
 ; 

  boisements alluviaux sont impactés uniquement sur leur marge 
 

-elles pourront recoloniser les espaces verts du projet comme le Hérisson 
Écureuil  

3.3.1.2  

et de dérangement en phase travaux, notamment lors des phases de défrichement, débroussaillage et 

négligeable car les espèces concernées sont très communes à communes en Aquitaine et non menacées de 
disparition à court, moyen ou long terme. 

Au final, les impacts bruts du projet sur les mammifères terrestres ne sont pas de nature à remettre en cause 
la dynamique et la conservation des populations locales et sont considérés comme négligeables. 

3.3.2 Chiroptères 

de dérangement en phase travaux et en phas  

3.3.2.1 Impacts sur les habitats de vie 

Une diversité assez faible de chiroptères (6 espèces recensées), communs et non menacés régionalement, 
ransit. Le 

projet induira : 

 
 ; 

 -gîtes potentiels sur les 21 recensés dans le parc Charron et les jardins. Les 
arbres gîtes potentiels situés dans les boisements alluviaux et en bordure du Guâ sont tous préservés 
(au minimum 25 arbres) ; 

NB : le défrichement de la bordure nord du bois du Guâ ne concernera que de jeunes frênes ne 
présentant pas de potentialités de gîte pour les chauves-souris. 
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observé) et de gîtes potentiels de 

reproduction et/ou de transit (3 bâtiments / présence de guano en quantité plus ou moins importante 
 

Les impacts bruts sont estimés : 

 faibles sur les habitats de chasse compte 

espèces de chauves-
 ; 

 faibles sur les arbres-
-gîtes 

potentiels recensés et de la présence de gîtes artificiels fixés sur les arbres dans le parc Charron ;

 faibles 
chiroptères et un unique individu de Petit Rhinolophe (espèce assez commune non menacée) a été 
observé ; 

 faibles sur les gîtes potentiels de reproduction et/ou de transit en fonction de leur occupation avérée 
ou non, des éventuelles espèces concernées (à priori communes et anthropophiles au vu du cortège 
inventorié), des éventuels effectifs concernés qui devraient être faibles au vu des potentialités 

. 

3.3.2.2  

 : 

 la coupe de cinq arbres présentant quelques cavités potentiellement favorables au gîte des 
chiroptères cavicoles (Noctule de Leisler, Pipistrelles, etc.) ; 

 l  ; 

 la destruction de trois bâtiments utilisés comme gîtes potentiels de reproduction et/ou de transit.

 

ent et les effectifs 

3.3.2.3 Risque de perturbation 

 de 

6, pour la plupart patrimoniales. 

Les impacts bruts du projet sont estimés faibles au vu du cortège recensé et de la faible superficie concernée 
 

Au final, les impacts bruts du projet sont estimés faibles car ils ne sont pas de nature à remettre en cause la 
dynamique et la conservation des populations locales pour les raisons explicitées précédemment.

 

 
6 Le terme « lucifuge »  aux espèces de chauves-souris évitant la lumière lors de leurs déplacements et chasses 
nocturnes.  
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3.3.3 Oiseaux 

3.3.3.1 Impacts sur les habitats de vie 

sud-est du site où niche la Bouscarle de Cetti (espèce à enjeu moyen). Compte tenu du caractère 
« opportuniste spécialisé » de cette espèce en contexte alluvial, qui profite des friches et fourrés frais, du faible 

e des fourrés à la marge (1 230 m² sur 4 713 m²

Pour toutes les autres espèces nicheuses, les impacts bruts du projet sur les habitats sont négligeables et ne 
sont pas de nature à remettre en cause la dynamique et la péren

nicheuses recensées sont non menacées de disparition à court, moyen ou long terme et très communes à 

compte tenu de leurs faibles exigences écologiques. 

3.3.3.2  

nt liés : 

 au défrichement et au débroussaillage si ces derniers sont réalisés en période de nidification ; 

 à la démolition des bâtiments si cette dernière est effectuée en période de nidification (présence de 
nids de Rougequeue noir, Troglodyte mignon, voire de moineaux domestiques). 

NB 
 

Les impacts bruts du projet sur les individus sont estimés moyens sur la Bouscarle de Cetti et faibles sur les 
autres espèces communes et non menacées. 

Au final, les impacts bruts du projet sont estimés moyens sur la Bouscarle de Cetti (risque de destruction 
res espèces car ils ne sont pas de nature à remettre en cause la dynamique 

et la conservation des populations locales pour les raisons explicitées précédemment. 
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3.3.4 Reptiles 

été recensé a
les lisières boisées, le Parc Charron et les jardins privés. 

3.3.4.1 Impacts sur les habitats de vie  

estimé négligeable. 

3.3.4.2  

Un risque de destruction de Lézard des murailles est à envisager en phase travaux et, dans une moindre 

un impact significatif sur les populations locales du Lézard des murailles. 

Au final, les impacts bruts du projet sont estimés négligeables sur le Lézard des murailles car ils ne sont pas 
de nature à remettre en cause la dynamique et la pérennité des populations locales de cette espèce 
anthropophile commune et non menacée, bien présente en milieu urbain. 

3.3.5 Amphibiens 

3.3.5.1 Impacts sur les habitats de vie  

Le projet induira la destruction : 

 ²), habitat de 
 ; 

 

ouverts). 

la qualité physico-chimique est médiocre, 

3.3.5.2  

vidus en phase travaux, notamment lors des périodes les 

uâ. 

population sur le site 

Au final, les impacts bruts du projet sont estimés faibles sur les amphibiens car les espèces impactées sont 
communes (hormis  assez commun) et/ou non menacées régionalement. 
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3.3.6 Insectes 

Trois espèces protégées et patrimoniales (Agrion de Mercure, Grand capricorne et Rosalie des Alpes) ont été 
 

3.3.6.1 Impacts sur les habitats de vie  

 

-frênaie alluviale mature, habi

 

car le chêne situé dans le parc Charron abritant 
 

Pour les autres espèces, les impacts bruts du projet sont négligeables car : 

 la quasi-
disparition à 
espaces verts du projet compte tenu de leurs faibles exigences écologiques ; 

 a détruit, 

qualité physico-  

3.3.6.2  

défrichement, débroussaillage et terrassement. 

 : 

 les deux col  ; 

 les libellules patrimoniales sont bien présentes dans des milieux plus favorables aux abords du projet, 
r qui est détruit ;

 les autres espèces sont communes à très communes et non menacées. 

Au final, les impacts bruts du projet sont estimés faibles à nuls sur les insectes car ils ne sont pas de nature à 
remettre en cause la dynamique et la conservation des populations locales pour les raisons explicitées 
précédemment. 
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3.4 Zones humides 

Le projet impacte 8 200 

Cet impact est localisé au niveau des habitats suivants : 

Tableau 40. abitats 

Source : Écosphère 

Habitat impacté Superficie (ha) 

Herbier aquatique à Petite lentille d'eau et Prairie amphibie 0,02 

Végétation prairiale mésohygrophile 0,16 

Végétation prairiale mésophile sur sol caractéristique de zone 
humide au sens réglementaire 

0,28 

Mégaphorbiaie mésotrophe 0,06 

Fourrés et Ronciers mélangés 0,02 

Chênaie-Frênaie 0,04 

Aulnaie-Frênaie alluviale traitée en taillis 0,22 

Bambouseraie 0,02 

Total 0,82 
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3.5 Synthèse des impacts bruts 

 :

 
prairia  : impact moyen au vu des 
superficies détruites (entre 180 m² et 2 100 m² ) ; 

  : impact moyen compte tenu du risque de destruction 
individus. 

Le projet induit également la destruction : 

 de cinq arbres-gîte potentiels pour les chauves-souris ; 

 
res et un unique individu de Petit Rhinolophe observé) 

ou des gîtes potentiels de reproduction et/ou de transit pour des espèces a priori communes et 
 ; 

 ² à la qualité physico-chimique des 
eaux médiocres). 

Le projet impacte 8 200 .

3.6 Incidences Natura 2000 

3.6.1 ation des incidences 

3.6.1.1 Le réseau Natura 2000 

La création du réseau Natura 2000 constitue le pivot de la politique communautaire de conservation de la 

r

des exigences économiques, sociales et culturelles. Il est 
composé : 

 des ZSC désignées au titre de la directive Habitats-Faune-Flore (92/43/CEE, complétée par 
2006/105/CE) concernant la protection des habitats naturels ainsi que la faune et la flore sauvage. 

communautaire dont certains sont prioritaires (en voie de disparition). Cette directive a été transcrite 
en droit français par l'ordonnance n° 2001-3
en ZSC par arrêté ministériel, les sites Natura 2000 sont qualifiés de SIC  
Communautaire (le statut réglementaire est équivalent) ; 

 des Zones de Protection Spéciales (ZPS) désignées au titre de la directive Oiseaux (2009/147/CE 

les plus menacé
 

Pour maintenir ces zones dans un état de conservation favorable, les États Membres peuvent utiliser des 

des habitats tout en tenant compte des exigences économiques, sociales et culturelles, ainsi que des 
particularités régionales et locales de chaque État Membre. 
ou, le cas échéant, le rétablissement dans un état de conservation favorable des habitats naturels, des habitats 

« Habitats » irective « Oiseaux ». 
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développement durable en cherchant à concilier au sein des sites qui le composent les exigences écologiques 
des habitats naturels et des espèces en cause avec les exigences économiques, sociales et culturelles, ainsi 

serait exclu, et encore moins des sanctuaires de nature. Ils sont simplement des espaces gérés avec tous les 

les activités humaines. Ainsi, la désignation des sites ne conduit pas les États Membres à interdire a priori les 
activités humaines, dès lors que celles-
favorable des habitats et des espèces concernées. 

3.6.1.2 Cadre réglementaire 

Conformément aux articles 6.3 et 6.4 de la directive « Habitats » (92/43/CEE) et aux dispositions 
réglementaires prévues aux articles L.414-4 à L.414-7 et articles R.414-10 et R.414-19 à R.414-24 du Code 
de l'Environnement et en référence au décret n° 2001-1216 du 20 décembre 2001 relatif à la gestion des sites 
Natura 2000, modifiant le Code Rural, une évaluation des incidences du projet sur l'état de conservation des 
espèces et des habitats d'intérêt communautaire ayant justifié la désignation des sites potentiellement 
impactés doit être réalisée. Le décret n° 2010-365 du 9 avril 2010 et la circulaire du 15 avril 2010, relatifs à 

 

L'objectif est d'apprécier si le projet a ou non des effets significatifs domm
des habitats et/ou espèces ayant justifié la désignation des sites Natura 2000 (habitats et espèces indiqués 
dans le Formulaire standard des données). Les effets du projet sont également évalués en tenant compte des 
objectifs de conservation et de restauration définis dans les documents d'objectifs. 

3.6.1.3  

Le contenu de l'évaluation des incidences est défini par l'article R. 414-23 du Code de l'Environnement.
fait au regard des objectifs de conservation des habitats et des espèces 

-à-dire 
s habitats et ces populations 

 
porte sur les zones naturelles relevant des dispositions de la directive « Habitats » 92/43/CEE du 21 mai 1992 
et de la directive « Oiseaux » 79/409/CEE du 2 avril 1979. La transposition en droit français de ces directives 
a été achevée par les articles L.414-1 à 7 et les articles R.414-

formément aux articles 6.3 et 6.4 de la directive « Habitats » ainsi 
 2010-

complété par la circulaire du 15 avril 2010. 

Ces dispositions prévoient que les p

une évaluation de leurs incidences 
au regard des objectifs de conservation du site. 

 :  

 une première partie (évaluation préliminaire) consacrée à la description du projet (carte de sa 
localisation par rapport 
éventuels effets notables, temporaires ou permanents, directs ou indirects, sur les habitats naturels 

 

préliminaire. Dans le cas contraire, après une analyse des incidences attendues, la deuxième partie 
doit être développée ; 
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 une deuxième partie consacrée aux mesures proposées pour supprimer ou réduire les effets 
dommageables notables du projet (évaluation détaillée première partie) sur les objectifs de 

s et des espèces ayant justifié la désignation 
du site Natura 2000, le dossier doit comprendre également une troisième partie relative à la 
justification et aux mesures compensatoires ; 

 si les mesures prévues à la deuxième étape précitée ne suffisent pas pour supprimer ou réduire les 

partie (évaluation détaillée d
solution alternative satisfaisante (description des solutions alternatives), de la justification de la 
réalisation du projet et des mesures compensatoires prévues pour maintenir la cohérence globale du 

prise en charge par le M Ouvrage. 

environnementales spécifiques du site concerné par le projet, compte tenu particulièrement des objectifs de 
 

la désignation du site constitue 

2000. 
aire de répartition naturelle. 

-à-dire en relation avec 

ont justifié la désignation du site Natura 2000 (article R.414-23). 

-23 du C Environnement modifié par le décret n° 2010-365 du 9 avril 2010, le 
 : 

 une présentation simplifiée du projet avec une carte de localisation par rapport au réseau Natura 
2000 ; 

 
incidence sur un ou plusieurs sites Natura 2000. 

3.6.2 Analyse des incidences Natura 2000 

Dans un rayon de 5 kilomètres, quatre sites Natura 2000 désignés au titre de la directive communautaire 
« Habitat-Faune-Flore » 92/43/CEE sont présents : 

 «  » (FR7200686) ; 

 « La Garonne » (FR7200700) ; 

 « La Dordogne » (FR7200660) ; 

 « Palus de Saint-  » (FR7200682). 

« Centre-Ville » sur la 
-et-

désignation des sites Natura 2000, le bon accomplissement des cycles biologiques et les objectifs de 
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Figure 127 : Zonages Natura 2000 

Source : Écosphère 
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4. Paysage, patrimoine et urbanisme 

4.1 Paysage local et urbain 

4.1.1 Incidences en phase chantier 

En phase de chantier, les différents travaux nuiront à la qualité paysagère du site du fait de la présence 

construits ou démantelés, etc. 

4.1.2  

moyen  mais en étant intégré à la 
trame paysagère existante. La requalification et la création de nouveaux espaces publics, de places, la 

du quartier. De par sa position en centre-ville, il matière de perception 
paysagère. Il est par ailleurs à noter est largement englobé dans le périmètre de 

-Pierre (monument historique). 

-après. 

Figure 128 : Insertion depuis la place de la République 

Source : Réalités 
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Figure 129 : Insertion depuis la place de la Victoire 

Source : Réalités 

Figure 130 : Insertion depuis la place de la Poste 

Source : Réalités  
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Les incidences relatives au paysage local et urbain sont fortes puisque la construction du projet va modifier la 
 

4.2 Patrimoine culturel et historique 

4.2.1 Incidences en phase chantier 

Les incidences en phase chantier sont susceptibles de porter sur la destruction de vestiges archéologiques. 
Dans le cas présent, compte tenu de la réalisation de fouilles archéologiques préventives sur le secteur A, cf. 
figure 131, aucune ttendue. 

Figure 131 : Emprise du diagnostic archéologique 

Source : Préfecture de la Région Nouvelle-Aquitaine  
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4.2.2  

Deux bâtiments remarquables sont recensés (domaine 
Charron et maison bourgeoise) qui est par ailleurs recoupé par le périmètre de protection -
Pierre à laquelle est également associée une zone de protection archéologique. 

L ont faibles et portent sur une éventuelle dégradation 
-Pierre. Le bâti remarquable inscrit au PLU ne constitue pas une 

tions.

4.3  

-Pierre. 

4.4 Réseaux divers existants 

4.4.1 Incidences en phase chantier 

Plusieurs réseaux seront nécessaires au sein du projet 
potable, gaz, électricité, etc. Les incidences de la mise en place des réseaux sont essentiellement présentes 
en phase de chantier avec la nécessité de mouvements de terre et de coupures sur les réseaux existants. 

4.4.2  

Une incidence consécutive à  population est une augmentation de la consommation 
e la phase de vie du projet. 

4.4.2.1 Eaux usées 

400 nouveaux 
habitants au maximum dans le quartier (sur la base de 163 nouveaux logements et de 2,4 personnes par 
logement) engendrera un apport supplémentaire journalier 60 m3 soit 2,4 % de la 
capacité résiduelle Sabarèges qui est d 2 500 m3/j. La collecte des eaux 
usées (EU) prévue sur le site est en mode séparatif vis-à-vis des eaux pluviales ruisselant sur le secteur 

Sabarèges, de capacité suffisante. 

L es apports 

3.1 de Bordeaux Métropole.  

4.4.2.2 Eau potable 

ants sur le site induira une augmentation de la consommation en eau potable de 
3 moins 

potable du SIAO de Carbon-Blanc qui 
desservira le secteur A. 

Les ressources actuelles sont suffisantes pour alimenter de nouveaux habitants sur le territoire du SIAO de 
Carbon-Blanc. f. 
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5. Environnement humain 

Le chantier peut provoquer des nuisances pour les riverains, les personnes travaillant à proximité des zones 
de travaux ainsi que le personnel de chantier. Cette gêne sera liée essentiellement : 

 à la circulation des engins de chantier sur la voie ; 

 aux bruits émis lors des travaux de terrassement et de construction ; 

 
par les nombreux véhicules de chantier ; 

 aux vibrations engendrées  

Ainsi, ces actions pourraient nuire au confort et à la santé des personnes concernées (gêne respiratoire par 
exemple). Les mesures déclinées tout au long des paragraphes précédents et suivants permettent de réduire 
les impacts du chantier. 

5.1 Démographie / Habitats et logements 

du secteur A de la ZAC du centre- -et-Lagrave prévoit 
nouveaux ménages avec la création de 163 nouveaux logements. Les 
vont donc consister 400 personnes soit environ 2,4 % de la 
population de la commune. La nouvelle programmation de logements modifiera la typologie du centre-ville 

-et-Lagrave 
secteur. 

L
 

de population participera à installer une nouvelle dynamique urbaine dans le quartier et peut être considérée 
comme positive. 

 

5.2 Activités économiques et services 

5.2.1 Incidences en phase chantier 

phase chantier. Les chantiers nécessiteront de nombreuses rotations de camions et engins, susceptibles de 
perturber la circulation sur les voies desservant le projet. 

La phase de chantier pourra induire quelques perturbations temporaires pour les commerces, telles que des 
émissions de poussières, du bruit, ou des difficultés de stationnement et de circulation générant quelques 

 

5.2.2 tion 

participant directement à la vie économique du quartier. La fréquentation des équipements publics et des 
services existants augmentera. 

L ation de la population se traduira par un apport de consommateurs potentiels pour tous les 

-et-
Lagrave.  
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5.3 Transports et mobilité 

ux. La mobilité durable 

économiques. 

5.3.1 Incidences en phase chantier 

Les travaux nécessiteront l'acheminement sur le chantier des matériaux et des engins de travaux publics utiles 
aux aménagements et à la construction des programmes immobiliers. Les impacts liés à la circulation de ces 
camions et engins pourront être de plusieurs natures : 

 dégradations d'ouvrages d'art ou de chaussées liées au poids des camions en pleine charge ;

 bruits et vibrations à proximité des itinéraires empruntés liés au passage des camions ; 

 productions de poussières liées au risque de dépôt de terres sur les chaussées ou d'envols de 
poussières en provenance des chargements ; 

 risques d'accident de la circulation en fonction des conditions d'insertion des camions dans le trafic 
local et des caractéristiques géométriques des itinéraires empruntés. 

Enfin, le transport du personnel de chantier nécessitera un ou plusieurs véhicules légers selon la phase des 
travaux. De plus, la venue de quelques utilitaires des entreprises est à envisager pour un apport ponctuel de 
matériels divers. 

5.3.2 Incidences en  

À terme, le développement urbain du secteur A de la ZAC pourra induire un accroissement et une modification 
des déplacements autour du site. Associé à cet apport de véhicules, les besoins en stationnement pourront 
également être accrus. 
augmentation de la fréquentation des transports en commun. 

EMTIS (cf. annexe 10). Les principaux éléments de cette étude sont synthétisés ci-après. 

Les voies nouvelles perm
essentiel au centre-ville consiste à couper la rue Herriot en con

-  

 

Pour le secteur A, la 63 nouveaux logements représentent environ 800 déplacements 
en véhicule particulier par jour. Le taux de passage en heure de pointe du soir étant de 10 %, on considère 
2/3 de ces déplacements en attraction (retour au domicile) et 1/3 en émission (départ du domicile). Au final, le 
secteur A devrait donc générer environ 55 véhicules en entrée et 25 véhicules en sortie. 

attendus par heure en entrée du périmètre et 100 véhicules par heure en sortie. Ces flux sont répartis 

soir pour les retours au domicile depuis Bordeaux. 

llée du Guâ, il y a un risque de report de trafic sur cette voie pour 
éviter le centre-ville dans le cas où cette voie nouvelle serait traversante pour les véhicules légers. Toutefois, 
il est estimé que ce report ne devrait concerner que quelq

sur cet axe. 
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Les hypothèses qui ont été intégrées en ce qui concerne les évolutions du réseau routier sont symbolisées 
sous la forme de nouveaux tronçons (en rouge) sur la carte suivante. 

Figure 132 : Hypothèses liées au réseau de voirie 

Source : EMTIS 

-85 les véhicules ajoutés en heures de 

qui était de 80 (55 véhicules en entrée et 25 véhicules en sortie). Cette génération de trafic impacte très 
faibl  : 

 allée du Guâ -  ; 

 rue du président Coty  allée de la Mairie ; 

 allée de la Hontasse  rue Edmond Faulat. 

sur ce carrefour est toutefois faible en matière de congestion, le phénomène étant déjà présent lors des 
hyperpointes. 

À terme, le développement urbain du centre- -et-Lagrave pourra induire un accroissement et 
une modification des déplacements autour du site impliquant une grosse centaine de véhicules 
supplémentaires par heure. 
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5.4 Bruits et vibrations 

5.4.1 Incidences en phase chantier 

La réalisation des travaux entraînera des nuisances sonores principalement liées aux terrassements et à 

chantier et leurs abords. 

5.4.2  

actuels. En 

 : LAeq (Q) = LAeq (Q0) + 10xlog(Q/Q0) dans 
laquelle : 

 Q0 est la quantit 3 200 ; 

 Q est la quantité de véhicules augmentée soit 4 000. 

1 dB(A). 

La circu journaliers 
générer une hausse du niveau sonore de 1 dB(A) qui 

5.5 Traitement des déchets 

5.5.1 Incidences en phase chantier 

exactitude les volumes de déchets générés 

générateur de déchets de type inertes (béton, 
terre, gravats, brique, etc.), banals (bois, 
plastique, papier/carton, métal ferreux, etc.) et 
dangereux (peinture, mastic, aérosol, goudron, 
etc.). Des ratios de production de déchets lors 
de la construction de logements sont fournis 

figure 133). 

Ainsi, dans le cadr
secteur A de la ZAC du centre- -
et-  000 m² 
de surface de plancher pourra engendrer les 
volumes de déchets suivant : 

 Inertes : 160 t 

 Métaux : 5 t 

 Papiers et 
cartons : 3 t 

 Déchets 
mélangés : 70 t 

 Plâtre : 30 t 

 Bois : 16 t 
 

Figure 133 : Ratios de production de déchets 
lors de la construction de logements

Source : ADEME 
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Les démolitions prévues, bien que limitées, généreront des déchets supplémentaires. 

5.5.2 Inciden  

: déchets 
ménagers ou autres, encombrants, déchets recyclables ou non. 
projet devra être compatible avec le traitement sélectif mis en place par Bordeaux Métropole dont dépend le 

 

500 kilogrammes sur 
Bordeaux Métropole en 2019. Sur la base  400 habitants, la production globale 

200 
par an. 

L a représenter environ 
200 tonnes par an, soit 0,1 % des tonnages collectés en 2019 (191 000 tonnes). La production supplémentaire 
engendrée est faible et sera aisément absorbable 
entre 2018 et 2019. 

5.6 Les risques technologiques 

5.6.1 Incidences en phase chantier 

La phase de chantier peut générer des risques technologiques essentiellement liés au transport de matières 
dangereuses. 

5.6.2  

Les incidences potentielles sont liées à l
ude. Les principaux risques technologiques qui concernent la 

-et-Lagrave sont présentés par les établissements DPA, FORESA France et SIMOREP 
& Cie  SCS MICHELIN. -et-Lagrave est également soumise aux risques 
technologiques suivants : 

 transport de matières dangereuses (A10, RD911, RD113, RD257 et les voies ferrées Bordeaux-
Ambès et Bordeaux-Paris) ; 

 rupture de barrage (barrages de Bort-les-Orgues et de Grandval) ; 

 accident nucléaire (centrale de Braud-et-Saint-Louis). 

Il faut néanmoins noter que le secteur A 
on aux risques des établissements DPA, FORESA France et SIMOREP 

& Cie  SCS MICHELIN défini dans le PPRT se trouve à environ 1,7 kilomètre  

Compte- dences sont 

 

5.7 Santé  Sécurité  Salubrité publique 

Ce chapitre traite des effets sur la s
du secteur A de la ZAC du centre- -et-Lagrave. Les impacts sur le personnel de chantier ne 
sont pas intégrés dans ce chapitre, ceux-ci dépendant de la législation du travail (voir également les mesures 

. 
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5.7.1  

Sont considérés comme populations sensibles : les enfants en bas âge, les personnes âgées et les personnes 
malades. Leur localisatio  : crèches, écoles, maisons de 
retraite, hôpitaux. 

5.7.2 Usages sensibles à proximité du projet : protection des captages AEP 

pas concernée par la présence de captage 
eau potable et de périmètre de protection. Le captage AEP le plus proche est situé à environ 335 mètres du 
site. La nappe captée (Éocène) étant captive et protégée des nappes sus-jacentes par des couches 
imperméables,  pas vulnérable vis-à-  

5.7.3 Identification des dangers 

« normal » du projet. 

5.7.3.1 Pollution des sols et des eaux 

llution particulière des eaux et des sols. 

5.7.3.2 Pollution atmosphérique 

Le projet est concerné par les nuisances engendrées par la circulation automobile des futurs habitants et 
travailleurs. Les différents polluants issus de la circulation automobile peuvent avoir, individuellement ou 
combinés, des effets divers sur la santé humaine. 

 Données épidémiologiques 

 Effets non cancérigènes 

Certaines études épidémiologiques ont suggéré une interaction entre les maladies allergiques (rhinite 
allergique, asthme) et la pollution due à la circulation automobile. Des investigations de laboratoire confortent 

diesel. Une augmentation des admissions hospitalières pour c
de pollution atmosphérique, indépendamment des conditions climatiques. 

une association nette avec la qua 2 et en particules notamment).

 Données de cancérogénèse 

accru de cancer des voies respiratoires. Des individus professionnellement exposés, non-fumeurs, présentent 
un risque 10 fois supérieur à celui des individus non exposés. Toutefois, la corrélation existant entre la 

portante 

consécutif à une exposition quotidienne de 12 heures aux émanations diesel (à la dose de 1,5 mg/m3) pendant 
10 ans (étude expérimentale). 

 Données cliniques 

 Effets non cancérigènes 

pulmonaire. 

  



AQUITANIS

 
PIÈCE V :

5. Environnement humain

Réf : CICESO220427 / RICESO01377-01 GGR / ISZ 16/08/2023Page 308/510

Bgp200/15

 Effets cancérigènes 

risque accru de tumeurs directement liées à ces catégories de personnes. 

  

organes. On recense deux voies 
 : par inhalation (principale), par voie cutanée ou ingestion de produits ingérés (secondaire).

L
de transport en commun non loin peut permettre de limiter les trajets domicile-travail des employés et des 
habitants. Les études de trafic réalisées ont mis en évidence des augmentations de trafic modérées dans le 

 de pollution atmosphérique significative supplémentaire. 

5.7.3.3 Accidentologie liée aux déplacements 

 circulation sera accru. 

5.7.3.4 Émissions sonores 

Sur la base  des trafics routiers significative des niveaux 
sonores actuels. 

5.7.3.5 Problématique moustique 

avoriser la prolifération des moustiques par le biais 
des dispositifs de gestion des eaux pluviales prévus (noues et bassins de stockage). Il faut noter que la 

-et- le 
moustique tigre est déjà bien implanté et actif. 

C
ZAC du centre- -et- s particuliers. 
Il peut cependant favoriser circulation accrue et la prolifération des 
moustiques par le biais des dispositifs de gestion des eaux pluviales prévus. 
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6. Analyse des effets cumulés 

Ce chapitre a pour obj

négatifs, permanents ou non, générés par plusieurs projets distincts pouvant avoir des impacts éventuels sur 
 

 leurs effets à envisager le cas échéant.

La notion de « projets connus » -
que les projets connus sont ceux qui : 

 ont fait l'objet d'un document d'incidences au titre de l'article R214-6 et d'une enquête publique 
 ; 

 
l'autorité administrative de l'État compétente en matière d'environnement a été rendu public. 

Figure 134 : Cartographie des projets étudiés 

Source : DREAL Nouvelle-Aquitaine, DDTM de la Gironde 
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PIÈCE VI :  DESCRIPTION 
DES INCIDENCES 

NÉGATIVES NOTABLES 
ATTENDUES DU PROJET 
SUR L'ENVIRONNEMENT 
QUI RÉSULTENT DE LA 

VULNÉRABILITÉ DU 
PROJET À DES RISQUES 

D'ACCIDENTS OU DE 
CATASTROPHES MAJEURS 
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-et-Lagrave doit faire face à différents risques majeurs identifiés dans 
:

 risques naturels : 

 inondations/crues ; 

 risques météorologiques (tempête, précipitations, froid, canicule, sécheresse) ; 

 risques technologiques : 

 accidents industriels ; 

 transport de matières dangereuses ; 

 rupture de barrage ; 

 accident nucléaire. 

1. Incidences potentielles 

1.1 Inondations/crues 

Le secteur A de la ZAC du centre- -et-
â en partie sud-ouest. Ce risque est pris en compte dans la conception des 

aménagements pour un événement exceptionnel de type juillet 2013. Pour la crue exceptionnelle prise en 

 e en compte, on peut 

 

 : 

 des déversements de substances 

(stockages de produits divers, locaux pour 
les ordures, parkings et véhicules inondés, 
etc.) ; 

 
crue. 

Les incidences sont donc liées à une dégradation 
potentielle de la qualité des eaux de débordement et 
donc des milieux affectés par la crue. 

1.2 Risques météorologiques 

 Les t
 Les phénomènes de canicules 

Les eaux pluviales sont gérées par le biais de dispositifs dimensionnés conformément aux prescriptions en 

déborde  
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1.3 Accidents industriels 

Le secteur A est suffisamment éloigné des sites industriels à risque pour ne pas être impacté en cas 

1.4 Transport de matières dangereuses 

On peut distinguer 4 types de voies (en surface ou souterraines) sur lesquelles le transport de matières 
 

 Routière : Ambarès-et-
la RD 113 ; 

 Ferroviaire : les voies ferrées (Bordeaux-Nantes) qui traversent la commune assure le transport de 
personnes mais également de marchandises ; 

 Aérienne :  ; 

 Souterraine : avec les canalisations de gaz. 

 

 

1.5 Rupture de barrage 

de la Gironde, la présence des barrages du Grand 
Val dans le Cantal et de Bort-les-Orgues en 
Dordogne constituent un risque pour Ambarès-et-
Lagrave. 

ment de la 
Dordogne. 

 

1.6 Accident nucléaire 
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2. Mesures préventives et réponses envisagées à cette situation 
 

Face aux différents risques identifiés, des mesures et réponses sont envisagées et décrites ci-dessous.

2.1 Inondations/crues 

Mesures préventives : 

  renforcée en cas de montée des eaux ; 

 
Risques (PPR) approuvé par le Préfet le 25 septembre 2002 ; 

 prise en compte des zones inondables dans le Plan Local 
 ; 

 
scolaires élaborent un Plan Particulier de Mise en Sûreté (PPMS) ; 

 
refuges. 

Conduite à tenir pendant un épisode : 

 ir les gestes essentiels : 

 fermer portes et fenêtre ; 

  ; 

 monter dans les étages ; 

  ; 

 ;

 éviter de rester bloqué ; 

  ; 

  ; 

 ne pas téléphoner, libérer les lignes pour les secours. 

Conduite à tenir après un épisode : 

 aérer et désinfecter les pièces ; 

  ; 

  ; 

  

2.2 Risques météorologiques 

Vents violents, tempêtes : 

  ; 

 éviter les déplacements ; 

 ne pas intervenir sur les toitures et ne pas toucher à des fils électriques tombés au sol ; 
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Fortes précipitations : 

 éviter les déplacements ; 

  voie inondée ; 

 respecter les déviations mises en place. 

Orages : 

  ; 

  ; 

  ; 

 éviter les déplacements. 

Neige, verglas, grand froid : 

 éviter les déplacements ; 

  ; 

  ; 

  

Canicule : 

 passer au moins 3 heures par jour dans un endroit frais (climatisé, ventilé) ; 

 se rafraîchir, se mouiller le corps plusieurs fois par jour ; 

 boire fréquemment et abondamment même sans soif ; 

 éviter de sortir aux heures les plus chaudes (12h-17h). 

2.3 Accidents industriels 

Différents do -et-Lagrave et sont décrits ci-
dessous. 

Le PPRT constitue un outil réglementaire qui participe à la politique de prévention des risques industriels dont 
la première composante est la réduction 

étendu, peuvent recourir à des outils fonciers spécifiques et règlementent des prescriptions de toute nature 

- e, 
assistance des services publics. Ces entreprises sont étroitement surveillées par la DREAL qui exerce une 
mission de contrôle des dispositions prises par les exploitants en faveur de la prévention des risques 

e des moyens à mettre en action en cas de risque dans le 
Plan Communal de Sauvegarde. 

et cohérente, apportant une réponse de proximité dans la gestion des événements de sécurité civile. Instauré 

n de 

 

Mesures préventives : il est nécessaire de 
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Conduite à tenir pendant un épisode : 

 rejoindre immédiatement un local clos en respirant dans la mesure du possible à travers un linge 
humide et en fuyant selon un axe perpendiculaire au vent ; 

 
en arrêtant les ventilations et les climatisations ; 

  ; 

  : FRANCE INTER FM 89.7 ou FM 92.4 / FRANCE INFO FM 105.5 / 
FRANCE BLEU GIRONDE FM 101.6 ou FM 100.1 ; 

 
 ; 

 éviter de téléphoner afin de laisser le réseau téléphonique libre pour les services de secours ;

  

Conduite à tenir après un épisode 
signal continu de 30 secondes), aérer le local de confinement. 

2.4 Transport de matières dangereuses 

Mesures préventives : 

 
de la commune ; 

 e ; 

 identification et signalisation des produits transportés ; 

 Plan de Secours Spécialisé TMD réalisé par le Préfet ; 

 
scolaires élaborent un Plan Particulier de Mise en Sûreté (P.P.M.S.) ; 

 il est nécessaire de connaître les risques et consignes. 

Conduite à tenir pendant un épisode : 

 -pompiers (18), police ou gendarmerie (17), numéro international (112), en 
précisant le lieu, la nature du moyen de transport, le nombre approximatif de victimes, le code de 
danger, le code matière du produit et la nature du sinistre ; 

  ; 

 si un nuage toxique vient vers vous, fuir selon un axe 
dans un bâtiment ou quitter rapidement la zone ; 

  ; 

 
arrêter la ventilation ; 

 
ne pas téléphoner ; 

  

Conduite à tenir après un épisode : si vous êtes confin
secondes), aérer le local. 
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2.5 Rupture de barrage 

Mesures préventives : 

  ;

 nts de la DDTM ; 

  ; 

 
scolaires élaborent un Plan Particulier de Mise en Sûreté (PPMS) ; 

 

Conduite à tenir pendant un épisode : 

 

 fermer portes et fenêtres ; 

 coup  ; 

 monter dans les étages ; 

  ; 

  ; 

 éviter de rester bloqué ; 

  et les produits polluants ; 

  ; 

 ne pas téléphoner, libérer les lignes pour les secours ; 

  ; 

 ne pas revenir sur ses pas. 

Conduite à tenir après un épisode : 

 aérer et désinfecter les pièces ; 

  ; 

  ; 

  

2.6 Accident nucléaire 

Les mesures consistent en l
-et-Lagrave a élaboré, selon les directives de 

la Préfecture de la Gironde, un plan de répartition de ces comprimés, en fonction du nombre et de 
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En cas 
véhicule de la police municipale : 

 
 ou du livret de famille afin de récupérer les comprimés ; 

 si de passage sur la commune, non inscrit sur les listes électorales ou si loin du domicile, se rendre 
à la Mairie où le traitement sera remis ; 

 rentrer chez soi, prendre le traitement préventif sur ordre du Préfet et écouter la radio ou la télévision 
pour être régulièrement tenu informé. 

Concernant les enfants scolarisés (écoles, collège, etc.) ou en centre de loisirs, crèches et autres 
établissements sensibles, ils seront traités sur place par les équipes encadrantes. Ne pas consommer ni fruits, 

 

Mesures préventives 

Conduite à tenir pendant un épisode : 

 rejoindre immédiatement un local clos en respirant dans la mesure du possible à travers un linge 
humide et en fuyant selon un axe perpendiculaire au vent ; 

 n, cheminées) 
en arrêtant les ventilations et les climatisations ; 

  ; 

  : FRANCE INTER FM 89.7 ou FM 92.4, FRANCE INFO FM 105.5, 
FRANCE BLEU GIRONDE FM 101.6 ou FM 100.1 ; 

 ne pas aller cherche
 ; 

 ne pas quitter son abri sans autorisation des pouvoirs publics ; 

 
médic  ; 

 éviter de téléphoner afin de laisser le réseau téléphonique libre pour les services de secours.

Conduite à tenir après un épisode  une sirène émettant un 
signal continu de 30 secondes), aérer le local de confinement. 
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1. Justification du projet  au regard des 
 

Le - -et-
. 

-et- itiques et les 

 
 

1.1 
bordelaise 

approuvé le 13 février 2014 et depuis modifié le 2 décembre 2016. Ce document stratégique permet de 
 territoriales en matière de logement, de 

développement urbain, de mobilités et de déplacements. Le PADD, pièce fondamentale du SCOT permet de 

Docume
articles L.141-5 à L.141- U

t de développement durables (PADD) et constitue le volet 
prescriptif du SCoT. Il précise, au travers de ses orientations et de ses documents graphiques, la manière 
dont doivent être traduits les objectifs du PADD et quelles réponses leur seront données dans les documents 

-à-dire que les règles 
des documents inférieurs doivent être compatibles avec le SCoT. Le secteur A de la ZAC est donc soumis 
aux objectifs du D2O du SCoT en vigueur. 

Le secteur A porte un projet ambitieux et cohérent avec ces grandes orientations. 

1.1.1 Renforcer le développement urbain dans les enveloppes urbaines constituées  

7. En effet, le PADD du SCOT fait le constat 

a pu, par le passé, caractériser le développement urbain ambarésien. Cet étalement urbain est souvent 
dépendance automobile des ménages et 

artificialisant des sols à vocation agricole ou forestière. Le DOO du SCOT traduit également cette ambition en 
8. 

  

 
7  Une métropole responsable- assurer une sobriété énergétique et foncière p.34  
8  
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a ZAC centre- -et-

compatibilité avec le DOO du SCOT. De plus, sa localisation à proximité de lignes de bus (liane 7 du réseau 

une dépendance automobile et donner ainsi plus de crédibilité aux offres alternatives que sont à la fois les 
transports en commun et les modes doux. Une trame viaire adaptée aux modes de déplacement alternatifs à 
la voiture permettra également de desservir le secteur de projet. 

-et-Lagrave est 

périurbaines par l'adaptation des tissus existants, mais aussi de rendre les nouvelles opérations d'urbanisation 
capables de renforcer les q
métropolitaine9

-et-Lagrave qui joue un rôle essentiel dans la structuration urbaine de la rive droite. En cela il 

centralités principales10. 

Figure 135 : Atlas des enveloppes urbaines et secteur de construction isolée 

Source : DOO du SCOT 2030 d  

  

 
9 se, Faire des lieux de projets métropolitains- une métropole au service des territoires, p.55 
10 pement, p.157 
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Figure 136 : Carte de la métropole à haut niveau de services 

Source : SCOT 2030 d  
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En 
consacré par le législateur à travers la loi Climat et Résilience11 
artificialisation nette avec un objectif ambitieux 

 

1.1.2 Contribuer à la nécessaire production de logements à destination de différents 
publics 

 
renforcement des communes péri-
nouvelles populations via la nouvelle offre résidentielle à édifier sur le s
le rôle central de la Métropole au sein du département et de la région12  

13. En effet, la croissance 
démographique souhaitée est considérée comme la principale ressource pour réorganiser le territoire et 
comme la matière première des futures politiques publiques locales. La croissance démographique 

n taux de croissance annuel de plus de 
2,6 % comme en atteste le tableau ci-dessous. 

Tableau 43. Évaluation de la population ambarésienne 

Source : INSEE 

227 logements déjà livrés sur 
un programme global de 390 logements avec près de 55 % de logements aidés (locatif et accession sociales). 
Dans le détail, sur les 227 logements réalisés sur les secteurs B, C, D et E on dénombre 147 logements locatifs 
sociaux
aux besoins résidentiels issus de la croissance démographique. 

u développement péri-

conditions abordables.  

litative 
de logements14 

répondant aux fortes évolutions de la demande. Par sa large gamme de logements diversifiés et abordables 

tif de « permettre à tous un parcours 
résidentiel choisi, de qualité et adapté aux besoins »15. 

  

 
11 Article 194 de la Loi du 22 août 2021 portant lutte contre le dérèglement climatique et renforcement de la résilience face à ses effets 
12 - re métropolitaine au 
sein du département et de la région, p.14 
13 , p.162 
14 , Assurer la solidarité par une production de logements suffisante et diversifiée, p.51 
15  
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À 
logements conventionnés et 11 logements en accession sociale) au regard de la tension sur la demande 
locative sociale. Cette tension, soulignée par la Préfète Mme. 
près de 60 000 demandes actives sur toute la Gironde, à 83 % dirigées sur le territoire de Bordeaux Métropole, 
et avec plus de 3 000 -et-Lagrave16.

Ce projet veillera également à assurer une solidarité envers toutes les catégories de personnes et de 
ménages. Il veillera à produire une offre nouvelle répondant aux normes d'accessibilité des personnes 
handicapées, tant à l'échelle du logement que de son environnement, qui doit présenter tous les critères 
d'accessibilité, en particulier la voirie, l'accès aux équipements et commerces, les transports publics.

1.1.3 Aménager le site en fonction de ses caractéristiques paysagères et hydrauliques 

 

Figure 137 : La métropole nature 
Source : DOO du SCOT 2030 d  

Le secteur A est situé à proximité de 
â, 

espace naturel encore assez peu 
pratiqué par les habitants et qui 

(secteurs A et B notamment). Le projet 
du secteur A vise à mettre en relation 
centre- â, 
pour le révéler. Pour ce faire, les 
collectivités souhaitent proposer un 
nouvel équipement public, Parc 
environnemental du Guâ. Sur une 
surface de plus de 5ha ce parc 
environnemental, « aménagé » dans 

e naturel 
sensible proposera un réseau de 

certains boisements en tenant compte 
de la saisonnalité et donc de leur 
praticité, de mettre en valeur le 
patrimoine arboré remarquable et de 

développant. Un travail explicatif sera 
mené sur la base de différents 
panneaux de signalétique qui pourront 

sonores de la faune. La découverte de
la richesse de cet espace constituera un 
axe pédagogique important pour les 
écoles ainsi que pour le Collège Pierre 
Massé. 

  

 
16  
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-communale, cet équipement pouvant devenir un 
ensemble des habitants de la rive droite de la Métropole. 

Ces choix programmatiques 
prolongement géographique du respect de 

liaisons entre la ville nature et les grands 
espaces de nature17. De même, ces ambitions 

valoriser les espaces de nature urbain. En effet, 
le DOO du SCOT précise que ces espaces 
« 
privés, sont caractérisés par leur caractère 
végéta

nature de proximité dans les espaces 
urbanisés. »18

pie
de la Gorp19 . 

Figure 138 : La métropole responsable

Source : DOO du SCOT 2030 d

ondabilité sur le site conformément aux 

maximale des plus hautes eaux du Guâ. De plus, les bâtiments au contact de cette limite sont réalisés sur 
pilotis, seuls des locaux techniques étant construits en rez-de-chaussée. 

  

 
17 aise, C2 préserver et renforcer les continuités écologiques et paysagères, p.63 
18  
19 Ibid 
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ojet du secteur A au regard du 

par le PLUI de Bordeaux Métropole. 

1.2 Articulation avec le PLUI de Bordeaux Métropole 

Le secteur A de la ZAC « centre-vi -et-Lagrave 

l'accueil de nouvelles populations avec ce qui fait le caractère et le principal atout du territoire, à savoir la 
diversité des paysages, des formes urbaines locales et un certain mode d'habiter où la relation à l'espace 

objectif  

1.2.1 Articulation avec le PADD du PLUI 

Le PADD reprend dans une première partie le 
résumé du projet politique qui constitue la clé 
de voûte du futur PLUI et dans une deuxième 
partie les 5 orientations générales. En ce sens, 
le projet sur le secteur A sera conforme au 
PADD et aux orientations déclinées ci-
dessous : 

 « agir sur la qualité urbaine, en 
s'appuyant sur le patrimoine et les 
identités locales » ; 

 « respecter et consolider l'armature 
naturelle de la Métropole, tout en 
anticipant les risques et préservant 
les ressources » ; 

 « mieux intégrer la question de 
l'activité économique dans la 
construction de la ville » ; 

 « poursuivre le développement d'une 
offre de déplacements en cohérence 
avec l'ambition métropolitaine » ; 

 « concevoir un habitat de qualité dans 
une agglomération en croissance ». 

 

Figure 139 : Extrait du PLU 3.1 

Source : PLU 3.1 de Bordeaux Métropole 

Le secteur A promeut une forte qualité urbaine tout en préservant les équilibres entre espaces naturels et 
. orientation 1 PADD). La localisation de ce secteur en centre-

 , conformément à 
20. Ainsi, le développement du secteur A favorise 

nouvelles extensions en zone agricole, naturelle ou forestière. 

  

 
20 PADD du PLUI de Bordeaux Métropole, 1ère révision approuvée le 16 décembre 2016, « Stabiliser le contour de la zone urbanisée, afin de préserver l'équilibre 
50/50 existant entre espaces naturels et urbanisés », p.9 
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  » en témoigne 
ble21 tout 

en construisant la ville sur elle-
développement de la ville en tenant compte de la proximité des équipements et des services existants, et du 
réseau de transport en commun22. 

adaptation des constructions toutes si â

23. Situé à proximité de la vallée 
du Guâ, le programme du secteur A accorde une grande importance aux qualités paysagères du quartier24.

Son ambition de développer la présence végétale, notamment par la végétalisation des espaces publics et 
tal du Guâ, 

paysager, une attention particulière 

la prise en compte du patrimoine historique, urbain et paysager comme support de projet sera un facteur
25. 

Situé à 10 minutes 
minutes en heures de pointe) et desservi par le réseau de transport en commun de Bordeaux Métropole (liane 

 
 ». En effet, desservi par plusieurs transports en commun, 

ce 
quotidiens26. 

 Concevoir un habitat de qualité dans 
une agglomération en croissance » par les logements aidés déjà réalisés (166 logements soit 73 % des 
logements déjà livrés) et les logements libres (61 logements soit 27 % des logements déjà livrés). Elle 
continuera à y contribuer par la construction de 163 logements dont 46 logements aidés (35 locatif social, 11 
accession sociale), la ZAC assure en partie les besoins de la commune en logement tout en étant en 

 % du parc de logement soient constitués par du logement social). 
ue ces nouvelles constructions permettront un accueil adapté aux différents publics. Elles 

27 À travers ce projet, 
la ZAC est cohérente avec le PLUI : en offrant des logements qui permettent de répondre aux objectifs 
réglementaires et à la diversité des besoins de la population et en rendant ces logements accessibles à des 
personnes ayant des ressources limitées. 

  

 
21 PADD du PLUI de Bordeaux Métropole, 1ère révision approuvée le 16 décembre 2016, « optimiser l'offre foncière mobilisable au sein des espaces urbanisables 
actuels », p.9 
22 PADD du PLUI de Bordeaux Métropole, 1ère révision approuvée le 16 décembre 2016, « Organiser le développement de la ville sur elle-même en tenant compte de 
la proximité des équipements et services existants (notamment l'offre en transport public) », p.10 
23 PADD du PLUI de Bordeaux Métropole, 1ère révision approuvée le 16 décembre 2016  
24 PADD du PLUI de Bordeaux Métropole, 1ère révision approuvée le 16 décembre 2016
préservant les qualités paysagères des quartiers, p11 
25 PADD du PLUI de Bordeaux Métropole, 1ère révision approuvée le 16 décembre 2016, Valoriser le patrimoine et les identités locales, pour une ville plus diversifiée 
et moins uniforme, p11 
26 PADD du PLUI de Bordeaux Métropole, 1ère révision approuvée le 16 décembre 2016
des réseaux existants sans renoncer à les compléter, p.16 
27 PADD du PLUI de Bordeaux Métropole, 1ère révision approuvée le 16 décembre 2016, Permettre un accueil adapté aux différents publics, p.19 
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Tableau 44. Programme global des constructions sur la ZAC du centre- -et-Lagrave

Source : Aquitanis 

1.2.2  

Le programme du secteur A de la ZAC Centre-ville à Ambarès-et-
les p

28 (en garantissant la mixité sociale et une offre diversifiée), 

centre-ville en privilégiant les circulations douces). 

-et-Lagrave prévoit la construction de 163 logements répartis entre 
113 logements libres et 46 logements aidés dont 35 logements conventionnés et 11 accession sociale. Ces 

ypologique du projet est une réponse 
adéquate à plusieurs besoins identifiés dans le POA  

Le programme répond aux enjeux identifiés dans les différents chapitres du POA. Les 36 % de T2 proposés 
(taux porté à près de 50 % pour le logement locatif social) correspondent à la fois aux besoins des jeunes et 
des publics en situation de vieillissement et souhaitant se recentrer proche des aménités urbaines29. De fait 
plus de 50 % des demandes de logements sociaux sur Bordeaux Métropole portent actuellement sur des T2. 
De plus, les autres typologies (du T3 au T5) avec des surfaces qualitatives et des prolongements extérieurs 
généreux contribueront à la production de logements répondant aux souhaits des familles30. 

Face à la croissance démographique soutenue sur la com -et-Lagrave, le programme de 

31 -et-Lagrave répond en 
parti
population résidente et pour les nouveaux habitants32. 

-et-Lagrave participe à 

logements en 2016-2021 soit une moyenne annuelle de 160). 

  

 
28 

ser le renouvellement urbain, la mixité 
sociale, la répartition équilibrée et diversifiée de l'offre de logements sur la commune. 
29  et des étudiants, p 12 et 1.3 Agir 
face aux besoins liés au vieillissement et au handicap p.14 
30 POA Habitat du PLUI de Bordeaux Métropole, 9ème modification du 24 janvier 2020, 1.1 Produire des logements adaptés aux besoins des familles, p.11
31 POA Habitat du PLUI de Bordeaux Métropole, 9ème modification du 24 janvier 2020, Favoriser la production de logements neufs p 27 
32 POA Habitat du PLUI de Bordeaux Métropole, 9ème modification du 24 janvier 2020, 2.1 Se donner les moyens de produire un minimum de 7500 nouveaux logements 
par an, p.29 
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tifs de production 
conventionnée fixée à 70 logements sociaux par an33 afin que la commune se mette en conformité avec l'article 
L.302 5 du Code de la Construction et de l'Habitation, renforcé par la loi du 18 janvier 2013 relative à la 
mobilisation du foncier public en faveur du logement et au renforcement des obligations de production de 
logement social (taux actuel de 23,9 %) Il convient de souligner que la Commune a été signataire aux côtés 

e cadre du contrat de plan de relance, 
réaffirmant cet objectif quantitatif annuel. 

De plus, pour répondre aux ambitions métropolitaines affichées de 30 % de la production globale de logements 
en accession encadrée, la métropole essaie de retenir les ménag
niveaux de prix abordables. Par 

34. 

Aux côtés des objectifs quantitatifs et sociaux, 
qualitatifs du POA, sur les points suivants : 

 le secteur A de la ZAC promouvra un habitat attractif, répondant aux souhaits des ménages35. Pour 
cela, les logements produits présenteront un haut niveau d'aménités, conjuguant confort d'usage et 
coûts de construction abordables. La qualité résidentielle est une composante fondamentale du 
projet. Ainsi, les logements collectifs développeront les caractères d'un mode de vie individuel en 
proposant des espaces extérieurs au logement comme terrasses, balcons ou loggias ; 

 le secteur A respectera le référentiel métropolitain de qualité environnementale des logements. Cette 
opération sur un foncier maîtrisé prendra en compte l'intégration des bâtiments dans le site et leur 
conception bioclimatique, le maintien des surfaces en pleine terre, permettant l'infiltration de l'eau 
pluviale, afin de maintenir ainsi la vie du sol et permettre l'implantation de végétaux d'ampleur, la 
RE2025 , le recours à une végétation de hauteurs diversifiées et d'essences locales, dans le but 
notamment de réduire le phénomène d'îlot de chaleur urbain, le choix des matériaux et des procédés 
de construction bas carbone et biosourcés36. Ces ambitions environnementales élevées constituaient 

/ 
concepteur en charge de la réalisation du secteur A. Le projet lauréat Arborescence met en pratique 

c le niveau E3C1 au sein du référentiel 
E+/C-, correspondant à un niveau plus vertueux que la RE2020 et anticipant les évolutions 
normatives de la construction. 

  

 
33 POA Habitat du PLUI de Bordeaux Métropole, 9ème modification du 24 janvier 2020, 2.2 Tendre vers 40% de logements locatifs conventionnés pour répondre aux 
besoins des ménages et aider les communes à répondre à leurs obligations légales, p.32 
34 POA Habitat du PLUI de Bordeaux Métropole, 9ème modification du 24 janvier 2020  
35 POA Habitat du PLUI de Bordeaux Métropole, 9ème modification du 24 janvier 2020, 2.4 Encourager la qualité résidentielle 
36 POA Habitat du PLUI de Bordeaux Métropole, 9ème modification du 24 janvier 2020, 2.5 Encourager la qualité environnementale et énergétique, p.41
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Figure 140 : Référentiel E+/C- 

Source : Construction 21 France 
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1.3 A  

-et-
 capacité 

Pour rappel, les objectifs fixés dans le cadre de la ZAC sont les suivants :  

 c -et-Lagrave, en prenant en compte la recomposition des espaces 
publics du centre-ville et un accroissement de son offre de service de proximité, en prenant appui sur 
ses qualités patrimoniales bâties et paysagères pour une ville du quotidien ; 

 valoriser le site de la vallée du Guâ et de s
grande ampleur, un espace de référence de la vie locale émerge et structure le centre-
trame verte, là où la ville nature invite à une nouvelle nature de ville ; 

 développer et diversif
programmes et de situations habitantes, pour une ville du vivre ensemble ; 

 c
desserte du centre-
commerciale autour de la place de la République, pour une ville attractive. 

Le développement ci- ive permettant 

 de nature urbaine. 

1.4 
 

équipements publics suppose une anticipation foncière de longue date. Ainsi, Bordeaux Métropole a débuté 

ion. 

des espaces publics du centre- -ville et de 
valorisation de la vallée du Guâ. 

Les deux cartes suivantes illustrent les propriétés publiques (Ville, Bordeaux Métropole Département, 
A
de la Place de la République puis leur inscription au sein du zonage du PLUI de Bordeaux Métropole. Le tracé 
du périmètre depuis la Place de la République vise à cartographier les propriétés publiques depuis la polarité 
commerciale identifiée dans les objectifs de la ZAC. 
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Figure 141 : Cartographie des propriétés publiques et des grands comptes 

Source : Aquitanis  
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les propriétés publiques sont principalement localisées au sein du périmètre de la ZAC. Les tènements fonciers 

 situés dans un 
zonage du PLUI incompatible avec leur urbanisation. 

Quant aux fonciers privés qui auraient pu être mobilisés de façon alternative au périmètre de ZAC, on peut 
repérer une assiette foncière importante, appartenant à la SAFER dans ce périmètre de 2 kilomètres (parcelles 
CD 43, 93, 122, 124, etc.

-
localisée en zone naturelle. 
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Figure 142 : Cartographie du foncier SAFER 

Source : Aquitanis, depuis CARTOWEB, SIG de Bordeaux Métropole 

suivante. 
Il correspond aux parcelles BC 121, 161 et 201 totalisant moins de 1,3 hectare. Sa superficie ne permettrait 

, le règlement 
de la zone AU8 corres

. 
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Figure 143 : Cartographie du parcellaire privé 

Source : Aquitanis, depuis CARTOWEB, SIG de Bordeaux Métropole 

Les autres parcellaires privés présents dans le périmètre de deux kilomètres sont caractérisés par un 
morcellement foncier particulièrement important avec de nombreuses maisons individuelles édifiées sur des 
parcelles de tailles restreintes. 

1.5 
transports et aux services 

-et-
en transports en commun. En effet, on peut remarquer dans un rayon de dix minutes à pied la présence de 

reliant Ambarès-et-Lagrave au tramway (ligne A) en moins de vingt minutes et la rive gauche de Bordeaux en 

droite desservent to . 
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Figure 144 : Cartographie du réseau de transport en commun 

Source : TBM 
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vec la 
-dessous. 

Figure 145 : Itinéraire pédestre ZAC  Halte TER de la Gorp 

Source : Google Map 

De plus, le périmètre de la ZAC est l
 : 

 une école maternelle et deux écoles élémentaires ; 

 un collège ; 

 une bibliothèque municipale ; 

 un pôle culturel ; 

 un bureau de Poste ; 

 une piscine municipale ; 

 des services sociaux ; 

 trois parcs ; 

 d
surface alimentaire ; 

 plusieurs médecins généralistes et un cabinet médical regroupant plusieurs professionnels de santé.
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La carte de synthèse ci-
de transports en commun et les commerces et services. 

Figure 146 : Positionnement de la ZAC par rapport aux réseaux de transport en commun

Source : Aquitanis 

1.6 Une ambition de qualité multicritère répondant aux enjeux territoriaux

La ZAC centre- -et-Lagrave pose par sa position géographique et sa programmation une 
réponse aux 

er doivent être pensées par le prisme de 
la qualité environnementale et sociale. 

se adaptée aux enjeux : 

 l
installations et infrastructures de la ville existante. Son implantation dans une enveloppe urbaine 
constituée le place comme un lieu d
centre-ville ; 

 la proximité directe au centre-ville avec commerces et services, et aux systèmes de transport en 
se tomobile 

de déplacement plus durables et une exploitation du lieu pérennisée par les usages ; 
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 l des de logements, en mixant les produits 

site. La proximité au Guâ
parc Charron sont autant de singularités du lieu qui déterminent et conditionnent le projet qui viendra 

 ; 

 la position en interface entre ville et nature oblige le projet à respecter non seulement les 

-et-Lagrave ; 

 le pilotage partenarial de la ZAC centre-ville, fédéré par des ambitions environnementales et ancré 
dans un processus de concertation visant la co-construction, constitue le garant de la qualité des 

u sein du référentiel E+/C- ;

 l -et-Lagrave, Bordeaux Métropole et Aquitanis 

et des ambitions de la ZAC centre-ville. 

le existante dans le respect de son architecture et son patrimoine, proposant des logements 
mixtes et de qualités, permettant un usage vertueux de la ville par la proximité aux services et les possibilités 
de modes de déplacement durables. 

Enfin, la ZAC centre- -et-

-
économique et le projet final constitue la meilleure alternative respectant la séquence ERC en termes de prise 
en compte des enjeux écologiques. 
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2. Historique et contexte du projet, variantes étudiées 

-et- , dite 
« Autoroute de Paris »,  qui met  à deux heures de 
la capitale, inscrit 

, 
proximité du centre-ville avec un riche patrimoine naturel. 

Au regard de cette attractivité manifeste, Bordeaux Métropole a, par délibération en date du 14 octobre 2005, 
approuvé le dossier de création de la ZAC du centre- -et-Lagrave sur 24,3 hectares avec pour 
objectifs principaux la construction de logements afin de répondre aux objectifs du PLH 
Habitat) et le confortement du centre-ville.  

À noter que « la ZAC est multisites : elle conjugue une intervention sur le secteur A destinée à donner de 
- u Guâ, le développement de constructibilité sur le secteur 

B afin de désenclaver un tènement foncier actuellement contraint entre la voie ferrée et le Guâ, et la 
i conférant une 

 » [extrait de la délibération communautaire n° 2005/0790].

Aquitanis
(avril 2004 à janvier 2005) dont les conclusions se sont avérées favorables. 
2010 a quant à elle été défavorable au droit du secteur A, 
appréhendé. 

En parallèle à cette contrainte, les enjeux liés à la présence de zones humides ont été mis en exergue par 
 55 000 hectares pour la nature » a été lancée en 2012 par 

Bordeaux Métropole. 
Aquitanis, et le secteur B, 

ssier au au. 

en figure suivante. Ce projet initial a été modifié, 
â. Certains îlots 

initialeme
secteur A 1 hectares, prévoit actuellement la réalisation de 163 logements au droit 

ots desservis par des voies de circulations douces et une voie nord-sud 
par une voie principale longue de 470 mètres pour la desserte du nouveau quartier en limite sud-ouest (voie 
nouvelle également appelé allée du Guâ, sous M Ouvrage Bordeaux Métropole). 

I
paysage et la valeur écologique et la 

gestion des eaux pluviales. 
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Figure 147 : Extrait des cahiers des projets communautaires 

Source , décembre 2007  
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2.1 Le projet 2006-2012

- -et-Lagrave a connu 
plusieurs évolutions afin de prendre en compte différentes contraintes.

Initialement, en 2006, la construction de 151 logements était projetée.

Figure 148 : 

Source : Bordeaux Métropole

est passé de 151 à 206 en gardant une typologie dominante de maisons individuelles.

En 2012, dans la continuité des études réalisées précédemment, quelques adaptations ont été apportées au 

celle de 2009, soit 206 logements. Cette programmation sera finalement revue à la baisse avec environ 
150 logements.

Plusieurs facteurs ont conditionné ces adaptations.

2.1.1

la construction de 26 logements sur pilotis accueillant des stationnements en rez-de-chaussée afin de se 
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Figure 149 : â 

Source : DDTM Gironde 

2.1.2 Un respect du programme initial et une plus grande diversité des typologies 
habitées 

Le programme prévu en 2012 prévoyait 206 logements sur 5 hectares sur le secteur A soit une densité de 
41 logements par hectare correspondant à une densité moyenne pour un centre-

permet notamment de 
 

2.1.3 La réhabilitation du groupe scolaire des années 60 en logements 

Le projet de 2012 prévoyait en outre de conserver les bâtiments du groupe scolaire et de les réhabiliter afin 
de proposer des logements différents dus au bâti à caractère patrimonial (une trentaine de logements 
intermédiaires). 

2.1.4 
prenant en compte le patrimoine naturel existant 

secteur, notamment les arbres remarquables. 
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Le projet prévoyait également de privilégier le lien entre le centre-bourg et la vallée du Guâ par un maillage 
de cheminements doux à travers le quartier, notamment en continuité des espaces publics du centre afin de 
créer un réel axe de composition du projet. 

Figure 150 : Illustration du lien entre la vallée du Guâ et le centre-bourg en 2012

Source : Aquitanis 
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2.1.5 Une optimisation de la desserte automobile et une rationalisation des 
stationnements 

2.1.5.1 Optimisation de la desserte automobile 

vallée du Guâ et desservant ainsi les maisons individuelles et autres logements par un système de peigne 
mono-orienté. 

Le projet de 2012 proposait de réduire le linéaire de voirie qui marquait une rupture forte entre le nouveau 
quartier et la vallée du Guâ et, de ce fait, entre le centre-
comme itinéraire de déviation du centre-bourg et être donc source de nuisances importantes pour les futurs 
riverains. 

Figure 151 : Illustration de la desserte automobile en 2012 

Source : Aquitanis 
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Les voiries proposées dans le projet de 2012 fonctionnaient en boucles : 

 ;

 
Hontasse à la rue Edmond Faulat. 

La voie longeant la limite du secteur A et la vallée du Guâ était néanmoins autorisée aux véhicules utilitaires 
(poubelles) et de secours tout en privilégiant les relations du quartier à la vallée. Une trame de cheminements 
doux irriguait le quartier. 

2.1.5.2 Rationalisation des stationnements 

Le projet proposait de regrouper les stationnements en plusieurs points : 

 sous formes de boxes et/ou annexes pour les besoins des logements individuels ; 

 en sous-sol de certains collectifs pouvant être mutualisés avec des opérations de logements 
individuels et/ou intermédiaires. 

Figure 152 : Illustration du stationnement en 2012 

Source : Aquitanis  



AQUITANIS

 
PIÈCE VII :description des solutions de substitution 2. Historique et contexte du projet, 

variantes étudiées

Réf : CICESO220427 / RICESO01377-01 GGR / ISZ 16/08/2023Page 354/510

Bgp200/15

éaire 

-à-vis des espaces naturels et 
des arbres notamment. 

2.1.6 Le phasage 

réalisation étaient proposées : 50 logements pour la première phase, 90 pour la deuxième et 60 pour la 
troisième phase. 

Figure 153 :  

Source : Aquitanis 
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À ce stade du projet, 4 principes à valider ont émergé : 

 le programme : le volume constructible et la typologie des logements prévus ; 

 la voie de distribution est-ouest : le fonctionnement des systèmes de boucles desservant 

et de secours dans la partie centrale ; 

  ent imposé avec la 

question des stationnements liés à la ma

 ; 

 le respect du caractère naturel et paysager : les grands principes du projet (cheminements doux 
privilégiés, continuité entre les espaces naturels, pas de desserte directe, etc.) visant à respecter le 
caractère naturel et paysager du site. 

Figure 154 : ur A en 2012 

Source : Aquitanis  
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ci-après. 

2.2 Le projet 2012-2020 

environ 150 logements avec une 
réduction des emprises aménagées et construites par rapport aux programmes initiaux. Il permet :

 un évitement 
Guâ ou sur pilotis grâce à la prise en compte des contraintes hydrauliques 

â et la cote de seuil associée la plus 
défavorable  : 

 
juin 2015 et actualisée en avril 2018 et en décembre 2022 pour tenir compte des évolutions du 
projet  annexe 9 ; 

 ;

 le 
futur PPRL de Bordeaux Métropole ; 

 une réduction des incidences sur : les amphibiens (Alyte accoucheur), les insectes (Grand 
capricorne), la végétation remarquable (Torrilis noueux et Amarante de Bouchon), des superficies 

 000 à 1 600 m² (2006) à 500 à 1 200 m² (2012) ; 

 de préserver des percées paysagères vers le parc du Guâ ; 

 ipements existants ; 

 de favoriser les modes de déplacement doux. 

 

Figure 155 : Secteur A  
rapport au projet 2020 

Source : GINGER BURGEAP 
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Le projet prévoit par ailleurs des mesures de compensation
serviront également pour la faune et la flore protégées impactées par les aménagements. La composition des 

s entre le centre-ville et le futur parc, 
Les 

ensembles résidentiels organisés en ilots privilégient diverses typologies : maisons individuelles, logements 
intermédiaires et logements collectifs, etc.

Figure 156 2020

Source : Aquitanis

2.3 Le projet final retenu

Ce projet urbain structurant pour le devenir du centre-ville de la commune a été largement partagé avec les 
A

les souhaits et attentes des citoyens. Plus 
de 200 personnes ont été rencontrées et une quarantaine, représentative de la population, ont répondu à une 
enquête audiovisuelle.

Ce diagnostic de terrain a été restitué lors d'une projection-débat, retransmise en ligne, le 22 janvier 2021. 
Lors de cette rencontre, les bases d'un
Elles ont ensuite été affinées dans le cadre .

Ces ateliers ont été un temps de co-construction pour définir les principaux enjeux identifiés par les habitants 

mettent en avant le respect de la nature existante, la durabilité du projet et son accessibilité, les possibilités 

poursuivant la démarche de concertation.
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2021. 
Les habitants ont, en direct et en ligne, assisté à leur présentation et voté pour le projet le plus à même de 
répondre aux enjeux définis préalablement. 300 personnes ont participé à cette votation, ouverte tout le week-
end, démontrant un réel engouement citoyen pour ce dispositif. La présentation du projet lauréat a eu lieu le 
vendredi 19 mars 2021. Le vote citoyen a représenté 50 % de la note finale, autant que le vote du jury composé 

-urbaniste conseil de la ZAC. À cette occasion, 
le bilan et la suite à donner à cette concertation ont été partagés avec les habitants. 

Le projet Arborescence est ressorti lauréat de ce vote citoyen. Il prévoit 163 logements dont 117 logements 
attribués au promoteur Réalités et 46 logements aidés répartis entre 35 logements locatifs sociaux et 
11 logements en accession sociale. 

2.3.1 La prise en compte du risque inondation 

â par un recul des bâtiments afin de 
les sortir de la zone inondable comme illustré ci-dessous. 

La variante initiale 
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-et-Lagrave afin que ne soient plus 
-

dessous par la courbe bleue. 

Figure 157 : Illustration de la prise en compte du risque inondation 

Source : Arborescence, version du 30/11/2021  Illustration type esquisse 
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2.3.2 La prise en compte des enjeux écologiques 

préserver au maximum les espaces naturels. 
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Figure 158 : Illustration de la prise en compte des enjeux écologiques 

Source : Arborescence, version du 30/11/2021  Illustration type esquisse 

-après : 

Tableau 45. Amélioration structurelles  

Source : Schurdi-Levraud architecture 

Paramètre Variante initiale Variante actuelle 

Espace libre végétalisé 10 000 m² 10 500 m² 

Surface du projet non bâtie 60 % 62 % 

Arbres conservés 56 % 67 % 

2.3.3  

à 2 parkings silos pour gérer le 
le de la zone. 

Cela se traduit concrètement par les améliorations suivantes : 

 variante initiale : 60 % du site sans voiture ; 

 variante retenue : >85 % du site sans voiture  276 places.
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Figure 159 : Illustration de la desserte et de la rationalisation des stationnements 

Source : Arborescence, version du 30/11/2021  Illustration type esquisse 
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2.3.4 Prise en compte des usages et services proposés à l
commune 

Fruits de la concertation, les usages et services proposés sur le secteur A sont prévus pour bénéficier aux 
-et-Lagrave. Ils seront encore affinés dans le cadre du 

processus de co-construction de la ZAC. 

Figure 160 : Évolution des usages et services proposés sur le secteur A 

Source : Arborescence, version du 30/11/2021  Illustration type esquisse 
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2.3.5 Adaptation des dispositifs de gestion des eaux pluviales 

Le plan de masse présenté ci-dessous

anodine les zones humide  

Figure 161 : Variante finale  Scénario 1 

Source : Écosphère 

 point dur » et 
aboutir au plan de masse optimal et finalisé présenté sur la figure suivante. 

La future allée du Guâ a été recalée davantage à proximité du bâti et les trois bassins rectangulaires ont été 
000 m² et 

 

Cette version répond de manière la plus satisfaisante possible à la séquence ERC 

du projet. 

 

Enfin, les noues et le fossé réceptacle qui seront créés bénéficieront d
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Figure 162 : Variante finale  Scénario 2 

Source : Écosphère 
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3. Appréciation de la compatibilité du projet avec les documents 
réglementaires 

La 

avec les plans, schémas, et programmes soumis à évaluation environnementale, et la prise en compte du 

-et-Lagrave : 

 documents de planification : SDAGE/SAGE et SCoT ; 

  : PLU et PPRI. 

3.1 SDAGE Adour-Garonne 2022-2027 

Les dispositions du SDAGE Adour-Garonne 2022-2027 et la position du projet les concernant sont décrites 
dans le tableau 46. 

Tableau 46. Dispositions du SDAGE Adour-Garonne 2022-2027 et positionnement du projet

Source : SDAGE Adour-Garonne 

Orientation 
fondamentale 

Disposition Positionnement du projet

Orientation A : créer les 
conditions de 

gouvernance favorables à 
nte des objectifs du 

SDAGE 

A12 : informer et sensibiliser le public 

concerné par ces dispositions. Le présent 
document 
en accord avec les prescriptions des différents 
acteurs de  

A28 

et en associant les structures ayant 
 

A30 : susciter des échanges 
d

milieux aquatiques et sur ceux de 
 

A31 
nouvelle des sols et le ruissellement 
pluvial et chercher à 
désimpe  

programme anticipé depuis longtemps et 
en centre-ville de manière à 

. Il contribuera à une 
imperméabilisation nouvelle des sols, limitée 
au maximum toutefois

projet. Afin de pallier cela, des mesures de 
gestion des eaux pluviales permettant de 

3 l/s/ha pour une pluie trentennale sont mises 
re. 

A32 

 

Le projet étudié respecte les règles 

prélèvement susceptible de remettre en cause 
la durabilité de la ressource. 

A33 : respecter les espaces de 
fonctionnalité des milieux aquatiques 

 

Le projet étudié prévoit une urbanisation à 
de â. Les zones humides 

présentes sont évitées au maximum. Toutefois, 
celles qui ne peuvent être évitées seront 
compensées à hauteur de 150 % et avec des 
fonctionnalités au moins équivalentes.
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Orientation 
fondamentale 

Disposition Positionnement du projet 

Orientation A : créer les 
conditions de 
gouvernance 

des objectifs du 
SDAGE 

A35 : identifier les solutions et les 
limites éventuelles de 

 

mise en 
in fine 
Les eaux pluviales seront gérées de manière à ne pas 

 

Orientation B : réduire 
les pollutions 

B2 : promouvoir les solutions 
fondées sur la nature, à chaque 
fois que cela est possible, pour 
gérer les eaux pluviales et traiter 
les eaux usées 

Les eaux usées seront acheminées vers la station 
 

Les eaux pluviales, qui ne peuvent pas être infiltrées du 
fait d
faible profondeur, seront rejetées vers le milieu naturel à 
débit régulé (estey du Guâ 
des dispositifs de gestion des eaux pluviales).

B3 : macropolluants : réduire les 
flux de pollution ponctuelle pour 
contribuer à l'atteinte ou au 
maintien du bon état des eaux 

Les modalités de gestion des eaux usées et pluviales 
permettront de ne pas dégrader la qualité des eaux.

B4 : réduire les pollutions dues 
au ruissellement d'eau pluviale 

Les modalités de gestion des eaux pluviales permettront 
de ne pas dégrader la qualité des eaux. Les calculs 
réalisés montrent ainsi que le  récepteur 
(Guâ) ne verra pas sa qualité impactée par le rejet pluvial 
prévu. 

B8 : Micropolluants : réduire les 
émissions pour contribuer aux 
objectifs du SDAGE 

Les modalités de gestion des eaux usées et pluviales 
permettront de ne pas dégrader la qualité des eaux.

B44 : préserver et restaurer les 
fonctionnalités des milieux et les 
habitats diversifiés qu'ils 
comprennent 

Un diagnostic zones humides spécifique a été réalisé au 
droit du site du projet. Les zones humides identifiées 
sont préservées au maximum. Celles ne pouvant être 
évitées sont compensées à hauteur de 150 % et avec 
des fonctionnalités au moins équivalentes. 

Orientation C : agir 

quantitatif 
 

Orientation D : 
préserver et restaurer 
les fonctionnalités des 
milieux aquatiques et 

humides 

D29 : définition des milieux 
aquatiques et humides à forts 
enjeux environnementaux 

Un diagnostic zones humides spécifique a été réalisé au 
droit du site du projet. 

D30 : préserver les milieux 
aquatiques et humides à forts 
enjeux environnementaux 

Les zones humides identifiées sont préservées au 
maximum. Celles ne pouvant être évitées sont 
compensées à hauteur de 150 % et avec des 
fonctionnalités au moins équivalentes. 

D38 : cartographier les milieux et 
zones humides et les intégrer 
dans les politiques publiques 

Un diagnostic zones humides spécifique a été réalisé au 

dans ce dossier et pourra être prise en compte par les 
pouvoirs publics. 

D41 : éviter, réduire ou, à défaut, 
compenser l'atteinte aux 
fonctions des zones humides 

Les zones humides identifiées sont préservées au 
maximum. Celles ne pouvant être évitées sont 
compensées à hauteur de 150 % et avec des 
fonctionnalités au moins équivalentes. 

D49 
principes du ralentissement 
dynamique 

Les mesures de gestion des eaux pluviales mises en 

à 3 l/s/ha pour une pluie trentennale. 

D50 : évaluer les impacts 
cumulés et les mesures 
d'évitement, de réduction puis de 
compensation des projets sur le 
fonctionnement des bassins 
versants 

Les impacts cumulés sont étudiés dans le cadre du 
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Dans ce contexte, le projet respectera les orientations du SDAGE Adour-Garonne 2022-2027. 

3.2 SAGE Nappes profondes de Gironde 

Le SAGE des Nappes Profondes approuvées par la CLE) le 7 juillet 2003 définit 
entre autres les orientations de gestion suivantes pour les ressources aquifères profondes : 

 gestion quantitative : « 
permettant la coexistence normale des usages et le bon fonctionnement quantitatif et qualitatif de la 
ressource souterraine et des  ». Cet objectif passe notamment par la 
limitation des prélèvements par unité de gestion et la définition de volume maximal prélevable ; 

 gestion qualitative : « en Gironde, la problématique qualitative des eaux souterraines est très 

intègre la prévention des risques qualitatifs par le maintien de pressions minimales dans les zones à 
risque urement. 

es au droit du site. Aussi le projet ne devrait engendrer aucun impact quantitatif ni 
qualitatif sur la ressource souterraine. 

Dans ce contexte, le projet respectera les orientations du SAGE Nappes Profondes de Gironde. 

3.3 SAGE Estuaire de la Gironde et milieux associés 

-Dordogne. 
Le tableau 47 présente ces éléments ainsi que les actions entreprises par le projet. 

Tableau 47. Enjeux, objectifs et actions du SAGE « Estuaire de la Gironde et milieux associé » 
applicables au projet 

Source : SMIDDEST 

Enjeux, objectifs et actions du SAGE 
Estuaire de la Gironde et milieux associés  

(source : www.smiddest.fr) 
Actions entreprises par le projet 

Enjeu 1 :  

Disposition EG3 : sensibiliser les bassins 
amont sur les substances chimiques critiques 

. 
 Les eaux usées 

seron  

Disposition EG5 : objectifs de débit à l'aval 
des fleuves Garonne et Dordogne 

La gestion des eaux pluviales du projet est conforme à la 
réglementation en vigueur avec un rejet régulé à 3 l/s/ha pour une 
pluie 30 ans qui rejoindra in fine 

Dordogne. 

Enjeux 4 : La préservation des habitats benthiques 

Disposition HB1 : assurer la compatibilité des 
projets soumis à enregistrement, déclaration 
ou autorisation (IOTA et ICPE) avec les 
objectifs correspondant aux enjeux dans le lit 
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Enjeux, objectifs et actions du SAGE 
Estuaire de la Gironde et milieux associés  

(source : www.smiddest.fr) 
Actions entreprises par le projet 

Enjeu 6 : La qualité des eaux superficielles et le bon état écologique des sous-bassins versants 

Disposition BV2 
prioritaires du SAGE pour les migrateurs 
amphihalins en liste 2 du L.214-17-I 

â est classé en priorité 3 sur 3 pour cette thématique. 

â vis-à-vis de la franchissabilité aux migrateurs 
amphihalins. 

Disposition BV7 : améliorer la connaissance 
sur la gestion quantitative et définir des 
objectifs pour la gestion des prélèvements 

très faibles volumes pouvant être soustraits à la nappe du Plio-
Quaternaire lors de la mise en place des réseaux enterrés. 

Disposition BV8 : réduire les rejets de 
matières organiques 

significatif de substances organiques dans le milieu 
 Les eaux 

Disposition BV11 : connaître et lutter contre 
les espèces invasives 

Les espèces invasives présentes sur le secteur A et les sites de 
 

État.

Enjeu 7 : Les zones humides 

Disposition ZH1 : enveloppe territoriale des 
principales zones humides 

humides établie par le SMIDDEST. La délimitation précise des zones 

Disposition ZH2 : mieux connaître, 
sensibiliser et informer sur les fonctions et la 
valeur patrimoniale des zones humides 

Le diagnostic zones humides réalisé au droit du secteur A et des sites 

léments pourront 
État. 

Disposition ZH4 : organiser et mettre en 

préservation et de restauration des zones 
humides 

Les zones humides existantes au droit du secteur A sont évitées au 
maximum. Pour celles ne pouvant être évitées, des mesures de 

restauration et la préservation des zones humides compensatoires 
 

Disposition ZH5 : IOTA et ICPE situés dans 
territoriale, en dehors des zones 

humides particulières de la Zh 7 

Enjeu 9 : Le risque inondation 

Disposition I2 : Envisager la gestion 
commune des ouvrages de protection contre 

eaux. 

Cette disposition vise la protection contre les inondations. Elle incite 
à la maîtrise de la digue mais aussi du réseau de drainage des marais 

-crue.
Bordeaux Métropole, en tant que gestionnaire du réseau 

u territoire métropolitain, est en charge de 
 

Disposition I3 : Inciter à la bonne gestion et à 

humides pour la lutte contre les crues 
continentales. 

DCE qui fixe des objectifs de retour au bon état écologique. Elle vise 
une gestion des milieux répondant aux enjeux croisés que 
représentent la protection contre les crues continentales, la gestion et 

état hydro-morphologique  
Les incidences du projet envers les zones humides seront 
compensées. Le risque inondation ne sera pas accru suite à 

 

Disposition I6 : Préserver les zones naturelles 
 

Les remblais prévus pour la réalisation de la voie nouvelle 

. 
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La mise en  :  

  : la qualité des eaux superficielles et le bon état écologique des sous-bassins versants :

 l  : r e) 
pour répondre aux enjeux du SAGE et du SDAGE.; 

 la disposition BV 11 : Connaître et lutter contre les espèces invasives. 

  : les zones humides : 

 l  : Améliorer les connaissances sur les zones humides mais aussi de préserver et restaurer 
leurs fonctionnalités (physiques, écologiques, socio-économiques) et leur intérêt patrimonial, tout 
en garantissant un développement harmonieux du territoire ; 

 la disposition ZH4 : 
de restauration des zones humides. 

Tableau 48. Articulation de la compensation avec le SAGE « Estuaire de la Gironde et milieux 
associés » 

Orientation, objectif et actions du SDAGE Compensation liée au projet

 : La qualité des eaux superficielles et le bon état 
écologique des sous-bassins versants 

 : Restaurer la qualité des milieux (gestion quantitative, 

SAGE et du SDAGE 
La disposition BV 11 : Connaître et lutter contre les espèces 
invasives 

Compenser à hauteur de 150 % des surfaces de 
zones humides détruites (8 200 m²) par le projet, 
conformément aux dispositions du SDAGE Adour-
Garonne. 
Cette compensation est prévue au plus près de la 
zone impactée (in situ et à environ 1 500 mètres du 

 
Les zones humides compensatoires seront 
maîtrisées du point de vue foncier et, vu leur 

La restauration et la gestion de ces zones humides 
sont définies dans le cadre du présent plan de 
gestion pour une durée de 30 ans. 

 : les zones humides 
 : Améliorer les connaissances sur les zones humides 

mais aussi de préserver et restaurer leurs fonctionnalités 
(physiques, écologiques, socio-économiques) et leur intérêt 
patrimonial, tout en garantissant un développement harmonieux 
du territoire 
La disposition ZH4 : 
de gestion, de préservation et de restauration des zones humides 

-et-Lagrave respectera les orientations du SAGE. 

incidence sur la qualité des eaux ou la sécurité des biens et des personnes. 

3.4 Compatibilité avec le plan de gestion des étiages Garonne-Ariège 

er juin  31 octobre) à la coexistence de tous les usages et au bon 
fonctionnement des milieux aquatiques.  

 

  ; 

  ; 

 la mobilisation prioritaire de la ressource en eau existante et son optimisation ; 

 la création de nouvelles ressources, si nécessaire. 
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3.5 Compatibilité avec le plan de gestion des étiages Dordogne-Vézère 

:

 
sont un préalable indispensable pour prio  ; 

 organiser la gestion par sous bassins. Les grands objectifs de bassin sont déclinés sur les affluents 
et une organisation des usagers préleveurs par sous bassins doit être mise en place pour partager 

 ; 

 la sensibilisation des institutions, des professionnels et du public doit favoriser une meilleure prise en 
 ; 

 
 ; 

 
amment en 

améliorant les rendements des réseaux ; 

 -sollicités, il 

incita
substitution ; 

 

et des financements doivent être trouvés auprès des bénéficiaires. 

8 200 m² de zones humides. La surface 
détruite sera compensée à hauteur de 150 % sur site et sur des terrains très proches des sites impactés 
(environ 1 500 mètres) et permettra donc de maintenir le rôle de soutien des étiages des zones humides. 

 
zones humides qui restituent  

Tableau 49. Articulation de la compensation avec le PGE « Dordogne-Vézère » 

Orientation, objectif et actions du 
SDAGE 

Compensation liée au projet 

P

 

de 8 200 m² 
environ de zones humides. La surface détruite sera compensée à hauteur 
de 150 % sur site et sur des terrains très proches des sites impactés 
(environ 1 500 mètres) et permettra donc de maintenir le rôle de soutien 
des étiages des zones humides. 

3.6 Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) 

approuvé le 13 février 2014 et depuis modifié le 2 décembre 2016. Ce document stratégique permet de 
réfléchir à une échelle plus vaste permet
développement urbain, de mobilités et de déplacements. Le PADD, pièce fondamentale du SCOT permet de 
répondre aux enjeux du territoire en fixant des orientations générales et des obje  
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aux articles L.141-5 à L.141- U
jectifs du Projet d'aménagement et de développement durables (PADD) et constitue le volet 

prescriptif du SCoT. Il précise, au travers de ses orientations et de ses documents graphiques, la manière 
dont doivent être traduits les objectifs du PADD et quelles réponses leur seront données dans les documents 

-à-dire que les règles 
des documents inférieurs doivent être compatibles avec le SCoT. Le secteur A de la ZAC est donc soumis 
aux objectifs du D2O du SCoT en vigueur. 

Le secteur A porte un projet ambitieux et cohérent avec ces grandes orientations. 

3.6.1 Renforcer le développement urbain dans les enveloppes urbaines constituées  

par le passé, caractériser le développement urbain ambarésien. Cet étalement urbain est souvent générateur 
 qualité urbaine accroissant la dépendance automobile des ménages et artificialisant des 

sols à vocation agricole ou forestière. Le DOO du SCOT traduit également cette ambition en demandant de 
 

- -et-

compatibilité avec le DOO du SCOT. De plus, sa localisation à proximité de lignes de bus (liane 7 du réseau 

une dépendance automobile et donner ainsi plus de crédibilité aux offres alternatives que sont à la fois les 
transports en commun et les modes doux. Une trame viaire adaptée aux modes de déplacement alternatifs à 
la voiture permettra également de desservir le secteur de projet. 

Situé sur une des centralités périphériques métropolitaines, le p -et-Lagrave est 

périurbaines par l'adaptation des tissus existants, mais aussi de rendre les nouvelles opérations d'urbanisation 

-et-Lagrave qui joue un rôle essentiel dans la structuration urbaine de la rive droite. En cela il 

centralités principales. 

le développement au sein des enveloppes urbaines déjà constituées a été 

artificialisation nette avec un objectif ambitieux de réduction de moitié du rythme de consommation 
 

3.6.2 Contribuer à la nécessaire production de logements à destination de différents 
publics 

renforcement des communes péri-

le rôle central de la Métropole au sein du département et de la région ainsi 
 

, caractéristique du développement péri-

conditions abordables.  
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n quantitative et qualitative 

répondant aux fortes évolutions de la demande. Par sa large gamme de logements diversifiés et abordables 

 permettre à tous un parcours 
résidentiel choisi, de qualité et adapté aux besoins ». 

À 
logements conventionnés et 11 logements en accession sociale) au regard de la tension sur la demande 
locative sociale. Cette tension, soulignée par la Préfète Mme. 
près de 60 000 demandes actives sur toute la Gironde, à 83 % dirigées sur le territoire de Bordeaux Métropole, 
et avec plus de 3 000 -et-Lagrave.

Ce projet veillera également à assurer une solidarité envers toutes les catégories de personnes et de 
ménages. Il veillera à produire une offre nouvelle répondant aux normes d'accessibilité des personnes 
handicapées, tant à l'échelle du logement que de son environnement, qui doit présenter tous les critères 
d'accessibilité, en particulier la voirie, l'accès aux équipements et commerces, les transports publics.

3.6.3 Aménager le site en fonction de ses caractéristiques paysagères et hydrauliques 

â, espace naturel encore assez peu 
pratiqué par les habitants et qui constitue 
(secteurs A et B notamment). Le projet du secteur A vise à mettre en relation centre-
du Guâ, pour le révéler. Pour ce faire, les collectivités souhaitent proposer un nouvel équipement public, Parc 
environnemental du Guâ. Sur une surface de plus de 5 ha ce parc environnemental, « aménagé 

 
faiblement prat
saisonnalité et donc de leur praticité, de mettre en valeur le patrimoine arboré remarquable et de faire découvrir 

atif sera mené sur la base de différents panneaux de 

richesse de cet espace constituera un axe pédagogique important pour les écoles ainsi que pour le Collège 
Pierre Massé. 

-communale, cet équipement pouvant devenir un 
. 

Ces choix programmatiques témoignent du respect de 

que ces 
espaces « 

espaces urbanisés. 
 . 

e conformément aux 

maximale des plus hautes eaux du Guâ. De plus, les bâtiments au contact de cette limite sont réalisés sur 
pilotis, seuls des locaux techniques étant construits en rez-de-chaussée. 

gard du 

prescrites par le PLUI de Bordeaux Métropole. 
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3.7  intercommunal 

3.7.1 Articulation avec le PLUI de Bordeaux Métropole 

Le secteur A de la ZAC « centre- -et-Lagrave 

l'accueil de nouvelles populations avec ce qui fait le caractère et le principal atout du territoire, à savoir la 
diversité des paysages, des formes urbaines locales et un certain mode d'habiter où la relation à l'espace 

spatiale des 
 

3.7.2 Articulation avec le PADD du PLUI 

Le PADD reprend dans une première partie le résumé du projet politique qui constitue la clé de voûte du futur 
PLUI et dans une deuxième partie les 5 orientations générales. En ce sens, le projet sur le secteur A sera 
conforme au PADD et aux orientations déclinées ci-dessous : 

 « agir sur la qualité urbaine, en s'appuyant sur le patrimoine et les identités locales » ; 

 « respecter et consolider l'armature naturelle de la Métropole, tout en anticipant les risques et 
préservant les ressources » ; 

 « mieux intégrer la question de l'activité économique dans la construction de la ville » ; 

 « poursuivre le développement d'une offre de déplacements en cohérence avec l'ambition 
métropolitaine » ; 

 « concevoir un habitat de qualité dans une agglomération en croissance ». 

Le secteur A promeut une forte qualité urbaine tout en préservant les équilibres entre espaces naturels et 
. orientation 1 PADD). La localisation de ce secteur en centre-

 
ée. Ainsi, le développement du secteur A favorise 

nouvelles extensions en zone agricole, naturelle ou forestière. 

in du zonage UM1 «  » en témoigne 

en construisant la ville sur elle-
développement de la ville en tenant compte de la proximité des équipements et des services existants, et du 
réseau de transport en commun. 

â
et ses modalités 

du Guâ, le programme du secteur A accorde une grande importance aux qualités paysagères du quartier. Son 
ambition de développer la présence végétale, notamment par la végétalisation des espaces publics et 

â, 
de la natur
Dans un souci de bonne 
sera portée sur la maîtrise des gabarits des nou
la prise en compte du patrimoine historique, urbain et paysager comme support de projet sera un facteur 
indispensable à prendre en compte avec  de l ancien « entrepôt 
Albert » notamment. 
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Situé à 10 minutes 
minutes en heures de pointe) et desservi par le réseau de transport en commun de Bordeaux Métropole (liane 
7), le p  

 ». En effet, desservi par plusieurs transports en commun, 
xistants et permet de répondre aux besoins de déplacement 

quotidiens. 

 Concevoir un habitat de qualité dans 
une agglomération en croissance » par les logements aidés déjà réalisés (166 logements soit 73 % des 
logements déjà livrés) et les logements libres (61 logements soit 27 % des logements déjà livrés). Elle 
continuera à y contribuer par la construction de 163 logements dont 46 logements aidés (35 locatif social, 11 
accession sociale), la ZAC assure en partie les besoins de la commune en logement tout en étant en 

 % du parc de logement soient constitués par du logement social). 
cueil adapté aux différents publics. Elles 

s À travers ce projet, 
la ZAC est cohérente avec le PLUI : en offrant des logements qui permettent de répondre aux objectifs 
réglementaires et à la diversité des besoins de la population et en rendant ces logements accessibles à des 
personnes ayant des ressources limitées. 

3.7.3  

Le programme du secteur A de la ZAC Centre-ville à Ambarès-et-

 (en garantissant la mixité sociale et une offre diversifiée), 

centre-ville en privilégiant les circulations douces). 

-et-Lagrave prévoit la construction de 163 logements répartis entre 
117 logements libres et 46 logements aidés dont 35 logements conventionnés et 11 accession sociale. Ces 

dimension socia
adéquate à plusieurs besoins identifiés dans le POA. 

Le programme répond aux enjeux identifiés dans les différents chapitres du POA. Les 36 % de T2 proposés 
(taux porté à près de 50 % pour le logement locatif social) correspondent à la fois aux besoins des jeunes et 
des publics en situation de vieillissement et souhaitant se recentrer proche des aménités urbaines. De fait plus 
de 50 % des demandes de logements sociaux sur Bordeaux Métropole portent actuellement sur des T2. De 
plus, les autres typologies (du T3 au T5) avec des surfaces qualitatives et des prolongements extérieurs 
généreux contribueront à la production de logements répondant aux souhaits des familles. 

-et-Lagrave, le programme de 

-et-Lagrave répond en 

population résidente et pour les nouveaux habitants. 

Par sa construction de 163 logements au total -et-Lagrave participe à 

logements en 2016-2021 soit une moyenne annuelle de 160). 

Qui plus est, les 35 logements loca
conventionnée fixée à 70 logements sociaux par an afin que la commune se mette en conformité avec l'article 
L.302 5 du Code de la Construction et de l'Habitation, renforcé par la loi du 18 janvier 2013 relative à la 
mobilisation du foncier public en faveur du logement et au renforcement des obligations de production de 
logement social (taux actuel de 23,9 %) Il convient de souligner que la Commune a été signataire aux côtés 

réaffirmant cet objectif quantitatif annuel. 
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De plus, pour répondre aux ambitions métropolitaines affichées de 30 % de la production globale de logements 

niveaux de prix abordables. Par on contribuera à 
. 

qualitatifs du POA, sur les points suivants : 

 le secteur A de la ZAC promouvra un habitat attractif, répondant aux souhaits des ménages37. Pour 
cela, les logements produits présenteront un haut niveau d'aménités, conjuguant confort d'usage et 
coûts de construction abordables. La qualité résidentielle est une composante fondamentale du 
projet. Ainsi, les logements collectifs développeront les caractères d'un mode de vie individuel en 
proposant des espaces extérieurs au logement comme terrasses, balcons ou loggias ; 

 le secteur A respectera le référentiel métropolitain de qualité environnementale des logements. Cette 
opération sur un foncier maîtrisé prendra en compte l'intégration des bâtiments dans le site et leur 
conception bioclimatique, le maintien des surfaces en pleine terre, permettant l'infiltration de l'eau 
pluviale, afin de maintenir ainsi la vie du sol et permettre l'implantation de végétaux d'ampleur, la 
RE2025 , le recours à une végétation de hauteurs diversifiées et d'essences locales, dans le but 
notamment de réduire le phénomène d'îlot de chaleur urbain, le choix des matériaux et des procédés 
de construction bas carbone et biosourcés38. Ces ambitions environnementales élevées constituaient 

/ 
concepteur en charge de la réalisation du secteur A. Le projet lauréat Arborescence met en pratique 

E+/C-, correspondant à un niveau plus vertueux que la RE2020 et anticipant les évolutions 
normatives de la construction. 

3.8 PPRI 

Le secteur A est concerné par les zonages suivants du PPRI révisé en vigueur depuis le 23 février 2022 : 

 zone rouge non urbanisée pour du Guâ ; 

 zones bleu et bleu clair juste au nord de cette voie nouvelle  
aménagement. 

routiers, y compris les installations, locaux techniques et équipements nécessaires à leur fonctionnement et 
les remblais nécessaires à ces projets) ainsi que les mesures compensatoires associées et dûment autorisées 
au titre du C Environnement sont autorisés. 

aménagements prévus sur le risque inondation pour les tiers. 

Le projet apparaît conforme au PPRI. 

3.9 Servitudes réglementaires 

Les servitudes réglementaires sont connues et leurs contraintes ont été intégrées à la conception du projet 
(recul vis-à-vis de la zone inondable par exemple). 

  

 
37 POA Habitat du PLUI de Bordeaux Métropole, 9ème modification du 24 janvier 2020, 2.4 Encourager la qualité résidentielle 
38 POA Habitat du PLUI de Bordeaux Métropole, 9ème modification du 24 janvier 2020, 2.5 Encourager la qualité environnementale et énergétique, p.41
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PIÈCE VIII :  MESURES 
PRÉVUES PAR LE MAÎTRE 

MODALITÉS DE SUIVI DE 
CES MESURES 
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Les mesures proposées suivent la logique « éviter  réduire  compenser » qui privilégie les stratégies 
peuvent 

 

4. Mesures génériques pour la phase chantier 

à faibles nuisances

ntier à faible nuisances est de limiter ces nuisances 
 Les objectifs principaux seront de :

 limiter les risques et les nuisances causés aux riverains du site ; 

 limiter les risques sur la santé des ouvriers ; 

 limiter les pollutions de proximité lors du chantier ; 

 limiter la quantité de déchets de chantier mis en décharge. 

Une charte de chantier à faibles nuisances sera rédigée et sera une pièce contractuelle du marché des 
entreprises intervenantes sur le chantier. 

4.1 Phasage, planning et coordination des travaux 

elles, assuré par les M vre  sera réalisée en 

4-5 ans. La réalisatio
centre- -et-Lagrave se déroulera en deux phases : 

 une première phase côté Ouest portera sur la construction des îlots 0, 1 et 2 ; 

 une seconde phase côté Est portera sur les îlots 3 et 4. 

Figure 163 : Plan de phasage 

Source : Aquitanis, version du 02/12/2022 
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Pour chacune des phases de travaux, une première tranche de VRD primaire sera réalisée au préalable de 
façon à viabiliser le site (réseau enterrés) et à préfigurer les pistes de chantier. 

ue les rues du centre-ville soient le moins impactées possible.

â dans sa partie Ouest (au droit des îlots 0 et 1).

Pour la seconde phase, on veillera à 
encombrer les rues Faulat et Hontasse  : 

 soit prolonger â (avec l
humide située dans le bas du Parc Charron) ; 

 soit réaliser une piste provisoire dans la continuité du chemin des écoles, piste qui pourra être 
recalibrée  

que îlot, les zones de chantier seront strictement délimitées afin de préserver au maximum 
les arbres remarquables et les secteurs les plus fragiles (en particulier les futures noues en partie basse de 
chaque îlot). 

Il est donc précisé ci-après les impacts ,
ainsi que les mesures qui seront prises pour limiter leurs incidences sur le site et ses environs. 

ne coordination étroite 
entre les différents intervenants : Bordeaux Métropole, Aquitanis et l -et-Lagrave.

incidence sur le fonctionnement du secteur, notamment lors des travaux affectant la circulation sur les voiries 
 

4.2 Communication et informations aux riverains 

Bordeaux Métropole, Aquitanis et la V -et-Lagrave devront assurer des échanges réguliers entre 
les différentes personnes concernées (usagers, riverains, entreprises de travaux), et ce, à chaque stade 

  

Plusieurs moyens pourront être mis en place : site Internet des différents intervenants, supports papiers, 
etc. À cet effet, des panneaux de description des 

chantiers (avec mention des permis déposés et approuvés) seront installés aux abords des accès des 
chantiers, visibles facilement par tous. -

-et-
des mesures de sécurité énoncées ci-après, pourront également être envisagées avec les habitants et 
riverains. 

4.3 Sécurité et gestion du chantier 

Les chantiers sont soumis aux dispositions de la loi n° 93-1418 du 31 décembre 1993 concernant la sécurité 
et la protection de la santé des travailleurs, du décret n° 94-

 95-543 du 4 mai 1995 relatif au collège 
interentreprises de sécurité, de santé et de conditions de travail. 

Les marchés de réalisation remis aux entreprises imposeront le respect de la réglementation en vigueur. Par 
la suite, les aménageurs ainsi que les M  veilleront à contrôler périodiquement le respect des 

 

Ce co
ou un contrôle des installations de sécurité. 

e public 
que le personnel travaillant sur le chantier. 
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Les impacts attendus sur la sécurité des usagers et des travailleurs sont de natures suivantes : 

 
confrontation entre engins de chantier, circulation générale et circulation piétonne. Étant donné le 
secteur de projet, ces confrontations seront minimisées ; 

 
matériaux. 

À ce titre, le  doit : 

 mettre en place les mesures nécessaires pour assurer la sécurité du chantier ; 

 participer à la protection des activités de chantier. 

4.3.1 Mesures mises en place pour assurer la sécurité du chantier 

Les chantiers seront clôturés par un dispositif matériel fixe (de type palissade) s'opposant efficacement aux 
chutes de personnes, aux chocs (automobiles) et aux intempéries (vent notamment). 

 des zones de chantier 
 : elles assureront une bonne visibilité des 

blesser un uti  

Les dispositifs de clôture seront conformes aux textes et règlements en vigueur. Ils seront entretenus pendant 
la durée des travaux. 

Par ailleurs, le M vre protègera systématiquement : 

 les chaussées, caniveaux, regards, tampons, avaloirs, bordures, revêtements et autres ouvrages 
utilisés ou franchis sur le domaine public aux abords du chantier par ses engins ou ses personnels ;

  pourrait subir des dégradations liées aux travaux. 

4.3.2 Signalisation du chantier 

Les informations légales obligatoires seront 
affichées sur des panneaux bien visibles 
placés sur les dispositifs de clôture des 
chantiers ou à proximité. Les emplacements 
seront déterminés par les différents maitres 

t les entreprises en fonction des 
sites et seront approuvés par le maitre 

uvrage. 

Les supports aériens de ces panneaux 

en bordure des voies sans gêner la 
circulation ou en limite des propriétés 
riveraines sans jamais y empiéter. Figure 164 :  

L'entrepreneur met en place, préalablement à l'ouverture des chantiers, une pré-signalisation et une 
signalisation de positions réglementaires, y compris accessoires lumineux si nécessaire. 

Les entreprises disposeront des panneaux « CHANTIER INTERDIT AU PUBLIC » aux extrémités des zones 
de chantier. 
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4.4 Astreinte et fonctionnement des services de secours et de sécurité 

en 
permanence. Si nécessaire, un agent de sécurité pourra veiller à la sécurité de jour. De nuit, le chantier sera 
fermé et les accès sécurisés. 

4.5 

Le M Ouvrage élaborera et remettra (au plus tard 15 jours avant le début des travaux) à la Préfecture 
de la . 

Celui-ci définira : 

 
nécessaire au bon dérouleme  ; 

  ; 

 la liste des personnes et organismes à prévenir en priorité (service de la Police des Eaux, Protection 
Civile, ARS, M Ouvrage, etc.) ; 

 le nom et le téléphone des responsables du chantier et des entreprises spécialisées pour ce genre 
 ; 

  

En cas de pollution accidentelle, le responsable du chantier avertira, dès constatation, le M Ouvrage qui 
 

À -dessous est envisagé. Il sera complété ultérieurement avec les 
informations non connues  

Tableau 50.  cas de pollution accidentelle en phase travaux

 

Action Acteur

Étape 1 : évaluer la situation 

Identifier le produit polluant en cause Équipe de chantier 

Localiser la source de pollution 

Mettre en place un périmètre de sécurité 

Prendre connaissance de la FDS si le produit polluant a été identifié 

Étape 2 : maîtriser / confiner la pollution 

un contenant) 
Équipe de chantier 

(étalement à la surface du sol, infiltration, r  

Confiner la pollution : 

 confinement des réseaux (couverture des avaloirs pluviaux, merlon temporaire, 
vanne de sectionnement, etc.) ; 

 utilisation de matériaux absorbants pour éviter la pénétration dans le sol. 

Étape 3 : prévenir les autorités 

Prévenir les autorités Équipe de chantier 
Ouvrage 
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Action Acteur

Étape 4 : récupérer les matières déversées 

Récupérer rapidement le polluant afin de restreindre sa migration ou son étalement : 

 pompage ; 

 absorbants : 

 utilisation de matériaux absorbants pour éviter la pénétration dans le sol 
(couches, granules, sciure de bois, sable, etc.) ; 

 
contaminant ; 

 dépose des absorbants souillés dans un contenant étanche pour éviter que 
 ; 

 excavation : 

 excaver le plus rapidement possible si le contaminant a pénétré dans le 
sol ; 

 retirer tous les sols contaminés pour éviter une contamination résiduelle ; 

  ; 

 
 ; 

 si nécessaire, un échantillon de sols est prélevé dans le fond et sur les 

résiduelle. 

Équipe de chantier 
Entreprise de pompage
Entreprise de dépollution

Étape 5 : éliminer les matières contaminées 

Produit déversé et/ou eaux contaminées : 

 éliminer les matières pompées dans un site autorisé ; 

 
contaminées dans track-déchets (par le producteur du déchet, le transporteur 
et le site qui accepte les matières). 

Responsable SSE du chantier

Éliminer les matières dangereuses provenant du déversement (absorbants et autres 
matières contaminées) dans un site autorisé. 

Responsable SSE du chantier

Étape 6  

R  Responsable SSE du chantier

5.  

5.1  

5.1.1 Eaux souterraines  Aspects qualitatifs 

phytosanitaires ne sont plus utilisés sur le territoire métropolitain (sauf exception type terrains de sport, 
cimetière, etc. la réflexion sur les usages de ces produits étant en cours sur la métropole bordelaise).

 Coût des mesures 

Le coût de la mesure est inclus dans les dépenses de gestion des espaces verts du site qui est évalué à 
environ 30 000 euros par an. 
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 Modalités de suivi 

la conception du projet et celles pour la gestion des espaces verts. Ces mesures ne nécessitent aucun suivi 
 

5.1.2 Eaux de surface et de ruissellement  Aspects qualitatifs 

La gestion des espaces verts se fera de man
phytosanitaires ne sont plus utilisés sur le territoire métropolitain (sauf exception type terrains de sport, 
cimetière, etc. la réflexion sur les usages de ces produits étant en cours sur la métropole bordelaise).

 Coût des mesures 

Le coût de la mesure est inclus dans les dépenses de gestion des espaces verts du site qui est évalué à 
environ 30 000 euros par an. 

 Modalités de suivi 

articulières autres que celles intégrées à 
la conception du projet et celles pour la gestion des espaces verts. Ces mesures ne nécessitent aucun suivi 

 

5.1.3 Risques naturels 

Afin que le projet soit 

défavorable en comparant : 

 le zonage du PPRI en vigueur depuis février 2022 ; 

 décembre 2022.

réalisation des études géotechniques qui indiqueront des préconisations constructives et par le respect de la 
réglementation en termes de règles parasismique pour une zone de niveau 2. 

 Coût des mesures 

,2 millio

 Modalités de suivi 

La vérification du respect des dispositions constructives sera menée lors de la réalisation des travaux.

5.2  

mpte tenu de celles mises 
 

5.3  

5.3.1 Patrimoine culturel et historique 

a préservation des bâtis typiques identifiés dans le PLUi 
La réalisation de diagnostics 

archéologiques préventifs permet également de ne pas impacter les vestiges archéologiques. Compte tenu 
-

bâtiments de France est nécessaire. Il sera consulté dans le cadre des permis des lots concernés. À noter 
que les covisibilités sont limitées.  
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A  

 Coût des mesures 

Le coût de la mesure est inclus dans les études diverses  . À
premiers 

diagnostics archéologiques et qui assurera également les compléments et fouilles à venir. 

 Modalités de suivi 

 

5.3.2  

Le respect des préconisations réglementaires app
impact du projet. Cette contrainte est prise en compte dans la conception du projet. 

 Coût des mesures 

,2 millio

 Modalités de suivi 

 

6. Mesures de réduction 

constitue une mesure de réduction pertinente pour la plupart des thématiques environnementales.

6.1 Mesures de réduction sur le milieu physique 

6.1.1 Topographie  Géologie 

 Mesures de réduction en phase chantier 

e 
projet visera une optimisation des opérations de terrassement : les matériaux en place ou issus de chantiers 
proches seront utilisés au maximum et les éventuels excédents de terres seront, dans la mesure du possible, 
utilisés sur site. Le bilan des terrassements (déblais/remblais) sera apprécié plus finement avant les phases 
de consultation des entreprises, mais en phase AVP, il est estimé à 3 170 m3 de déblais pour 9 m3 de remblais.

re et donc à réduire les rotations des 
engins de terrassement, les distances de transport des matériaux et les évacuations en décharge. Par ailleurs, 

pement des engins de chantier. 

 Coûts des mesures 

 

 Modalités de suivi 

ouvements de terre 
à réaliser. Les entreprises de terrassement suivront ensuite cette planification des mouvements de terre (suivi 
de chantier). 

  



AQUITANIS

 
PIÈCE VIII :

mesures 6. Mesures de réduction

Réf : CICESO220427 / RICESO01377-01 GGR / ISZ 16/08/2023Page 385/510

Bgp200/15

Les aspects géotechniques des chantiers peuvent être suivis dans le cadre de missions spécifiques : suivi 
géote
géotechnique (mission G5). 
caractéristiques de la construction en fonction des contraintes du site. 

topographie. Ces mesures ne nécessitent aucun suivi particulier. Les impacts résiduels sont négligeables. 

6.1.2 Les eaux souterraines 

 Aspects quantitatifs 

réseaux métropolitains après accord des concessionnaires selon les modalités de gestion classique (analyse 
de la qualité des eaux, débit et durée de rejet, etc.). 

Un compteur volumétrique sans remise à zéro possible sera mis en place pour comptabiliser les volumes 
le. 

 Aspects qualitatifs 

En phase chantier, l
concentrations avant rejet aux réseaux de Bordeaux Métropole. 
dossiers de déclaration 
usuels par décantation présentés dans le tableau 51 peuvent être estimés. 

Tableau 51. Abattements observés pour une décantation de quelques heures en bassin de retenue 

Source 

Paramètres 
de pollution 

MES DCO DBO5 NTK HCT Pb

Abattements 83 à 90 % 70 à 90 % 75 à 91 % 44 à 69 % > 88 % 65 à 81 %

Les mesures prises dans le cadre de la collecte et du traitement des eaux pluviales et usées permettront 
 

Le projet prévoit la mise en place de solutions compensatoires dimensionnées conformément à la notice de 
dimensionnement et aux prescriptions en vigueur sur le territoire de Bordeaux Métropole. 

 

 Coût des mesures 

Le ,2 
(environ 220 000 euros pour la llée du Guâ). 

 Modalité de suivi 

Une inspection et un entretien régulier des ouvrages de collecte et de gestion des eaux permettront de 

Les travaux en lien a
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6.1.3 Les eaux de surface et de ruissellement 

 Aspects quantitatifs 

La gestion des eaux pluviales est programmée de manière à limiter le ruissellement et à lutter contre les 
-delà des prescriptions en vigueur sur le 

territoire de Bordeaux Métropole avec un débit de fuite de 3 l/s/ha vers le milieu naturel pour une pluie 
trentennale et non pas décennale. Pour les eaux pluviales, le principe de conception des dispositifs de gestion 
respectera : 

 le PLU en vigueur ; 

 ent ; 

 le guide des solutions compensatoires de Bordeaux Métropole ; 

 les ouvrages types prescrits par Bordeaux Métropole. 

permettront de rendre lisibl
à profiter des écoulements gravitaires. 

Compte tenu des niveaux de nappe pouvant être sub-
et de la faible perméabilité des terrains (3,8.10-6 

-et-Lagrave, comme illustré ci-dessous : 

Figure 165 -et-Lagrave

Source : Bordeaux Métropole 

 : 

 fortement contrainte, à proscrire ; 

 a priori possible mais présence de certaines contraintes. 
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La gestion des eaux pluviales au niveau des îlots (logements, espaces publics) est prévue par le biais de 
noues e. Elles sont 
dimensionnées conformément à la méthode en vigueur sur le territoire de Bordeaux Métropole, pour une pluie 

trentennale. 

La gestion des eaux pluviales au niveau de la voie nouvelle présente deux aspects : 

 la gestion des ruissellements générés par la route elle-même ; 

 la gestion des rejets régulés en sortie des noues des îlots. 

2 bassins de régulation/décantation et un fossé 
trentennale. 

Les volumes de stockage nécessaires sont présentés dans le tableau suivant. Le dimensionnement des 
dispositifs de stockage 
total supérieur à celui nécessaire pour réguler une pluie trentennale. 

Tableau 52. Caractéristiques principales des noues de gestion des eaux pluviales des îlots

Source : IRIS Conseil 

Aménagement 
Volume à 

stocker (m3) 
Capacité de 

stockage (m3) 
Reste à 

stocker (m3) 
Reliquat 

(m3) 
Dispositif

Îlot 1 95 136  41 
Noue de 109 m², 1,25 m 

de profondeur

Îlot 2 102 151  49 
Noue de 121 m², 1,25 m 

de profondeur

Îlot 3 83 86  3 
Noue de 171 m², 0,50 m 

de profondeur

Îlot 4 

72 116  44 
Noue de 232 m², 0,50 m 

de profondeur

- 152  152 
Noue de 202 m², 0,75 m 

de profondeur

Îlot 5 205 m3 202 3 -3 
Noue de 269 m², 0,75 m 

de profondeur

Espace public 
A+B+D 

204 210  6 Fossé élargi avec redents 

Espace public 
E+G 

98 100  2 Fossé élargi avec redents 

Espace public C 73 350  277 
Bassin 700 m², 0,50 m de 

profondeur

Espace public F 45 350  305 
Bassin 700 m², 0,50 m de 

profondeur

Total 977 1 853  876  

 

Guâ sont localisés en zone inondable. Il faut noter sur cet aspect : 

 
(12 hectares de superficie pour le secteur A contre une superficie de 5 000 hectares pour le bassin 

400) ; 

 un niveau aval de la Garonne considéré comme constant à une cote de 4,80 mètres NGF et donc 
pénalisant car ne prenant pas en compte les phénomènes de marée. 
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Toutefois, en cas de concomitance entre une pluie trentennale et une crue du Guâ, le fonctionnement attendu 
est le suivant : 

 du fossé pluvial permettra le 
stockage des eaux pluviales dans les réseaux et les noues dont le dimensionnement a été sécuritaire 
(volume de stockage supérieur à celui nécessaire strictement pour une pluie trentennale) ;

 
pas de 

création de zones inondées supplémentaires. 

Tableau 53.  

Source : GINGER BURGEAP 

Coefficient de ruissellement Débits ruisselés pour une pluie décennale 

Initial Après aménagement Initial 
Après aménagement sans 

solution compensatoire 
Après aménagement avec 

solution compensatoire

0,17 0,25 0,50 m3/s 0,74 m3/s 1,4 l/s 

 Coût des mesures 

(environ 220 llée du Guâ). 

 Modalité de suivi 

Une inspection et un entretien régulier des ouvrages de collecte et de gestion des eaux permettront de 
nctionnement. Ces tâches seront réalisées par le concessionnaire des réseaux.

 

 
-et-

trentennale  

Les mesures de gestion des eaux pluviales ne nécessitent aucun suivi particulier 
bon entretien et fonctionnement des réseaux de collecte, à la charge des concessionnaires et des 
propriétaires. 

 Aspects qualitatifs 

 Pollutions saisonnières et accidentelles 

Pour les pollutions saisonnières et accidentelles, des 

de collecte et de transport des eaux pluviales maillé, interconnecté et muni de dispositifs de coupures 

pluvieux 
es. 

Pour les pollutions saisonnières, la gestion raisonnée des espaces verts et la non-utilisation de produits 
phytosanitaires apparaît suffisante. 

 Pollutions chroniques 

Les eaux pluviales « chargées » issues des surfaces imperméables polluées (voiries, parking, etc.) seront 
récoltées par un réseau de noues et de bassins permettant la décantation, la rétention, puis le rejet régulé 
vers le Guâ. 
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en vigueur en Aquitaine, les abattements par décantation suivants peuvent être observés. 

Tableau 54. Abattements observés pour une décantation de quelques heures en bassin de retenue 

Source   

Paramètres de pollution MES DCO DBO5 NTK HCT Pb

Abattements 83 à 90 % 70 à 90 % 75 à 91 % 44 à 69 % > 88 % 65 à 81 % 

La comparaison des teneurs en éléments polluants dans le milieu récepteur, avant et après aménagement du 
site est présentée dans le tableau suivant, pour une pluie de période de retour 1 an et de durée 1 heure 
(évènement « choc ») sur les matières en suspension, la demande chimique en oxygène et la demande 
biologique en oxygène à 5 jours. Ces valeurs sont également comparées aux limites de « bon état » des eaux.

Tableau 55. Évaluation des concentrations de rejet après aménagement, avec et sans mesure 

Source : GINGER BURGEAP 

Paramètres 
Critère de bon état physico-
chimique des eaux selon la 

DCE 

Concentration du milieu 
après rejet (mg/l) sans 

ouvrage 

Concentration du milieu 
après rejet (mg/l) avec 

ouvrage

MES 25-50 425 38 

DCO 20-30 261 25 

DBO5 3-6 42 4 

Après calculs, on remarque l
la concentration en éléments polluants dans le milieu récepteur pour tous les paramètres pris en compte. Ces 

 la zone aménagée mais également de 
â. 

 Coût des mesures 

(environ 220 llée du Guâ). 

 Modalité de suivi 

Une inspection et un entretien régulier des ouvrages de collecte et de gestion des eaux permettront de 
 

Les moyens de survei
pluviales : 

 entretien régulier des ouvrages de rétention, des grilles et du réseau ; 

 intervention technique rapide suite à un incident. 

Ces moyens permettent de vérifier le 

créer un débordement. 

Les éléments détériorés identifiés au cours des visites de contrôle seront remplacés. 

seront réalisés périodiquement. 

Opérations périodiques annuelles 

Elles consistent à entretenir les ouvrages de rétention pour conserver leur pleine capacité de stockage et 

mise en service, puis tous les 5 ans. 
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Suivis ponctuels 

Après chaque événement pluvieux important, un contrôle sera effectué et les éventuels embâcles formés au 
 

Entretien du réseau des eaux pluviales 

(nettoyage des avaloirs, des regards, etc.) et/ou curatif, par lavage à haute pression. Des visites biannuelles 
et après chaque évènement pluvieux important seront mises en place. 

Tous les éléments 
de gestion des eaux pluviales seront remplacés. 

Ces tâches seront réalisées par le concessionnaire des réseaux. 

 

La figure suivante permet de visualiser les éléments de gestion des eaux pluviales prévus sur le secteur A. 
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6.1.4 Risques naturels 

La traficabilité des voies prévues dans le projet est assurée au maximum. 

 En période normale 

En période normale, les circulations automobiles se feront comme suit : 

 
 ;

 depuis 

 

Le passage Albert est réservé à une circulation exclusivement piétonne et cycliste et 
llée du Guâ, est exclusivement piétonne et cycliste mais est aménagée pour permettre 

 

Figure 167 : Plan de principe des circulations en période normale 

Source : Réalités 

 En période de crue 

En période de crue
 : 

 
en sortie ; 

 
en sortie. 
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inondable et donc desservis par des cheminements qui ne seront pas non plus inondés : allée de la Mairie, 
passage Albert, allée des Écoles et rue de la Poste. 

Figure 168 : Plan de principe des circulations en période de crue 

Source : Réalités 

6.1.5  

 Mesures de réduction en phase chantier 

dispersion de matières en suspension. 

Un processus de vérification par mesures de poussières, taux de contamination et teneur des spores sera mis 
en place 
informations. 

matière de rejet atmosphérique. Les cond

grandes quantités de poussières pouvant nuire à la santé des populations concernées (riverains et personnel 
de chantier). 

En ce qui concerne la phase opérationnelle du projet, plusieurs mesures de réduction des incidences sur le 
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Des bâtiments économes en énergie 

afin de limiter le
microclimatiques locales (ensoleillement, vents). 

dominants, de atteindront 
le niveau E3C1 au sein du référentiel E+/C-, correspondant à un niveau plus vertueux que la RE2020 et 
anticipant les évolutions normatives de la construction. 

 Coût des mesures 

Le coût de la mesure est inclus dans les futurs travaux de construction dont le coût 
millions . 

 Modalités de suivi 

performance 
énergétique, réglementé par la loi. 

La bonne réalisation des constructions est assurée par le suivi réalisé par la M  (VISA, DET, 
OPC). 

Une étude du potentiel en énergie renouvelable du secteur a été réalisée afin de définir le mix énergétique le 
-économique (cf. annexe 6). 

 Coût des mesures 

sement a été évalué de 320 000 à 800 000 euros.

 Modalités de suivi 

énergétique, réglementé par la loi. 

La bonne réalisation des constructions est assurée par le suivi réalisé par la M vre (VISA, DET, 
OPC). 

Des espaces rafraîchissants 

La prise en compte du confort dans la conception des espaces extérieurs constitue un enjeu considérable de 
-être e

 

our les revêtements minéraux est importante pour le contrôle 

c diminue également 

et les toitur
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matériaux : 

 issus du site et réemployés sur 
place (déblais réutilisés et remblais, 
recyclage des déchets inertes du 
BTP, etc.) ; 

  ; 

 faiblement énergivore dans leur 
cycle de vie et notamment dans leur 
transport (matériaux de production 
locale ou régionale nécessitant peu 
de transport routier). 

Figure 169 : Profil de tempé
estivale moyenne 

Source : étude objectifs environnementaux 

 

 Coût des mesures 

Le coût de la mesure e ,2 

83 000 euros. 

 Modalités de suivi 

Cette mesure ne nécessite pas de suivi particulier. 

Le développement des cheminements doux et des transports en commun 

-tertiaire et 
2 cules 

motorisés, à la fois par la densité, par la mixité mais aussi en favorisant les cheminements doux au détriment 
de la voiture. 

Ainsi, et des circulations douces (comme le 
chemin des écoliers) permettront la liaison entre le centre-

 

Le maintien des liaisons bus et des lignes ferroviaires, permettant une circulat
2. 

Il faut par ailleurs prendre en compte les facteurs suivants : 

 les améliorations technologiques du parc automobile tendent à diminuer les émissions de polluants 
atmosphériques ; 

 
 

uantes 

différents documents de planification a permis de faire ressortir plus de 100 actions qui améliorent directement 
ou indirectement la qual  
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Ces actions peuvent être agrégées autour de 5 thèmes : 

 La planification urbaine : les principales actions dans ce domaine visent à optimiser la gestion de 
 doux et les transports collectifs, construire des 

offres de services mutualisés dans les quartiers, contrôler le stationnement et adapter le réseau viaire 
 

 riété énergétique des bâtiments : de nombreuses mesures visent la réalisation 

moyens de chauffage (formation et sensibilisation des professionnels, incitation financières, conseil 
et appui technique, développement des réseaux de chaleur) ou le développement des énergies 
renouvelables (solaire thermique, filière bois énergie, géothermie ). Par extension, ce thème 
englobe également les mesures visant à réduire les émissions de polluants atmosphériques lors de 

Suivi d
brûlage des déchets verts). 

 Le secteur industriel : les mesures visent à une réduction des sources de pollution en abaissant les 
ant les contrôles et en sensibilisant les acteurs aux Meilleures 

Techniques Disponibles (Directive IED). Par ailleurs des mesures sectorielles spécifiques sont 
prévues notamment au niveau du Port maritime et des carrières. 

  : les 

des déchets, contrôle des émissions des engins agricoles). 

 Le secteur des transports : thè
toutes les mesures visant à réduire la part de la voiture individuelle dans les déplacements au profit 
des transports collectifs et des modes actifs (plans de déplacements entreprises et administrations, 
développement du co-

de publiques au profit de véhicules plus « propres » (véhicules hybrides, véhicules électriques) et 
moins « énergivores 
les nuisances et la pollution générées par les poids lourds. 

Figure 170 
planification affectant le territoire de Bordeaux Métropole  
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 Coût des mesures 

-
et-Lagrave est évalué à 300 000 euros. 

 Modalités de suivi 

Cette mesure ne nécessite pas de suivi particulier. 

Un éclairage urbain performant 

urbain peu énergivores a pour objectif de réduire la consommation 

particules polluantes, etc.). 

 Coût des mesures 

e nouvelle, le coût du 
117 600 euros. 

 Modalités de suivi 

 

iture sont donc les 

alement urbain et son impact sur le climat. Le projet prévoit également la plantation de nombreux 

participera notamment à réduire les émissions de gaz à effet de serre. Ces mesures ne nécessitent pas la 

ainsi leur fonctionnalité qualitative. 

aux risques liés au changement climatique, notamment vis-à-vis du risque 
 

6.1.6 Les risques de pollution des sols 

De manière générale, des mesures spécifiques à la phase de chantier pour
incidences potentielles sur le milieu souterrain, notamment en cas de pollution accidentelle : 

 
arrosage des terrains par exemple ; 

 
 ; 

 les aires de stationnement et de cantonnement des engins et les aires de stockage des hydrocarbures 
et autres produits seront clairement identifiées et implantées loin des zones sensibles ; 

 
 ; 

 un tri des déchets de chantier sera réalisé ; 

 
phasage du projet ; 

 les travaux de terrassement seront réalisés en dehors des périodes pluvieuses autant que possible ;

 les ouvrages de collecte et de gestion des eaux pluviales provisoires ou définitifs (fossé, canalisation, 
structure réservoir) seront réalisés dès le début des travaux ; 
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 les nivellements seront réalisés dès le début des travaux de façon à diriger les écoulements vers 
 ; 

 toute éventuelle pollution accidentelle sera interceptée (par pompage par exemple) et stockée dans 
des ouvrages de rétention imperméables avant évacuation (big-bag par exemple) ; 

 la végétalisation des espaces sera réalisée rapidement après terrassement afin de limiter le 
 ; 

 
assurer une mise en service avec une capacité optimale des infrastructures. 

Les mesures mises en place permettront de réduire efficacement les incidences potentielles des travaux sur 
la qualité des sols. En cas de déversement accidentel de polluants, le réseau de collecte des eaux de chantier 

Les services de secours seront alertés immédiatement. Les eaux polluées seront pompées puis évacuées par 
camion-citerne en décharge agréée pour traiter les polluants considérés. 

Dans le cas où une pollution serait repérée lors des travaux, des travaux éventuels de dépollution devront être 
réalisés, conformément à la réglementation en vigueur. Il est préconisé de faire appel à une entreprise 
spécialisée en travaux de dépollution chaque fois que des travaux seront réalisés au niveau de parcelles 

 

En cas de suspicion de terres polluées, une méthodologie spécifique pour anticiper et gérer le risque de 
 :

 diagnostic de pollution du sol ; 

 le cas échéant,  définition de la stratégie de dépollution à entreprendre avec si nécessaire un plan de 
 

Conformément aux prescriptions des circulaires ministérielles de février 2007, les éventuels travaux 
Ouvrage ou Maître 

vre 
tre retranscrites dans les actes notariés. 

industr - -et-Lagrave ce qui 
 

6.2 Mesures de réduction sur le milieu naturel 

6.2.1 Mesure de réduction en phase travaux 

Ces mesures concernent la protection générale des milieux naturels en phase travaux ainsi que la préservation 
des continuités écologiques et la prise en compte de la nature ordinaire. 

aide à la définition des mesures ERC du 
CGDD / CEREMA de 2018. 

 MR1 :  

Code CEREMA : R1.1a 

compris) non concernés par le projet et adjacents à cette dernière. Le système mis en place, défini en 

ancré dans certains cas pour tenir pendant toute la durée des travaux. Il sera en outre vérifié régulièrement 

ces secteurs. 
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 MR2 : 
écologique (enjeu moyen à très fort), des zones humides et des boisements

Code CEREMA : R1.1b 

rise travaux pour préserver ces derniers.

 MR3 : Balisage et mise en défens des arbres gîtes potentiels à préserver localisés 
 

Code CEREMA : R1.1c 

 en charge du suivi du chantier, seront 

rtains 
cas pour tenir pendant toute la durée des travaux. Il sera en outre vérifié régulièrement et, le cas échéant, 

 MR4 : Pose de clôtures anti-amphibiens temporaires en phase travaux le long de la 
future allée du Guâ 

Code CEREMA : R2.1i 

Ces clôtures anti- -frênaie 
 

site de reproduction inclus dans cette dernière. 

Ces clôtures anti-amphibiens seront enterrées sur environ 10 cm de profondeur et dépasseront au minimum 
de 30 à 50 cm du sol. Elles devront être rigides, du même type que celles utilisés pour les sauvetages 

 : clôture « Amphinet » de 

éviter que les amphibiens ne les franchissent en les escaladant. 

n charge du suivi du chantier.

 MR5 : Adaptation des périodes de travaux pour les défrichements et les 
 

Code CEREMA : R3.1a 

Les défrichements seront réalisés entre début septembre et fin février, soit hors période de nidification des 
oiseaux et hors période de mise- -souris. On rappellera que les boisements sont 

-
des arbres-gîtes potentiels à chauves-souris est présenté ci-après (cf. mesure MR5). 

Les débroussaillages seront réalisés entre début septembre et fin février, soit hors période de nidification des 
oiseaux. 

sentent : 

 c
commencer entre début septembre et fin février, soit hors période de nidification des oiseaux pour 

s espèces nichant au sol. La présence d'engins 
et de personnel occasionne une perturbation suffisante pour empêcher l'installation d'oiseaux 
nicheurs à proximité du chantier et évite ainsi le risque d'abandon ultérieur de nid ; 

 ces derniers concernent le f
travaux de comblement du fossé sont à effectuer entre début septembre et fin octobre, soit hors de 

 ; 
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 ces derniers concernent des parcelles défrichées ou débroussaillées. Les travaux seront effectués le 

e et fin février. Lorsque 
cela ne sera pas possible, les périodes et les éventuelles précautions supplémentaires seront 

 

Les autres travaux sont à engager dans la foulée pour éviter une recolonisation des milieux par la faune et la 
flore. 

Le tableau-ci-dessous résume les périodes et les conditions. 

Tableau 56. Planning préférentiel des travaux au vu des expertises naturalistes réalisées sur le site 

Source : Écosphère 

Travaux J F M A M J J A S O N D

Défrichement (sauf arbres gîtes potentiels 
pour les chauves-souris) 

                    

Coupe des arbres gîtes potentiels                     

Débroussaillage                     

Terrassement des milieux ouverts (prairie, 
 

                    

Terrassement du fossé « intérieur »                     

Terrassement des milieux défrichés et/ou 
débroussaillés  

                    

Vert : période adaptée  Orange : période adaptée sous condition  Rouge : période inadaptée  

 MR6 : Mesures spécifiques en faveur des chauves-souris lors de la coupe des 
arbres gîtes potentiels.  

Code CEREMA : R2.1t 

-gîtes susceptible
des chauves-souris au moment des travaux afin de réduire les risques de mortalité. 

En préalable aux travaux, les arbres-
es travaux de défrichement. 

Lors de la coupe des arbres-gîtes, le protocole suivant sera mis en place : 

 pose en douceur sur le sol de la branche ou du tronc concerné à l'aide de cordes (cf. figure ci-
dessous) ; 

 i rge du suivi du chantier afin de vérifier la présence ou 
-souris (prospection de la cavité avec une torche ou un endoscope, repérage 

 ; 

 e -souris, la branche ou le tronc peut être débité immédiatement ;

 en cas de présence de chauves-souris, la branche ou l'arbre, avec l'entrée de la cavité face au ciel, 
devra être laissé sur place pendant la nuit pour permettre aux chauves-souris de quitter définitivement 
la cavité. Une nouvelle inspection sera effectuée le lendemain avant tout débitage. 
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Figure 171 :  

Source : Écosphère 

 MR7 : Mesures spécifiques en faveur de la faune lors des défrichements et des 
débroussaillages 

Code CEREMA : R2.1i 

Afin de ne pas créer de zones refuges pour la faune et augmenter les risques de mortalité, les souches, les 
 

 MR8 : Mesures spécifiques lors du défrichement pour la nouvelle lisière créée au 
 

Code CEREMA : R2.1t 

Ces mesures sont les suivantes : 

 conservation des sujets de petite taille (arbres, arbustes et arbrisseaux) en lisière de boisement, qui 
participent à la diversité floristique et à la structure de la lisière. Ainsi, le maintien de ces sujets limitera 

-frênaie 
traitée en taillis en maintenant une structure suffisamment cohérente ; 

 recépage des arbres paraissant fragiles ou dangereux en lisière de boisement, en complément de la 

spécifique des sujets à traiter sera réalisée au moment d
le maintien de la structure des lisières que la garantie de la sécurité pour les personnes amenées à 
fréquenter les abords de ces lisières ; 

 laisser les souches qui peuvent rejeter en lisière de boisement toujours en complément des deux 
mesures précédentes. 
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 MR9 : Adaptation des périodes travaux pour la démolition du bâti 

Code CEREMA : R3.1a 

Le début de la démolition du bâti devra être effectuée préférentiellement entre début novembre et fin février, 
soit hors période de nidification des oiseaux et hors période de mise- -souris. 

Petit Rhinolophe a été recensé en janvier 2023 -souris en hibernation 
 

égalem -
chantier en préalable à leur démolition. 

également que -
suivi du chantier en préalable à leur démolition. 

Le tableau-ci-dessous résume les périodes et les conditions. 

Tableau 57. Planning préférentiel de début des démolitions des bâtiments au vu des expertises 
naturalistes réalisées sur le site 

Source : Écosphère 

J F M A M J J A S O N D 

                        

Vert : période adaptée  Orange : période adaptée sous conditions  Rouge : période adaptée sous conditions 
renforcées 

 MR10 : Mise en pratique de mesures de prévention classiques des pollutions

Code CEREMA : R2.1d 

Ces mesures sont les suivantes : 

 aménagement des bases travaux pour éviter toute propagation de pollutions en cas de déversements 
accidentels (aire imperméabilisée, collecte des eaux de ruissellement puis traitement avant rejet, 

alimentation en carburant ; 

 i

 ; 

 interdiction de laver (notamment les toupies béton) et de faire la vidange des engins de chantier à 
proximité de secteurs sensibles. Les emplacements de lavage et de vidange seront définis en 

 ; 

 f
 ; 

 p -pollution au sein de la base vie et au sein des véhicules 
présents en permanence sur le chantier ; 

 utilisation de machines en bon état général (entretien préventif et vérification adaptée des engins) ;

 limitation au maximum du stockage de produits dangereux à proximité des zones écologiques 
sensibles et des zones humides. Les produits devront être stockés sur des bacs de rétention 
étanche... 
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 MR11 : Mesures relatives aux espèces végétales exotiques envahissantes en phase 
travaux 

Code CEREMA : R2.1f 

de, les espèces les plus problématiques sont celles qui sont déjà présentes dans 
les milieux « naturels » 

Érable
négundo, du Robinier faux-acacia, des Laurier cerise et sauce, de la Vigne vierge, du Buddleia du père David, 
de la Renouée de Bohème et des bambous. Les autres espèces se trouvent dans des milieux anthropiques 

 

Ces mesures, qui viseront en priorité les espèces citées précédemment, sont les suivantes : 

 b x travaux ; 

 e

mesures de lutte contre ces dernières en phase chantier ; 

 formation du personnel de chantier à la reconnaissance des espèces exotiques envahissantes en 
préalable aux travaux. Le contrôle des espèces exotiques envahissantes est très difficile et 
particulièrement onéreux, pour des résultats souvent décevant
propagation et la diffusion de ces espèces, une formation pour leur reconnaissance sera dispensée 
au personnel de chantier au démarrage du chantier par un écologue ; 

 utilisation de terres et engins de chantiers non contaminés par des espèces exotiques envahissantes.

ce que les engins ne proviennent pas de secteurs contaminés par de telles espèces et, si besoin, de 
laver soigneusement ces engins avant leur première arrivée sur le chantier ou avant leur transfert 
vers un nouveau secteur. En effet, si des engins sont recouverts de propagules (graines, rhizomes, 
etc.), certaines espèces pourraient alors coloniser le chantier. Par ailleurs, pour tout apport de terre, 
il faudra veiller à ce que les terres importées ne proviennent pas de secteurs contaminés par des 
espèces végétales exotiques envahissantes ; 

 m s espèces exotiques 
envahissantes. 

milieux naturels, des contrain  ; 

 lavage des engins de chantier ayant circulé dans des secteurs colonisés par des espèces exotiques 
envahissantes. 

e secteur où ces espèces sont présentes devront être lavés 

le 

 ; 

 m  Tout 

que celles-ci puissent être détruites ; 

 Remise en état  Pour limiter la colonisation des zones remaniées lors des 
travaux, la végétalisation de ces dernières sera réalisée le plus rapidement possible après la fin des 
travaux concernant chaque zone. Des prescriptions sont développées dans les paragraphes 
suivants. Si les travaux de terrassement se terminent plusieurs mois avant une période favorable 
pour ensemencer, la végétation se développant sur les parties terrassées sera régulièrement fauchée 

xotiques envahissantes. La périodicité sera à définir par 
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 MR12 : Interdiction de tout dépôt de matériaux ou allumage de feux en lisière de 

Code CEREMA : R2.1t 

Il ne sera pas fixé de cordes, câbles ou chaînes sur des arbres sans mesures de protection adéquate. Tout 
dépôt de matériaux à proximité des lisières devra être évité au maximum et en aucun cas atteindre le pied des 
arbres (balisage à prévoir). 

 MR13 : Gestion des déchets 

Code CEREMA : R2.1t 

regroupés, stockés temporairement sur des surfaces adéquates, puis évacués régulièrement vers des filières 
de traitement adaptées et agréées, en vue de leur recyclage et de leur valorisation. 

 MR14 : Limitation des éclairages nocturnes en phase travaux 

Code CEREMA : R2.1k 

 : 

 limiter les travaux nocturnes ; 

 réaliser ces travaux nocturnes de préférence entre début novembre et fin février, soit hors période 
-souris ; 

 mettre en place des éclairages adaptés, le moins dérangeants possibles pour les chiroptères, 
respectant la réglementation en vigueur (arrêté du 27 décembre 2018 relatif à la prévention, à la 
réduction et à la limitation des nuisances lumineuses) et les prescriptions suivantes : 

 aucun éclairage en direction des espaces à enjeux écologiques ; 

 utilisation de sources lumineuses ne diffusant pas de lumière vers le ciel et la dirigeant uniquement 
là où elle est nécessaire (angle de projection de la lumière ne dépassant pas 70° à partir du sol), 
équipés de verres luminaires plats et de capots réflecteurs. 

6.2.2  

 Mesure MR15 :  adapté à la fréquentation de la ZAC par 
les chauves-souris 

Code CEREMA : R2.2c 

-souris peut, pour certaines espèces, être favorisée par la présence de 
lampadaires, mais la plupart des espèces à haute valeur patrimoniale éviteront toute source lumineuse 

l  
 : la forme du bafflage doit ainsi permettre de diriger et 

de concentrer le halo de lumière vers le bas. Il est conseillé de disposer de bafflages plats plutôt que bombés 
afin que la lumière ne soit pas réfractée en dehors de la zone à éclairer. 

 

 

  



AQUITANIS

 Étu
PIÈCE VIII :

mesures 6. Mesures de réduction

Réf : CICESO220427 / RICESO01377-01 GGR / ISZ 16/08/2023Page 405/510

Bgp200/15

Les ampoules à iodures métalliques engendrent une production importante de rayons ultraviolets qui attirent 

niveau des lampadaires peut constituer une manne alimentaire exploitée par les espèces non lucifuges 
(pipistrelles notamment), elle peut à plus long terme engendrer des déséquilibres chez les populations 

-
à proximité des bosquets. Néanmoins, dans un contexte de ZAC et en lien avec les contraintes techniques 

 

du 27 décembre 2018 relatif à la prévention, à la réduction et à la limitation des nuisances lumineuses. 

Figure 172 :  

Source : Écosphère 

 Mesure MR16 : Inclusion de nichoirs dans les murs des bâtiments 

Code CEREMA : R2.2l 

Les espèces ciblées sont le Rougequeue noir et le Moineau domestique. 10 nichoirs à Rougequeue noir et 
10 nichoirs à Moineau domestique seront intégrés dans les murs des bâtiments lors de la construction de ces 
derniers. 

Les nichoirs à Rougequeue noir et Moineau domestique seront placés à une hauteur comprise entre 2 et 
-à-dire éloigné des branches 

rizontales. Les expositions plein sud et plein nord seront évitées 

Parc Charron. 

NB 
mignon, le Rougequeue à front blanc et la Bergeronnette grise au vu de ses dimensions. 

  



AQUITANIS

 
PIÈCE VIII :

mesures 6. Mesures de réduction

Réf : CICESO220427 / RICESO01377-01 GGR / ISZ 16/08/2023Page 406/510

Bgp200/15

 

Matériau : Béton de bois  

Dimensions (L x l x H) cm : 35 x 19.5 x 19 

Poids : 10 kg 

Figure 173 : Exemple de nichoir à Moineau domestique triple chambre intégrable en façade

Source : https://nichoirs-pour-oiseaux.com/produit/nichoir-en-beton-de-bois-a-moineaux-triple-chambre-a-integrer-dans-le-bati/

 

Matériau : Béton de bois  

Dimensions (L x l x H) cm : 17 x 17 x 28 

Poids : 6,5 kg 

Figure 174 : Exemple de nichoir à Rougequeue noir intégrable en façade 

Source : https://nichoirs-pour-oiseaux.com/produit/nichoir-en-beton-de-bois-pour-rougequeue-noir-semi-ouvert-a-integrer-dans-le-bati/ 

 Mesure MR17 : Inclusion de gîte à chauves-souris dans les murs des bâtiments 

Code CEREMA : R2.2l 

Les espèces ciblées sont des espèces anthropophiles comme la Pipistrelle commune, la Pipistrelle de Kuhl 
ou la Sérotine commune. 10 gîtes à chauves-souris seront intégrés dans les murs des bâtiments lors de la 
construction de ces derniers. 

Les gîtes à chauves-souris seront dans la 
prédateurs (chats par exemple), c-à-

on au vent dominant. 
La proximité des espaces verts sera privilégiée comme celle du Parc Charron. 
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Matériau : béton coulé utilisant 
jusqu'à 75% de déchets de 

Dimensions : H 44 x L 21,5 x P 16 
cm 

Poids : 15 kg environ 

Figure 175 : Gîte à chiroptères encastrable 

Source : https://www.wildcare.eu/nichoir-pour-cauves-souris-bat-block.html 

 

 

Matériau : béton de bois thermoactif 
SCHWEGLER 

 

Dimensions extérieures : 

H 47,5 cm x L 20 cm x P 12,5 cm. 

 

Poids : 9,8 kg environ. 

 

Figure 176 : Gîte à chiroptères encastrable 

Source : https://www.wildcare.eu/schwegler-bat-tube-1fr.html 
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6.2.3 Impacts résiduels 

Les impacts résiduels sur la faune, la flore, les habitats et les zones humides sont évalués en prenant en 

présentés dans les tableaux ci-dessous. Les mesures génériques en phase travaux ne sont pas reprises dans 
ce tableau, celles-

 Habitats 

Tableau 58. Impacts résiduels sur les habitats 

Source : Écosphère 

Habitats impactés  
Mesures 

réduction 
résiduel

Communauté à Lentille 
d'eau et Prairie 

amphibie 

Assez Fort car habitat en forte régression, 
notamment en contexte urbanisé 
Destruction de la totalité de  

- Assez fort

Mégaphorbiaie 
mésotrophe 

Moyen car habitat en forte régression, 
notamment en contexte urbanisé 
Destruction de 600 m² sur 2 000 m² (environ 

 

- Moyen

Aulnaie-Frênaie 
alluviale traitée en taillis 

Moyen car habitat en forte régression, 
notamment en contexte urbanisé 
Destruction de 2 200 m²  sur 5 500 m² 

 

- Moyen

Végétation prairiale 
mésohygrophile 

Moyen car habitat en forte régression, 
notamment en contexte urbanisé 
Destruction de 2 100 m² sur 5 200 m² (environ 

 

 Moyen

Végétation prairiale 
mésophile  

Faible car habitat fréquent et non menacé, 
présent dans le parc Charron et les jardins 
Destruction de 1,16 ha sur 2,02 ha (environ 

 

- Faible 

Chênaie-frênaie 
Faible car habitat fréquent et non menacé 
Destruction de 3 400 m² sur 3 500 m² 

- Faible 

Friche rudérale 
nitrophile 

Négligeable car habitat rudéral fréquent et 
non menacé 
Destruction de 200 m² sur 2 100 m² (environ 

 

- Négligeable 

Fourrés et Ronciers 
mélangés 

Négligeable car habitat rudéral fréquent et 
non menacé 
Destruction de 700 m² sur 3 300 m² (environ 

 

- Négligeable 

Bambouseraie exotique envahissante 
Destruction de la totalit  

MR10 : Gestion des 
espèces végétales 

exotiques 
envahissantes en 

phase travaux 

Nul

NB : les autres habitats recensés ne sont pas impactés par le projet. 

bitats impactés. les 
impacts résiduels assez forts à moyens concernent les habitats liés aux zones humides. Les boisements 

â est préservé. 
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AQUITANIS

 
PIÈCE VIII :

mesures 6. Mesures de réduction

Réf : CICESO220427 / RICESO01377-01 GGR / ISZ 16/08/2023Page 414/510

Bgp200/15

 Zones humides 

résiduels sur les zones humides sont équivalents aux impacts bruts (destruction de 8 200 m²de zone humide).

 Synthèse des impacts résiduels 

Les impacts résiduels sont liés à la destruction : 

 de 8 200 
habitats patrimoniaux sont impactés (prairie amphibie, végétation prairiale mésohygrophile, 
mégaphorbiaie mésotrophe, aulnaie-frênaie alluviale traitée en taillis) ; 

 de cinq arbres-gîte potentiels pour les chauves-souris ; 

 ² à la qualité physico-chimique des 
eaux médiocres). 

6.2.4 Préanalyse des impacts résiduels sur les espèces protégées 

Ce chapitre a pour objet de faire une synthèse de contraintes réglementaires liées aux espèces protégées et 
ne demande de dérogation. 

Les enjeux, impacts et mesures concernant les espèces protégées rares ou menacées sont décrits en détail 
dans les chapitres précédents et repris de manière synthétique dans le tableau suivant. 

 espèces protégées communes à très communes et non menacées 
risquent de subir des impacts et peuvent nécessiter des mesures. Dans la plupart des cas, ces mesures sont 

ement et de 

espèces protégées communes et non menacées. Les éventuelles mesures supplémentaires spécifiques sont, 
si besoin, également décrites dans le tableau suivant. 

articles L.411-1 et L.411-2 du Code de l'Environnement est nécessaire et de lister les espèces concernées 
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6.3  

6.3.1 Mesures de réduction en phase chantier 

Des prescriptions relatives à la propreté et à la gestion des chantiers seront incluses dans les procédures de 

détritus. Les véhicules des ouvr
Pour que le chantier soit le mieux accepté du public, les responsables des travaux veilleront à la propreté et à 

 : 

 le nett  ; 

 le nettoyage régulier des accès au chantier : la boue sur les chaussées sera évacuée ; 

 le nettoyage en fin de journée des zones de travail (notamment collecte des déchets) ; 

 le maintien en bon état de la clôture du chantier ; 

  ; 

  ; 

 

6.3.2 Mesures de réducti  

â pour offrir un 
cadre paysager de qualité aux habitants. Il est ainsi prévu une « perméabilité » du secteur A qui améliorera le 
maillage piéton entre les espaces naturels de la vallée du Guâ, le futur quartier et le centre-ville. 

pour offrir une façade paysagère de qualité sur le quartier. Ainsi, un réseau de noues sera créé sur espaces 
llée du Guâ. Ces noues seront réalisées par le promoteur pour la régulation des eaux 

pluviales des lots privatifs, elles seront gérées collectivement et resteront ouvertes . 

espaces publics. 

publics apporteront une plus-value paysagère au secteur. Le gain en qualité paysagère des aménagements 
 

-et-Lagrave, à travers notamment la voie et le 

La noue large créée entre la voie et le parc du Guâ permet de reconstituer une lisière composée des trois 
strates végétales : 

 côté voie, un premier étage herbacé agrémenté de plantes hélophytes ; 

 côté parc, des massifs arborés et arbustifs ; 

Les essences typiques du milieu viendront améliorer la biodiversité en enrichissant le cortège végétal déjà 
présent : 

 pour les arbres  ;

 pour la strate arbustive  ; 

 pour la strate basse:  semis de plantes indigènes « végétal local » et hélophytes  de 
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Peuplier tremble Cornouiller mâle  

Le Chêne des marais, grand arbre aimant les zones humides, de par son grand développement est idéal pour 
faire la transition entre les îlots à aménager et le futur espace naturel du Guâ. Mais déjà très présent dans le 
centre- -et-
de diversifier les espèces et limiter les risques phytosanitaires à terme. 

Le Cyprès chauve est un grand conifère à feuilles 
caduques à grand développement (30 mètres), 
virant au jaune puis au rouge en automne. Il se 
développe bien dans les zones humides et les 

Charron de par la présence de pneumatophores 
(racines aériennes). 
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brillant, est très tenace et pousse rapidement. Il 

créer un tapis végétal couvre-sol efficace et 
polyvalent. 

Le Saule nain est un petit arbuste rustique et 
vigoureux qui sera utilisé au débouché du parc de 
la bibliothèque. Sa faible taille et sa densité 

parc tout en laissant filer le regard à hauteur 
 

préservation et sa valorisation. 

 Coût des mesures 

Le coût de la mesure est inclus 

 000 euros. 

 Modalités de suivi 

vre de 
mise en place et de leur efficacité. 

6.3.3 Réseaux divers existants 

La desserte du site par les différents réseaux sera possible à partir des réseaux existants sur les rues 
O t le début des 

 

- -et-Lagrave est de favoriser les 
 

usages stratégiques, réutiliser les eaux pluviales pou
 

Par ailleurs, pour la végétalisation des espaces publics du projet, des espèces végétales peu consommatrices 
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 Coût des mesures 

Ce type de mesure est difficilement quantifiable à ce stade du projet. 

 Modalités de suivi 

 

s, compte tenu de sa localisation dans un milieu urbain viabilisé, les besoins en 

périurbain. 

6.4  

6.4.1 Démographie 

 : 
 

-ville, vallée du Guâ, etc.). 

La programmation envisagée assurera une mixité sociale avec des types de logements variés (logement 
social, accession sociale, accession abordable et accession libre). 

 Coût des mesures 

,2 

 Modalités de suivi 

écessaire. 

 

6.4.2 Activités économiques et services 

 Mesures de réduction en phase chantier 

En phase de chantier, du panneautage sera prévu pour orienter les piétons et faciliter les accès aux services 
et commerces. 

  

t 
Par ailleurs, le développement des 

circulations douces avec le centre-
équipements publics et les principaux services. 

besoins générés par 
en plus de la conservation du groupe scolaire présent sur le secteur A, deux écoles ont récemment été 

-et-Lagrave et des créations et des ouvertures de classes ont 

de 4 classes supplémentaires. 
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6.4.3 Transports et mobilité 

 Mesures de réduction en phase chantier 

sorties des engins. Concernant les risques d'accident de la circulation, le stationnement des véhicules du 

dehors de la voirie publique et ainsi de toute circulation de véhicules. 

Né

services gestionnaires. 

mpossible de supprimer totalement les impacts du chantier, il conviendra de les limiter 
au maximum les week-ends, période de temps où les riverains seront plus sensibles aux désagréments. À cet 
effet, le chantier sera préférentiellement fermé les week-ends
permettent. 

  

On peut identifier à long terme trois facteurs qui permettent une mobilité durable : 

 réduction des volumes 
équipements (véhicules individuels partagés, transports collectifs et espaces urbains) ; 

 réduction des distances et de la durée des déplacements : systèmes de transports intelligents + co-
modalités ; 

 efficience et propreté : substitution transports, efficacité énergétique. 

Dans cette recherche de la mobilité qualitative on peut identifier plusieurs actions possibles pour le projet.

 Mettre en réseau 

La mise en réseau des habitants entre eux et des habitants avec les différents services et commerces du 
quartier ou de la ville permet de créer du lien social tout en raccourcissant les distances. Compte tenu de la 
situation du projet en centre-  

 Réduire les besoins de déplacements 

La question de la place de la voiture se pose très en amont dans la conception car elle conditionne le 
dimensionnement des voiries et 
promouvoir : 

 partage de voiture (véhicule électrique par exemple) ; 

 cheminements doux ; 

 ralentisseurs, zone de faible vitesse (30 km/h), priorité aux piétons ; 

 parcours sécurisés et accessibles (lumières et personnes à mobilité réduite) ; 

 sensibilisation à la proximité avec la Gare TER de la Gorp. 

Afin de réduire la place de la voiture, une large majorité du secteur A sera réservée aux cheminements doux. 
Les logements disposeront de leurs stationnements au sein de 2 parkings silos. 

du secteur A de la ZAC du centre- -et-Lagrave avec le 
développement des modes de déplacement doux et le maintien des lignes de bus existantes offrira un choix 
important de modes de transports aux résidents et aux visiteurs. 
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 Coût des mesures 

,2 

-
et-Lagrave est évalué à 300 000 euros. 

 Modalités de suivi 

 

6.4.4 Bruits et vibrations 

 Mesures de réduction en phase chantier 

Durant les travaux, les entreprises respecteront la réglementation en vigueur relative à la lutte contre les bruits 
de voisinage (décret n°2006-1099 du 31 août 2006 ; Code de la Santé Publique) : 

 article R.1334-31 : aucun bruit particulier ne doit, par sa durée, sa répétition ou son intensité, porter 
atteinte à la tranquillité du voisinage ou à la santé de l'homme, dans un lieu public ou privé, qu'une 
personne en soit elle-même à l'origine ou que ce soit par l'intermédiaire d'une personne, d'une chose 
dont elle a la garde ou d'un animal placé sous sa responsabilité ; 

 article R.1334-36 : si le bruit mentionné à l'article R.1334-31 a pour origine un chantier de travaux 
publics ou privés, ou des travaux intéressant les bâtiments et leurs équipements soumis à une 
procédure de déclaration ou d'autorisation, l'atteinte à la tranquillité du voisinage ou à la santé de 
l'homme est caractérisée par l'une des circonstances suivantes : 

 le non-respect des conditions fixées par les autorités compétentes en ce qui concerne soit la 
réalisation des travaux, soit l'utilisation ou l'exploitation de matériels ou d'équipements ;

 l'insuffisance de précautions appropriées pour limiter ce bruit ; 

 un comportement anormalement bruyant ; 

 article R.1334-37 : lorsqu'elle a constaté l'inobservation des dispositions prévues aux articles R.1334-
32 à R.1334-36, l'autorité administrative compétente peut prendre une ou plusieurs des mesures 
prévues au II de l'article L.571-17 du Code de l'Environnement, dans les conditions déterminées aux 
II et III du même article. 

Aussi, les entreprises utiliseront des engins de chantier conformes à la réglementation et disposant de 
certificats de contrôle. Par ailleurs, les travaux seront réalisés exclusivement pendant les plages horaires 

 projet, avant chantier, et les 
riverains seront informés régulièrement du déroulement du chantier. 

  

Isolation vis-à-  

Il est prévu un isolement acoustique des bâtiments qui permet une protection suffisante contre les nuisances 
sonores extérieures. 

Isolation intra-site 

Les constructions sont conçues de manières à garantir un bon confort acoustique. 

 Coût des mesures 

ron 4,2 

 Modalités de suivi 
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6.4.5 Traitement des déchets 

 Mesures de réduction en phase chantier 

Ouvrage devra faire respecter aux entreprises
 

  ; 

  ; 

  placées proches des sources de 
production des déchets ; 

  ; 

 le respect du tri sélectif dans les bennes ; 

  

nt dans le cahier des charges des 
entreprises) : 

  

 
la base des plans de construction ; 

 de définir les déchets directement réutilisables sur le chantier ; 

 de définir les déchets recyclables ou valorisables en filières spécialisées, ainsi que les déchets 
ultimes ; 

 de repérer les filières de recyclage, valorisation et élimination les plus proches ; 

 de repérer les prestataires de services du secteur : location et enlèvement des bennes ;

 sensibilisation des ouvriers : inciter les ouvriers du chantier au recyclage, au nettoyage du chantier 
et au tri des déchets dans les bennes mises à leur disposition. La sensibilisation devra être faite au 

également faite directement sur le chantier ; 

 mise en place des moyens de tri sur chantier : 

 
place de bennes à déchets ou contenants ; 

 les bennes devront être prévues en fonction de la t
disponible ; 

 une signalisation efficace des bennes devra être entreprise afin de limiter les erreurs de tri 
(signalisation écrite et pictogramme). 
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Figure 178 : Pictogrammes des déchets 

 suivi et maîtrise des déchets dangereux : pour la gestion des déchets dangereux, un bordereau de 

à chaque enlèvement de bennes. Il précisera 
 ; 

 
-et-Lagrave mettra e  : 

plus grande partie du projet dès que possible. 

  

 : 

 au bon dimensionnement des locaux de collecte par rapport aux objectifs de tri ; 

 
 ; 

 
stockage ; 

  adaptée. 

 

Afin de valoriser les déchets verts et fermentescibles produits localement au sein des espaces verts du site, il 
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Ce compostage pourrait être réalisé : 

  composteur par 
îlot par exemple, destiné à approvisionner les jardins de ces bâtiments ; 

 
usagers du quartier et destiné à 

approvisionner les espaces verts publics. 

La proximité des centres de gestion des déchets permettra des trajets limités pour le ramassage des déchets 
de chantier et de ceux des nouveaux habitants. Les mesures ne nécessitent aucun suivi particulier.

 Coût des mesures 

Ce type de mesure est difficilement quantifiable à ce stade du projet. 

 Modalités de suivi 

 

6.4.6 Les risques technologiques 

 Mesures de réduction en phase chantier 

En phase chantier, le respect des règles de circulation routière existantes et mises en place spécifiquement 
pour les travaux (limitations temporaires de vitesses, tourne-à-gauche, etc.) permettra de limiter le risque 

transport de matière dangereuse. 

  

Aucune mesure particulière autre que le respect des règles régissant les sites industriels les plus proches 
 

6.4.7 Risques sanitaires 

Les principaux enjeux sanitaires identifiés dans le cadre du projet sont les rejets atmosphériques et 
E3C1 plan de 

circulation, etc.) sont également applicables pour la réduction des risques sanitaires identifiés. 

Compte tenu des 
(gestion des eaux usées et pluviales, règles de chantier visant à éviter tout risque de pollution), le projet étudié 

 

stagnantes pouvant favoriser le développement des moustiques. 

7. Mesures de compensation 

7.1 Défrichement 

proximité du secteur A de la ZAC du centre- -et-Lagrave, la compensation est proposée via le 
ve

défrichement sur les habitats, la faune et la flore, il est proposé un ratio de compensation de 1 pour 1, soit une 
surface de boisements compensatoires de 1,24 hectare. 
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 Coût des mesures 

Le coût de la mesure est évalué à environ 7 000 euros sur la base des éléments suivants : 

 une surface de boisements compensateurs de 1,24 hectare ; 

 un coût de boisement de feuillus de 3  ; 

 un coût de mise à disposition du foncier de 2  ; 

 soit un coût de 5  

 Effet attendu des mesures 

ents 
équivalents. 

 Modalités de suivi 

Le suivi sera réalisé par un «  » reconnu : expert forestier, coopérative forestière ou structure 
compétente qualifiée. 

7.2 Zones humides   Espèces protégées (mutualisation) 

7.2.1 Évaluation du volume des compensations 

Compte tenu de la nature des impacts résiduels, il est donc nécessaire de compenser : 

 la destruction de 8 200 m²de zone humide : les habitats concernés sont : Végétation prairiale 
mésohygrophile (0,16 ha), Aulnaie-Frênaie alluviale traitée en taillis (0,22 ha), Mégaphorbiaie 
mésotrophe (0,06 ha), Fourrés et Ronciers mélangés (0,02 ha), Prairie amphibie (0,02 ha), 
Végétation prairiale mésophile sur sol caractéristique de zone humide au sens réglementaire (0,28 
ha), Chênaie-Frênaie (0,04 ha) et Bambouseraie (0,02 ha) ; 

 la destruction de cinq arbres-gîtes potentiels. Les espèces concernées sont le Murin de Daubenton, 
la Noctule de Leisler, la Sérotine commune, la Pipistrelle commune et la Pipistrelle de Kuhl : les trois 
dernières pouvant occ  ; 

 ² à la qualité physico-
chimique des eaux médiocres). e agile, 
la Grenouille « verte », la Rainette méridionale et le Triton palmé. 

Les besoins en compensation sont estimés à : 

 12 300 m² de zone humide (coefficient de 1,5 conformément au SDAGE Adour-Garonne) ;

 cinq arbres-  
Aquitaine et non menacées régionalement) ; 

 80 ml ou 120 m² 
communes à très communes en Aquitaine et non menacées régionalement). 

7.2.2 Sites retenus pour la compensation (espèces et zones humides) 

 Localisation 

Pour répondre aux besoins en compensation, deux entités distinctes ont été identifiées : 

 site in situ  et intégrant un site ent (Parc 
Charron) 
compensation ; 

 site ex situ, à Ambarès-et-Lagrave, situé à environ 1 500 mètres 
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intégré à la stratégie de compensation mais ne fait pas partie à 
proprement parlé des zones de compensation (non prise en compte de sa surface pour répondre au besoin 

st représenté de 
 

Figure 179 : Localisation des sites de compensation 

Source : Eliomys  
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Figure 180 : Localisation du site de compensation in situ 

Source : Eliomys 
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Figure 181 : Localisation du site de compensation ex situ 

Source : Eliomys 

  



AQUITANIS

 
PIÈCE VIII : dalités de suivi de ces 

mesures 7. Mesures de compensation

Réf : CICESO220427 / RICESO01377-01 GGR / ISZ 16/08/2023Page 436/510

Bgp200/15

 Propriété foncière des sites de compensation 

Tableau 61. Propriétaires fonciers des sites de compensation 

Source : Eliomys 

Propriété foncière des parcelles des sites (Source : Bordeaux Métropole) 

N° de 
parcelle 

Propriétaire Commune Surface (m²) Intégration à la compensation

Site in situ 

BI0049 Bordeaux Métropole 
Ambarès-et-

Lagrave 
611 m² En partie 

BI0050 Bordeaux Métropole 
Ambarès-et-

Lagrave 
1 136 m² En partie 

BI0192 Bordeaux Métropole 
Ambarès-et-

Lagrave 
4 184 m² En partie 

BI0282 Bordeaux Métropole 
Ambarès-et-

Lagrave 
1 324 m² En partie 

BI0348 Bordeaux Métropole 
Ambarès-et-

Lagrave 
1 135 m² En partie 

BI0371 Bordeaux Métropole 
Ambarès-et-

Lagrave 
3 980 m² En partie 

BI0373 Bordeaux Métropole 
Ambarès-et-

Lagrave 
1 098 m² En partie 

BI0390 Bordeaux Métropole 
Ambarès-et-

Lagrave 
1 623 m² En partie 

BI0392 Bordeaux Métropole 
Ambarès-et-

Lagrave 
878 m² En partie 

BI0432 Bordeaux Métropole 
Ambarès-et-

Lagrave 
75 m² En partie 

BI0060 Bordeaux Métropole 
Ambarès-et-

Lagrave 
258 m² En partie 

BI0069 Bordeaux Métropole 
Ambarès-et-

Lagrave 
378 m² En partie 

BI0059 Bordeaux Métropole 
Ambarès-et-

Lagrave 
244 m² En partie 

BI0279 Bordeaux Métropole 
Ambarès-et-

Lagrave 
80 m² En partie 

BI0501 Aquitanis 
Ambarès-et-

Lagrave 
1 316 m² En partie 

BI0040 Aquitanis 
Ambarès-et-

Lagrave 
3 844 m² En partie 

BI0495 Aquitanis 
Ambarès-et-

Lagrave 
1 019 m² En partie 

BI0431 Aquitanis 
Ambarès-et-

Lagrave 
534 m² En partie 

BI0048  
Ambarès-et-

Lagrave 
620 m² En partie 

Surface retenue  9 832 m²  
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Propriété foncière des parcelles des sites (Source : Bordeaux Métropole) 

N° de 
parcelle 

Propriétaire Commune Surface (m²) Intégration à la compensation

Site ex situ 

BX0148 Ambarès-et-Lagrave 
Ambarès-et-

Lagrave 
10 500 m² En partie 

BX0147 Bordeaux Métropole 
Ambarès-et-

Lagrave 
123 461 m²  En partie 

BX0098 Bordeaux Métropole 
Ambarès-et-

Lagrave 
16 667 m² En partie 

BX0099 Bordeaux Métropole 
Ambarès-et-

Lagrave 
13 186 m² En partie 

Surface  26 000 m² 

   Surface totale 35 832 m² soit environ 3,58 ha 

Le parc Charron (6 -dessus et le 
total de 3,58 ha spécifique à la compensation. La prise en compte de ce site évité vient donc en 

sa situation par rapport au site de compensation in situ (forme une continuité) et du point de vue de la 
fonctionnalité écologique des écosystèmes. 

 Justification du choix des sites 

 : 

 site in situ  832 
surface de 6 655 m²  : 

 proximité géographique avec le projet ; 

 correspondance avec le contexte éco-paysager et hydrographique du projet ; 

 au regard des actions programmées, des résultats sont à attendre à court terme (<2-5 ans), 
notamment pour les amphibiens ; 

 e
au principe de temporalité de la compensation pour les espèces de chiroptères liées aux 
boisements ; 

 la prise en compte du parc Charron dans le plan de gestion des sites de compensation permettra 

les espèces des habitats nouvellement restaurés ; 

 foncier public propriété de la v -et-Lagrave et de Bordeaux Métropole permettant de 
garantir la sécurisation du foncier sur le long terme. 

in situ, une convention sur une durée de trente ans sera incluse lors de la signature de la promesse et de 

convention régira les règles de compensation in situ lors de la phase de travau

exonére
potentiellement dues par la collectivité responsable du respect de la compensation en cas de manquement à 
ses obligations seront prévues. Qui plus est, une 
gestion à Aquitanis car dévolue à du logement locatif social. Sur ces ilots, interviendra la régie interne du 

 espaces verts dans une logique 
de respect des cycles du vivant. Elle sera particulièrement vigilante au respect des obligations tirées du plan 
de gestion. 
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 site ex situ  : 

 proximité géographique avec le projet ; 

 correspondance avec le contexte éco-paysager et hydrographique du projet ; 

 au regard du contexte actuel du site de compensation ex situ, des gains écologiques élevés sont 
. Actuellement, environ 

1,6 ha des 2,6 ha sont occupés par une culture céréalière ; 

 b
une partie des espèces cibles des cortèges des arbres âgés à cavités concernés par les impacts 
du projet. Permet 

appliquée sur le reste du site de compensation ex situ et sur le site in situ, notamment avec la 
création par plantations de nouveaux boisements/bosquets/haies/arbres isolés. Cette stratégie 
permet de prendre en considération les notions de proximité temporelle (arbres mâtures existants) 
et la notion de zéro perte nette (plantation de nouveaux milieux boisés en continuité de 

 ; 

 au regard des actions programmées, des résultats sont à attendre à court terme (<2-5 ans), 
notamment pour les amphibiens ; 

 f -et-Lagrave et de Bordeaux Métropole permettant de 
garantir la sécurisation du foncier sur le long terme. 

7.2.3 Objectifs et actions dédiés aux sites de compensation 

 Objectifs de la compensation 

Dans le cadre de la compensation écologique à destination des espèces protégées et des zones humides, les 
objectifs ciblés sont les suivants : 

 créer, restaurer, conserver et gérer sur le long terme des habitats de repos et de reproduction pour 
les chauves-souris liées aux boisements, comprenant à minima 5 arbres matures ; espèces cible : le 
Murin de Daubenton, la Noctule de Leisler, la Pipistrelle commune, la Pipistrelle de Kuhl et la Sérotine 
commune ; 

 créer, restaurer, conserver et gérer sur le long terme des habitats de reproduction pour les 
amphibiens, sur une surface minimale de 120 m², composée de mares et de noues ; espèces cibles :

« verte », la Rainette méridionale et le Triton 
palmé : 

 r
chauves-souris et les amphibiens ; 

 créer, restaurer, conserver et gérer sur le long terme des habitats en zones humides sur une surface 
minimale de 12 300  

Pour rappel, la durée de la compensation 
projet. 

 Stratégie globale 

in situ
surface de 9 834 m² (dédié au espèces protégées) et ex situ ,6 ha (dédié aux 
espèces protégées et aux zones humides), soit un total de 3,58 ha dédié à la compensation. Une partie des 
impacts concernant des arbres isolés en contexte de parcs arborés et jardins pouvant constituer des gîtes 
pour les espèces de chauves-
tout en intégrant des arbres existants. Cette approche permet à la fois de respecter au mieux les principes de 
temporalité et de zér

  



AQUITANIS

 
PIÈCE VIII :Mesures prévues par 

mesures 7. Mesures de compensation

Réf : CICESO220427 / RICESO01377-01 GGR / ISZ 16/08/2023Page 439/510

Bgp200/15

Bien que les besoins 
repos/reproduction pour les chauves-
(120 m² de noues et de mares), la stratégie de compensation prend en compte en complément la 

-souris et de repos/alimentation pour les 

comprenant des ha
la compensation sur des éléments isolés tels que des mares ou des arbres gîtes, sans intégrer des zones 

létère en termes de fonctionnement des 
écosystèmes et par voie de conséquence pour la réussite de la stratégie de compensation. 

Les mesures définies pour les chauves-souris et les amphibiens seront également bénéfiques aux 
mammifères non volants (dont le H

 

 Description des sites et stratégie de compensation associée 

 Site de compensation in situ et zone évitée (parc Charron) 

Site de compensation in situ + zone évitée 

Commune Ambarès-et-Lagrave 

Statut foncier Ambarès-et-Lagrave et Bordeaux Métropole 

Référence 
cadastrale 

Sur le site de compensation : BI0049, BI0050, BI0192, BI0282, BI0348, BI0371, BI0373, BI0390, 
BI0392, BI0432, BI0060, BI0069, BI0059, BI0279, BI0501, BI0040, BI0495, BI0431, BI0048 / sur 

 : BI0296 

Zonage PLU  

Surface entité 9 832 m² spécifique à la compensation + 6  

Distance au projet En continuité 

« Arrêtés » 
concernés 

« Espèces protégées » 

Rappel habitats 

impactées ciblés 

5 arbres pour la reproduction/repos des chauves-souris dont les espèces cibles sont le Murin de 
Daubenton, la Noctule de Leisler, la Pipistrelle commune, la Pipistrelle de Kuhl et la Sérotine 
commune. 

accoucheur, la Grenouille agile, la Grenouille « verte », la Rainette méridionale et le Triton palmé. 

Besoins en 
compensation 

pour les habitats 
et les espèces 

ciblés  

5 arbres pour la reproduction/repos des chauves-souris dont les espèces cibles sont le Murin de 
Daubenton, la Noctule de Leisler, la Pipistrelle commune, la Pipistrelle de Kuhl et la Sérotine 
commune. 

accoucheur, la Grenouille agile, la Grenouille « verte », la Rainette méridionale et le Triton palmé. 

État des lieux 

in situ se compose actuellement de parcs et jardins 

une partie des arbres qui seront mis en défens). 

Facteurs 

dynamique 
 

Site de compensation in situ qui sera concerné par la future emprise chantier. Elle sera donc en 

de mesures de restauration puis de gestion écologique dans le cadre de la compensation.
ations de friches, praires et pelouses. Les 

ces habitats. 
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Site de compensation in situ + zone évitée 

Objectifs ciblés 
sur le site 

Créer, restaurer, conserver et gérer sur le long terme des habitats de repos et de reproduction 
pour les chauves-souris liées aux boisements, comprenant à minima 5 arbres matures Espèces 
cibles : le Murin de Daubenton, la Noctule de Leisler, la Pipistrelle commune, la Pipistrelle de Kuhl 
et la Sérotine commune. 
Créer, restaurer, conserver et gérer sur le long terme des habitats de reproduction pour les 
amphibiens, sur une surface minimale de 120 m², composée de mares et de noues  Espèces 
cibles :  agile, la Grenouille « verte », la Rainette méridionale et 
le Triton palmé. 

chauves-souris et les amphibiens. 

Stratégie de 
compensation 

humides (noues) pour les espèces de chauves-
ein des 

-intervention sur les arbres à cavités 
notamment. Que ce soit pour les chauves-souris et les amphibiens, si les besoins en 
compensation ciblent les habitats de reproduction/repos avec le maintien/

proximité immédiate des éléments arborés ou des noues sont également intégrées pour des 
raisons de fonctionnalité écologique. En ef

optimale de ces entités pour les espèces. 
Les mesures définis pour les chauves-souris et les amphibiens seront également bénéfiques aux 

 

Programme 
 

Actions 
Code 
action 

Correspo
ndance 
CGDD39 

chauves-souris et de repos/alimentation des amphibiens). 
Préparation des sols avant les semis de graines. 
Réensemencement de prairies en contexte mésophile et méso-
hygrophile 
issus de la marque « végétal local » ou équivalent. 

RR02 C1.1.a

alimentation des chauves-souris et de repos/alimentation des 
amphibiens). 
Préparation des sols destinés à recevoir les plants. 

 ; intervention en hiver. Les plants 
seront issus de la marque « végétal local » ou équivalent. Aucun apport 
de fertilisant. 

RR03 C1.1.a

Création de noues (habitats de reproduction/repos/alimentation des 
-souris). 

Ces noues constitueront des habitats de reproduction pour les 
amphibiens. Leurs caractéristiques seront les suivantes : 

 profils en pente douce ; 

 végétalisation avec des espèces de milieux aquatiques / 
hygrophiles. 

RR05 C1.1.a

Fauche avec exportation des produits de coupe des milieux ouverts 
on des chauves-souris et de repos/alimentation des 

amphibiens). 
Fauche avec exportation, annuelle. La coupe se déroulera en octobre-
novembre. 

GC01 C3.2.a

  

 
39 CGDD : Commissariat général au développement durable, Évaluation environnementale, Guide 
- Janvier 2018 
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Site de compensation in situ + zone évitée 

Programme 
 

Actions 
Code 
action 

Correspo
ndance 
CGDD

chauves-souris et des amphibiens). 

variés : 

 broyage 3 à 6 fois par an ; 

 hauteur de coupe supérieur à 10 cm. 

GC01 C3.2.a

des chauves-souris et de repos/alimentation des amphibiens). 

à marteaux, ou lamier ou barre-
En fonction de la dynamique de développement de la végétation, il est 
prévu un passage tous les deux ou trois ans, en novembre. 

GC02 C3.2.a

Non intervention sur les boisements (habitats de 
reproduction/repos/alimentation des chauves-souris et de 
repos/alimentation des amphibiens). 
Le principe retenu sera celui de la non-intervention pour favoriser le 

donc laissés en libre évolution. 
Mise en place de dispositifs pour sécuriser les arbres (clôture basse type 

 

GC04 C3.1b

Entretien du réseau de noues (habitats de 

chauves-souris). 
 : 

 
Ce dernier ne sera a priori pas nécessaire durant les 3 
premières années ; le rythme sera ensuite défini en fonction de 
la dynamique de développement de la végétation (base 2-3 

 ; 

 vérification du fonctionnement hydraulique (alimentation en 

particulier en période prin
développement de plantes exotiques envahissantes. 

GC05 C3.2b

Suivi 

Taxons Protocole 

Chauves-souris 
-juillet puis 

septembre). Tous les ans pendant 5 ans à partir 
mesures de compensation puis à n+10, n+20 et n+30. 

Amphibiens 
nocturne au sein des habitats de repos. Recherche des individus en 
déplacements, des comportements et indices de reproduction. 2 passages 
annuels (février-mars puis avril-mai). Tous les ans pendant 5 ans à partir de 
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Figure 182 : Actions mises en in situ et le parc Charron

Source : Eliomys 
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 Site de compensation ex situ 

Site de compensation ex situ 

Commune Ambarès-et-Lagrave 

Statut foncier Ambarès-et-Lagrave et Bordeaux Métropole 

Référence 
cadastrale 

BX0098 en partie (Bordeaux Métropole), BX0099 en partie (Bordeaux Métropole), BX0147 en 
partie (Bordeaux Métropole), BX0148 en partie (Ambarès-et-Lagrave) 

Zonage PLU Zones agricoles réservoirs de biodiversité (Ab) 

Surface entité 26 009 m² 

Distance au projet Environ 1 500 mètres 

« Arrêtés » 
concernés 

« Espèces protégées » et « zones humides » 

Rappel habitats 

humides impactés 
ciblés 

5 arbres pour la reproduction/repos des chauves-souris dont les espèces cibles sont le Murin 
de Daubenton, la Noctule de Leisler, la Pipistrelle commune, la Pipistrelle de Kuhl et la Sérotine 
commune. 
120 m² de mares et noues pour la reproduction des amphibiens dont les espèces cibles sont 

« verte », la Rainette méridionale et le Triton 
palmé. 
8 200 m² de zones humides. 

Besoins en 
compensation pour 
les habitats et les 

espèces ciblés 

5 arbres pour la reproduction/repos des chauves-souris dont les espèces cibles sont le Murin 
de Daubenton, la Noctule de Leisler, la Pipistrelle commune, la Pipistrelle de Kuhl et la Sérotine 
commune. 
120 m² de mares et noues pour la reproduction des amphibiens dont les espèces cibles sont 

« verte », la Rainette méridionale et le Triton 
palmé. 
12 300 m² au titre des zones humides. 

État des lieux 

est en o

(dynamique de fe
sur la frange sud du site. 

Mésange charbonnière, la Mésange bleue, la Sitelle torchepot, le Grimpereau des jardins, la 

micro-habitats (cavités, écorces décollées etc.) favorables aux chauves-souris. Ces boisements 
peuvent également être utilisés par les mammifères pour la reproduction et le repos ainsi que 
les amphibiens et les reptiles en repos. Les fourrés et les boisements sont utilisés par la 

peut êtr

fossé qui peut potentiellement être utilisé par les amphibiens pour la reproduction.
Concernant les zones humides, des sondages réalisés en différents points sur le site de 
compensation (secteurs végétations anthropiques et de cultures) ont mis en évidence la 
présence de secteurs humides et non humides. 

et dynamique 
 

. 
Fourrés très denses qui présentent une structuration très homogène limitant sa qualité ; ces 
fourrés évolueront très progressivement vers un stade boisé. 
Zone de culture et végétation herbacée anthropique présentant un intérêt écologique très limité. 
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Site de compensation ex situ 

Objectifs 
ciblés sur le 

site 

Créer, restaurer, conserver et gérer sur le long terme des habitats de repos et de reproduction pour 
les chauves-souris liées aux boisements, comprenant à minima 5 arbres matures  Espèces cibles : 
le Murin de Daubenton, la Noctule de Leisler, la Pipistrelle commune, la Pipistrelle de Kuhl et la 
Sérotine commune. 
Créer, restaurer, conserver et gérer sur le long terme des habitats de reproduction pour les 
amphibiens, sur une surface minimale de 120 m², composée de mares et de noues  Espèces cibles : 

coucheur, la Grenouille agile, la Grenouille « verte », la Rainette méridionale et le Triton 
palmé. 

chauves-souris et les amphibiens. 
Créer, restaurer, conserver et gérer sur le long terme des habitats en zones humides sur une surface 
minimale de 12 300  

Stratégie de 
compensation 

s de fauche de qualité, favorable 

amphibiens et les chauves-souris. Si sur le site projet les espèces utilisent principalement des 
espaces de parcs et pel ex situ de restaurer des habitats 

de dérogation ainsi que leurs espèces compagnes. 
Au regard des espèces visées par la compensation, notamment des espèces dont les habitats de 
reproduction et de repos sont liés aux arbres à cavités et autres micro-habitats (écorce décollée, 
gélivure etc.), la stratégie pour ces habitats reposera à la fois sur la plantation de boisements (afin de 
respecter le principe de zéro perte nette de biodiversité) et de maintien de boisements mâtures 
existants intégrés au site de compensation (afin de respecter la notion de temporalité). 
Que ce soit pour les chauves-souris et les amphibiens, si les besoins en compensation ciblent les 

éléments arborés ou des mares sont également intégrées pour des raisons de fonctionnalité 

ale de ces entités pour 
les espèces. 
Les mesures définies pour les chauves-souris et les amphibiens seront également bénéfiques aux 

in cini et à la Bouscarle de cetti). 

Programme 
 

Actions 
Code 
action 

Correspo
ndance 
CGDD

Remodelage ciblé de la topographie en déblais (préalable à la restauration 
-souris, de 

repos/reproduction/alimentation des amphibiens + zone humide). 
Sur le secteur de cultures céréalières, remodelage ciblé en déblais de la 

végétations diversifiées hygrophiles. 
Export des terres vers la filière adaptée ou réemploi sur zones projets à 
proximité. 

RR01 C2.1.c

chauves-souris, de repos/alimentation des amphibiens + zone humide). 
Préparation des sols avant les semis de graines. Point de vigilance sur les 

pratiques agricoles sur la parcelle). 
Réensemencement de prairies en contexte hygrophile et méso-hygrophile ; 

mplément au printemps. Les 
mélanges de graines seront issus de la marque « végétal local » ou 
équivalent. Aucun apport de fertilisant. 

RR02 
C1.1.a / 
C2.1d 
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Site de compensation ex situ 

Programme 
 

Actions 
Code 
action 

Correspo
ndance 
CGDD

Plantations de haies arborées et arbustives et renforcement des 
linéaires existants (habitats de reproduction, repos et alimentation des 
chauves-souris, de repos/alimentation des amphibiens + zone humide 
en partie) 
Préparation des sols destinés à recevoir les plants. 

 ; intervention en hiver. Les 
plants seront issus de la marque « végétal local » ou équivalent. 
Aucun apport de fertilisant. 

RR03 
C1.1.a / 
C2.1d 

Réouverture du milieu par débroussaillage d'espèces ligneuses 
-souris et des amphibiens) 

débroussailleuse à dos ou au gyrobroyeur si le milieu est trop fermé ; 
 par des 

opérations de fauche avec exportation. 

RR04 C2.1e

Création de mares (habitats de reproduction/repos/alimentation pour 
-souris). 

chacune 
des mares, les conditions stationnelles offertes. Ainsi, outre 

 : 

 mares à caractère permanent ou semi-permanent ; 

 2 mares en contexte ombragé à semi-ombragé (boisements 

 ; 

 2 mares en contexte ouvert afin de bénéficier de conditions 
 

RR05 C1.1.a

Alimentation en eau des mares et de la zone humide (habitats de 

chauves-souris + zone humide). 
Mesure à destination du secteur de cultures sur lequel sera restauré 
des prairies et des haies arborées et arbustives : 

 m
prairies et boisements ; 

 m
le débordement en période hivernale en direction des 
prairies et boisements, via le système de surverses. 

sur le site de la préfecture en date du 09/03/2023). 

R06 C2.2e

Fauche avec exportation des produits de coupe des milieux ouverts 
-souris, de repos/alimentation 

des amphibiens + zone humide en partie). 
Fauche avec exportation, annuelle. La coupe se déroulera en octobre-
novembre. 

GC01 
C3.1c / 
C3.2b

-souris, de repos/alimentation des 
amphibiens + zone humide en partie). 

rotor à marteaux, ou lamier ou barre-
des haies. En fonction de la dynamique de développement de la 
végétation, il est prévu un passage tous les deux ou trois ans, en 
novembre. 

GC02 C3.2b
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Site de compensation ex situ 

Programme 
 

Actions 
Code 
action 

Correspo
ndance 
CGDD

Taille de formation en « têtard » de jeunes sujets (habitats de 
reproduction, repos et alimentation des chauves-souris). 
En complément des plantations, de la dynamique naturelle du 
développement de boisements et du maintien de boisements 

le développement 
formation en « têtards 

mais de ponctuer les haies du site avec des arbres têtards. 

GC03 C3.2b

Non intervention sur les boisements (habitats de reproduction, repos 
et alimentation des chauves-souris, de repos/alimentation des 
amphibiens + zone humide en partie). 
Le principe retenu sera celui de la non-intervention : absence de 
coupe ou de broyage des plantes autochtones et en particulier des 
jeunes plants ou des arbres mâtures / dépérissant / morts de Chêne 
pédonculé, Frêne élevé, Charme, et saules notamment. Les 
boisements et sous strates associées sont donc laissés en libre 
évolution. 

GC04 C3.1b

Entretien du réseau de mares (habitats de 
reproduction/repos/alimentation des amphibiens, alimentation des 
chauves-souris + zone humide). 

 : 

 e leurs 
abords. Ce dernier ne sera a priori pas nécessaire durant 
les 3 premières années ; le rythme sera ensuite défini en 
fonction de la dynamique de développement de la 
végétation (base 2-3 ans). Une fauche manuelle sera mise 

ptembre, aux abords de la 
mare ; 

 vérification du fonctionnement hydraulique (alimentation en 

développement de plantes exotiques envahissantes ; 

 un curage ciblé pourra être envisagé dans la mesure où un 
atterrissement est constaté (tous les six ou sept ans, en 
automne, en procédant de façon échelonnée sur le réseau 
de mares). 

GC05 C3.2b

Suivi 

Taxons Protocole 

Chauves-souris 
Suivi par poin -juillet 
puis septembre). Tous les ans pendant 5 ans à partir de la mise en 

 

Amphibiens 

ion et 
transect nocturne au sein des habitats de repos. Recherche des 
individus en déplacements, des comportements et indices de 
reproduction. 2 passages annuels (février-mars puis avril-mai). Tous 

ures de 
compensation puis à n+10, n+20 et n+30. 

Zones humides 
e des 

actions. Une cartographie des sera produite. Tous les ans pendant 5 

à n+10, n+20 et n+30. 
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Figure 183 :  Site ex situ 

Source : Eliomys  
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7.3 Pré fiches actions 

7.3.1 Actions de restauration/réhabilitation 

RR01 
Remodelage de la topographie et préparation des sols 
chauves-souris, de repos/reproduction/alimentation des amphibiens + zone humide) 

C2.1.c

Sites concernés Site ex situ 

Arrêté(s) concerné(s) « Espèces protégées » et « zones humides » 

 

5 500 m² 

Objectifs / espèces cibles 
associés 

Créer, restaurer, conserver et gérer sur le long terme des habitats de reproduction pour 
les amphibiens, sur une surface minimale de 120 m², composée de mares et de noues 

 Espèces cibles : « verte », la 
Rainette méridionale et le Triton palmé. 

reproduction pour les chauves-souris et les amphibiens. 
Créer, restaurer, conserver et gérer sur le long terme des habitats en zones humides 
sur une surface minimale de 12 300 is, fourrés et 
prairies. 
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RR01 
Remodelage de la topographie et préparation des sols 
chauves-souris, de repos/reproduction/alimentation des amphibiens + zone humide) 

C2.1.c

 

-à-dire autant de niches 

en proies pour les amphibiens et les chauves-souris, tout en permettant la restauration 
de zones humides. Après remodelage de la topographie, des habitats de repos, 

-
souris y seront restaurés. 
 
Étape 1 : définition du modelé / modélisation 

 
À 
modélisé : localisation prévisionnelle des zones de baisse / dépressions. Cette 

 125 m3 à extraire) 
de matériaux à extraire et de dessiner le remodelage souhaité. Elle sera par ailleurs 
cartographiée sous SIG (avec les coordonnées x, y et z) permettant son utilisation lors 
du chantier. 

 
Étape 2  

ntervention de remodelage aura lieu en octobre-novembre (mais après le relevé 
topographique/définition du modelé en étape 1), période où la portance des sols est 
optimale et située hors période de reproduction de la faune. 
 
Le remodelage sera réalisé sur u  500 m² et représentera un 
volume estimé à ce stade du projet de 4 125 m3 à extraire. 

 
. 

Une fois la microtopographie créée, une attention particulière sera portée à la 
préparation du sol pour le réensemencement. Ainsi, cette étape doit permettre de 
préparer le sol à recevoir les futurs réensemencements et plantation, en ameublissant 
si nécessaire ces sols agricoles en surface (griffage / hersage superficiel préparatoire). 

Suivi 

Quantité extraite de remblais. 
-travaux des surfaces : 

suivi photographique pluriannuel au sol (points de prise de vue fixe). 
. 

Évolution de la diversité et des effectifs (activité) de chauves- .
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RR02 
Réensemencement des milieux ouverts -souris, 

de repos/alimentation des amphibiens + zone humide) 
C2.1.d

Sites concernés In situ et ex situ 

Arrêté(s) concerné(s) « Espèces protégées » et « zones humides » 

 

9 832 m² sur le site in situ 
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Réf : CICESO220427 / RICESO01377-01 GGR / ISZ 16/08/2023Page 451/510

Bgp200/15

RR02 
Réensemencement des milieux ouverts -souris, 

de repos/alimentation des amphibiens + zone humide) 
C2.1.d

 

15 753 m² sur le site ex situ 

Objectifs associés 

Créer, restaurer, conserver et gérer sur le long terme des habitats de reproduction pour 
les amphibiens, sur une surface minimale de 120 m², composée de mares et de noues 

 Espèces cibles : « verte », la 
Rainette méridionale et le Triton palmé. 
Restaurer d
reproduction pour les chauves-souris et les amphibiens. 
Créer, restaurer, conserver et gérer sur le long terme des habitats en zones humides 
sur une surface minimale de 12 300 m², composée 
prairies. 

 

Étape 1 : Choix des mélanges grainiers 
 
Palette végétale pour les prairies non humide : 

Nom commun Nom scientifique 

Achillée millefeuille Achillea millefolium L., 1753

Agrostide capillaire Agrostis capillaris L., 1753 

Fromental élevé 
Arrhenatherum elatius (L.) P.Beauv. ex J.Presl & 

C.Presl, 1819 

Pâquerette Bellis perennis L., 1753 

Bétoine officinale Betonica officinalis L., 1753 

Amourette commune Briza media L., 1753 

Brome mou Bromus hordeaceus L., 1753 
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Réf : CICESO220427 / RICESO01377-01 GGR / ISZ 16/08/2023Page 452/510

Bgp200/15

RR02 
Réensemencement des milieux ouverts -souris, 

de repos/alimentation des amphibiens + zone humide) 
C2.1.d

Centaurée des bois Centaurea decipiens Thuill., 1799

Centaurée jacée Centaurea jacea L., 1753 

Céraiste commune Cerastium fontanum Baumg., 1816 

Crépide à vésicules Crepis vesicaria L., 1753 

Crételle Cynosurus cristatus L., 1753 

Vesce à quatre graines Ervum tetraspermum L., 1753

Fétuque rouge Festuca rubra L., 1753 

Caille-lait commun Galium album Mill., 1768 

Gaillet jaune Galium verum L., 1753 

Géranium colombin Geranium columbinum L., 1753 

Houlque laineuse Holcus lanatus L., 1753 

Gesse des prés Lathyrus pratensis L., 1753

Liondent hispide Leontodon hispidus L., 1753

Marguerite 
Leucanthemum vulgare Lam., 1779 / 
Leucanthemum ircutianum DC., 1838

Lin cultivé 
Linum usitatissimum subsp. angustifolium 

(Huds.) Thell., 1912 

Lotier corniculé Lotus corniculatus L., 1753 

Mauve musquée Malva moschata L., 1753 

Oenanthe faux boucage Oenanthe pimpinelloides L., 1753

Plantain lancéolé Plantago lanceolata L., 1753 

Pâturin des prés Poa pratensis L., 1753 

Polygala commun Polygala vulgaris L., 1753 

Brunelle commune Prunella vulgaris L., 1753 

Renoncule âcre Ranunculus acris L., 1753 

Renoncule bulbeuse Ranunculus bulbosus L., 1753 

Petit Rhinanthe Rhinanthus minor L., 1756 

Oseille des prés Rumex acetosa L., 1753 

Stellaire graminée Stellaria graminea L., 1753 

Salsifis des prés Tragopogon pratensis L., 1753 

Avoine dorée Trisetum flavescens (L.) P.Beauv., 1812

Véronique petit chêne Veronica chamaedrys L., 1753

 
Palette végétale pour les prairies humide (exondée en période printanière/estivale/début 

 : 

Nom scientifique Nom commun 

Agrostide stolonifère Agrostis stolonifera L., 1753

Bugle rampant Ajuga reptans L., 1753 

Flouve odorante Anthoxanthum odoratum L., 1753 

Cardamine des prés Cardamine pratensis L., 1753 

Laîche hérissée Carex hirta L., 1753 

Laîche bleuâtre Carex panicea L., 1753 

Centaurée jacée Centaurea jacea L., 1753 

Cirse des prairies Cirsium dissectum (L.) Hill, 1768

Cirse des marais Cirsium palustre (L.) Scop., 1772
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PIÈCE VIII :

mesures 7. Mesures de compensation
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Bgp200/15

RR02 
Réensemencement des milieux ouverts -souris, 

de repos/alimentation des amphibiens + zone humide) 
C2.1.d

Reine des prés Filipendula ulmaria (L.) Maxim., 1879

Gaillet chétif Galium debile Desv., 1818 

Caille lait blanc Galium mollugo L., 1753 

Jonc à tépales aigus Juncus acutiflorus Ehrh. ex Hoffm., 1791 

Jonc articulé Juncus articulatus L., 1753 

Lotier des marais Lotus pedunculatus Cav., 1793 

Silène fleur-de-coucou Lychnis flos-cuculi L., 1753 

Menthe à feuilles rondes Mentha suaveolens Ehrh., 1792 

Oenanthe fistuleuse Oenanthe fistulosa L., 1753

Fléole des prés Phleum pratense L., 1753 

Plantain lancéolé Plantago lanceolata L., 1753 

Potentille tormentille Potentilla erecta (L.) Räusch., 1797 

Renoncule âcre Ranunculus acris L., 1753 

Renoncule rampante Ranunculus repens L., 1753 

Oseille des prés Rumex acetosa L., 1753 

Grande Pimprenelle Sanguisorba officinalis L., 1753

Scorzonère des prés Scorzonera humilis L., 1753

Succise des prés Succisa pratensis Moench, 1794

Grande Consoude Symphytum officinale L., 1753

Trèfle hybride Trifolium hybridum var. elegans (Savi) Boiss.

 
Étape 2 : semis 
Le semis pourra avoir lieu en octobre (avant les pluies automnales). 
Le réglage du semoir et la vitesse d'avancement sont importants pour garantir une bonne 
reprise du couvert implanté. Le réglage de la herse du semoir doit être adapté pour ne 
pas enfouir trop profondément les graines. La dose de semis recommandée est au 
maximum de 5 à 10 kg/ha (5 à 10 g/m²). 
Il faut mélanger régulièrement les graines dans la trémie pour garantir un semis 
homogène (sinon, les graines se répartissent selon leur poids et leur taille) ou prévoir un 
enrobage organique préalable des semences. 

 

recommandé de semer uniquement une céréale comme le Seigle (Secale cereale), qui 
a une bonne capacité à fixer les sols du fait de son système racinaire et une bonne 
adaptation aux sols frais. Il permettra ainsi de créer une végétalisation temporaire du 
site et de ne pas laisser les terres à nu pendant la période hivernale. Le semis sera 

t export de la culture de Seigle. 

 
 Les mélanges de graines de type « jachères fleuries », « jachères cynégétiques » et 

autres, comprenant parfois des espèces exotiques ou des variétés horticoles sont à 
proscrire. Ils entraînent une banalisation du fonds floristique et par suite des 
communautés animales qui y sont associées. 

Suivi 

-travaux des surfaces : 
suivi photographique pluriannuel ; 

 ; 
Évolution de la diversité et des effectifs (activité) de chauves- ; 
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RR03 
osquets, haies (habitats de reproduction, repos et alimentation 

des chauves-souris et repos/alimentation des amphibiens) 
C2.1.d

Sites concernés In situ et ex situ 

Arrêté(s) concerné(s) « Espèces protégées » et « zones humides » 

on 

Environ 99 arbres/arbustes sur le site in situ  
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RR03 
(habitats de reproduction, repos et alimentation 

des chauves-souris et repos/alimentation des amphibiens) 
C2.1.d

Sites concernés In situ et ex situ 

Arrêté(s) concerné(s) « Espèces protégées » et « zones humides » 

 

4 412 m² sous la forme de haies (minimum 7 m de large) sur le site ex situ 

 

Objectifs / espèces cibles 
associés 

Créer, restaurer, conserver et gérer sur le long terme des habitats de repos et de 
reproduction pour les chauves-souris liées aux boisements, comprenant à minima 5 
arbres matures  Espèces cibles : le Murin de Daubenton, la Noctule de Leisler, la 
Pipistrelle commune, la Pipistrelle de Kuhl et la Sérotine commune. 
Créer, restaurer, conserver et gérer sur le long terme des habitats de reproduction pour 
les amphibiens, sur une surface minimale de 120 m², composée de mares et de noues 

 Espèces cibles : « verte », la 
Rainette méridionale et le Triton palmé. 

reproduction pour les chauves-souris et les amphibiens. 
Créer, restaurer, conserver et gérer sur le long terme des habitats en zones humides 
sur une surface minimale de 12 300 
prairies. 
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Bgp200/15

RR03 
(habitats de reproduction, repos et alimentation 

des chauves-souris et repos/alimentation des amphibiens) 
C2.1.d

 

Étape 1 : choix des végétaux 

En complément des arbres existants (sujets remarquables isolés/en continuité de 

origine locale garantie (marque « Végétal local » ou en 
équivalence au référentiel technique de la marque). Les plants devront ainsi provenir de 

 Sud-Ouest » définie par la marque Végétal local (zone 9).

  

de plantation souhaitée (année N). 
 
Deux palettes végétales sont proposées pour garantir une bonne adéquation entre les 

et les 
besoins des espèces ciblées par la compensation (arbres favorables au développement 
des cavités, ressource alimentaire etc.). 
 
La palette 1 : pour le réseau de haies/boisement en contexte non humide :

Nom commun Nom scientifique 

Cornouiller sanguin Cornus sanguinea L., 1753 subsp sanguinea

Noisetier Corylus avellana L., 1753 

Néflier Crataegus germanica (L.) Kuntze, 1891

Aubépine à un style Crataegus monogyna Jacq., 1775

Bourdaine Frangula alnus Mill., 1768 

Lierre grimpant Hedera helix L., 1753 

Chèvrefeuille des bois Lonicera periclymenum L., 1753 

Pommier sauvage Malus sylvestris Mill., 1768 

Prunellier Prunus spinosa L., 1753 

Poirier sauvage 
Pyrus communis subsp. pyraster (L.) Ehrh., 

1780 

Chêne pédonculé Quercus robur L., 1753 

Rosier des chiens Rosa canina L., 1753 (au sens du gr. canina) 

Sureau noir Sambucus nigra L., 1753 

Alisier des bois Sorbus torminalis (L.) Crantz, 1763

Tilleul à grandes feuilles Tilia platyphyllos Scop., 1771

Orme champêtre Ulmus minor Mill., 1768 

 
La palette 2  :

Nom scientifique Nom commun 

Fraxinus angustifolia Frêne à feuilles étroites 

Salix atrocinerea Saule roux 

Salix alba Saule blanc 
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Bgp200/15

RR03 
(habitats de reproduction, repos et alimentation 

des chauves-souris et repos/alimentation des amphibiens) 
C2.1.d

 

Étape 2 : plantation 

Pour les haies, la densité de plantation sera égale ou supérieure à 5 plants par m². Quant 
aux boisements, le principe reposera sur une plantation dite « aléatoire » avec un 
espacement entre les plants arborés qui variera entre 1,5 m et 4 m afin de créer des 
secteurs plus densément plantés qui verront se développer des arbres avec des ports 
élancés jouxtant des secteurs où les sujets auront des ports plus étalés. 
Les plants devront présenter un bon chevelu racinaire (développé, équilibré et non 

racines sont taillées si leur longueur le nécessite. Elles sont ensuite pralinées (pralin : 
mélange composé d'1/3 d'eau, d'1/3 de bouse de vache et d'1/3 de terre) avant la 
plantation. Ce pralinage favorise la reprise racinaire. 
Les trous destinés à recevoir les plantations, de 30 à 50 cm de côté, seront réalisés à la 
bêche ou à la mini-pelle. Les plants seront déposés dans ces trous, en veillant à ne pas 

plants. La terre sera légèrement tassée au pied au droit des plants. 
Pour les plants en racine nue, si la plantation ne peut être effectuée le jour même de 
leur fourniture, il est nécessaire de mettre les plants en jauge en attendant le chantier 
de plantation (= dans une tranchée, en recouvrant les racines de terre).  
 

 
 
Des protections individuelles contre les rongeurs et les cervidés biodégradables (par 
exemple manchons 50 cm de haut + tuteurs bois) pourront être proposées en option en 
fonction des observations faites sur site du risque de consommation. 
 
Étape 5 : suivi de la plantation 

du bon développement des plants. Ce suivi consiste à : 

 contrôler la mortalité (bilan de la reprise à N+1 / N+2 après plantation) ;

 
si nécessaire.  Le rapport de 2/3 (soit deux arbustes sains et en bonne santé 
sur trois plantés) sera un minimum à respecter pour la fonctionnalité 
écologique de la haie. 

 
Si nécessaire, un remplacement des arbres manquants sera conduit sur les saisons de 

locale garantie, paillage biodégradable, pas de fertilisation, etc.). 

Suivi 

Taux de reprise des individus implantés durant les 3 premières années suivant la 
plantation. 
Suivi de la diversification spontanée de la haie (apparition de nouvelles espèces).
Évolution de la diversité et des effectifs (activité) de chauves- .
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Bgp200/15

RR04 
Réouverture du milieu par débroussaillage -souris 

et des amphibiens) 
C2.1e

Sites concernés Site ex situ 

Arrêté(s) concerné(s) « Espèces protégées »  

 

590 m² sur le site ex situ 

 

Objectifs / espèces cibles 
associés reproduction pour les chauves-souris et les amphibiens. 

 

ttractif pour les 
chauves-
structurés sous la forme de linéaires jouxtant les milieux ouverts, permettant ainsi à 
termes une gestion des prairies et des fourrés afin de maintenir 

 
Une partie des fourrés existant sera conservée (participe à la diversification de la 

-habitats intéressants pour la faune) et en 
-souris et de 

secteurs du site (voir fiche RR03). 
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Bgp200/15

RR04 
Réouverture du milieu par débroussaillage -souris 

et des amphibiens) 
C2.1e

 

Étape 1 : Marquage des zones à rouvrir par un écologue 

paysagè
maintien de zones de repos / refuge, soit une alternance de prairies/ haies. 

che mécanisée). 
 
Étape 2 : Broyage mécanique 
Broyage mécanique des ronciers dans la zone pré-identifiée. Compte tenu de la densité 

pour éviter un enrichissement supplémentaire du sol en matières organiques et favoriser 

à la régénération du milieu. Seules des espèces 
annuelles opportunistes, rudérales et/ou nitrophiles (Ortie dioïque, Anthrisque, 

broyats est accumulée au sol. 
 
Le secteur ré
suite pour maintenir leur caractère ouvert / semi-ouvert (cf. mesures GC 01 et GC 02).

Suivi 

-travaux des surfaces : mise en place d
suivi photographique pluriannuel au sol (points de prise de vue fixe). 

. 
Évolution de la diversité et des effectifs (activité) de chauves-
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Bgp200/15

RR05 
Création de noues et de mares (habitats de reproduction/repos/alimentation pour les 

-souris) 
C2.1.c

Sites concernés In situ et ex situ 

Arrêté(s) concerné(s) « Espèces protégées » et « zones humides » 

 

1 100 m² répartis en 5 noues sur le site in situ  
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Bgp200/15

RR05 
Création de noues et de mares (habitats de reproduction/repos/alimentation pour les 

-souris) 
C2.1.c

 

4 mares (120 m²) sur le site ex situ 

Objectifs / espèces cibles 
associés 

Créer, restaurer, conserver et gérer sur le long terme des habitats de reproduction pour 
les amphibiens, sur une surface minimale de 120 m², composée de mares et de noues 

 Espèces cibles :  Grenouille « verte », la 
Rainette méridionale et le Triton palmé. 

reproduction pour les chauves-souris et les amphibiens. 

 

 noues (sur le site in situ) et des mares (sur le site ex 
situ

constitueront également des habitats -souris.
Sur le site ex situ, 3 mares seront connectées à un fossé via un système de surverses : 
si le fossé déborde, une partie des eaux viendra alimenter les mares. Les mares seront 
néanmoins principalement alimentées par les eaux de la nappe ainsi que les eaux de 
pluie. 
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RR05 
Création de noues et de mares (habitats de reproduction/repos/alimentation pour les 

-souris) 
C2.1.c

 

Étape 1 : Localisation 
Les mares seront positionnées soit : 

 ;

 en contexte ombragé (partiellement), afin de limiter le phénomène 
 

 
Leur positionnement sera ma

pour valider le modelé souhaité. 
 
Sur le site in situ, les noues seront implantées sur la marge sud du projet, côté boisement 

 
 
Étape 2 : Création 
Les mares seront configurées avec un contour irrégulier et des formes courbes, pour 
diversifier les conditions écologiques. 

-pelleteuse à chenille, 

large). 
 

 
suivant/ 

 dans un premier temps, extraction puis dépôt de la terre végétale à proximité 
de la mare ; creusement des zones profondes (maximum 1 m de profondeur) 
et des zones intermédiaires à 20-40 cm de profond ; 

 ensuite, à partir de ces zones, création du profil en pentes très douces pour 
rejoindre le niveau 0 en sommet de berges. 

 
Les noues se caractériseront par des berges en pentes très douces, végétalisées et des 
contours sinueux. 

Suivi 

-travaux des surfaces : 
suivi photographique pluriannuel au sol (points de prise de vue fixe). 

. 
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RR06 
Alimentation en eau des mares et de la zone humide (habitats de 

hauves-
souris + zone humide) 

C2.2.e

Sites concernés Ex situ 

Arrêté(s) concerné(s) « Espèces protégées » et « zones humides » 

 

Objectifs / espèces cibles 
associés 

Créer, restaurer, conserver et gérer sur le long terme des habitats de reproduction pour 
les amphibiens, sur une surface minimale de 120 m², composée de mares et de noues 

 Espèces cibles : « verte », la 
Rainette méridionale et le Triton palmé. 
Restaurer des hab
reproduction pour les chauves-souris et les amphibiens. 
Créer, restaurer, conserver et gérer sur le long terme des habitats en zones humides 
sur une surface minimale de 12 300 mosaïque de taillis, fourrés et 
prairies. 

 

Le bon fonctionnement des mares et des zones humides est indispensable pour 
favoriser leur colonisation par les amphibiens et la reproduction de ces derniers.
 
Batardeau  

 système de batardeau au niveau du fossé sud permettra une 

sein de ce réseau, permettant ainsi à la zone humide de jouer son rôle dans la filtration 
des polluants et le réapprovisionnement des nappes après des pluies. 
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RR06 
Alimentation en eau des mares et de la zone humide (habitats de 

-
souris + zone humide) 

C2.2.e

on 

Connexion du fossé à la zone humide 
Abaissement de la partie sommitale de la berge du fossé en différents points, afin de 

importants. 

Suivi 

Comparaison visuelle de -travaux des surfaces : 
suivi photographique pluriannuel au sol (points de prise de vue fixe). 

. 
 

7.3.2 Actions de gestion et conservation 

GC01 
Fauche avec exportation des produits de coupe des milieux ouverts (habitats 

-souris, de repos/alimentation des amphibiens + zone humide 
en partie) 

C3.2.a

Sites concernés In situ et ex situ 

Arrêté(s) concerné(s) « Espèces protégées » et « zones humides » 

 

8 000 m² prairies hautes, 1 800 m² de prairies basses, 5 300 m² de gazons sur le site in 
situ 
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GC01 
Fauche avec exportation des produits de coupe des milieux ouverts (habitats 

-souris, de repos/alimentation des amphibiens + zone humide 
en partie) 

C3.2.a

 

15 753 m² de prairies hautes sur le site ex situ 

Objectifs / espèces cibles 
associés 

Créer, restaurer, conserver et gérer sur le long terme des habitats de reproduction pour 
les amphibiens, sur une surface minimale de 120 m², composée de mares et de noues 

 Espèces cibles : « verte », la 
Rainette méridionale et le Triton palmé. 

reproduction pour les chauves-souris et les amphibiens. 
Créer, restaurer, conserver et gérer sur le long terme des habitats en zones humides 
sur une surface minimale de 12 300 
prairies. 

 

Sur le site in situ 

de prairies : 

 coupe de la végétation par temps sec à une hauteur minimale de 10-12 cm ;  

 u
dans les jours suivants pour permettre aux matériaux coupés de sécher ;

 cteur équipé 
. 
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GC01 
Fauche avec exportation des produits de coupe des milieux ouverts (habitats 

-souris, de repos/alimentation des amphibiens + zone humide 
en partie) 

C3.2.a

 

Sur le site in situ 
Broyages avec exportation des secteurs de pelouses : 

 m
produits de coupe : 

 coupe de la végétation par temps sec à une hauteur minimale de 10 cm ;

 les produits de coupe seront compostés, utilisés en mulching ou paillage. 
 
Sur le site ex situ 

septembre/octobre : 

 coupe de la végétation par temps sec à une hauteur minimale de 10-12 cm ;

 u
dans les jours suivants pour permettre aux matériaux coupés de sécher ;

 
lle, puis exportés et valorisés localement. 

Indicateurs de suivi 

-travaux des surfaces : 
suivi photographique pluriannuel. 

. 
Évolution de la diversité et des effectifs (activité) de chauves-
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GC02 
Entretien des haies -souris, de repos/alimentation 

pour les amphibiens + zone humide en partie) 
C3.2b 

Sites concernés In situ et ex situ 

Arrêté(s) concerné(s) « Espèces protégées » et « zones humides » 

 

350 ml sur le site in situ 
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GC02 
Entretien des haies -souris, de repos/alimentation 

pour les amphibiens + zone humide en partie) 
C3.2b 

 

4 412 m² soit 385 ml arbustifs + 240 ml arboré sur le site ex situ 

Objectifs / espèces cibles 
associés 

Créer, restaurer, conserver et gérer sur le long terme des habitats de repos et de 
reproduction pour les chauves-souris liées aux boisements, comprenant à minima 5 
arbres matures  Espèces cible : le Murin de Daubenton, la Noctule de Leisler, la 
Pipistrelle commune, la Pipistrelle de Kuhl et la Sérotine commune. 
Créer, restaurer, conserver et gérer sur le long terme des habitats de reproduction pour 
les amphibiens, sur une surface minimale de 120 m², composée de mares et de noues 

 Espèces cibles : « verte », la 
Rainette méridionale et le Triton palmé. 
Restaurer des hab
reproduction pour les chauves-souris et les amphibiens. 
Créer, restaurer, conserver et gérer sur le long terme des habitats en zones humides 
sur une surface minimale de 12 300 mosaïque de taillis, fourrés et 
prairies. 

 
ou lamier ou barre-
dynamique de développement de la végétation, il est prévu un passage tous les deux 
ou trois ans, en septembre-octobre. 

Suivi 

-travaux des surfaces : 
suivi photographique pluriannuel. 

étations. 
Évolution de la diversité et des effectifs (activité) de chauves-souris. 
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GC03 
Coupe de formation en « arbre têtard » de jeunes sujets (habitats de 

reproduction/repos/alimentation des chauves-souris) 
C3.2b 

Sites concernés Ex situ 

Arrêté(s) concerné(s) « Espèces protégées »  

 

Environ 10 sujets sur le site ex situ 

Objectifs / espèces cibles 
associés 

Créer, restaurer, conserver et gérer sur le long terme des habitats de repos et de 
reproduction pour les chauves-souris liées aux boisements, comprenant à minima 5 
arbres matures  Espèces cibles : le Murin de Daubenton, la Noctule de Leisler, la 
Pipistrelle commune, la Pipistrelle de Kuhl et la Sérotine commune. 

 

Coupe de formation en têtards. 
Favor
la taille de formation en « têtards » 

les 
haies du site avec des arbres têtards. 

 

Suivi 
o-habitats : cavité etc.). 

Évolution de la diversité et des effectifs de chauves-souris 
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GC04 
Boisement en libre évolution (habitats de reproduction, repos et alimentation des 

chauves-souris, de repos/alimentation des amphibiens + zone humide en partie) 
C3-1b 

Sites concernés In situ et ex situ 

Arrêté(s) concerné(s) « Espèces protégées » et « zones humides » 

 

Sur le site in situ cela concerne 45 arbres (dont 4 arbres gîtes existants) 
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GC04 
Boisement en libre évolution (habitats de reproduction, repos et alimentation des 

chauves-souris, de repos/alimentation des amphibiens + zone humide en partie) 
C3-1b 

 

Sur le site ex situ cela représente 7 704 m² (dont 4 arbres avec micro-habitats)

Objectifs / espèces cibles 
associés 

Créer, restaurer, conserver et gérer sur le long terme des habitats de repos et de 
reproduction pour les chauves-souris liées aux boisements, comprenant à minima 5 
arbres matures  Espèces cibles : le Murin de Daubenton, la Noctule de Leisler, la 
Pipistrelle commune, la Pipistrelle de Kuhl et la Sérotine commune. 
Créer, restaurer, conserver et gérer sur le long terme des habitats de reproduction pour 
les amphibiens, sur une surface minimale de 120 m², composée de mares et de noues 

 Espèces cibles : « verte », la 
Rainette méridionale et le Triton palmé. 
-
reproduction pour les chauves-souris et les amphibiens. 
Créer, restaurer, conserver et gérer sur le long terme des habitats en zones humides 
sur une surface minimale de 12 300 
prairies. 

 

Le principe retenu sera celui de la non-intervention sur les sujets arborés (uniquement 
pour les arbres laissés en port libre dans la haie  les têtards et la strate arbustive feront 

-bois : absence de coupe ou de broyage des plantes 
autochtones et en particulier des jeunes plants ou des arbres mâtures / dépérissant / 
morts. Les boisements sont donc laissés en libre évolution, sans intervention liée à la 
sécurité du public sur le site ex situ. 
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GC04 
Boisement en libre évolution (habitats de reproduction, repos et alimentation des 

chauves-souris, de repos/alimentation des amphibiens + zone humide en partie) 
C3-1b 

 

Sur le site in situ, les arbres présents ou plantés là où une fréquentation anthropique est 
re. En revanche, les entités au sud (au niveau 

public, ils pourront donc être conduits en libre évolution. 
Sur le site in situ, mise en place de dispositifs pour sécuriser les arbres (clôture basse 

 

Indicateurs de suivi 
-habitats : cavité etc.) 

Évolution de la diversité et des effectifs de chauves-souris 

 

GC05 
Entretien du réseau de mares et de noues (habitats de reproduction/repos/alimentation 

-souris) 
C2.1.c

Sites concernés In situ et ex situ 

Arrêté(s) concerné(s) « Espèces protégées » 

 

1 100 m² répartis en 5 noues sur le site in situ 
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GC05 
Entretien du réseau de mares et de noues (habitats de reproduction/repos/alimentation 

-souris) 
C2.1.c

 

4 mares (120 m²) sur le site ex situ 

Objectifs associés 

Créer, restaurer, conserver et gérer sur le long terme des habitats de reproduction pour 
les amphibiens, sur une surface minimale de 120 m², composée de mares et de noues 

 Espèces cibles : , la Grenouille « verte », la 
Rainette méridionale et le Triton palmé. 

reproduction pour les chauves-souris et les amphibiens. 
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GC05 
Entretien du réseau de mares et de noues (habitats de reproduction/repos/alimentation 

-souris) 
C2.1.c

 

 : 

 ne 
sera a priori pas nécessaire durant les 3 premières années ; le rythme sera 
ensuite défini en fonction de la dynamique de développement de la végétation 
(base 2-
septembre, aux abords des mares et des noues. Un contrôle du 
développement des ligneux sera ainsi à mener : quelques ligneux ponctuels 

s les 

coupés pour rajeunir le milieu et favoriser le développement de végétations 
rivulaires basses ; 

 une vérification du fonctionnement hydraulique (alimentation en eau, maintien 

envahissante ou de colonisation par des espèces exotiques (Écrevisses de 
Louisiane notamment). Cette vérification se

 un curage ciblé sur une partie des mares et noues dans la mesure où un 
atterrissement (dynamique naturelle de comblement progressif) est constaté 
(tous les six ou sept ans, en automne). 

Suivi 

Tableau de suivi des actions techniques de réalisation de la mesure (cahier 
. 

-travaux des surfaces : 
suivi photographique pluriannuel au sol. 

en évidence qualitative 

 : espèces rudérales, ubiquistes, 
c.). 

-ouverts et des milieux boisés (oiseaux, 
reptiles). 
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Le tableau de synthèse ci-dessous présente un bilan chiffré des surfaces et des proportions de zones humides 

attendue des habitats. La signification des symboles utilisés dans la dernière colonne est précisée dans la 
légende sous le tableau. Ce tableau prend en compte uniquement les surfaces de zones humides avant/après 
intervention, au sein d

Tableau 63. Évolution des surfaces des différents types de zones humides avant/après actions

Source : Eliomys

Évolution des surfaces de zones humides avant/après actions

Intitulé Corine 
Biotopes / Code 
Corine Biotopes

Surface 
impactée

Ratio Besoin
Surface en 
m² avant 
actions

Proportion 
avant 

actions

Surface en 
m² après 
actions

Proportion 
après 

actions*
Évolution

Grande culture 
/ I1.1

8 200 m² 150 %
12 300 

m²

13 718 m² 87.7 % 0 m² 0 %

Forêts 
riveraines 
mixtes des 

plaines 
inondables et 
forêts galeries 
mixtes / G1.2

0 m² 0 % 721.6 m² 15.3 %

Fourrés 
tempérés / F3.1

0 m² 0 % 1 363 m² 10 %

Prairies 
hygrophiles/ 

E3.44
0 m² 0 % 11 225 m² 39.4 %

Prairies de 
fauche de 
basse et 
moyenne 

altitude / E2.2

0 m² 0 % 2 084.68 m² 34.8 %

Friches / I1.5 1 926 m² 12.3 % 0 m² 0 %

Roselières et 
formations de 

bordure à 
grands 

hélophytes 
autres que les 
roseaux / C3.2

0 m² 0 % 97.8 m² 0.5 %

Total 15 664 m² 100 % 19 560 m² 100 %

: disparition / : création/restauration

Présentation des zones humides

La zone humide inventoriée dans le cadre du projet (dénommée Zhi), représente une surface de 5,82 ha, 
.



AQUITANIS

 
PIÈCE VIII :

mesures 7. Mesures de compensation

Réf : CICESO220427 / RICESO01377-01 GGR / ISZ 16/08/2023Page 480/510

Bgp200/15

Tableau 64. Habitats présents dans la zone humide impactée 

Source : Eliomys 

Habitats de la zone humide impactée 

Habitat EUNIS de niveau 3 
Code EUNIS de 

niveau 3 
Surface (%)

Prairies eutrophes et mésotrophes humides ou mouilleuses E3.4 3.3 %

Forêts riveraines mixtes des plaines inondables et forêts galeries mixtes G1.2 64.7 % 

Friches, jachères ou terres arables récemment abandonnées I1.5 18.9 % 

Fourrés tempérés F3.1 4.8 %

Lisières et prairies humides ou mouilleuses à grandes herbacées et à 
fougères 

E5.4 0,4 %

Végétations herbacées anthropiques E5.1 1,2 %

Stades initiaux et régénérations des forêts naturelles et semi-naturelles G5.6 5.8 %

Roselières et formations de bordure à grands hélophytes autres que les 
roseaux 

C3.2 0.9 %

 200 m² des 5.82 ha de la zone humide 
inventoriée. 

 664 m² avant actions écologiques et 
. 

Tableau 65. Habitats présents dans la zone humid
mesures 

Source : Eliomys 

Habitats de la zone humide de compensation avant mesures 

Habitat EUNIS de niveau 3 Code EUNIS de niveau 3 Surface (%)

Grande culture I1.1 87.7 % 

Friches ourlifiées I1.5 12.3 % 

Les acti

 

La zone humide verra sa superficie augmentée de 3 896 
et comportera cinq habitats supplémentaires. 

Tableau 66. Habitats présents dans la zone hu
mesures 

Source : Eliomys 

Habitats de la zone humide impactée après mesures 

Habitat EUNIS de niveau 3 Code EUNIS de niveau 3 Surface (%)

Forêts riveraines mixtes des plaines inondables et forêts 
galeries mixtes 

G1.2 15.3 %
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Habitats de la zone humide impactée après mesures 

Fourrés tempérés F3.1 10 %

Prairies de fauche de basse et moyenne altitude E2.2 39.4 %

Prairies eutrophes et mésotrophes humides ou mouilleuses E3.4 34.8 %

Roselières et formations de bordure à grands hélophytes autres 
que les roseaux 

C3.2 0.5 %

Diagnostic de contexte 

MNEFZH), les deux 
sites doivent présenter un diagnostic de contexte similaire comprenant cinq critères : 

 a u : estey du Guâ ; 

 pressions anthropiques (agricoles, urbaines, infrastructures de transport) similaires dans la zone 
contributive : les zones contributives sont quasiment identiques donc les pressions aussi ;

 paysage (dans le kilomètre entourant le site) : les sites étant distants de 1 500 mètres, les paysages 
présentent certaines caractéristiques similaires, en particulier pour les prairies (10 % pour la Zhi et 
15 % pour la Zhc), les boisements (17 % pour la Zhi et 15 % pour la Zhc), les fourrés (2 % pour la 
Zhi et 5 % pour la Zhc). Toutefois, il est à noter des disparités au niveau des zones agricoles et des 

-
ès-et-Lagrave alors que le site de compensation est localisé en contexte agricole. Ainsi, 

les zones bâtis représentent 69 % pour la Zhi et 45 % pour la Zhc. Concernant les zones agricoles, 
elles couvrent 1  15 % ; 

 système hydrogéomorphologique identique : les deux zones humides sont alluviales. Une partie du 
est semble être alimentée par les eaux de pluie (zone humide de dépression), mais 

ne a été considérée comme entièrement 
alluviale ; 

 habitats similaires dans les sites : la Zhi comporte majoritairement des forêts riveraines des plaines 
inondables et galeries mixtes (72 %) et des friches, jachères et terres arables (8 %). La Zhc comporte 
principalement des prairies humides ou mouilleuses à grandes herbacées (70 %), des prairies de 
fauche (13 %) et des fourrés (8,5 %). 

ence fonctionnelle avec la méthode. 

Diagnostic fonctionnel 

zone humide, 20 indicateurs sont associés à une perte fonctionnelle. Les trois grands types de fonctions :
hydrologiques, biogéochimiques et accomplissement du cycle de vie, sont concernées. 

Sur le site de compensation, 24 indicateurs sont associés à un gain fonctionnel pour toutes les sous-fonctions. 
 896 m² environ). 

Il apparaît que 11 indicateurs sont associés à une équivalence fonctionnelle (Cf. illustration page suivante), et 
ce pour toutes les fonctions hydrologiques. Les actions écologiques envi
fonctionnel pour 24 des indicateurs dont la perte est compensée de 0,1 à 2,5 fois. Outre les 11 indicateurs 

«  » 
fonctionnelle : acidité des sols 2 (compense 0,6 fois la perte), texture en surface 1 (compense 0,7 fois la perte), 
texture en surface 2 (compense 0,9 fois la perte). 
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En conclusion, 11 indicateurs impliqués dans toutes les grandes fonctions visées par la MNEFZH sont 

paramètres permettent de tendre vers une équivalence et donc une compensation vraisemblable :

la zone humide de compensation est très dégradée avant action écologique ;

les actions écologiques envisagées engendrent des gains fonctionnels importants sur de nombreux 

Tableau 67. fonctionnelle pour la compensation « zone humide » 
selon la méthode « ONEMA »



AQUITANIS

 
PIÈCE VIII : de suivi de ces 

mesures 7. Mesures de compensation

Réf : CICESO220427 / RICESO01377-01 GGR / ISZ 16/08/2023Page 483/510

Bgp200/15

7.3.4 Bilan de la prise en compte des critères de la compensation 

Tableau 68. Bilan de la prise en compte des critères réglementaires de la compensation

Source : Eliomys 

  

Critères réglementaires de la compensation (L.163-1) 

Proximité 
géographique 

Site in situ : 

 e  ; 

 bassin hydrographique identique ; 

 entité éco-paysagère identique. 
Site ex situ : 

 situé à 1 500 m du projet ; 

 bassin hydrographique identique ; 

 entité éco-paysagère identique. 

Proximité 
temporelle 

Les objectifs de restauration seront atteints : 

 à court terme (< 2 ans) pour les mares, (<5 ans) pour les haies (pour les strates 
herbacées et arbustives basses) et p
couvert végétal utilisable par les espèces) ; 

 à 
e 

développement de la strate arborée ; 

 à long terme (>25 ans) pour les arbres à planter (mais intégration de boisements existants 
dans le cadre de la stratégie de compensation). 

Faisabilité 
Les actions destinées aux sites de compensation ne font pas appel à des mesures expérimentales. 

 

Équivalence 
fonctionnelle 

entant a minima les mêmes 
fonctions que ceux impactés. La totalité des espèces impactées par le projet est prise en compte.

Équivalence 
surfacique 

Les sites de compensation identifiés vont au-delà des besoins surfaciques évalués. Ainsi, la 
compensation repose sur le site in situ  832 m² et le site ex situ 
2,6 ha. 

Proportionnalité 

ex situ), des actions qui y seront 
ur les espèces protégées/zones humides, des espèces 

concernées par les impacts (espèces ubiquistes évoluant dans un contexte anthropisé), il est 
 

Additionnalité 
Les gains écologiques attendus sont supérieurs à ceux établis en laissant les sites dans leur état 
actuel. 

Pérennité 

Efficacité 
amélioration de la fonctionnalité des habitats, une augmentation de la diversité des taxons et un 
renforcement et une augmentation des populations est à attendre. Le gain écologique attendu sur 
les sites de compensation est estimé élevé. 
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7.3.5 M  

  

3), un plan de gestion sera 

action 

transmis à la DREAL/DDTM pour avis.  

 Mise en pla  

La nature des actions de génie écologique proposée dans le cadre de la compensation de ce projet justifie de 
ordeaux 

-et-Lagrave, du M
de M O
Aquitaine, DDTM). 

Le comité 
compensatoires et destinataires des comptes-rendus de chantier et des bilans de suivi de ces mesures une 
fois mises en place. À noter que la DREAL Nouvelle-Aquitaine / DDTM pourront être invitées notamment aux 
réunions de chantier. Il pourra être maintenu (sans le M  
pour le suivi des mesures compensatoires.  

  

projet. Celui-  de terrain via les inventaires et un suivi administratif 

récier la 

concernées par la demande de dérogation est décliné dans les différentes fiches de présentation des sites de 
compensation. 

Les bilans présenteront les résultats observés in situ mais également les difficultés rencontrées, les évolutions 
souhaitables et les adaptations éventuelles pour atteindre les objectifs fixés par la mesure. Ils seront 

nt des mesures. Chaque bilan intègrera les 

nnée n.  

  

en 
génie écologique. À partir de fin 2023, phase préparatoire du chantier (identification des emprises, installation 

 de compensation sera en partie opérationnel avec les boisements existants 
laissés en libre évolution sur le site ex situ. 
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8.  

précé
en compte la nature plus ordinaire aux différentes phases du projet. 

NB : toires. 

8.1 Dossier de consultation des entreprises 

 MA1 : 

naturel 

Code CEREMA : A6.1a 

Afin de favoriser une réelle prise en compte des enjeux écologiques lors de la phase travaux, un cahier des 

concernant le milieu naturel, sera rédigé par un écologue, une fois l -projet définitif établi. Ce CCTP 

consultées élaborent leurs offres en connaissance de cause. Afin de renforcer son efficacité, des pénalités 
financières peuvent être incluses dans ce CCTP en cas de non-respect des mesures. 

 

 MA2 : 
 

Code CEREMA : A6.1a 

Dans le dossier de consultation des entreprises, il sera demandé aux entreprises consultées de rédiger un 

el. 

 MA3 : 
 

Code CEREMA : A6.1a 

(PRE) présentant de manière con

milieu naturel. Ce PRE devra être approuvé par le M  et le M Ouvrage en préalable au 
démarrage des travaux. 
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8.2 Formation du personnel des entreprises travaux 

 MA4 : Formation des responsables de chantier à la prise en compte des enjeux 
écologiques  

Code CEREMA : A6.1a 

Une formation des responsables de chantier, à la prise en compte des enjeux écologiques lors des travaux, 

et parfois inutiles pour les personnes chargées du chantier. 

Tout au long des travaux, cette formation sera dispensée à toute nouvelle entreprise intervenant sur le 
antier, que les 

mesures en faveur du milieu naturel sont mal appliquées. 

8.3 Suivi du chantier par un écologue 

 MA5 : Suivi du chantier par un écologue 

Code CEREMA : A6.1a 

concernant le milieu 
naturel, un écologue sera chargé du suivi du chantier. Il aura notamment pour rôle : 

 de participer, à la demande du M  et/ou du M O
entreprises sur la thématique « Milieu naturel » ; 

 d  ; 

 d
 ; 

 de contrôler régulièrement les travaux, notamment lorsque ceux-ci se déroulent dans des secteurs 
présentant des enjeux écologiques, lors des phases travaux pouvant un avoir un impact important 

 ; 

 de remonter aux M  et/ou au M Ouvrage les disfonctionnements observés et de 
proposer des solutions pour y remédier ; 

 d  

Au vu de la nature des travaux et des enjeux écologiques, il est préconisé en moyenne une visite par mois. 
La fréquence des visites sera 
différentes phases des travaux et de leur localisation. Une attention particulière sera notamment portée aux 

 conserver en préalable aux travaux, 
de coupe des arbres gîtes potentiels... 

8.4 Gestion écologique du parc Charron 

 MA6 : Gestion écologique du parc Charron 

Code CEREMA : A9 

Le parc Charron (en vert sur la carte ci- gement du secteur A de 
la ZAC « Centre-ville ». Ce parc urbain préservé, situé entre les parcelles aménagées, a été inclus dans le 
plan de gestion écologique des mesures compensatoires in situ 
(rôle de liaison fonctionnel entre les deux espaces verts des lotissements restaurés écologiquement, présence 
de population « source 
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Figure 187 : nt liée au parc Charron 

Source : Eliomys 

9. Suivis écologiques 

mesures 
correctives le cas échéant et à garantir la réussite des actions prévues. Ces suivis permettront également de 

par le projet.  
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 S1 : Suivi des nichoirs 

Un suivi des nichoirs sera effectué pour vérifier leur utilisation par les espèces ciblées lors trois passages entre 
avril et juin. Les suivis seront annuels durant les cinq premières années puis réalisés tous les cinq ans sur 25 
ans. Chaque 

NB : à 
 

 S2 : Suivi des gîtes à chauves-souris 

Un suivi des gîtes à chauves-souris sera effectué depuis le sol pour vérifier leur utilisation par les chauves-
souris lors trois passages entre avril et septembre. Les expertises seront menées en soirée pour observer si 
des individus sortent des gîtes. Un détecteur à ultrasons sera également utilisé pour identifier les espèces.

Les suivis seront annuels durant les cinq premières années puis réalisés tous les cinq ans sur 25 ans. Chaque 
èse localisant les gîtes occupés, détaillant les conditions 

 

NB : à la fin des travau
 

S03 
Suivis des espèces patrimoniales de faune et des habitats associés liés aux 

mesures compensatoires 
/

Sites concernés In situ et ex situ 

Arrêté(s) concerné(s) « Espèces protégées » 

Objectifs associés 

Créer, restaurer, conserver et gérer sur le long terme des habitats de repos et de 
reproduction pour les chauves-souris liées aux boisements, comprenant à minima 5 
arbres matures  Espèces cibles : le Murin de Daubenton, la Noctule de Leisler, la 
Pipistrelle commune, la Pipistrelle de Kuhl et la Sérotine commune. 
Créer, restaurer, conserver et gérer sur le long terme des habitats de reproduction pour 
les amphibiens, sur une surface minimale de 120 m², composée de mares et de noues 

 Espèces cibles : « verte », la 
Rainette méridionale et le Triton palmé. 

reproduction pour les chauves-souris et les amphibiens. 

 

Chauves-souris -
recherche de colonies/individu dans les arbres existants. entre juin et octobre, pendant 

(écoute active + écoute passive). 
 
Amphibiens 

tous les 5 ans, sur 30 ans. Relever la diversité, les effectifs et les indices de reproduction 
(amplexus, pontes, larves et têtards). 
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Figure 188 : Protocoles des suivis « Espèces protégées » sur le site de compensation in situ

Source : Eliomys 
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Figure 189 : Protocoles des suivis « Espèces protégées » sur le site de compensation ex situ

Source : Eliomys 
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S04  /

Sites concernés Ex situ 

Arrêté(s) concerné(s) Zones humides 

Objectifs associés 
Créer, restaurer, conserver et gérer sur le long terme des habitats en zones humides 
sur une surface minimale de 12 300 
prairies. 

 

ns des zones 
humides (MNEFZH). 

évaluation de la fonction des zones 
humides. Le référentiel utilisé sera identique à celui utilisé lors de la première évaluation 
de juin 2022, soit la V1 de cette méthode (publiée en 2016). 

r les sous-fonctions 
suivantes : 

FONCTION HYDROLOGIQUE 

Ralentissement des ruissellements 

Recharge des nappes 

Rétention des sédiments 

FONCTION BIOGEOCHIMIQUE 

Dénitrification des nitrates 

 

Adsorption et précipitation du phosphore 

Assimilation végétale des orthophosphates 

Séquestration du carbone 

FONCTION D'ACCOMPLISSEMENT DU CYCLE BIOLOGIQUE DES 
ESPECES 

Support des habitats 

Connexion des habitats 

 
plication de cette 

méthode sur le site de compensation. 
 

de la zone humide : relevé de la durée de la crue et cartographie des zones submergées 
 

niveaux piézométriques + température de type Mini-Diver. Une sonde de mesure et 
registrement des pressions atmosphériques devra également être installée.

Ce suivi piézométrique est envisagé pour une durée de 3 ans minimum, reconductible 
en milieu et fin de plan de gestion. 
Dans le cadre de son rapport, le prestataire synthétisera les coupes lithologiques, les 

piézométriques et pluviométriques annuellement. 

  



AQUITANIS

 
PIÈCE VIII :

mesures 10. Synthèse et coût des mesures et des suivis écologiques

Réf : CICESO220427 / RICESO01377-01 GGR / ISZ 16/08/2023Page 492/510

Bgp200/15

S04  /

ion 

 
Dès la première année, en collaboration avec un partenaire technique restant à définir, 

des zones humides : composition végétale avec mise en évidence qualitative et 

 : espèces rudérales, ubiquistes, 
iblé, etc. Il pourra être mis en 

 relevés de type phytosociologique au sein des différentes 
végétations du site.  
La collecte de ces informations permettra de mettre à jour la cartographie des 

des opérations de restauration et de gestion sur 
les zones humides (notamment en termes de diversité et de typicité des cortèges de 
végétations).  

 
Ce suivi est essentiellement programmé durant les 3 premières années suivant 

 

10. Synthèse et coût des mesures et des suivis écologiques 

Le tableau ci-dessous synthéti

comme hypothèse une durée de suivi de 30 ans. Pour chaque mesure, le code de la nomenclature CEREMA 
figure entre parenthèse. 

Tableau 69. Bilan Présentation des coûts des mesures ERCA et des suivis écologiques

Source : Eliomys 

Mesures ou Suivis Coût HT 

Mesures de réduction en phase travaux 

MR1 emprise travaux (R1.1a) 2 000  

MR2 
très fort), des zones humides et des boisements 
(R1.1b) 

Intégré au coût des travaux 

MR3 
Balisage et mise en défens des arbres gîtes 

 
Intégré au coût des travaux 

MR4 
Pose de clôtures anti-amphibiens temporaires en 
phase travaux le long de la future allée du Guâ 
(R2.1i) 

5 400  

MR5 
Adaptation des périodes de travaux pour les 
défrichements et les dégagements des emprises 

 
Intégré au coût des travaux 

MR6 
Mesures spécifiques en faveur des chauves-souris 
lors de la coupe des arbres gîtes potentiels (R2.1t) 

 

MR7 
Mesures spécifiques en faveur de la faune lors des 
défrichements et des débroussaillages (R2.1i) 

Intégré au coût des travaux 

MR8 
Mesures spécifiques lors du défrichement pour la 
nouvelle lisière créée au sud 
(R2.1t) 

Intégré au coût des travaux 

MR9 
Adaptation des périodes travaux pour la démolition 
du bâti (R3.1a) 

Intégré au coût des travaux 
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Mesures ou Suivis Coût HT 

Mesures de réduction en phase travaux 

MR10 
Mise en pratique de mesures de prévention 
classiques des pollutions (R2.1d) 

Intégré au coût des travaux 

MR11 
Mesures relatives aux espèces végétales exotiques 
envahissantes en phase travaux (R2.1f) 

Provision de10 000  

MR12 

Interdiction de tout dépôt de matériaux ou allumage 
de feux en lisière de boisement ou au pied des 

(R2.1t) 

Intégré au coût des travaux 

MR13 Gestion des déchets (R2.1t) Intégré au coût des travaux 

MR14 
Limitation des éclairages nocturnes en phase 
travaux (R2.1k) 

Intégré au coût des travaux 

Coût total estimé (hors coût intégré aux travaux) 18  

 

MR15 fréquentation de la ZAC par les chauves-souris 
(R2.2c) 

 

MR16 
Inclusion de nichoirs dans les murs des bâtiments 
(R2.2l) 

1 400  
La pose des nichoirs est incluse dans le coût des 
travaux 

MR17 
Inclusion de gîte à chauves-souris dans les murs des 
bâtiments (R2.2l) 

1 300  
La pose des gîtes est incluse dans le coût des 
travaux 

Coût total estimé (hors coût intégré aux travaux et 
 

2  

Mesures compensatoires 

RR01 
Remodelage de la topographie et préparation des 
sols 

82  

RR02 Réensemencement des milieux ouverts 23 629,50  

RR03  25 000  

RR04 Réouverture du milieu par débroussaillage  

RR05 Création de noues et de mares 3 000  

RR06 Alimentation en eau des mares et de la zone humide 2 500  

GC01 
Fauche tardif annuel des prairies et broyage des 
pelouses 

282 060,  

GC02 Entretien des haies 91 680  

GC03 
Coupe de formation en « arbre têtard » de jeunes 
sujets 

15 000  

GC 04 Boisement en libre évolution - 

GC05 Entretien du réseau de mares et de noues 5 040  

- 
Suivi du chantier par écologue pour la mise en 

 
13 000  

Coût total estimé 543 581,20 
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Mesures ou Suivis Coût HT 

 

MA1 

milieu naturel (A6.1a) 

- 

MA2 ect de 
 

- 

MA3 
 

- 

MA4 
Formation des responsables de chantier à la prise 
en compte des enjeux écologiques (A6.1a) 

Intégré au coût du suivi du chantier par un écologue 

MA5 Suivi du chantier par un écologue (A6.1a) 32 000  

MA6 Gestion écologique du parc Charron (A9) Intégré au coût des mesures compensatoires 

Coût total estimé 32  

Suivis écologiques 

S1 Suivi des nichoirs 35 000  500  

S2 Suivi des gîtes à chauves-souris 35 000  500  

S3 
Suivis des espèces patrimoniales animales et des 
habitats associés liés aux mesures compensatoires 

40 000  

S4 
volution des zones humides liées aux 

mesures compensatoires 
25 000  

Coût total estimé 135 000  

  

Coût total des mesures et des suivis 
731  
dont 135  
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PIÈCE IX :  MÉTHODES 
UTILISÉES POUR ÉTABLIR 

ÉVALUER LES EFFETS DU 
PROJET SUR 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  



AQUITANIS

 
PIÈCE IX :

10. Synthèse et coût des mesures et des suivis écologiques

Réf : CICESO220427 / RICESO01377-01 GGR / ISZ 16/08/2023Page 506/510

Bgp200/15

ces impacts, la méthodologie appliquée comprend une recherche bibliographique, un recueil de données 
auprès des organismes compétents dans les différents domaines, une étude sur le terrain et une analyse 

 

En fonction de la nature des informations requises et des données effectivement di
effectuée à deux niveaux : 

 
dite ; 

 

Le re
plusieurs phases : 

 des données sont collectées auprès de chacun des organismes et administrations susceptibles de 
nous renseigner : 

 Météo France, station de Bordeaux-Mérignac (données 1981-2010) ; 

 ARS Aquitaine ; 

 DRAC Aquitaine ; 

 ATMO ; 

 DREAL Aquitaine ; 

 ADEME ; 

 BRGM ; 

 INSEE ; 

 -et-Lagrave ; 

 Bordeaux Métropole ; 

 -Garonne ; 

 Etc. 

 des visites de terrain ont permis en outre de caractériser 
paysagère. 

des dispositions techniques et de la nature des contraintes liées aux différents facteurs environnementaux, 
socio-
des connaissances. Les mesures sont définies en référence à des textes réglementaires ou selon des 
dispositions habituellement connues et appliquées. 

 Climatologie 

-
Mérignac sur la période 1981-2010 diffusé par Météo France. 

 Topographie-géologie 

Le site a fait l
1/25 000ème. Les données géologiques sont issues de la carte du BRGM au 1/50 000ème concernée par le 
projet (carte 803 de Bordeaux). 
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 Eaux souterraines et superficielles 

comprenant : 

 les captages AEP (information -Garonne 
 ; 

 au Adour-Garonne ; 

  : www.gesteau.eaufrance.fr. 

 Qua  

ociation ATMO (anciennement AIRAQ -
https://www.atmo-nouvelleaquitaine.org/). 

 Risques naturels et pollution des sols 

Les sites internet suivants ont été consultés : 

 BASIAS ; 

 BASOL ; 

 DREAL ; 

 Infoterre ; 

 www.argiles.fr; 

 www.mouvementsdeterrain.fr; 

 PPRI Bordeaux Métropole. 

 Milieu naturel 

Les éléments de contexte existants ont été recueillis auprès : 

 de la DREAL Aquitaine ; 

 

 Cadre paysager 

ou les pay
prévu par Bordeaux Métropole et Aquitanis, complétée par une visite de terrain. Le PLU a 

 

 Patrimoine archéologique et historique 

Les éléments du patrimoine culturel et archéologique ont été recueillis auprès des services départementaux 
 

 Urbanisme 

se du PLU. Un examen du projet au regard de sa 
compatibilité avec le PLU de Bordeaux Métropole et les autres plans et programmes a été réalisé. 
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 Milieu humain et socio-économique 

-économiques a été établie à partir du recueil de données 
suivantes . 

  

« OPEN DATA » de Bordeaux 
Métropole. 

a été réalisée. 

 Trafic, déplacement et accidents 

 

 Bruit 

 appuyée sur les éléments bibliographiques disponibles. 

 Santé 

 institut de veille sanitaire : 

 identification des dangers ; 

 définition des relations dose-réponse ; 

 év  ; 

 caractérisation des risques. 

 Difficultés rencontrées 

Les principales difficultés rencontrées pour la réalisation de ce dossier ont été les suivantes : 

 agements rend difficile la 

di  ; 

 r 

écision aussi grande que 
voulue ; 

 té des difficultés de deux ordres 
existants à prendre en compte 
abandonnées ou réalisés) 

ndes lignes des impacts cumulés ont été présentées 
et non pas une analyse détaillée et quantifiée. 
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